
m
m
m
m
m

m
m

m

S^^

^

\

m
m
m



riMi'ir l'i'i'i'i'i'i

ilH

m
m
m

:^^W



Vi B' • ,/^ -^

X













HISTOIRE

DES

INSTITUTIONS POLITIQUES

DE L'ANCIENNE FRANCE

L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL
PENDANT l'Époque mérovingienne



Ol'VUAGLS DU MÊME AUTLUll

l'Liîi.iKs l'Ali i.A i.ii;i;aikii; iiacul ttk i:t c

La Cité antique; l'J' iililioii. 1 vol. 3 IV. 50

Histoire des Institutions politiques de l'ancienne France :

Jm Gaule romaine )

\ en pii'jiaralion.

L'Invasion germanique >

La Monare/iie franque 7 fr. 50

L'Alleu et le domaine rural pendant l'époque mérovingienne. 7 Ir. 50

Le Uéné/iee de l'époque mérovingienne (en prcparalion).

Recherches sur quelques problèmes d'histoire. 1 vol. 10 l'r. »

ISyi'J. — l'.iris. Iinprimoiic Laliure, rue de Flcurus, 9.



HISTOIRE

DES

INSTITUTIONS POLITIQUES

DE L'ANCIENNE FRANCE

PAR

FUSTEL DE GOULANGES
Membre de l'Iuslitut (Académie des sciences morales)

Professeur d'histoire en Sorbonne

L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL

PEJNDAKT l'époque MÉROVINGIEINNE

PARIS
LIBRAIRIE HACHETTE ET C'

79, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 79

1889





La mort est venue frapper M. Fustel de Coulanges au

mois de septembre dernier, au moment où il commençait

à mettre en œuvre les irtimenses matériaux qu'il réu-

nissait depuis plus de vingt ans pour son Histoire des

Institutions politiques de tancienne France, Il avait

dans ses cartons tout ce qu'il lui fallait pour conduire

son travail jusqu'au règne de Charles le Chauve; il ne

lui a malheureusement pas été concédé le temps néces-

saire pour mener cette œuvre à bonne fin. De nombreux

jalons sont posés, il est vrai; ils pourront permettre aux

élèves de M. Fustel de Coulanges de continuer pieuse-

ment son œuvre inachevée, de publier comme il le com-

prenait les deux volumes qu'il voulait consacrer a

VEmpire romain et aux Invasions, celui dans lequel il

comptait étudier le Bénéfice^ peut-être mémo son travail

sur les Institutions carolingiennes.

Aucun de ces livres n'est complètement terminé: il

n'en est pas de même du volume sur rAlleu et le Do-

maine rural pendant Vépoque mérovingienne. M. Fustel

de Coulanges en avait achevé le manuscrit, il en a pu

suivre l'impression presque jusqu'aux dernières feuilles,

et dictait encore huit jours avant sa mort une ou deux

notes qu'il voulait ajouter à l'un de ses derniers cha-



pitres. I,a lectniv de ce Ixwu li'avail ne pouri'n (nTaii^-

nienler les regrets des admiraleiiis de M. Fiislel de

(loiilanues : ils y relioiivcM'onl la mélliodcMlii maître, sa

sineérilé, sa jMiri^ion el >>a «larh' liahiliielles, sa lan'i;ue

lenne el \ ii^oiii'ense ; ils y viMi'onl qu'il esl resté fidèlo

jusqu'à la lin à la devise^ qu'il avait choisie, el (|ui peul

résumer sa vie seienlilHiue loul entière : Quxro.



INTRODUCTION

Nous avons étudié jusqu'ici les institutions politiques de la

Gaule sous l'empire romain et sous les rois Francs. La suite des

temps ne tardera pas à nous montrer le régime féodal. Mais

pour comprendre les institutions de ce régime, et pour savoir

comment elles se sont formées, il est nécessaire de porter

d'abord notre étude sur l'état de la propriété foncière. En tout

temps et en tout pays, la manière dont le sol était possédé a été

l'un des principaux éléments de l'organisme social et politique.

Cette vérité frappe moins les esprits d'aujourd'hui, parce que

depuis quatre siècles nos sociétés sont devenues plus complexes.

L'historien à venir qui, dans quelques siècles d'ici, voudra con-

naître nos institutions actuelles, devra étudier beaucoup d'autres

choses que notre propriété rurale. Il devra se rendre compte de

ce qu'était chez nous une usine, et de la population qui y travail-

lait. 11 s'efforcera de^comprendre notre Bourse, nos compagnies

financières, notre journalisme et tous ses dessous. Il lui faudra

suivre l'histoire de l'argent autant que celle de la terre, celle

des machines autant que celle des hommes. L'histoire de la

science et de toutes les professions qui s'y rattachent aura pour

lui une importance considérable. Nos opinions vraies ou fausses

et toutes nos agitations d'esprit auront pour lui une grande

valeur. Pour comprendre nos mouvements politiques, il n'aura

pas à s'occuper seulement de la classe qui possède le sol, il

faudra qu'il regarde les deux classes qui ne possèdent pas,

l'une qui est la catégorie des professions dites hbérales, l'autre

?328
.F8



IV INTRODUCTION.

(jui l'st la classe^ ouvritTO. «'t il cluM'clKM-a à inesunM- riiifliitMico

(!(» l'niK^ t't (1(^ l'autiv sur les alTairc's piil)li(|ii(»s.

IlitMi (It^ siMiil>l.il)l(' dans les aiicitMiiics sociétés. Vouv les jxni-

pK's ((ui oui vécu avant le (luiu/iéiuo siècle, le douiaine rural a

été l'organe, sinon unique, au moins le plus puissant, de la vie

sociale. Presque tout venait de la terre; presque tout se rappor-

tait à elle. i!'est là i\uo s'exécutait prt^s(jue tout le ti'avail social;

là s'élaboraient la richesse et la force; là t(MulaitMit les convoi-

tises, et de là venait la torce. C'est dans l'intérieur de ce domaine

rural que se rencontraieid les diverses classes des hommes.

C'est pour la terre et à cause d'ellt» que surgissaient les grandes

inégalités.

Nous allons (hmc chercher quel fut l'état du sol dans les i)re-

miers siècles du moyen âge ; conuuent et à quel titre il était

possédé; ((uelle idée les houuues se faisaient de la propriété, et

quels droits ils y attachaient ; par qui il était possédé ; si c'étaient

les mêmes hommes qui possédaient et qui cultivaient; ce

qu'étaient les tenanciers, et quels droits le propriétaire avait sur

eux. La nature de la propriété, les divers modes de tenure, les

relations entre celte propriété et ces tenures, voilà ce que nous

avons besoin de connaître pour comprendre la vie de ces géné-

rations, et pour comprendre même leurs institutions politiques.

Ce n'est donc pas ici un objet de pure curiosité. Aussi puis-je

dire que ceux qui confondent la curiosité avec l'histoire se font

de l'histoire une idée bien fausse. L'histoire n'est pas l'accumu-

lation des événements de toute nature qui se sont produits dans

le passé. Elle est la science des sociétés humaines. Son objet

est de savoir comment ces sociétés ont été constituées. Elle

cherche par quelles forces elles ont été gouvernées, c'est-à-

dire quelles forces ont maintenu la cohésion et l'unité de cha-

cune d'elles. Elle étudie les organes dont elles ont vécu, c'est-

à-dire leur droit, leur économie publique, leurs habitudes

d'esprit, leurs habitudes matérielles, toute leur conception de

l'existence. Chacune de ces sociétés fut un être vivant ; l'histo-

rien doit en décrire la vie. On a inventé depuis quelques années

le mot « sociologie ». Le mot o histoire » avait le même sens
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et disait la même chose, du moins pour ceux qui l'entendaient

]jien. L'histoire est la science des faits sociaux, c'est-à-dire la

sociologie même.

Voici les principaux documents où nous pouvons trouver les

vérités que nous cherchons :

Lex Salica, éditions Pardessus, 1845; Behrend, 1874; llolder,

d 879-1880; Hessels, 1880.

Lex Rlpuaria, édition Sohm, 1883.

Lex Burgimdionum, édition Bluhme, dans les Momimenla

Germanix, Leges, t. 111, ou édition Dinding dans les Fontes

renim Bernensiiim, t. I, 1880.

Lex Romana Wisigothornm, édition Hgenel, in-folio, 1849.

Lex Romana Burgundiunumy édition Bluhme, édit. Binding.

Lex Wisigothorum, dans le recueil de Canciani, t. IV; dans le

recueil de Walter, t. 1'^

Lex Alamannonim, dans le recueil de Pertz, t. 111 des Leges;

édition Lehmann, 1888.

Lex Baiuwarioriim, dans le recueil de Pertz, t. 111 des Leges,

— Ces deux derniers codes, rédigés sous l'influence des rois

Francs et de l'Éghse, représentent plutôt les usages de l'époque

mérovingienne que ceux de l'ancienne Germanie.

Capitularia regum Francorum, édition Borétius, 1881-1885,

in-4«.

Acta Conclliorum, édition Sirmond pour la Gaule, collections

Lahhe et Mansi pour toute l'Église.

Diplomata, charlse, aliaque instnimenia ad res gallo-fran-

cicas spectantia, édition Pardessus, 2 voL in-fol., 1842-1849.

—

Le recueil de Dlplomata de Pertz ne contient que les actes

royaux ; celui de Pardessus contient environ 250 chartes

écrites par des particuliers, ventes, donations^ testaments,

toutes relatives à la propriété foncière.



VI IMUuDlCTiON.

Aiclurt's nationales, Monumctils hislori(iiies, (Unions des ro/.v,

l'diliuM Taidir. ISfJC). in- i".

rorntnlu' ineroritHjici ;eri. Nous avons les riuimilaires ou luo-

(li'li's d'arles pour la mmiIc. la donalioii, rt'cIiauLi:t', le leslaiiicnt,

raffranchisscnuMil. des pays (l'Anjou, (l'AiiMM-^no, do lioiiigos,

de St'us. ci'lni (jtii a oie rnlii,^' pai' Marciill'o au scplionio siî'cle

et (|iii parait èlro le iormniairo do Paris, oiiliii les rociioils dils

dv lii^Mion, do Moikol, i\c Lind(>nl)roi;. l'ii pcni poslériouros, mais

encore utiles à coiisiiltoi', sont les Forninl.r intperialesi, les for-

mules de Strasbourg, de heielieiiaii et d(> Saiiil-(îall. — Deux

collections complètes ont été publiées p;u' I"]. de Uozière, 7) vol.

in-S", ISoO-lSTl. et par Zeumer, I vol. in-i'\ 1882.

VoUjptijuue de l'dhbaiic de Saint-Gerniaia-des-Vvés. C'est le

reg:islre des domaines de l'abbaye, avec l'indication de cbaqui;

manse, le nom et la iamille du tenancier, le cbiffre des rede-

vances. A la suite sont des fragments des polypty(|ues de Saint-

Maur et de Saint-Bertin. — Deux éditions ont été publiées par

Guérard, avec de savants prolégomènes, 1844, 2 vol. in-4",

et j)ar Longnon, 188().

Polyptyque de l\ibhaye de Sciinl-Remi de Reims, publié par

Guérard, i855. — Ces polyptyques n'ont été écrits qu'au neu-

vième siècle; mais on voit bien en les lisant qu'ils ne sont que

la constatation d'un état de cboses ancien.

Polyptyque de Saint-Victor de Marseille. 11 donne l'indication

des domaines, des tenures, de l'état des personnes, et des rede-

vances. Il a été rédigé en 814. — On le trouvera à la suite du

Cartulaire de Saint-Victor, édition Guérard, 1857, t. Il, p. 635

et suiv.

Registre de Vahhaye de Pruni. Il donne l'indication des do-

maines et des redevances.— On le trouvera dans Beyer, Urkun-

denbuch zur Geschichte dcr... mittelrheinischen Territorien,

1860, pages 155-200.

Pérard, Pièces curieuses servant à Vhistoire de Bourgogne,

m-fol., J654.

Traditiones possessionesque Wizenburgenses, publié par Zeuss,

1842. Ce sont 279 actes de vente ou de donation de terre en
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faveur du monastère de Wissembourg, entre les années G92 et

8G1. Suit un polyptyque d'époque postérieure.

Codex Laureshainemis abbaliœ dipîomatlcus, '2 vol. in-i'S

i7G8, recueil des actes de vente, de donation, d'échange fails

en faveur du nionaslère de Lorsh.

Codex trad'itionum Corbeiensium, recueil des chartes de ces-

sion de terres {Iraditlones) faites à l'abbaye, publié par Falke,

1752, in-folio.

Prodromus Historiœ Trevirensis diplomatlca et pragmalica,

par Ilontheim, 1757, 2 vol. in-fol.

Historia Frisingensls, par Meichelbeck, 4 vol. in-fol., dont

deux de pièces justificalives, 1724-1729.

Monumenla Boica, 37 vol. in-S», à partir de 1769.

Neugart, Codex diplomaticus Alemannise et Burgûndiœ trans-

juraiiœ, 2 vol. in-4'^, 1791.

Schœpflin, Alsatia diplomatica, 2 vol. in-fol., 1772-1775.

Lacomblet, Urkundenbuch fur die Geschichte des ISiederrheins,

in-4«, 1840.

Codex diplomaticus Fuldensis^ parDronke, 1850.

Urkundenbuch zur Geschichte der miltelrheinischen Territo-

rien, publié par Beyer, 1860, recueil de pièces dont plusieurs

remontent aux temps mérovingiens, entre autres le testament

d'Adalgésile.

Urkundenbuch der Abtei S. Gallen, 2 vol. in-4<', publié par

Wartmann, 1863.
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L'ALLEU ET LE DOMAINE I5UILVL

PENDANT L'ÉPOOUE MÉROVINGIENNE

CHAPITRE l'IlEMIEU

La villa gallo-romaine.

11 nous est impossible d'expliquer le régime rural

du moyen aj^e sans présenter d'abord celui qui était en

vigueur à la fin de l'empire romain. Il se peut que cela

surprenne ceux qui aiment à se figurer le moyen âge

comme naissant tout à coup et tout d'une pièce. Cela

n'étonnera pas ceux qui sont arrivés par une observation

plus complète et plus juste des faits à concevoir la

règle de la continuité historique.

D'ailleurs, l'historien doit se demander jusqu'à quel

point la propriété franqiie a différé de la propriété ro-

maine ou lui a ressemblé, et il n'y a que les faits mis

en parallèle qui puissent résoudre la question.

Notre point de départ est le quatrième siècle. Nous

nous plaçons vers l'année 350. La Gaule fait encore par-

tie de la société romaine; mais elle est à la veille d'être

envahie par les barbares. Il faut constater l'état du sol

et la nature de la propriété foncière avant ces invasions.

1^' LE DROIT DE PROPRIÉTÉ DANS LA SOCIÉTÉ ROMAINE.

Le droit romain reconnaissait la propriété privée et

iadividuelle du sol. Il est vrai que dans le droit antique

1
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vvWc |il('iin' propruMt' iiNail clt' le piiMlrLic du ciIoncm

romain, downt'noii cr jtor (Juiritiinn : mais à la dalc

où iKiii^ n()ii^ plariMi^, il \ a\ail loiii^hMiips (|ii(' Ions h'S

(iaiiloi^ ('laiciil ciioNiMis romains. IV'iKlaiil doux sircics

les inrisconsiilh's a\aioiil ('iisciiiiH' (|iio la lorrc j)i'ovi!i-

cialc n'i'lail |tas ohjol df ploiiit» jM-opriôlr. Ils avaiciil

dil ([ne ^nc ce sol le doiiiininni appailoiiail, (mi vci'ln

(In ditnl de coïKinrlc, à l'i^lal nnnain, v\ (jno les |)arli-

cnlitMs n'on ponvaicnl avoir (jnc «^ la |)uss('ssi()n cl l'nsn-

IVnil > . Mais l'cnscmMc des l'ails donne à penser <|n'il

V avait là niu' sim|)le lliéorit» de jniisle, une liclifni

léjiale, |ilnl(^>l(|n'niie li'alih''. Va\ lonl cas, eelle disline-

lion (In sol jM'ovineial et dn sol ilali(|ne avait disj)aru

an (jnali'ième sièele*. Cela se voit dans les Codes eux-

mêmes, (jui appliquent le terme de dominium aux

propriétés provinciales'.

11 est important pour nos études ultérieures d'obser-

vei" les termes })ar lesquels la langue de ce tem|)s dési-

• Gains, InstiL, II, 7 : In provinciali solo dominiuui populi romani

est vel ùvsaris ; nos aulcm possessionem lanlum vel usumfruclum habere

videmur. — Ilemarquez tlaiis ce texte l'expression /mftcre videniur, et no:i

pas habcmus. Hcniarquez aussi le contexte; Gaius ne présente pas cela

comme une refile de pratique. II n'en parle qu'incidemment. Ayant à dire

que le sol provincial n'est pas apte à devenir reUijiosnm^ il cherche l'ex-

plication de cela, et il la trouve ou croit la trouver dans cette théorie que

le dominium sur le sol n'appartient pas aux particuliers. La phrase de Gaius

est donc seulement une explication théorique, rien de plus.

- Les deux termes suhsistaient encore ; des lois de 516 et même de 550

contiennent encore les leiines de fundi ilalici, fnndi provinciales ou sii-

pendiarii; mais ces mêmes lois ont pour ohjet de faire disparaître toute

distinction de fait entre les deux catégories de terres. Voyez Code Théodo-

sien, YIII, V2, 2; Code Justinien, V, 15, 15 et VII, 51.
'

'' Voyez, par exemple, une loi de 259 au Code Justinien, VIII, 15, 9, où

une question de dominium est jugée par le prœses provincix. Voyez en-

core une loi de 551, au Code Justinien, III, 19, 2, oii le propriétaire

d'un prœdium in provincia est qualifie dominus. Voyez surtout une; coii-

slitution de 542, au Code Théodosien, XII, 1, 55, où il est parlé des curiales

qui pnvato dominio possident
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gnait le droit de propriété. Les mots domininm vl do-

mm?/.s*i*estaient usités comme au temps où ils s'étaienl

ai)pliqués spécialement à la propiiété cpiiritaiie^ ; li;

mot do7ninatio se trouve déjà dans le Digeste avec le

sens de droit de propriété ^ On employait également

les t(M'mes proprietaH ol proprielarius". Il faut surtout

noter que les mots pnssessio et poases^or n'avaient plus

le sens étroit qu'ils avaient eu dans le droit ancien*.

La langue usuelle et même la langue des lois appli-

quaient au molpossessio le sens de pleine propriété, au

mol possessor le sens de propi"iétaire\ L'idée de propriété

s'exprimait aussi par le moipotestas\ et le jurisconsulte

définissait la pleine propriété par l'expression plena in

• Code Justinicn, VH, 25 : Nullam esse differentiani palimw inter

dominos SU plcnissimus et leçjilimus quisque dominus.

- Dig(^sle, XXIX, 2, 78 : Fraler qui siiperest, cavere débet ne qiia in

re plus sua parte dominaiioneni interponcrel.

^ Avec cette nuance que proprietas s'opposait d'ordinaire à usus fniclus.

Digeste, VJI, I, 25 et 72; Gains, H, 50-55; Code Justinien, IV, 19, 4.

loi de 222.

* Possessio est, ut définit jElius Gallus, usus quidein agri, non ipse

fundus aut ager. Festus, édit. MuUer, p. 235. Cf. Digeste, L, i6, 115.

^ Voyez Macer, au Digeste, H, 8, 15. — Callistrate, au Digeste, XLVU,

9, 7 : A domino possessionis. — Pline le Jeune, sur le point d'acheter une

propriété, appelle possessor celui qui la lui vend. {Lettres, 111, 19.) —
Voyez une loi de o91, au Code Tliéodosien, XI, 3, 5, où le même homme
oui dominium consequitur est appelé ensuite possessor. — Le mot pos-

sessio est surtout employé pour désigner le fonds de terre ou le domaine

qui est objet de propriété privée. Exemples : Jules Capitolin, Pertinax,

9: Omnibus possessiones suas reddidit. — Digeste, II, 8, 15, § 7 : Qui

possessionem vendidil; XXXIII, 7, 27 : Coloni ejusdem possessionis. —
Code Théodosien, H, 31, 1 : Dominos possessionum ; VI, 5, 1: Scnalorice

possessiones, expression synonyme de senalorii fiindi qui se trouve au

paragraphe suivant; X, 8, 1. loi de 515 : Possessionem donatam cuni

adjacentibus et rnancipiis et pecoribus et fructibus et omni jure suo. —
Code Justinien, XI, 48, 25 : Possessionum domini. — Fragmenta Va-

ticana, 24 : Possessiojiem venditam esse. — Corpus inscr. lat., III,

n" 5(326 : Qux ara posila est in possessione Vettiani.

6 Digeste, L, 17, 59: Heredem quidem potestatis jurisque esse cajus

fuit defunctus, constat.



h lAi.i II iT M momaim: iu km .

rc i)ttlcsl<is\ ions ct'N Icnncs, domiiiinni, (loiniintllo,

proprictds, posscssio, polcstas se l'clioiivci'oiil mi

inoNcii fiu«'.

I,;i j)injMi('l('' Inncirrc .111 (|iiali'i(''ino sicVIc n'avinl j)liis

le caracItMc rcliiiioiix (in'ellc avail on dans les vieux

àiics. On n'adorail j»liis le dieu Tenue. Mais rusaiîc des

t«'iiues ^uhsisiail. C.liiuiue |)i(»|iii(''((' ('lail l)()rué(^ par

nueli^nie de liiniles". La loi penuelhiil eiieoi'e au pro-

priélaii(* de ((Hiliaiiidre sou voisin an InuMia^c, el celle

opéraliou appaileuail (Mieoi'e au\ a(/rinicnsoreiij (|ui

n'élaieul plus des prèlres, mais rpii étaient eu beaucoup

de cas des jnucs ''. Les iimiles ainsi Iracécs olaieul

inviolables; si la violation n'était |)lus réputée sacrilège

el j)unie de niorl, elle élail répulée délit et punie par

la loi.

Ce droil de propriété ne s'appliquait pas seulement

aux terres cultivées, mais à loutc espèce de terres. Si

les modernes font volontiers dériver la jiropi'iélé du

travail, et s'ils aiment à justifier l'appropriation du sol

parla iietion d'une longue accumulation de labeurs mis

dans ce sol, les jurisconsultes romains n'ont pas eu

recours à cette théorie. Pour eux, la propriété était un

droit antique et indiscutable qui n'avait pas besoin

d'être justifié. Aussi s'ap[)liquait-elle aux terres incultes

aussi complètement qu'aux terres cultivées. Les forets

et l(^s |)à({uis étaient des objets de propriété privée*.

* Institules de Juslinien, II, 4, 1, § 4.

2 Gains, IV. 42. L'ipien, XIX, 16. Digeste, XLII, 8, 21 ;
XVIII, 1, 18.

Code Théodosien, II, 20. Code Juslinien, III, 59, o.

^ Sur Vacfio fhiium regunclonim, Digeste, X, 1 ;
Code Tliéodosien, II,

20; Code Juslinien, III, SU. — Sur les agrimensorcs, Digeste, II, 0, 1-5;

Code Théodosien, II, 20, 1 ; Gromalici veteres, édit. Lachmann, p. 10,

24, etc.

* Les textes abondent ; voyez, par exemple, Paul au Digeste, XIII, 7, 18
;

LIpiea au Digeste, L, 15, -4; Code Théodosien, IX, 42, 7.
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Elle s'a|)[)liquait même aux eaux courarilcs. Ul|)ieii

dit expressément (ju'il y a des rivièi'es qui sont du

domaine public, et d'autres qui n'en sont pas; il ajout(i

que les règles qui régissent la propriété des eaux cou-

rantes sont les mêmes qui régissent les fonds de

terre*.

Le droit de propriété ne s'exerçait pas seulement sur

la surface du sol. On peut voir dans les Codes romains

qu'il s'exerçait sur les carrières, sur les salines, sur les

mines. En fait, la plupart des mines appartenaient à

l'Etat; mais il y en avait quelques-unes dans les mains

des particuliers, et le Droit reconnaissait expressément

cette sorte de propriété \ Le maître du sol était légale-

ment le maître de tout ce qui était sous le sol. C'est en

vertu de ce principe que les trésors trouvés appartenaient

au propriétaire, intégralement s'ils avaient été trouvés

par lui-même, par moitié s'ils avaient été trouvés par

un autre % Ainsi les Romains comprenaient la propriété

comme un di'oit essentiellement foncier, par lequel le

pouvoir de la personne s'implantait dans le sol aussi

avant que le besoin et l'intérêt pouvaient aller.

* Ulpieii au Digesle, XLIff, 12, 1 : Flumina quœdam publica swit,

(jiiœdam non. — Ibidem : Si jlumen privatum est. — Ibidem : Nihil

differt a ceteris lacis privaiis flumen privaluni

^ Clpicn, parlant de l'enfant en tutelle, dit qu'il peut avoir dans se»

biens lapidicinas vcl quœ alia melalia, crelifodinas, argentifudinas

(Digeste, XXVII, 1), 5). Ailleurs, parlant de l'usufruitier d'un domaine, il

dit qu'il peut exploiter des carrières, des mines d'or, d'argent, de soufre,

comme ferait le propriétaire (Digeste, YII, 1, 15, § 5). Voyez encore

Digeste, XXIV, 5, 7, § 15-14. — Tacite, Ann., VI, 19 (25) parle d'un Es-

pagnol qui était propriétaire de mines d'or. Cf. Corpus inscriplionum

latinarum, II, n° 5280 a.

5 Code Justinien, X, 15, 1. Gode Tbéodosien, X, 18, 2 et 5 ; la loi

première du même titre nous paraît s'appliquer au cas où le trésor a été

trouvé dans une terre du fisc, auquel cas l'État a droit à la moitié comme
propriétaire; voyez une constitution d'Hadrien au Digeste, XLIX, 14,5, § 10.

Cf. Digeste, XLI, 1 , 51 et 65 ; Institutcs, II, 1 , 59 ; Spartien, Hadrianns, 18.
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|)(M'0 (lioil (Ir |tit»|tii('l(' (Hi |i(Hi\;nl (Iclnclicr (jii('l(|ii('s

nlliiluiK. Par ('\(Mii|tl(', le jti(>|iii(''laiii' |)(»ii\ail se des-

saisir (le rii^iilViiil cl »1<' la |(ims^aii(('. Il poiivail se

<l('>saisir «le la Mi|)(Mlici(' <"! domici' à un licrs, iiiT'inc à

[)('r|u''liiil(', la |»()ss('ssi(Wi siipciliciaifc. (icia ne l'cmpr-

cliail j»as (le l'csici' le ih.mIic du l'oiids, doinitms ftnuli.

La coii^liiK-tion d une maison n'cnliainail pas un

«Iroit sur \c sol oi'i elle posait. (Tclail au conliairc le

j)ropii('laii(Mlu s«d (jui dcveuail en di'oil le propiiétairc

de la maison hàlic par un anlic. Ainsi la projM'icté du

fonds (Miliaînail celle de la sniTace; superficies solo cedil,

dil le jui'isconsulle'. Toutes ces règles sont si<'niri('a-

tivcs; on \ voit la conc(^j)liou queles Romains se laisaient,

du di'oil de j)i'oj)i'iété Ibncière cl rexlrèine puissance

(pi'ils allachaieni à ce droit.

Cette propriété, ou cette attache du sol à la personne

humaine, n'avait pas de limites de temps. Elle n'était

ni temporaire ni viagère, elle était perpétuelle. L'homme

mourait, mais son fils ou son plus proche parent con-

tinuait sa personne et par cela seul succédait à la pro-

priété, succéda in dominhim^.

Tous les enfants étant regardés comme ayant droit

égal, la terre était également partagée entre eux. On

peut saisir dans le plus ancien droit romain la trace

d'une règle qui excluait les filles de la succession pa-

ternelle. Cette règle était venue d'une conception d'esprit

qui atlrihuait la propriété plutôt à la famille qu'à l'in-

dividu, et qui ne permettait pas que la fille en se mariant

portât la terre à une autre famille. Mais à l'époque dont

• Gaius, II, 75 : Id quod in solo nostro ah aliquo œdi/icatum est, jure

naturali nosirum fit, quia superficies solo cedit. — Digeste, XLIII, 18, 2 :

Superficiarias wdes appellamus quœ in conduclo solo posilœ sunt ;
quo-

rum proprietas et naturali et civili jure ejus est cujus est solum.
- l'aul, au Digeste, L, 16, 70.
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nous nous occupons ici, il y avait lon^tcnij)s (jik; ccth;

vh<i;\o. avait disparu. Au (juatrièmo sicclc; on ne voyait

aucun motif pour(|uo la femm(3 no lïit pas aussi j>lciuc-

mcnt pi'Oj>iiclair(! (pic riiommc.

La t(;rro [)onvait aussi se transmettre par tcstamcîul.

Le droit du [)ropriéiairc sur elle allait jusqu'à disposer

d'elle poui" le temps même (jui suivait sa mort. Le tes-

tament, dégagé des règles antiques, était devenu simple

et facile. On pouvait le faire de vive voix devant té-

moins, ou par écrit, peî' tabulas. L'autorité publique ne

demandait pas autre chose au testateur que de faire

connaître clairement sa volonté.

Le propi'iétaire pouvait aussi, de son vivant, aliéner

sa terre. La vente n'était plus soumise, comme aux

temps anciens, aux formalités de la mancipatio. La

simple tradition, avec la constatation de la volonté de

livrer la chose, suffisait ^ La donation se faisait de la

même manière. La terre pouvait aussi être mise en

gage et hypothéquée pour garanti)* le payement d'une

dette. En un mot, toutes les façons de disposer du sol

étaient permises au propriétaire

^

Tontes les terres n'appartenaient pas à des parti-

culiers. Les corporations pouvaient posséder le sol. Les

temples étaient propriétaires de terres nombreuses

\

Les villes avaient chacune un domaine*. Il y avait

* Institufes, II, 1, 40 : Niliil tam conveniens est nalurali œquitati

quam volunlalem domini, volentis rem suam in alium transferre, ralam

haberi, etideo..,. prœdia qux in pruvinciis sunt, iia alienantur.

' Code Justinien, IV, 24; cf. Gains, au Digeste, XX, 1,4; Sc;cvola,au

Digeste, XV1II,1, 81.

^ Sur les propriétés des temples, voir Dlpien, XXII, G : Deos heredes

instituere, etc. Digesje, XXXII, 38, § G ; XXXIII, 1,20; Code Justinien,

XI, 70, Deprœdiis urbanis et rusticistemplonun. Gromaliciveteres, édit.

Lachmann, p. H 7.

* Lex Malacilana, 65 et G4. Lex de controversia inler Gemiaks cl
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t'iiliii le tloinainc de i*l!l;il on du Piiiicr. (le (|iril iiu|>(>i'l('

(le noicr, (''t'>l «jiic, [lom-ccs coinimmaiiU's on pour ces

puissances, \c droil de propiirlo no (liU'ôi'ail j)as ossoii-

lioIloiiKMil do 00 (jii'il ôlail pour los j)arlioulioi's. I/Klal,

los villo^, los loinplos, los oorporalions jouissaiont ou

(lisposaloul {\v loui's loii'os suivant loiilos los roglos

(|ui it'Lii^saionl la pi'i>pii(''(('' piivôo. La vonlo, la dona-

tion, la location s'opôraionl sur ces torros coinnu*, sur

toutes los autres'. i/Ktat cl le siinplo citoyen claicnl

j)ro|)riclaircs do la nionic façon.

Klait-il dans los p!ali(|ues et dans le droit des

Romains (|u'il y eût dos terres coniniunes à tous*? Il

est cei'lain (juo les lexles signalent des terres (jui sonl

dites (Kjer communis, communidj communiones, yro

indivisOy compincua^. Si l'on observe ces lexles, on

voil (ju'ils se rapportent tous à trois cas. 1° Il s'agit

d'une terre qui est commune à des cohéritiers ou à des

associés\ 2° Il s'agit d'une foret ou d'un pâquis que

plusieurs propriétaires voisins ont acheté à frais com-

muns pour faire paître leurs troupeaux et qu'ils laissent

dans l'indivision*. 5** Enfin, il se peut agir de terres

vagues qui, au moment de la fondation d'une colonie,

ne sont pas entrées dans le partage des terres en })ropre

et ont été données indivisément aux propriétaires de

ViturioSfUuCoypus inscr.lat., V, n''7749; Wilmans, n° 872, Code Justinien,

XI, 71 : De localione privdiorum civilium. Ulpien, XXIV, 28. Code Théo-

dosien, X, o, 1 ; XV, \, 8. Aminicn Marcellin, XXV, 4. Gromatici veteres,

p. 55-50.

* Il élait fait quelques reserves pour le droit d'aliéner.

2 Frontin, De conlroversiis ayrorum , édit. Lachmann, p. 15: Ea com-

pascua miillis in locis in Italia communia appella?itur, quibusdam pro-

vinciis pro iîidiviso.

'• Digeste, X, T), Decommuni dividundo. Code Juslinicn, III, 57.

* Scœvola, au Digeste, VIII, 5, 20 : Plures ex municipibus qui diversa

priedia possidebant, sallum communem, ut jus compascendi haberent^

mercati sunt; idquc eliatn a succcssoribus eorum observalum est.
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cette colonie *. Dans ces trois cas égMleinent, les l(,'ri'es

dites communes sont en réalité la |)io|)iiété (Ut (pielques

personnes déterminées^; dans aucun cas, les leri'es ne

sont communes à tous. ï/idée de communisme aj^rairc;

était absente de Tesprit romain, et rien d(; pareil ne

se voit dans la pratique romaine.

Ici se pose nne question que jeno puis pas laisser de

côté. On a soutenu que la propriété foncière chez les

Romains avait été une pure concession de l'Etat, une

émanation de la propriété publique, et qu'en consé-

quence rÉtat s'était réservé toujours une sorte de

domaine éminent sur le sol. Les particuliers n'en au-

raient été propriétaires que sous la réserve des

intérêts et des droits de la communauté. « Au pouvoir

souverain seul, a-t-on dit, appartenait le vrai domaine

du sol''. )) « La propriété n'était qu'une concession de

l'Etat, dit encore M. Accarias, et l'État retenait le

dominium\ » Que la propriété foncière ait été, à

l'origine première, une concession de l'État, c'est une

* Frontin, De coutrov., p. 15 : Est et pascuorum proprielas pertinens

ad fundos, sed in commune. — Siculus Flaccus, De conditionibus agro-

rmn, p. 157 : Inscribiintur et compascua quod genus est quasi subse-

civorum, sive loca quœ proximi quique vicini.... — Hygin» ^^ limitibus

constituendis, p. 201 : Proximis possessoribus datum est in commune,
nomine compascuorum. — Uygin, Decondit. agrorum, p. 117 : Compas-
cua, quœ perUnerent ad proximos quosque possessores.

* Frontin, p. 48 : Certis personis data sunt depascenda. — Aggenus
Uibicus, p. 15 : Pascua certis personis data sunt depascenda.

5 Giraud, Recherches sur le droit de propriété chez les Romains,

p. 255, 237, Tô2 ; Histoire du droit français, t. 1, p. 151 : (( La propriété

territoriale n'était chez les anciens qu'une concession du pouvoir, auquel

seul appartenait le vrai domaine du sol. »

* Accarias, Précis du droit romain, 5" édit., t. I, p. AS^ et 494
;

4" édit., p. 510 et 527. L'auteur appuie sa théorie sur un texte mal inter-

prété de Varron, et sur la fiction juridique de Vager provincialis. (Juant

au dominium, loin que l'État l'ait retenu pour lui, il est trop visible par

tout le droit romain qu'il appartenait aux particuliers.
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.i^^cilioii (|iii ii'ii j.iiii.iis ('h' |»i(MivtM' liis|(ni(jiit'iii('iil
;

iHMis je ne la di^ciilci ai [la^ici. [laicc (lu'cllc lie hMiclic

pas à iinm ^ujt'l. Mai> (juc l'ijal ail ((iiiscivi' ill^(|ll'all

lioiil 1111 (lioil sii|M''ri('ur Mir les Icrics des pailiciilicrs,

(|ii*il \ ail iMi aillai sur Ir iiirmc sol, an-dcssiis de hi

|)r()|)i'i(>l('' (le riiitli\i(lii. la |)i'()|in('>l('' de ri'!lal on du

riinco, (''('si ce ([n'il im|»oii(' (rovainincr. (lar si cela

• iail Mai, il sciail |»ossild(^ (jiio la dislinclion (jue le

inoycii ài^c a l'ailo ciilic les deux doinaiiies, domaine

riniiKMil cl domaiiuMililc', vi\\ son oi'joiiHMlans les con-

c'r|»lioiis d'c^pril cl daii^ le di'oil i\v la sociclc l'oinaiiic.

(a)iislaloiis loul d'abord que celle idée n'est jamais

exjn'imée dans les docnmenis anciens. Pr(;iiez les

onvrages de (iicéi'on on cenx des agronomes, ou eneore

eenx des (Kjriiih'nsores, vons n'y voyez jamais (jne la

lerie |K)ssédée en j)ro[)re, (iger privalm, fût soumise

à un domaine su|)érienr de l'Ktat. La ihéorie de Gains

sur le dominium de l'Etal ne s'appliijuait qu'au sol

provineial et n'a jamais eu d'effet prati(jue. Dans les

codes (jni rent'erment les lois du ui% du iv% du v'^ siècle,

il n'y a pas une seule ligne (jui implique que, sur les

lerres autres que celles qui étaient la propriété de

l'Etat ou du Prince, TÉtat ou le Prince s'attribuât une

sorte de propriété supérieure. L'expression de cette

théorie ne se rencontre dans aucun des monuments

du droit romain.

On a cherché des preuves indirectes. On a allégué

l'usage et même l'abus des confiscations sous l'empire.

Mais la confiscation était une peine; elle était prononcée

|)ar des juges en vertu de lois déterminées; elle faisait

' Nous employons provisoirement ces deux expressions parce qu'elles

sont dans la langue ordinaire: la suile de nos études montrera qu'elles

ne sont pas tout à fait exactes.
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pallie (lu (Iroil criiniiicl. Commune! h Ions les peuples

nnciens, elle n'impli(juait nullement (jihî la propriélé

privée fût subordonnée à cvWo de l'ElaL

On a allégué les nombreuses lois agraires de la ié|)u-

blique et de l'empire. Mais, si l'on regarde de près ce

qu'était une loi agraires on verra que c'était un acte

législatif pai' lequcd l'I^^tat, précédemment propriétaire

de certaines terres, faisait cession de ces terres-là à

des particuliers, c'est-à-dire les transformait de ])ro-

priété de l'Etat en propriété privée. Or nous avons sur

cette sorte d'opération des textes assez longs et assez

précis pour être certains qu'en faisant cession de ces

terres l'Etat ne se réservait aucun droit sur elles. Il y

fondait, au contraire, la propriété pleine et complète de

l'individu sans rien garder pour lui-même.

L'État n'avait jamais le droit de reprendre ces terres.

Cherchez dans les codes romains un droit de retrait en

faveur de l'État, vous ne le trouverez pas. Vous ne trou-

verez pas davantage un droit de préemption. Même

l'expropriation pour cause d'utilité publique ne fut

jamais inscrite dans le Droit. Ce n'est pas qu'elle n'ait

été admise en pratique; mais, à regarder le droit strict,

l'État n'avait pas la faculté de déposséder un proprié-

taire de son champ, fût-ce dans l'intérêt supérieur du

public. Un écrivain qui était contemporain de Trajan

et qui connaissait bien les lois sur la matière, puisqu'il

était directeur des aqueducs, curaior aqiiarum, Julius

Frontinus, affirme que « l'Etat n'a pas le droit de dépos-

séder un particulier même pour le profit commun ». 11

ajoute que tous les terrains nécessaires pour l'établis-

sement des aqueducs furent achetés; et il donne même
ce détail que, « si le propriétaire se refusait à vendre la

petite bande de terre qu'on lui demandait, l'Etat était
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roi'i'iMl'achcIcr Ir (loiniiinc ciilici' >^. Il ne dil \r,\s si le

|)r(>j)ri(''laii(' (Mail Icmi de M'iidrc, cl vc point de droit

Ht' l'iil jamais ('ilaiici. Tilc-I.ivc ra|)|»orl(' (jiic, les

(•('nM'm'> ayant Muiln rlaldii' nn ;i(|n('(lii(', ils ne le

])ur(Mil pas, j)ar ccWr seule i-aison ([u'nn pailicnliei'

refusa de laisseï' passeï' ra(|ueduc sui* sa ju'opi'iélé*. Nous

devons leiiir pour eouslanl (jue ce droil rigoureux du

jiidpiiélaire ne lui pas loujonis respeelé. Mais ce (pii

est di«ine d'allenlion, c'est cpu' eetle expropriation ne

fui jamais rormeliement éerile dans le Droit"'. On no

voit pas (pie le lé<'islaleur ait jamais dit que TKtat put

déposséder un ])ropriélaire en verlu d'un domaine

éminent (pi'il aurait exercé sur le sol.

Qu'un pi'opriétaiie meure, son fils on son héritier

prend sa tei'rc sans avoir rien à demander à l'Etat. Il

est pi'opriélaire à son tour, non par nne concession,

mais de son plein droit. Je voudrais montrer l'idée qui

s'attachait à l'héi'édité, et j'en trouve l'expression dans

Pline le Jeune. Il montreque l'Etat avait essayé d'étahlir

nn impôt sur les successions, mais qu'il n'avait pas pu

soumettre à cet impôt les successions en ligne directe,

<c parce ({ue les héiitiers n'auraient pas toléré qu'on

* Fionlin, De aquieiluclibus, c. G : Majores nosiri, admirabili ivqui-

talc, ne ea quidem eripuere privatis quœ ad modum puhlkum per-

linehanl. Sed cum aqiias perducerent, si difficiiior possessor in parle

veiidenda fueral, pro lolo agro pecuniam inlulerunt, et post delerminala

necessaria loca eum aijrum vendideruni.

* Titc-Live, XL, 51 : Impediinenlo operi fuit Licinius Crassits qui pcr

fundum suum duci non est passus. Deux (ails analogues sont signalés par

Cicéion, De lege agraria, 11, 30, et par Suétone, Auguslus, 50. Ajoutez

un texte d'Ulpien relalil" aux cariièies (IJigesle, VllI, 4, 15) : Si constat in

tiio aqro lapidicinas esse, invita te, nec privato nec publico nomine

quisquam lapidem acdere pntest.

3 Les lexles que cite .M. Accarias, Code Théodosien, XV, 1,50 et 55,

Frontin, De aquied., G, ne marquent nullement que le propriétaire pût être

exproprié sans son consentement. La question reste donc douteuse.
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enlamal (1cs])iens an\(|U('ls ](;s liens diisaii^ c^l du ciilhî

domcsli(jue IcMir domiaiciil un droit al)S()Ju, des biens

qui, même avant le décès du |)ôi'e, leur appartenaient

déjà, vÀ dont ils étaient comme en possession dès leur

entrée dans la vie*». Et il ajoute « qu'il eût été mon-

strueux et impie de placer un impôt entre un père et

son fils, et que cette intervention d'un percepteui' de

l'Klat était une sorte de sacrilège qui rompait les liens

les plus sacrés^ >>. Ainsi l'esprit d'un Romain avait de

la peine à admettre que l'Etat pût frapper une succes-

sion d'un impôt, loin qu'il admît que l'Etat eût ([uel-

que droit sur cette succession. Nul n'avait besoin du

consentement de l'Etat pour hériter.

Le testament était absolument libre, et aucune auto-

rité publique ne se plaçait à côté de la volonté du tes-

tateur. Si les actes de vente et de donation, ainsi que les

testaments, étaient d'ordinaire présentés aux magistrats

municipaux et inscrits sur les registres des curies, cela

n'impliquait pas que l'autorité municipale eût le droit

d'autoriser ou de rejeter l'acte; cette pratique n'avait

d'autre objet que de constater publiquement la volonté

du propriétaire et d'en garantir l'exécution pour Tavenir.

Nous pouvons donc tenir pour certain qu'il n'existait

pas au temps de l'empire un domaine éminent exercé

* Pliae, Panégyrique de Trajari, 57, cdit. Kcil, p. 546 : Vicesima

[hereditalium) rcperia est, iribulum tolerabile heredibus dunlaxat

extraneis, domcsticis grave... Non laluri homincsessent destringi aliquid

et abradi bonis quœ sanguine, gentilitate, sacrorum socielatc mentissent,

quœque non ni aliéna, sed lit sua seniperque possessa cepissent.

- Ibidem : Improbe et insolenler ac pœne impie his nominibus (le nom
du père et celui du fds) inseri publieanum nec sine piaeulo quodam
sanctissimas necessitudines intercedcnte vicesima scindi. — Nous n'avons

pas pu rendre dans noire traduction toute l'énergie de ce style ; cette

énergie, qui n'est pas habituelle chez Pline, marque quelle était encore la

puissance de ces idées dans l'esprit des hommes de son temps.
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|»ar ri!l;il on |>;ii' 1<' Priiicf ^iir Ic^ Icircs des piiiliciilicis

J/im|H')t «M le s('i-\i(t' inililiiirc ('IiiumiI des cliariics jm-

Micjiio; iU ('laiciil i(''|»aili^ iiroporlituiiicllcmciil à la

rnilimc (le cliacim; mais lU irt'laicnl |>as des (•|iarji;os

t's^ciilicllcincnl issues de la pionrh'U' : iiK^iiis (Micorc

rIaitMil-ils, ((iminc on l'a dil. la coiidilioii de jonissaiiccî

t'I conimc la ii'iilc de cclh' j)r()|ui(''l(''. I.a terres en

j)r(t|U(\ (iijir inirahis, n'i'lail assnjcllie m à des ivAv-

vaiici's ni à des sciNiccs avaiil le caiaclri'c d'inu' l'cnlc

loiicièic.

(ri ciisciiildc de iriilo iiii'idi(jiios cl. de conccjjlioiis

«r('sj)iil |)aiaîl ("Ire, à première vue, loiil l'opposé des

insliliilions (|iii iv<>iior()nl an moyen à<i(' cl scmidc

n'avoir ancnn ia|)por( avec elles. Kl, ponriant, si l'on

observe les l'ails avec allention, si l'on ne se borne pas

à l'ci^ai'dcr la snrlacc des choses, on reconnaîlra qne

celle conceplion lomaine d(; la propriélc Ibncière n'a

pas disparn. Elle se relronvera vivante encore cl vi<ion-

reuso sous les dehors des instilulions féodales.

* Celle lliéorle est encore soulenuc par M. Accarias, § '208
; mais les

lexles sur lesquels le savaul auleur l'appuie ne sont pas exacls. La phrase

(ju'il allrihue à Ag^enus Urbicus ne se Irouve pas chez cet écrivain.

Ilygin parle j)lusicurs lois à'agri vecligalcs, mais il ne dit pas que loutes

les lerres fussent de celle condition. Il est clair qu'il y avait heaucoui»

de terres dont la propriété appartenait à l'Etat ou aux villes et donllcsdéten-

leurs payaient la rente. On peut alléguer aussi un texte deCicéron, in Ver-

rem, 111, 6, où l'on voit que sous la république l'Etal, souvent propriétaire

du sol des vaincus, en faisait payer le vectigal. Mais il n'en est pas moins

vrai que de tout temps, etsurlout sous l'empire, il a existé un grand nombre

(le terres privées, agri prlvati, dont les propriétaires ne payaient pas le vec-

ligal. Il y avait même une sorte d'incompatibilité entre ager privalus et

ager vecligalis, ainsi que le nionire la loi relative aux Germâtes et aux

Vilurii : Qui ager privalus Viluriorum est, quem agrum eos vendere

heredemquc scqui licel, is ager vectigalis ne siet [Corpus inscr. lat.,

V, 77 iO; AVihnans, 872.)

I
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]A'. DOMAINE RUHAL.

A|)ivs nvoir coiislalc 1(î di'oiL depi'opi'i('l('î siii' l;i lerr(;,

il faiil, voir comment ce droit s'exerçait. 11 Tant clicichcr

ce qu'était le domaine rural chez les llomains, en (juoi

il consistait, comment il était cultivé, quelle population

y vivait.

La première chose à ohserver, ce sont les termes de

la langue. Le mot propre pour désigner un domaine était

fundus, terme qui contenait en soi l'idée de pleine et

ahsolue propriété. Onem[)loyaitde la même l'acjon le mot

prxdium. Un hien foncier se désignait aussi par le mot

a(jer;œ terme, qui avait plusieurs significations assez

distinctes, était appliqué le plus souvent à l'ensemhle

d'une exploitation rurale. Caton appelle ager une pro-

priété de 100, 200, 240 arpents*. Yarron et Columelle

emploient le mot dans le même sens. Pline appelle ses

grands domaines des acpH^\ Dans le langage du droit,

ager est un domaine ^ Un ager ne comprenait pas seu-

lement des champs; Caton parle d'agri qui sont eji

vignes, en oliviers, en herhages, en forets. Ulpien nous

dit que sur le^ registres du cadastre chaque ager était

décrit, c'est-à-dire que Ton y marquait ce qui était en

vignes, ce qui était en céréales, ce qui était en forêts ou

* Calon, De re ruslica, I et 10.

- Pline, Lettres, III, 11); X, 0, édit. Keil. — De iiiénie Cicéroii parle

d'un acjcr qui est si étendu, qu'on l'a divisé en centuries; p'O Tultio, 5 :

Est in eo agro centuria quœ Populonia nominatur.

^ Paul, au Digeste, XVIII, 1, 40, emploie dans le même article les mots

a(jer ci fundns pour désigner un même domaine. — Au Digeste, De signi-

ficatione verborum, L, IC, 211, il est dit expressément qu'on désigne

par le mot ager toutes les terres d'un domaine. Ager est synonyme de

fundus au Digeste, XVIII, 1, 40, et de prœdium au Code Justinien, VI,

24, 3, loi de 222.
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vi\ \\\A\\ \r^W.'(njr!lus (rAii-^oiic, ViKjrr de. SkIoiiic coin-

IMi'imciil ili's \il:!I('s, (les piiiincs, des locrls. Il l'aiil

«Idiic mui^ (l(''>li;ihilii('r de liiidiiii'c (K/rr \r,\v liii cli.iinj),

liicn qu'on rem (ml!(Mju(d(|ii('rois celle si<iiiili('ali(m ; le

plii^ souMMit, ('('si un (loiiiiiiiie. (Juaiit nu lerino villa,

il lie s'aj>|di(|na d'aboi'd (jn'à la maison (|in s'élevait sm-

le doiiiaine el on le niaîlre lial»ilail ; mais d'assez bonne

heni'e il s'i-lendil au domaine Icuil enlier'. Il en fui de

même du nu»! ro/7/.s', (jui n'axail d'aliord désiiiiié (|n'nnc

eour de ferme cl (jui au eiiKjuième siècle désigna un

domaine. Nous voyons un personnage de ce tcnips-là

(jui possède ^ jdusieurs vorlcis très l'iclies el de bon

produil, conlenanl Iiois, eaux el cours d'eau, moulins,

pèclierii's, cbacune cullivée par (juel([ues centaines

(IVsclavcs »'\ Fundits, prxdium, a(je)\ villa, cortis,

ces lermes étaient synonymes, et c'est une chose que

nous devons noter pour la suite de nos études.

lii usage essentiellement romain était que chaque

domaine rural eût un nom piopre. Regardez le tilrc du

Digeste qui est relatif à l'impôt foncier, vous y lirez que

sur les registres du cadastre chaque propriété était

' Ulpicn, au Digeste, L, 15, 4 : Forma censuali cavelur ut agri sic in

censum refcvanlur : arvum quoi jiujerum sit... viiiea... pratum... pas-

cua... silvic.

- Villa est employé dans le sens ancien par Caton, Varron, Columelle;

parl'lpien. Digeste, VIF, Z*, 8: Villa fundi acccssio est; par Pline le Jeune,

III, 111. — Mais on le trouve aussi employé dans le sens plus général de

domaine. Tacite, Annales, IH, 55 : Villarnm infinita spatia. — Pline,

Ilist. nat., XXXII, 25, 42 : Villas ac snburbana. — Digeste, L, 16, 198 :

Pr.rdia quœ sujit in villis. — Corpus inscr. lat., X, 1748 : Villa Lucul-

lana. — Stace, Silvœ, II : Villa Surrentina. — Sidoine, Lettres, I, 0,

édit. Luetjohann, p. 9 : Excolere villam.

^ Ainsi un certain Teitullus possédait 18 corles en Sicile {VitaPlacidi,

10-18, dans Mabillon, Acta Sandorum, I, 52-55). L'écrivain nomme la

cortis Mirazanus, la cortis Plozanus, la cortis Calderaria, la cortis Pe-

Irosa, etc. — Ihidcm : Dédit... corles honas valde et magnas cumportubus

suis, silvis, aquis, jnscariis, molendinis... cum servis septem millibus.



LA VILLA GALLO-ROMAINE. 17

inscrite « par son nom » et non pas scnlemenl pai' le

nom cl II pro[)i'iét;iii'e'. ilegai'dez le titie (jui traite du

le<^s et oh les jurisconsultes citent quelques clauses

testamentaires, vous remarquez qu'un testateur écrivait

rarement: <( la propriété que j'ai en tel lieu » ; ilécrivait

plutôt: « ma propriété (jui porte tel nom^ ». D'où l'on

j)eut conclure que rusa<^e le plus habituel était de dési-

gner un domaine, non par la localité où il était situé,

mais par le nom qu'il portait. 11 est visible aussi que ce

nom lui était attaché d'une manière assez constante

pour suffire à le désigner clairement.

Les inscriptions donnent lieu à la môme remarque.

Da?is l'une d'elles, qui est du (emps de Domitien, un

homme fait donation de quatre propriétés ; il les appelle

par leur nom : Junianus, Lollianus, Percennianus.

Statuleianus'". Dans une auti'o, un personnage parlant

d'un aqueduc qu'il a fait construire pour amener de

l'eau à sa villa Carvisiana, énumère toutes les proprié-

tés que cet aqueduc traverse : l'Antonianus, le Balbia-

nus, le Phelinianus, le Petronianus, le Yolsonianus, le

Serranus, le Fundanianus, le Capitonianus, le Scirpi-

* Digeste, L, 15, 4 : Forma censuali cavelur ut acjri sic in censum

referantur : nomen fundi cujusquc, etc.

- Digeste, XXXIl, 55 : Fundum Trehalianum... Fundiim Satrianum

dari volo. — Ibidem, 58 : Fundum Cornelianum... Fundum Titianum.

— Ibidem, 41 : Fundum Gargilianum legavil. — Ibidem, 78 : Fundo
Sempronicmo ciim suis iahabilanlihus Pelo ut fundum meum Campa-
nianum Genesiiv adscribatis. — Ibidem, Ul : Prœdia Seiana, prœdia

Gahiniana do, lego. — XXXIII, \, ]d : Ex vedilu fundi Speratiani. —
Il)idem, 52 : Usumfructum fundi Vcstigiani lego.— Ibidem, 58 : Fundi
Mliuliani reditus dari volo, — XXXIII, 4, 9 : Uxori meœ fundum Corne-

lianum.— Ibidem, 18 : Mœvio fundum Seianum ; 19 : Pamphilœ fundum
Titiaiium Tyroîinœ fundum meum Grcccianum; 27 : Fundum Corne-

lianum Titio dari volo... Sempronio fundum Cassianum.
^ Wilmans, Exempta inscr. latin., n° 95; Ilenzeu, n° 6085 : Domi-

tius... fundum Junianum, et Lollianum et Perçennianum et Statu-

Icianum suos cum suis villis finihusque atlrihuit.

2
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iiiamis'. h'iiiilics iiiscii|ili()iis cikoicikhis (IoiiikmiI des

listes (l(» |)i(»j)ri(''lt''s rurales, l/mic (rdlcs j)|('S(miI(^ la

Iniii^iic ii(»iiiriiclaliii(' de |»liis de (rois cciils iiiniKMiblos

de la |i('lil(* cih' de Wdc'ia en (.isal|)iii(' ; cliaciin d'eux a

son nom', lue aiili'e nous donne eiiKinaiiUî-deux noms

de leiics pour une pelile ville de Cani|»anie, et la lislo

0^1 l'orl ineinnplèle''. l ne ins('i'i|)li()n de Vnleeii énnnièrc;

|iar lenis noin^ soixaiile-deiix jiropricic's l'ni'ales'.

Notons (|ii(\ |iarini ces jM'opriélés, il en esl de très

|ielil(^s. On en voit dmil la valenr, inanjnéiî pai' l'iii-

seiiplion, ne déj)asse |)as LM)()0, (S 000 seslcircs. Elles

on! pourlani leur nom proj)re eonime les autres.

(les noms de lei'res ne soni pi'es(pie jamais des noms

pVM)^ra|dii(pies. Jamais ils ne sont empruntés à une

livière, à une montagne, à un aeeident du terrain". Ces

noms ne sont môme pas ])ris h l'agriculture; jamais ils

ne sont lires d'arhri^s, de plantes, d'animaux. Ils sont

toujours, à très peu d'exce})tions près, formés par un

radical (jui esl un nom d'homme, auquel on ajoute la

désinence d'adjeclil' qui mar(jue la possession. Viw

exemple, ces domaines s'appellent Manlianus, Gorne-

lianus, Terenlianus, Sempronianus, Postumianensis,

Junianus, Lollianus, Glodianus, Propertianus, villa

Surdiniana, villa Lucullana, prccdium Uerennianum".

• Corpus inscriplionum UiUnarinn, t. Xf, n" 500"). Orclli-llciizcn,

ir GGôi.

- Ou la trouvera daus le recueil de Wilinans, if 2845, dans le Bulklin

(k riuslilul arcliéolo(iiqiie de Rome, 184t, et dans l'ouvrage d'Eru.

Desjardins sur les Tables alimentaires.
•"' Tabula Ligurwn Du'biatwrum, dans Monnusen, Inscr. Neap, n" 1554!

;

Wilnians, n" 'i84i; Corpus inscr. lai., IX, n" 1455.

* Corpus inscriplionum lalinarum, X, n"407.
"'

Il y a quelques noms lires de noms de peuples, conune le Laurcn-

lianus et le Tuscus de Pline; mais le cas est rare.

^ Corpus inscriplionum lalinarum^ IX, n"' 1 i55, 5845; X, n**' 407.

444, 1748, 4754, etc.
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Il csl visil)l(Mrailleiii's, dans l(;s iiisci'i|)tioiis où ils soiil

cités, (jU(; CCS noms ne sont pas ceux (l(3s propiiclaircs

actuels. Car, h côte du nom de clia(|U(; terre, l'insci'ij)-

lion porte le nom de celui qui la possède, et les deux

noms sont toujours différents'. C'est que le nom d(i la

terre vient de plus loin. 11 est le nom d'un propriétaire

primitif. Il a été donné au domaine j)ar celui qui a con-

stitué ce domaine le premier, par celui (jui y a fait les

plantations et constructions utiles, par celui qui en a

tracé et consacré les limites. 11 y a eu comme une sorte

de fondation, et, dans les idées anciennes, ce premier

propriétaire ressemble quelque peu à un fondateur de

ville. Aussi son nom reste-t-il attaché à cette terre. Ce

nom subsiste, même quand la terre a passé à une autre

famille. Nos inscriptions laissent voir que le proprié-

taire actuel est rarement le descendant de celui qui a

donné le nom. La famille de l'ancien propriétaire n'est i

plus Kl, mais son nom est resté. Ce n'est pas qu'aucune

loi interdît à un nouveau propriétaire de changer le

nom du domaine^; et l'on trouve quelques exemples de

cela; mais ces exemples sont rares; la persistance du

nom ancien est la règle ordinaire.

Cet usage des noms de terre, qui paraît avoir été fort '

ancien dans la société romaine, s'est conservé pendant

les cinq siècles qu'a duré l'empire. On le retrouve encore

au moment où cet empire finit. Les lettres de Symmaquc
montrent qu'au cinquième siècle chaque domaine a

* Par exemple, dans rinscriplion de Ileiizen GG54, la villa Calvisiana

appartient à Mnininiiis Niger, l'Antonianus à Varron, le Balbianus à Ulceus

Commodus, le Volsoniauus à Ilcrennius Tolybius, etc. Voyez de même les

inscriptions de Véléia et des Bœbiani. Dans le n° 95 de Wilmans, un cer-

tain Domitius fait don de quatre fiindi dont aucun ne porte son nom.
- Le jurisconsulte Pom[)onius dit formellement que le nom du domaine

dépend de la volonté du propriétaire : Nostra deslinationc funriorum no-

mina, non iialura, constiluuniur, Digeste, XXX, 24, § 5.
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encore im iioiii |U'»»|u-e. Plus laid, on l'eli'oiive la même
eli()>e dans les lelli-es de (liéiioire le (iiainl, dans les

(halles tic l'ci^lisi' de llavenne, dans le Ijhi'f jHnih/icdlis

de l'i'uli^»' de lloiiic. Noii^ dcNons lairi^ Irlande allcnliini

à eelle hahitnde cjirasail la soeiéli' romaine d'allaelier à

ehacjne propiiélé niialv' un mnn |H'()|>re. (le nom donna

an domaine une soile de personnalilé. Il en ii( un coi'ps

Itien coinidcl en soi, liieii dislincl de ce (jiii n'élail jKis

lui. bien indi\idiiel. Nous \eirons pins lard les eonsé-

qnenees.

Sons ce iKun peisislanl, riinih' du fioidas se mainU;-

nait à liavers les liVMiéraliinis. l.e ehan^i^emenl de lor-

Inne dn j)io|)riélaii'e n'y elian<^eail |)res(jue i-ien. S'en-

rieliissail-il par raccjnisilion dn domaine voisin, son

domaine ne s'élendail pas ponr cela; riiomme devenait

pi'opi'iélaire de deux domaines, qui reslaient dislincls.

L'inscription de Yéléia jelle une vive lumière sur ce côté

des usages ruraux. Nous y voyons plusieurs propriétaires

qui ont groupé deux, trois, quatre et jusqu'à sept fundi;

ces propriétés ne se confondent pourtant pas en un seul

domaine: chacune d'elles conserve son nom distinct, ses

limites, et pour ainsi dire sa vie propre*.

Un autre cas se présente. Il peut arriver qu'un pro-

priétaire vende une partie de sa terre\ 11 peut arriver

aussi qu'une succession fasse échoir une terre à plu-

sieurs cohéritiers". Que se passe-t-il alors? Le domaine

sera-t-il brisé et morcelé? D'une part, le droit romain

autorise ce morcellement. Le droit ne contient aucune

» Toutefois le droit permet cragramlir un domaine par l'adjonction de

nouveaux champs (Digeste, XXXI, 10).

- Digeste, XXX, 1,8: Si ex lolo fundo legdlo tcslalor parlemalienasset,

reliquam dunla.xat parlera deberi,

^ Digeste, XX\, 34, i), 15 : Si quis lia Icgel : Tilio funduni do, lego ul
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iv^lc (jui ()l)li<i<; à juainlciiii' rmiil/' du (loiiiainc nirjil ;

il ()(Miii(;L à rjuduilcur de h; eoufu'r en deux; il n'ohiitie

jamais l(;s cohéritiers à leslei' dans l'indivision. Nous

ne j)ouvons donc pas donler que le partage du domaine

ancien en deux ou tiois domaines nouveaux ne fût pos-

sible en droit. Mais, sur ce point, les usages rui'aux

étaient assez différents du droit, et cette sorte de divi-

sion paraît avoir été assez rare. Le plus souvent le

domaine gardait son nom unique et son unité, tout en

appartenant à plusieurs copropriétaires. 11 se formait

ainsi, non pas de nouveaux domaines, mais ce qu'on

appelait des parts, porliones. Cette dénomination de

« part )) restait attachée à la petite propriété qui s'était

formée dans la grande. On devenait à tout jamais pro-

priétaire d'une « part w ; on léguait, on vendait, on

louait « sa part ». Ces expressions, déjà visibles

dans quelques inscriptions de l'époque impériale*, de-

viennent surtout fréquentes dans les chartes du sixième

et du septième siècle; on les trouve à tout moment dans

les actes de l'église de Ravenne^; nous les verrons aussi

dans les actes mérovingiens.

Ainsi se maintenait l'intégrité du domaine. Le nou-

veau propriétaire l'était pour « une moitié », pour « un

tiers », pour « un quart ». L'usage s'établit en Italie

de compter par douzièmes. Nous savons que cette ma-

eum pro parle haheat. XXX, IIG : Si fimdus legatus sit hercdi et duohiis

extrancis. CÂ. XXXf, 41.

1 Wilnians, n° 600 : Parteni fundi Pompeiani. — Inscription de

Yéléia, ibid., n" 1845 : Fundum Licinium pro parte dimidia... coloniam

Vettianam pro parte quarta.... Quse pars fuit Atti Nepotis. — Cf. Code

Jiistinien, IV, 52, 5.

- Faiituzzi, Monumcnii Ravennati, p. 4 : Portio in fundo Ariniano.

Ibidem, p. 2, 44, 64, etc.— Grégoire le Grand, Lettres, IX, 57 : De porlio-

nihîis tihi competentibus in Massalena et Samanlcria; Xlll, 5 : Porliones

tuas in fundo Fulloniaco.
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iiiric (le (liMx'i- les imilt's rhiil lamilit'Mc ;iii\ Koinaiiis.

\r (lou/irmc s'iippclail une once, iiifcia. Ile nièini» (|ii(»

l'a^ (jni ('lail riinili' de |M»i(ls, cl le pied (|iii ('lail rimiU'

(le incsiiic, se |)aila<i('ai(Mil en unciw, ainsi se parla-

^cail le ftifuhis, (|iii riait riinili' de j)i'(>|u'i(Hé l'oiicière.

haiis les leslameiils, dans les veilles, dans les hanx,

]]ou^ NoNons (pTon (('dail une vncid, n\u\ nn('i;i\ dix

iinciu' d'un fiindus. ('.es usa<»-es el ces expressions ne

sont pas dans les lois; mais ils faisaient, partie de la

contnnie rurale el d(^ la laii'iue vnli'aii'e\ On les trouve;

niiMitionnés dans la eoirespondaiUM; épislcdaire des

li(»nmie> du einijuième siècle. On les trouve encoi'O

dans les eliarles et les actes de location du sixième

^

Or ces chartes et ces baux reproduisent manileslement

les formules d'uue pratique plus ancienne et toute

romaine.

Nous voudrions savoir quelle était l'étendue ordinaire

et moyenne du domaine rural des Romains. Cela revient

à nous demander si c'était la petite ou la grande pro-

priété qui régnait. Il y a sur ce sujet quelques citations

qui sont toujours répétées; nous commencerons par les

rapj)eler. Tout le monde connaît le passage où Colu-

melle parle de « ces grands })ropriélaires qui possèdent

le territoire de tout un peuple et qui ne pourraient pas

* Voyez sur ce point un article de Mommsen, Die Ualische Boden-

ihcilung^ dans VHermès, ISS^; et une étude de M. Ch. Lécrivain sur le

partage oncial du fundus romain, dans les Mélanges de VÉcole de

Home, 1885.

- Marini, Papiri diplomatici, n° 89 : Dono quatuor uncias trium fun-

dorum. — Fantuzzi, Monumenii Ravennati, p. i : De sex unciis fundi;

p, 5 : Sex unciie fundi: p. 64 : De duobus unciis el scripulis quatuor in

fundo Cassiano; p. 78 : Donalio quam fecit Valcria, id est sex uncias

in domibus, nunicipiis, monlibus, silvis, pascuis, omnibusque quse ad

priL'dictas sex uncias pertinent. — Grégoire le Grand, Dialogi, III, 21 ;

Pater niliil aliud ei nisi sex uncias unius possessiunculse largitus est.
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Taire en im jour, mrme à clioval, le tour de leurs do-

maines ». Tout le monde cite aussi le mot (l(i VVwut sur

l(;s latifundia « ([ui ont luiné l'Italie ». Il y a encore

dans Tacit(; un mot sur « les vilhe (|ui s'étendent à

l'infini », et Séiu^que affecte de jdaindre ces hommes

opulents (c (jui ont des domaines aussi vastes que des

provinci's ».

Nous avouerons fraucliement (]ue ces phrases font

p(Ui d'impression sur notre esprit. Celle de Columelle,

pour être comprise avec exactitude, doit être replacée

au milieu de son contexte. L'écrivain ne se plaint pas du

grand nombre des latifundia et ne pense pas à faire une

satire contre les grands propriétaires. Il donne à ses

lecteurs un conseil pratique, qui est de n'avoir pas de

domaines trop étendus; et la raison de cela est qu'il
y

faut trop de bras et qu'on risque de s'y ruiner. C'est

alors qu'il dit : « N'imitez pas ceux qui ont des do-

maines si vastes qu'ils ne peuvent pas en faire le tour;

ils sont réduits à en laisser une moitié absolument in-

culte, et encore ne peuvent-ils mettre sur l'autre moitié

qu'un mauvais personnel. » On se méprend sur la

pensée de l'an leur quand on se sert de sa phrase pour

prétendre que la grande propriété régnait en Italie de

son temps. Les faits auxquels il fîiit allusion ne sont

visiblement que des exceptions, et il se borne à mar-

quer, en sage agronome, les inconvénients qu'il y

aurait s'ils se multipliaient.

Quant à Pline, il est bien vrai qu'il dit que les

latifundia ont ruiné l'agriculture italienne^; mais ce

qui diminue la portée de cette aflii'mation, c'est qu'il

* Columelle, I, 3.

2 Pline, Hist. nat., XYIII, G, 55 : Latifundia perdidere Ilaliam, jam
veto el provincias.
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(lit ailleurs i|ii(' (('lit' iikmiic ai^iiciiliiirc ilalicmic csl

ti*rs floi'issaiilc ; il a^sinc hk-iiic (|ih' lllaln' liciil le

Incliner laiii: (laiis le nioiidc |tai' ses (•(''(('•aies coiiimc

par ses viiiiiohlcs'. A peine esl-il liesoiii de dire (|iie la

])lîrnso (liVlainaldiic de S(''iiè(|iie ne doil pas plus v{\v,

|)ri<e au s(M'ieu\ <|ue les plaisaiilenes de IN''li'(UU' sur

le> domaines de Tiiinalcion \ Au passai^c de Taeile'"

nous uppoxMons un auli'e passauc de Taeile iui-inèine

(pii, deux cliapilres j)lus loin, vaille la diniinulion des

grandes foi-lunes, u la sancssc* de son lenips », le reloui'

« à la IVu^alilé et à la siin|)lieilé anli(pi(»s* ». 11 esl

d'une mauvaise ini'lliode en liisloii'e de se d('ci(lei' sui*

(juelcpies phrases isolées. 11 i'aut loul lir(^ et établir

une j)roporlion exacte entre les aflii'inalions conlradic-

loires. A côté des brillants écrivains comme Tacite et

Sénè(|ue, consultons les modestes auteurs des traités

irarpentage, Siculus Flaccus, Frontin, lïygin. Ils nous

diront que le sol de l'Italie est couvert d'une po[)ulation

serrée de petits ])i'()priétaires, densitas possessorum'^.

Quebiues chilTres précis nous éclaireraient mieux

que ces assertions en sens divers. On sait que l'empire

romain possédait un cadastre fort complet de la pro-

priété foncière. Il existait dans les archives des villes et

* Pline, Hist. îial., lit, 5, 41 : In Ilalia.... iani fertiles campi....

tanla fruyum viliumque et olearum ferlililas, tain nobilia pecudi rel-

iera.... — Ibidem, XXXVIt, 77, 201-202 : Prinripatum nalnrx obtinet

îlalia.... soli ferlilitate, pabnli nt)erlate ; quidquil est quo carere vila

non debcat nusquain est pnestantius : fruqes, vimun, oleiim^ reliera,

lina. — Vovcz pour le détail de l'agricullurc italienne les livres Xill, XIV,

XVI, AVII.
'

- Sénèque, De beneficiis, VU, 50. Prirone, Satyrkon, 55.
"'

Tacite, Annales, III, 55 : Villarum infinita spatia.

t Tacite, III, Uh.

^ Frontin, dans les Gromatici, cdit. Lachmann, p. 50. Voyez aussi sur

les u parcelles » en Italie, ^\cu\us¥hcvu?<. De conditione agrorum, ibidem,

p. i5Ï et 155.
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(lîins les l)ui"('iui\ (lu [)alais impérial un iioiijIjim; incal-

culable (le [)laques de bronze sur les(|n(;lles élail ^ravé

le ia])leau (1(3 loiiles les piopriélés, avec r(''len(hi(', le

plan, les Jinnitcs de chacune d'elles*. Il existait aussi

des registres du cens où chaque domaine ('^tait insciit

par son nom, avec le nombre d'aipenls, la nature du

terrain, les varit'îli^s de culture, le nombre des culli-

vateurs qui y étaient employés ^ Les éléments d'une

statistique sérieuse ne man(|iiaient donc pas. Par mal-

heur, tous ces documents ont péri, et il n'en est rien

venu jusqu'à nous. Pour trouver quelques chiffres, il

faut les chercher à grand'peine chez les écrivains et

dans trois ou quatre inscriptions.

Caton et Varron, parlant des domaines ruraux d'une

manière générale, donnent des chiffres de 100, 200,

500 arpents. C'est la moyenne propriété. Les mêmes
auteurs donnent indirectement la mesure la plus ordi-

naire du domaine rural, lorsqu'ils disent qu'il faut

de douze à dix-huit esclaves pour le cultivera Nous

pouvons juger approximativement l'étendue de la pro-

priété d'Horace, qu'il appelle une petite propriété,

agelhis; car nous savons que pour la mettre en valeur

* Gromalici veleres, édit. Lachmann, p. 45, 46, 47, 48, M. Frontin,

p. 48 : Formœ antiqux. — Aggenus Urbicus, p. 88 : In tabulariis formœ
plurimœ exstnnt. — Uygin, p. 111, 117, 121 : hi œre, ici est m formis.

— Siciilus Flacciis, p. 154 : Fides vidcalur quce œrcis iahulis manifesta ta

est; quod si quis conlradicat, ad sanctuarium Cu'saris respici solet;

omnhnn cnim agrorum formas et divisioncm et commentarios Principatus

in sanctuario hal)et. Dans la langue du temps sanctuarium Cicsaris est

ce que nous appellerions les bureaux de l'administration centrale. —
Cf Digeste, XLYllI, 15,8 : Qui tabulam œream formam agrorum conti-

nentem refixerit vel quid inde immuta verit.

- Ulpien, au Digeste, L. 15, 4 : Forma censuali cavetur vt agri sic in

censum referantur : nomen fundi cvjusque, et quos duos vicinos proximos
haheat, et arvum quot jugerum sit, vinea quot vites Iiabeal, oliva quoi

jugeruni, etc.

5 Galon, De rc rustica, 1, 10, 11 ; Varron, De re rust., I, 19.
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il lui rallait im riHiciis, n\]i\ nM'Iascrs cl liiiil c^chivcs,

v\\ joui (|ii;il(UV(' |t;m('^ de l»i';i> '.

h.iii^ iiiic iii^(ii|>lit»ii (|iii .1 t'It' IroiiM'c Mil' je Icrnloiic

(le \ ilri lie, cl ({iii d aie du iriiin' de Ti'ajaii, nous nomhis

(|ii'uii a(|ii('diic de ,')!•,*)() |»as roinams liincisiil on/.»'

|U(»jiii('lt''>. Si nous cssaviMis un calcul sur ces doii-

iH'cs Inil iiicoinpicics, iHHis |)cnsci'()iis (juc l;i lonj^ucur

inoNciiuc {\c cliaciiiic i\v ces |»r(>|)i'i('l('s clail «rcnviroii

MMI incli'cs, cl iKuis ('(uijcclurcrons ([u'cllcs avaient

l'une dans j'auli'c une supcilicic d'une soixanlaiiKî

(riieclares'. I.cs iiisciiplions de Vcii'ia cl des IJa'hiani

ne si^nalenl aucun domaine dont la valeur dépasser

'210 000 sesleices, ce (|ui sujjpose IjO ou 200 ai-

|)enls''; cl elles en ineiilionnoiit de l)eaiicoup plus

jtclils.

Jl exislail cerlainomoiit des domaines plus coiisi-

déiahles. Pline le Jeune, dans une de ses lettres, écrit

(pi'il est sur le point d'acheler une terre et qu'il la

payera 3 millions de sesterces*. D'après des calculs que

je ne puis donnei' que comme approximatifs, ce prix

de vente me l'ait sui)poser une terre de 1500 arpenls.

Ailleurs, le même écrivain dit qu'il a fait donalion à sa

• Horace, Salircs, II, 7, 118.

- Corpus inscripiionum latinarum, t. XI, n" 500.2^. Ilenzen, n° GC54.

Lt3 chiffre indiquant la longueur de l'aqueduc est VDCCŒL passus, ce

(|ui ne peut signifier que 5 950 pas romains. Je n'ai pas compris jTOurquoi

M. Garsonnel, dans son Histoire des locations perpétuelles, p. 120, allègue

cette inscription comme une preuve de l'existence des latifundia. 11 est

vrai que dans l'intérêt de sa thèse il change le chiffre de 5 950 pas en

celui de GO 000, arhitrairement.

^ Varron et Columelle évaluent le revenu annuel d'un arpent en labour

à 150 sesterces et d'un arpent en pré à 100. Si nous multiplions ce revenu

suivant létaux ordinaire de rinlérèt chez les Romains, lequel variait entre

et 8 pour 100, nous penserons que la valeur moyenne d'un arpent pou-

vait être de 2 000 sesterces.

* Pline, Lettres, III, 19.
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ville iialalc iVuiw, Iciic (jue celle iikmik; ville nlTciine

r)()000 sestiMTes. Il ne dit j);is qiiclh; es! ri'IciKliic de

son beau domaiiuï (|u'il îi[)j)(dle Tusci; mais suivez la

(lescripliou qu'il l'ail des bois <iil)oyeux eldes forèls (jueecî

domaine renlenne, (h sa |)lain(; d de ses collines, d(; ses

cbamps (b; blé, de son vignoble, de ses praii'ies, el vous

aurez ceiiaincmcnt l'idée d'une grande propriélé*.

Ainsi l'élendue du jundm ou du domaine vai'iail à

rinlini. Il y avail alors, comme de nos jouj's, de peliles,

de moyennes, de grandes propriélés. Une loi de 585

dislingne trois catégories d'bommes : en premier lieu

les grands propriétaires, qu'elle appelle poteniiores

possessores; en second lieu ceux qu'elle désigne |)ar le

nom de ciiriales; et enfin les petits propriétaires,

minorea pos^esaores ^

On ne peut pourlant méconnaître qu'il y eut dans

la société romaine une tendance continue vers la grande

propriété. Reprenons, comme exemple, l'inscription de

Yéléia ; nous y remarquons que, si le nombre des fundi

est encore très grand, celui des propriétaires l'est beau-

coup moins. Pour 500 propriétés nous ne comptons

que 51 propriétaires. Le même liomme en a jusqu'à

10 ou 12 dans les mains. Trois d'entre eux possèdent

cbacun pour plus d'un million de sesterces. Il est donc

arrivé, et cela dans l'espace de moins de cent ans, que

les cinq sixièmes des petits propriétaires ont disparu
;

ils ont vendu ou abandonné leur terre. Quelques-uns

sont restés, s'enrichissant de la ruine des autres. En-

core entrevoit-on que parmi ces 51 propriétaires il en

est quelques-uns, et des plus ricbes, qui sont des

étrangers venus depuis peu. Ils sont des spéculateurs

* Pline, Lellres, Y, G

.

'- Code Théodosicn, Xï, 7, 1^2.
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(Mil nul u\i^ la place (lt'< colons du sicclc prci^'ilciil.

Nulle ^ocic'lc, on le sait, ne s|K''(iila anlanl snr les leii'cs

(jne la >oci(''h'' l'oinaine.

.\(Mis ohseivons dans ces mêmes inscriplions <juo

le |)ln> sonvent les pelils domaines d'nn même jm'o-

j)|-i('taire sont siincs en divers lienx ; il esl jkmi |)rol>al>le

(jn'ils doiveiil jamais se i-ejoindic. 11 arrive poiirhml

plusieurs fois (jue les (jualro ou cin^j fundi d'un même

liouimo sonlconli<»us. Kn ce cas riiiscriplion les troupe

en une soile de laisceau, c'osl-à-dire (jne, lout en

lai^^anlà cliacnn d'enx son nom proj)re, elle Tail |)onr-

laiil de ces cjnalre on cin(| jM'lils domaines un même

corps el ne donne (jn'nn seul cliilTre d'eslimalion pour

rensemble. Ce i)elil détail est signilicalif. C'est le com-

mencement et l'annonce du moment où ces quatre ou

cimi j)etites propriétés se [bndi'ont en une grande. Un

siècle api'ès notre inscription de Yéléia, le juriscon-

sulte Papinien signale, comme chose assez fréquente,

que j)lusieurs fundi soient réunis en une seule pro-

priété*; et l'on observe qu'en ce cas chacun d'eux

garde son ancien nom, mais tous se subordonnent au

plus important d'entre eux. Le même usage se retrou-

vera plus tard.

Avançons d'un siècle encore, et nous voyons qu'en

Italie la grande propriété a fait un nouveau progrès. Un

terme nouveau apparaît dans la langue de la vie agri-

cole, le mot massa. Il signifie un groupe de plusieurs

domaines ; chacun d'eux a conservé son nom individuel,

mais l'ensemble a pris un nom unique, et constitue

une nouvelle unité rurale. La massa est le très grand

domaine formé de plusieurs domaines moyens

^

* Papinien, au Digostc, XXXIV, 5, 1.

2 Corpus imcriplionum lalinarum, X, 8076 : Condudrix massœ Tra-
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Ces observations doiineriL à penser que c'est par le;

groupement insensil)](» et lent des propriétés [)(;tit(;s et

moyennes que la j^runde propriété s'est constitné(î. Kilo

est venue aussi d'une autre source. On sait qu'au déhut

d(; la période impériale il se trouvait d;ins toutes les

provinces et même en Italie de grands es()aces de terre

boisés ou montueux dont le sol était d'une culture; dif-

ficile. On les appelait des mltus. Ils n'avaient à l'origine

presque aucune valeur. Mais cette société romaine était

laborieuse; elle se mit à les cultiver. L'État en garda

pour lui un certain nombre et y plaça des colons. Les

villes en prirent à leur compte et les affermèrent. Les

particuliers en occupèrent et les mirent en valeur. L'in-

scription de Yéléia mentionne treize sallus, qui sont

devenus propriétés privées, sans compter ceux qui

appartiennent à la ville. Les chiffres d'estimation que

l'inscription place à coté de chacun d'eux permet de

croire qu'ils sont cultivés. Quatre d'entre eux sont éva-

lués plus de 500 000 sesterces chacun. Or, comme il

s'agit ici de mauvaises terres à peine défrichées et qui

étaient naguère de nulle valeur, ces chiffres donnent à

penser que les quatre saltus étaient fort étendus. Nous

ne nous tromperons guère en les comptant comme de

peianœ. — Novelles d'Anlhémius, tit. III, Ilse.ncl, p. 549 : dvsiana massa

Domninœ ilhistri feminœ resiituntur. — Marini, Papiri diplomaiici, n" 8iJ,

diplôme de 489 : Certos fundos ex corpore massœ Pijramitanœ; n" 80,

dipl. de 555 : Massa Firmidiana. — Symmaque, X, 41 (28), cdit. Seeck,

p. 502 : Massa Cxsariana. — Cassiodore, Yariarnm, V, 12 : Palcntianam

massam; XII, 5 : Conduclores massarum. — Grégoire le Grand, Lettres,

I, 41; V, 44; IX, 50; XIV, 14 ; Massam qmv Aquœ Salviœ îiuncupatur,

cum omnibus fnndis suis, id est, Cella Vinaria, Antoniaiio, villa Per-

tusa, Cassiano, Corneliano, Thesselala, cum omni jure suo et omnibus

adeam periinenlibus.— Liber pontificalis, in S. Silvestro ^éd'iL Duchesue :

Massam Garilianam, prœsiantem sintfuHs annis solidos cpiadrimjentos.

— Fantuzzi, Monumenli Ravennaii, n° II G, p. 59: De medietate de

massa Ausimana... cum medietate perlinentiis ipsius mass;v.
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<:r;nî(l(^s j)i'oj)ri(''lt'*s, diuil la valcMii- iia croissanl «nvcc \o

hMiips. Nmi< jnMis()!i> (|ih', paiiiii les i^raiuls doniaiiics

(le r('p(tt|iit' im|>t''iialt'. il m »'s| |i('aiic()ii|i (|iii se soiil

roiiih'^dc (('lit' lacoii. ('/('sj le (N'IVichcinciil (|iii (Ml a ('h'

roriuiiic. <Jii*(iii relise le passade où (ioliiinelle parlai!

(le ces vasles espace^ doiil le pi()pri('Maire ikî pouvail

jias jaiic le loiir à clieval, on veri'a d'apivs sa |)lii*as(î

iiK'inc (jn'il Nciil pailei" de sdllKs el (jiie ces sdlhis sont

encore à iiioirK'eii liiclie. Ja's jM()pri('Maires doiil il |)arl(î

ici son! de i^rands eii(n*j)reii(Mirs (K; (h'^'ichcnienls.

(^)linnell(' donne à enlendre (jue leur sp(''ciilalion n'est

pas lonjonr^ heureuse. l)eauconpse ruineni visihlemenl,

parce (|u'iN n'oni j)as assez de bras à m(Htre sur ces

[iiands (spaccs, el ra<ironome prudent conseille de ne

j)as les imiter'. Mais ceux qui r(3ussissaiciit j)ouvaient

arriver, avec le lemps et à force de travail, à constituer

(rinimenses et niagiiifiques propriétés. Tel est \g sallm

(|ui est décrit j^ar Julius Fronlin : « 11 ap[)artient à un

seul |)i'opriélaire, et il est pourtant aussi vaste (|ue le

territoire d'une ville; vers le milieu du terrain s'élève

la demeure du mai lie; à distance et tout autour s'étend

une ceinluie de jietits villages où habite tout un peuple

de paysans et cjui aj)partiennent au mtnne maître\ »

Frontin ajoute (jue les domaines de cetle nature se ren-

contrent assez ['ré(]uemment en Italie, plus souventdans

les provinces.

La grande propriété, constituée sous l'empire, a sur-

vécu à cet empire. Les lettres de Cassiodore écrites sous

la domination des Ostrogoths, les lettres du pape Gré-

goire le Grand et les actes de l'église de Ravenne écrits

au lemps de la domination des Lombards, nous mon-

• Columelie, 1, 3.

- Frontiii. dnns los Gromalici veleres, édit. L;ic}im;mii, p. hô.
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trent que cette j^i'aiide [)ro[)ri(Hé s'est continuée. Les

(iermains ne l'ont pas fait disparaître. Au sixième; et au

septième siècle, nous trouvons encoriMlans toute l'Italie

le domaine j'ui'al sous les noms de jmidm, villa, ou

cortis.

5" LE DOMAINE UL'RAL EN (iAlJLE.

Les Gaulois, avant la conquête romaine, n'ignoraient

pas la propriété foncière. César, dans les chapitres où

il annonce qu'il dii'a toutes les particularités de la vie

gauloise et tous les traits par lesquels ils se distinguent

des peuples qu'il connaît, ne signale pas l'absence de

propriété, ce qui serait certainement le trait qui l'aurait

le plus frappé'. Un peu plus loin il dit en quoi les Ger-

mains diffèrent des Gaulois % et il signale que les Ger-

mains ne pratiquent pas la propriété; cela implique

visiblement que les Gaulois la pratiquent\ H y a enfin

un passage où l'historien fait observer que les juges

gaulois avaient à vider des procès « sur les héritages ou

sur les limites >^ ; voilà des procès qui n'existent que

dans une société de propriétaires ^ 11 n'est donc pas

douteux que le domaine rural ou fundus ne fut déjà

dans les habitudes gauloises.^ Nous ignorons d'ailleurs

* César, De hello çiallico, YI, 18. Roiiiaïqucz qu'il commence par dire :

In reliquis vilx insiitutis hoc fere ah rcliquis diffenmt qiiod Puis il

menlionne certaines inslitutions de droit privé, et ne dit pas que la pro-

priété fût inconnue.

- Ibidem, YI, 11 : Quo différant inler se hœ nationes.... VI, 122 :

Germant muUum ah hac consuctndine diffcrunt.

^ Nec qiiisquam [apud Gernianos) ayri modiim cerlum aul fines hahel

proprios.

^ Ibidem, YI, 15 : Druides... fere de 0})inibus conlroversiis consti-

tuunt, et, si quod est admissiun facinus, si civdes facta, si de hereditate

si de finibus controversia est, iideni decernunt.

^ Nous avons traité ce point plus amplement dans la Revue des ques-
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si la pi'opi i(''l('' rlail coiisliliir'»' coininc on llalic, si i>ll(» y

rlail L^aïaulic j»ar imc Iri^islalion aussi claire i\uc lo

(lioil itMiiaiii. si les irulcs de la succession, du Icsla-

inciil, (le la ncmIc, \ ('laicut les mêmes (jiie dans la

suciéle romaine, (iésar ajonle (|uel(jnes (rails caiacliMis-

li(|ues : d'nne pari es! la classe des chevaliers, puis-

sants el riches, el (|ui visihleinenl sont ricluis (M1 lerrc;

ils enirelieiineiil de nomhreiix (lieiils, e( il esl clair

(juils ne peuvenl les enlrelenir (jue sur (hî vastes

domaines': d'auli'e j)arl est la })lèhe, (jtiî est née lihre,

mais (jui. laule de rien |)()ssédei', est pres(jue réduite à

la condilion d'esclave el souvent mémo se met réelle-

ment en seivitude dans les mains des riches"; et c'est

justement dans les camj)agnes qu'il y a le plus d'indi-

gents''. De pareils traits imj)li(]uent que la propriété a

encore un caractère aristocratique, qu'elle est dans un

petit nomhre de mains. On peut conjecturer avec vrai-

semblance que le régime dominant était celui de la

grande |)roj)riété. Les Romains n'eurent donc à intro-

duire en Gaule ni le droit de })ropriété ni le système des

grands domaines cultivés par une population servile*.

Aussi trouvons-nous dans la Gaule du temps de l'em-

iions historiques, nviil 1889. Voyez aussi, dans le même sens que nous,

une ('ludo de M. Ch. Lécrivain, dans les Annales de la Faculté des

lettres de Bordeaux, 1889.

* Voyez les nombreux clients de l'IIelvèle Orgétorix (I, 4); Indulioniaie

peut lever une petite année parmi ses hommes à lui (V, 5); Ambiorix,

dans sa vaste demeure entourée de forêts, a assez de serviteurs et de com-

mensaux pour arrêter un moment la cavalerie romaine (VI, 50) ; rArvernc

Ycrcinjrétorix trouve assez de clients pour s'en faire une armée.

- ibidem, VI, 15 : Plebs p.rne servoruni habelur loco... plerique (juutn

aut icre alieno aut maqniludine tributorum aut injuria potentiorum pre-

muntur, sese in servitutem dicanl nobilibus.
"' Ibidem, VII, 4 : In acjris egentcs.

* Nous avons montré ailleurs que les Romains n'avaient pas enlevé

leurs terres aux Gaulois; la prise de possession par l'État n'avait été qu'une

fiction juridiijuf, que In Gaub; n'avait peut-être pas même connue.
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pire les mêmes liahiludes rurales qu'en Itali(;. Tacite

j)arle(riiii domaine du Gaulois Gru{)torix, et il ra|)[)elle

du terme de villa. Il si<^iiale ailleui's les propriétés et

les villx du Gaulois Givilis\ Ge qui fut peut-être le plus

nouveau, c'est que cliacjue villa prit un nom propre,

suivant l'usage romain. Gonfoi'mément à ce même
nsag(î, les noms des domaines lurent tirés la plupart du

temps tle noms d'hommes. Ausone cite la villa Paulia-

cus et la villa Lucaniacus^ Sidoine Apollinaire, dans

ses lettres, a souvent l'occasion de mentionner ses pro-

priétés ou celles de ses amis. Il en possède une qui

s'appelle Avitacus. Un domaine de la famille Syagria s'ap-

pelle Taionnacus; celui de Consentius, ami de Sidoine,

s'appelle ager Octavianus ; celui de son parent ApoUinaris

a nom Yoroangus, et celui de son ami Ferréolus s'ap-

pelle Prusianus". Dans un testament du cinquième

siècle, un personnage lègue la villa Saponaria et la villa

Bertiniacus^ Plus tard, les chartes écrites en Gaule nous

montreront une série de domaines qui ont tous un

nom propre; ils s'appellent, par exemple, Alhiniacus,

Solemniacensis, Floriacus, Bertiniacus, Latiniacus,

Yictoriacus, Pauliacus, Juliacus, Attiniacus, Cassiacus,

Gaviniacus, Glipiacus ; il y en a plusieurs centaines

de cette sorte^ Ges noms, que nous trouvons dans des

chartes du septième siècle, viennent certainement d'une

1 Tacite, Annales, IV, 75; Histoires, V, 23.

2 Ausone, Lettres, V, vers 16 et 3(), édit. Schenkt, p. 103.

^ Sidoine Apollinaire, Lettres, II, 9 (édit. Baret, II, 7): Voroangusjioc

privdionomcn est... Prusiamis, sic fundusalter nuncupatur. — Ibidem,

II, 2 (II, 11) : Avitaci sunius, nomen hoc pra'dio. — Cf. VUI, 4 et VIII,

8 (VIII, 11 et VIII, 14). — Avitus possédait un domaine appelé Cuticiacus

ou prœdium Cuticiacensc [ibid., III, 1).

* Testamcnlum Perpetui, Diplomata, t. I, p. 24.

5 On note que les Gaulois ailoptèrcnt volontiers le suffixe acus au lieu

du suffixe anus usité en Italie.
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é|KMjiu' anl(M*i('mt'. (l'es! smis la (loiniiialioii l'oniaiiic qiio

les (loiuaiiu^s les oui reçus. Ilssoiil laliiis, cl vicmuMil poiji'

la plupart de iidiiis de lainillc ({iii sont l'oniaiiis. (Ida ne

si«::iiili(' pas ipic dc^ rainillcs ihdiciuics soicul vcmics

s'einpaiiM' du s(d. I.cs (iaiilcds vu dcvoiiaiit l'oinains

avaiiMil pris poiiii'iix-niriiKvs des noms laliiis, cl avaient

applitpié Kmus nouveaux noms à leurs (erres. Quel-

qurs-uns avaieni coiiscrNé un nom ^^aulois en le lalini-

sanl : aussi lrou\ons-nous (juelijues noms de domaines

qui ont un radical i^aulois sous une loiine latine. Dans

la suite, tous ces noms de propriélés sont devenus les

noms de nos villau;es de France. On aperçoit aisément la

filiation. Les propriétaires primitifs s'étaient appelés Al-

binus, Solemnis, Florus, Bertinus, Latinus ou Latinius,

Victorius, Paulus, Julius, Atinius, Cassius, Gabinius,

Clipius; et c'est pour cela que nos villages s'appellent

Aubigny, îSoIigiiac, Fleury, Berlignolc, Fagny, Vitry,

Pouilly, Juilly, Atligny, Chancy, Gagny, Clicby.

11 est dinicile de dire quelle était en Gaule l'étendue

ordinaire d'un domaine rural. Il faut d'aboid mettre à

part la Narbonnaise, qui avait été couverte de colonies

romaines et oh le sol avait été distribué par petits lots.

On doit mettre à part aussi (juelques territoires du

nord-est, voisins de la frontière et où furent fondées

des colonies militaires de vétérans ou des colonies de

Germains ; ici encore c'est la petite ou la moyenne

l)ropriété qui fut constituée, et il n'y a pas apparence

(ju'elle se soit beaucoup modifiée. Il en fut autrement

dans le reste de la Gaule. Ici nulle colonie, nulle con-

stitution factice de propriété. Ou bien les domaines

restèrent aux mains de l'ancienne aristocratie devenue

romaine, ou bien ils passèrent aux mains d'hommes

enrichis. Dans l'un et l'autre cas, on ne voit pas que la
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Ici'i'e ait [)u être J)caucoup morcelée. Il est très vrai-

semblable (ju'il y eut un certain nombre de très petites

propi'iétés ; mais ce qui j)i'évalut, ce fut h; grand do-

maine. La [)etite j)ropriété l'ut répandue ij\ et là sur le

sol gaulois, mais n'en occupa qu'une faible [)artie; la

moyenne et la grande couvrirent presque tout.

Quelques exemples nous sont fournis par la littéra-

ture du (juatrième et du cinquième siècle. Le poète

Ausone décrit une propriété patrimoniale qu'il possède

dans le pays de Bazas. Elle est à ses yeux fort petite ; il

l'appelle unavillula, un herediolum, et il faut « toute

la modestie de ses goûts )) pour qu'il s'en contente*.

Encore voyons-nous qu'il y compte 200 arpents de terre

en labour, 100 arpents de vigne, 50 de prés, et 700 de

bois\ Yoilà donc un domaine qui est réputé petit et qui

comprend 1050 arpents; or s'il est réputé petit, c'est

qu'il l'est par comparaison avec beaucoup d'autres. On

croirait volontiers qu'une propriété d'un millier d'ar-

pents n'était aux yeux de ces hommes que de la petite

propriété.

Les domaines que Sidoine Apollinaire décrit, sans

en donner la mesure, paraissent être plus grands. Le

Taionnacus comprend « des prés, des vignobles, des

terres en labour^ ». L'Octavianus renferme « des

champs, des vignobles, des bois d'oliviers, une plaine,

une colline* ». L'Avitacus ce s'étend en bois et en prai-

^ Ausone, Idyllia, lit : Ausonii villula. Salve herediolum, Majorum

régna meoriim, Quod proavus, quod avus, quod pater incoluit.... Par-

vum lierediolum, faieor, scd nulla fuit rcs Parva unquam œquanimis.

2 Agri bis centum colo jugera; vinea centum Jugeribus colilur, pra-

laque dimidium; Silva supra duplum quani prala et vinea et arvum.
^ Sidoine Apollinaire, Lettres, YIII, 8 (VIII, 14).

* Sidoine, Lettres, VIII, 4 (VIII, 11): Agris aquisque, vinetis atqtie
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rii's, cl s('s lii'ilt.iu('^ iKnini^sciil lorcc li-oiipcaiix* )^.

l/('rii\;im ii:' iitui^dil |t;is (|ii('||r csl riMciiduc du Voro-

jiMUiis cl du riiisi:iiiiis ; in;iis intiis rciiKirijiioiis diiiis sa

dc^i ri|»li(tii <|ii(', Ic^ deux doiiiaiiK's ('laiil (-(mli^iis, la

dislaiicc (|iii M'|»ai(' Ic^ deux maisons de niaîli'c osl li'oj)

j^i'aiidc |K»iir (iiToii la |)a!((»iii(' à |U(m1 ; ^ c/csl iiiiiî coiirle

judiiiciiadc à ( licsal -. (iida ddiiiic l'idiv de deux ^l'aiids

domaines-, (hichincs aniu'cs |)ln< laid, mnis voyons la

villa Spaniacns rire Ncndiic an prix de .')()00 livres

ju'sani d'ariicnl; celle soininc énoi'ine, snilcml en un

lemps de crise el dans les ciiconslanees où nous

voNons (jirelle lui \eiidue, suppose (jue celle terre élail

très vasle".

Kneore l'aul-il s(* liarder de rexa^iéi'alion. Se fij^nrer

d'immenses lalifamUa seiail une <>rande erreur. Qu'une

région on un canton entier appartienne à un seul pro-

priétaire, c'est ee dont on ne trouve d'exemple ni en

Gaule, ni en Italie, ni en Espagne. Rien de semblable

oîivelis, vestibiilo, campo, colle amœnissimus. — Le mot vesUbulum

désigne l'espace ({ui, à partir de la voie publi([iie, donue accès à la

maison.

* Sidoine, Lettres, II, 2 (II, i), in fine : Ager ipse diffusus in silvis,

pictus in pratis, pecorosns in pascuis, in pastoribus peculiosus. Plus

loin, Sidoine dit que c'est une grandis villa.

- Sidoine, Lettres, II, 9 (II, 7) : Inter agros anucnissinws^ apud hu-

manissinios dominos Ferreoluni et Apollinarein, tempus voluptuosissi-

muni e.iegi. Prœdioruni iis jura contermina, domicilia vicina, quibus

interjecta gestatio lassât peditcm nec sufficit equitaturo. Colles œdibus

superiores exerccntur vinitori et olivitori.

5 Teslamentum Reniigii, dans les Diplomala de Pardessus, I, 85 :

Sparnacus villa quam, datis quinque millibus argenti libris, ah Eulogio

comparavi. Ce testament nous a été fourni par Flodoard, lequel vivait au

dixième siècle, mais avait en mains les archives encore complètes de

l'éfilise de Reims. Cf. P'iodoard, Hist. Remensis ecclesiœ, I, 14, in fine :

De thesauris ecclesifisticis pretiuni, quinque millia scilicet argenti libras,

Eulogio fertur dédisse ipsamque villam in Ecclesiœ possessionem com-

parasse. Cet Eulogius, propriétaiie de cette villa, était menacé de con-

fiscation el de mort par Clovis pour crime (( de lèse-majesté ».
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n*est signale'; ni |)ai' Sidcnne, ni pai" Salvicn, ni par nos

chartes. Noli'C impi'cssion générale, à (h'^l'aiil d'anirma-

tion, est que les grands domaines de ré|)0({ue l'omaine

ne dépassent guère l'étendue qu'occupe aujourd'hui le

territoire d'un village. Beaucoup n'ont que celle de

nos petits haineanx. Et au-dessous de ceux-ci il existe

encore un hon noinbi-e de j)roj)riélés plus petites. Il est

aussi une remarque qu'on doit fture. Nous savons par

les écrivains du quatrième siècle qu'il s'est formé h

cette époque une classe de très riches propriétaires fon-

ciers. C'est un des faits les plus importants et les mieux

avérés de cette partie de l'histoire. Or, ces grandes

fortunes, sur lesquelles nous avons quelques renseigne-

ments, ne se sont pas formées par l'extension à l'infini

d'un même domaine. C'est par l'acquisition de nom-

breux domaines fort éloignés les uns des autres qu'elles

se sont constituées. Les plus opulentes familles de cette

époque ne possèdent pas un canton entier ou une pro-

vince ; mais elles possèdent vingt, trente, quai'ante

domaines épars dans plusieurs provinces, quelquefois

dans toutes les provinces de l'empire. Ce sont là les

patrimonia sparsa per orbem dont parle Ammien
Marcellin. Telle est la nature de la fortune terrienne

des Anicius, des Symmaque, des Tertullus*, des Grégo-

rius en Italie^; des Syagrius, des Paulinus, des Ecdi-

cius, des Ferréolusen Gau]e\

* Ce Tertulliis fit donation à saint Benoît de Zi fundi ou villx situées

en Apulie, en Campanie, on Ligurie et près de l'Adriatique; il donna en

outre 18 curies situées en Sicile [Vila Placidi, 16-18, dans Mabillon,

Ada SS. I, 52-55).

- Grégoire le Grand, ediius spedabili senalorum prosapia, hérita de

domaines si nombreux, qu'il connnença par fonder et doter pluieurs mo-

nastères avec une partie de ses biens (Mabillon, Ada SS., I, 387).

5 Sm' la fortune de Paulin de Noie, voyez Âusone, Lettres, XXIII; comme
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Ici se |)()s(' une (|ii('^li(»ii : i\ cnir «les (loinaiiics cxislail-

il (les niIImiics, cl (jiicl clail le i;i|>|»(ti( cuire les deux

chososV Le^ litnniiies de nos jours soûl liiiliilut's l\ mhv

le sol ruiid déeoupé eu villages, el non pas (;n doniaiiu's.

Ce (jue nous apjxdons un village anjourd'liui es! une

agjilunuM'ation d'une ('iiH|uanlaine ou (ruiu' eenlaine

de familles, non senliMiienl lil)i'es, mais propriétaires

(lu s»)l; el, s'il s'y i'eiu'oulr(* un domaine, il es! compris

el eomme eonlondu dans l'ensenihle. Kn élail-il de

même à répixjue où se place noire présente étude'/

Observons d'aboid si les Romains se faisaient la

même idée (pie nous du village. Sur ce point, la

langue latine, que la Gaule parlait comme l'Italie au

temjis de l'empire, fouiiiit un renseignement qui n'est

pas à négliger. On y peut remarquer (ju'elle ne contient

pas un seul terme qui réponde exactement à l'idée que

le moi village représente aujourd'hui. Le terme pagiis

désignait une circonscription, une région plus ou moins

étendue, mais il ne s'appli(|uait pas à un corps d'habi-

tations comme sont nos villages. Le terme viens, à

l'opposé, contenait en soi l'idée de constructions agglo-

mérées, mais non pas spécialement celle d'habitations

rurales; car il s'appliquait tout autant à un quartier

d'une ville, h une rue, à un carrefour. Il est singulier

que la langue latine, qui possédait plusieurs termes

pour rendre avec précision l'idée de domaine, n'en ait

possédé aucun qui exprimat nettement celle de village.

Cela étonnera moins si l'on songe que, même en fran-

çais, le mot village, avec la signification qui s'y attache

Paulin a annoncé le désir de se défaire de toutes ses propriétés pour

entrer dans l'Église, Ausone lui écrit :

Ne sparsam raptamque dommn lacerataque cenluin

Per dominos veteris Paulini régna fleamus.
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aujourd'hui, no dnle (jiu; de cinq ousixsi(V;lcs. 11 y a ou,

on le dovino l)i(.'n, do Irôs gravos raisons pour quo lo

langage humain se passât si longtemps de ce terme ou

de tout autre terme équivalent.

Le village ne fut jamais dans l'antiquité romaine un

groupement officiel et légal. Nous ne voyons pas que

Yageî' romanus n'ii été partagé en villages. Caton, Var-

ron, Columollo, dans leurs traités d'agriculture, men-

tionnent parfois des bourgs qui sont des rendez-vous

pour les échanges ou pour les plaisirs, mais ils ne

montrent jamais quo le domaine rural qu'ils décrivent

fasse partie intégrante d'un village ou d'un bourg. Dans

l'inscription de Yéléia, les trois cents propriétés rurales

sont réparties en quatre régions, mais non pas en vil-

lages, et elles font toutes partie du territoire de la cité.

Vagellus d'Horace paraît dépendre de la petite ville de

Varia, mais n'a aucun rapport avec un village. On

observe avec quelque surprise dans les livres des arpeur

tours romains, ou agrimensoreSj quo ces hommes qui

par profession ne s'occupent quo de choses rurales, ne

décrivent jamais de villages. Pour eux il n'existe que

des villes, des cités, dos municipos. Lorsque l'État donr

nait des terres à ses légionnaires et les transformait en

paysans, il no les établissait pourtant pas dans des

villages ; il fondait une ville pour eux, et il distribuait

à ces colons lo territoire de la ville nouvelle; en sorte

que ces paysans n'étaient pas dos villageois, mais des

citadins. Ils n'étaient pas membres d'une petite com-

mune rurale, mais citoyens d'une ville. L'absence de

villages là où il nous semblerait le plus naturel d'en

trouver, est significatif.

Ce n'est pas à dire qu'il n'existât assez souvent des

groupes d'habitations rurales qui pouvaient ressembler
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innh'iiclliMUtMil à iio^ \ill;ii^('^. (Mi les nppcliiil ?/r/. Le

mol i('\i«'iil ri(''(|in'min(Mi( clic/ les ('crivaiiis cl dans l(»s

lois. .Mais il l'aiil laii'c alIciilKtii (jiic ce Icnnc s'a|»|tli(|iic,

siiivanl lt»s cas, à deux choses l'oil (lilTéreiil(»s.

D'une part, (juaiid nous lisons dans (licéron que sa

fille Tt'ren lia va vendre un virus (jui lui a|)parlienl, il

faul bien enlendre (|ue celle sorte de village esl une

propriété j»articnlièi'e'. Ailleurs, nous voyons un viens

apparteiiii" à une i'ennne cpii en est qualifiée ])roj)rié-

taire'. (/est (jue les liclies j)ropi'iélaires (jui avaient sur

leurs domaines (juelques eenlaines d'eselaves, conslrui-

saienl poui' eux des villajies. Julius Fronlin décrit un

grand domaine, et il y montre plusieurs villages for-

mant une sorte de ceinture autour de la maison du

maître; il est clair que tous sont peuplés de ses esclaves

ou de ses colons; cabanes et hommes appartiennent au

maître^ Ce ne sont pas des communes rurales ; ce sont

des agglomérations deserfs. De tels villages sont comme

les membres inférieurs du domaine. Au lieu que le

domaine fasse partie de la commune rurale, comme de

nos jours, c'est le villag<3 qui fait partie du domaine et

qui lui est subordonné.

D'autre part, il a existé aussi des villages d'hommes

libres. On ne voit pas que l'État en ait jamais fondé;

mais il a pu arriver souvent que plusieurs petits pro-

priétaires aient rapproché leurs demeures et formé un

groupe. Les inscriptions montrent des vici qui sont de

petites associations; les membres sont vicani entre

' Cicéron, Ad familinrcs, XIV, 1 : Ad me scribis, mea Teroilia, te

vicum vendituram.

' Vita Basilisci, €. 8, Bollandistes, Mars, I, 257 : Domina vici illius,

nomine Trajana. — On voit ailleurs un vicus Zaiidis {Corpus inscr, lai.,

V, 898).

' Julius Frontin, De condilione agrorum, p. 55.

1
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eux; ils pouvant sVntcndro j)Oui' des (lavanx d'ulililé

générale, avoir une caisse commune, élire une sorte de

magistrat entre eux^ Mais la loi ne reconnaissait pas à

ces groupes une véritable individualité. Le groupe rural

était toujours partie intégrante de la cité : « Si vous

êtes né dans un incm, dit le jurisconsulte, vous êtes

réputé natif de la ville dont ce viens fait partie^ » Ainsi

ce village fait partie de la cité, et il en est de même du

domaine; mais le domaine ne fait pas partie du vil-

lage. Il est à côté, et indépendant. Le propriétaire du

domaine est un citoyen de la ville; c'est à la ville qu'il

paye ses contributions; c'est dans la ville qu'il exerce

les fonctions municipales.

Il existait donc des villages en Gaule; mais en quel

nombre, c'est ce qu'on ne saurait dire. Nous connais-

sons par leurs noms des milliers de domaines; nous ne

connaissons qu'une soixantaine devillages% Les villages

semblent avoir été disséminés au milieu des domaines;

les uns étaient des groupes de petits propriétaires; les

autres, situés sur des routes fréquentées, étaient plutôt

des groupes de petits marcbands ou d'artisans \ Mais les

domaines couvraient la plus grande partie du sol. Le

village dépendait souvent du domaine; le domaine ne

* Wilmans, n° 2117 : Vicani vici Aventini pairono suo. — 2247 :

Pro salute Augustonim P. Clod. Corn. Primus curator vikanoinm

Lousonnentium. — 2282 : Viccmi Beîgitiates posuerunt, curante G. Velo-

rio Sacrillo quœslore. — înscriptiones Helvetiœ, n"' 149 et 241 : Decreio

vicanorum. — Corpus inscr. lai., X, 48Â0, 4831 : Rufiani vicani quorum

œdificia sunt. — V, 550 i et 5505 : Vicanis et hahitantibus balneum dede-

runt. — V, 4488 : Tabernœ cum cenaculis quœ sunt in vico Herculis. —
Code Thcodosien, Vil, 18, 15 : Primates urbium, vicorum, castellorum.

* lllpien, au Digeste, L, 1, 50.

' Grégoire de Tours en cite une cinquantaine; mais on n'est pas bien

sûr qu'ils fussent tous des villages de propriétaires libres ; nous revien-

drons sur ce point.

* Plusieurs de ces bourgs, comme Amboiso, Loclies, Brioude, sont

devenus des villes.
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(lt''|HMi(l;nl jaiiiiiis du village. La siiilc de nos ('Miidc?

inoiiti'tM'a (jne nos villages modonios sont issus, pour

les neuf (lixuMncs, non d'ancuMis villages naulois ou

romains, mais (raiicions doniaiin's romains.

4" DE LA CL'LTUni- DU DOMAINK CHEZ LKS ROMAINS.

l.c domaino riait on i:(Mi(Mal li'0|) «^rand pour oli*c

l'ullivt* par les mains do son pi'opii(''laire; il l'élail ])ar

dos osclavos ou sorfs, servi. Lo niaîlrtî olail pro|)riotaii'o

de SOS osclavos oommo do sa lorro; il omployail los uns

à c'ul(iv(M' l'aulro. La Icoupo d'c^sclavos (|ui occupait un

domaine s'aj)polail familia. Ne croyons pas que l'emploi

do co mot impli(|uàt quoique ])cnsoc ou morale ou

chai'ilablo ; co serait une ori'our : le terme familia^

dans rancienne langue latine, signifiait un objet pos-

sédé, un corps de biens, un ensemble de meubles ou

d'immeubles, où l'esclave avait nalurolloment sa place.

Celte troupe se divisait en deux j)artios bien distinctes,

que la langue appelait familia avhana et familia rus-

tica^. La première de ces expressions s'appliquait, non

pas à des esclaves vivant dans la ville, mais à ceux des

esclaves du domaine qui étaient occupés au service

personnel du maîlre ^ Ainsi, la maison de campagne

pouvait contenir des valets de chambre, des cuisiniers,

des cochers, des chasseurs et veneurs comme ceux dont

* Digeste, XXXI, 65: Familiam urbanam aul ruslicam. Columellc, I,

8 : Servi rustici.., servi urhani.

2 Digeste, L, IG, 16G : Vrbana familia et ruslica non loco^sed génère

distinguitur. — Ibidem, XXXII, 99: Servi, licctin prœdiis rusticissint,

iamcn si opus rusticum nonfaciunl, urhani videniur. — Ibidem, XXXIII,

9, 4, § 5 : Urbica ministeria dicimus et quœ extra urhem nobis minis-

trare consueverunt. — Paul, au Digeste, XXXIII, 7, 18, § 15: Villam

rneam cum mancipiis quœ ibi depulahunlur urbanis et rusticis. — On
disait aussi villa urbana (Digeste, XIX, 2, 11, § 4).

I
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parle Pline, des eoiiri'iers, des secrétaires, des copistes;

tout cela formait, même à la cam[)a<^ne, la [amilia

urhana\ La familia nistica comprenait tous ceux qui

étaient occupés à la culture.

Déjà le vieux Caton avait fait le calcul du nombre

d'esclaves qui étaient nécessaires à une exj)loitation

rurale. Pour 240 arpents d'oliviers, il avait compté

qu'il n'en fallait que treize, lien voulait seize pour 100

arpents de vigne\ Quant aux terres en labour, un autre

agronome, Saserna, comptait douze hommes pour 100

arpents ^ Ces chiffres sont dignes d'attention. Nous ne

pensons pas que la culture libre de nos jours emploie

autant d'hommes sur la même étendue. Saserna compte

quatre jours de travail d'esclave pour labourer un arpent

d'environ 28 ares. L'esclave ne fournissait donc pas

un travail très intense. Ajoutez a cela que, suivant le

même écrivain, il fallait lui accorder treize jours de

repos sur quarante-cinq. Quoi qu'il en soit, nous voyons

que l'usage ordinaire était que chaque esclave eût à

cultiver 6 arpents en vigne ou 8 arpents en labour.

Retenons ces chiffres; nous les retrouverons à une

autre époque.

Une expression nous frappe dans les textes anciens.

Les esclaves qui cultivent un domaine sont appelés

imtrumenlum fundi. On a traduit cette expression

comme si Yarron et Columelle voulaient dire que l'esclave

* Digeste, L, 16, 205 : Qui ad ejus corpus tuendum atque ad ipsius

ciiUum dedinali sunl, quo in génère junctores, cuhicularii, coci, minis-

iralores, aiquc alii. — Wme, Lettres, III, 19: Airicnses, topiarii^ fabri

atque venatorium instrumentum •— II y avait indécision à l'égard des

veneurs : tantôt on les comptait parmi les ministcria urhana (Paul, Sent.^

III, 6, § 71); tantôt dans h familia rustica (Digeste, XXXllI, 7, d2, § 12).

2 Caton, De re rustica, 10 et 11 ; Varron, De re rustica, I, 18.

3 Saserna, dans Vairon, D3 re rustica, l, 19.
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IVil M im iii-.|iiim('iil ^ (liiiis le simis inodiM'iic du mol,

c'ot-à-diic imc xhIc d'outil in.ih'M'icI cl iiiaiiimc*.

Comiui'iil ;iiir;ii(Mil-ils (•('!!(' |)(Mis(''(\ eux (|iii dans iciii's

t't'iilN rccomiiiaiidciil de liailcr rcsclaNC en honimc,

d'aviùr poiii- lui, non simiIimuoiiI des in(Mia<'(Mn(Mils cl

(lo la |)ilic, mais u des ('«iaids, de la l'amiliariU'' », cl.

moiiK» « (rc'coiilcr ses avis an sujet d(» la cullnrc* »;

(Mi\ onlin (|iii ^ur (]iiai"anl('-('in(j joni's lui en laissent

treize? Cv>\ (jiie dans ienr lani^iie le mol instnimenlum

lie siiiiiilie j)as inslrnmenl; il {lési«iiie « ce ([iii <>ariiit »

le domaine. I/eselave li<>iire iialurellemeiit dans « la

«iariiilnre du fonds », puiscjue sanslui le fonds ne serait

pas cnllivé. Vairon éeiil : ce La ^arniliii'e d'un domaine

est tle trois sortes ; elle comprend les outils, les animaux,

les esclaves*. » Les jurisconsultes disent la même chose

en d'autres termes. Lorsqu'un leslateur léguait un

domaine, il pouvait i'i son choix le léguer garni ou non

garni, imtnichim ou non instructum; et sans doule il

en était de même dans la vente. Lors(|u'un domaine

était vendu ou légué « garni », les esclaves y étaient

nécessairement comiiris; ils passaient donc avec la terre

au nouveau maître

\

Au début de la période impériale, nous trouvons

dans Columelleune description assez nette delà familia

rustica. Elle forme un groupe où personne ne travaille

1 Coluinolle, I, 8 : In servis hœc prœcepta servanda sunt qux me cus-

todisse non pœnilet, ut ruslicos familiarius alloquerer^ et cum comitale

domini levari perpetuum laborcm eorinn i?itelligerem, nonnunqiimn

etiam jocarer et plus ipsis jocari pcrmitterem. — VaiTon, I, 17 : Servi...

honore aliquo hahcndi sunt... Minus se putent despici, alque aliquo

numéro haberi a domino. Studiosiores fieri liberalius iractando, etc.

- Varron, De re rustica, I, 17 : Quibus rébus agri colantur, très partes

instrumenti, genus vocale, et sernivocale, et mutum.
5 Digeste, XXXIII, 7 : De instructo sive instrumento legato.
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isolément ni ]il)ieincnl*. On la partage, suivant la

nature des travaux, en plusieurs offices ou emplois,

qu'on app(!lle officid ou ministeria^. Les uns sont

laboureurs, les auti'es vignerons, les autres bergers'.

Si le domaine est très gi'and et les esclaves très nom-

breux, on les répartit dix par dix, et l'on a ainsi des

(c décuries » de laboureurs, des décuries de bergers,

des déciiries de vignerons. Chaque décurie laboure,

moissonne ou vendange en commun*.

Dans cette troupe d'esclaves ruraux on compte des

ouvriers. Il y a, en effet, des chari'ues et des voitures

à construire ou à réparer. Il y a sans cesse quelques

travaux à faire aux bâtiments et aux toitures. Il y a le

blé à moudre, le pain à cuire, les vêtements à tisser et

à coudre. Le domaine doit avoir en soi tout ce qui est

nécessaire à la vie. Il doit autant que possible ne rien

acheter au dehors et ne pas appeler d'étrangers. Il est

à lui seul un petit monde et doit se suffire à lui-même.

Aussi y trouvons-nous des meuniers, des boulangers,

des charrons, des maçons, des charpentiers, des for-

gerons, même des barbiers pour raser les esclaves ^

* Coluincllc, I, 9 : iVe shiguli ncque bini sint, quoniam dispersi non

facile custodiuniur.

2 Digeste, XXXI, G5 : Si posiea servorum officia vel ministeria muta-

verit. — C'est en ce sens que le mot ministeria est employé par Tacite,

lorsqu'il dit que cliez les Romains la familia se partage en ministeria et

qu'il n'en est pas de même chez les Germains, m nostrum morem des-

criplis per familiam minisleriis {Germanie, 25).

5 Columelle, ibidem : lllud censeo ne confundanlur opéra familiœ sic

ut or.ines omnia exsequantur . . . Separandisunt aratores avinitoribus. —
Paul, au Digeste, XXXIII, 7, 18, distingue les bubulci, les paslores, les

putalores, les fossores. — Ajoutez les saltuarii, et les jardiniers .appelés

topiarii.

^ Columelle, ibidem : Classes non majores quam denûm hominum

faciendœ, quas decurias appellaverunt anliqui et maxime probaverunt

quod is numeri modus in opère commodissime custodiretur.

"' Ulpien, au Digosfe, XXXIII, 7, 12: Et pistorem et tonsorcm qui
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Il l'xislc aussi dans |(« oij,n,| tloinainc un alclitu' de

femmes, (/i/;nnrmfi : on y lisse les vcMcmikmiIs iu*c('ssaii-<'s

à loiil le ptMsdiiiicr. lNiis(|iit> |('\illa^(' liln-c, ainsi (jik»

nous l'avons dil, n'cxisic |»as on csl larc, il l'an! hicn i\\w

tous losôliMMonls de popnlaliiMi (|ni \ivrai(Mil dans nii vil-

laiicdi' nos jouis, oxisicul à l'inlôriourdu douiaiue l'ural

(le I i''|H)(|U(' rcMuainc. Maisoos homuios sontde condition

stM'vik', cl ils ajipailicnncnl an j)ro|)riélair(' du sol.

Pour j-ouvoiiuM- tout ce monde il faut des chefs.

Cha(|ue di'cnrie de laboureurs ou de her^^ers a son sur-

veillanl on sou iuslrucleur, moiùlov. J.es divers métiers

ont leurs chefs de liavaux, Duujistri operum*. Quelques

Iiommes ont des emj)lois de confiance. L'un est som-

melier, cellarius'"; il distribue les vivres et le vin.

J/aulre est l'économe; il tient les registres de compte;

on l'appelle dispensator^ Tous ces noms resteront;

dans les domaines monastiques du moyen Age nous

relrouverons le cellerier et le dépensier. Tous ces

chefs sont des esclaves.

familix nisticœ causa parali sunt, contineri {in instrumenio fundi) ;

ilcm fabrum qui vilhc reficiendœ causa paratus sit, et mulieres quœ
pauem coquant : item molilores si ad usum ruslicum parati sint... et

tonsores et fullones. — Dij^csle, L, 16, 205 : Textores, operarii ruslici,

junciores. — ralladius, De re rustica, I, 6 iFerrarii, lignarii, doliorum

cuparumque factures nccessario hahendi sunt.

* Llpien, au Digcsto, XXXIII, 7, 12 : Item lanificas quœ familiam rus-

ticam vcsliunt. Cf. sur le gijna'ceum, Code Théodosien, XVI, 8, 6; Code

Juslinien, IX, 2"^, 5; XI, 7, 5; Isidore, Origines, VI, 3, 15.

- Coluinelle, XI, 1 : Magistri singulorum officiorum. — Idem, I, 8 :

Opcrum magistri. — Idem, I, 0: Magistros operibus oportet prœponere

scdulos.

5 llpien, au Digeste, XXXIII, 7, 12, § 9: Cellariumquoque, idestideo

prœpositum ut rationcs salvx sint. — Columellc, XI : Ut cibus et potio

sine fraude a cellariis prœbcantur.
* Digeste, XI, 3, 16: Dominus servum dispcnsatoreni manumisit^

posiea rationcs ab eo accepit. — Gaius, III, 160. — Digeste, XLVI, 5,

51; L, 16, I66;L, 16, 205.— Corpus inscriptionuni latinarum, X, 237,

1752, 1919, 1921, 4594, 8059; V, 91, 1034, 2883.
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Au-dessus d'eux est le villlcm. On se trompe fort

quand ou lindiiit ce mol par fei'micr. Il n'y a ici rien

qui ressemble au f(;i'ma'>e. Lo villlcm n'a aucun contrai

et ne peut pas en avoii'; car il est toujours un esclave*.

Il ne travaille que pour le maître à qui il doit compte

de la vente des récoltes et de tous les {)rorits. Le maître

l'a choisi pour commander à ses compagnons d'escla-

vage, pour diriger leurs travaux, pour les punir en cas

de négligence. Il est le bras et l'œil du maître*. A côté

de lui se trouvent, si le domaine est de grande valeur,

deux autres personnages, qu'on appelle l'r/c^o?' et le pro-

ciirator". Le premier est ordinairement un régisseur

qui gouverne disciplinairement tout ce qui vit dans

l'intérieur du domaine. Le second semble être plutôt

* Que le villicus fût toujours un escLive, c'est ce qui ressort des textes

suivants: Caton, De re rustica, 5 et 142; Columelle, l, S : De Us pru'fi-

ciaiur qui serviluicm laboriosam ioleraverunl ; Idem, XI, 1 : Villicus

ad minisleria sua conservas non adhiheat. — Digeste, XXXIII, 7, 18;

Code Justinien, VI, 58, 2. — Apulée représente bien le villicus comme un

esclave : Servus quidam cui cunctam familiœ tuielam dominuspermiserai^

quique habchat ex ecdem famulilio conservam conjugcm {Metam., Vlll).

— Voyez aussi les inscriptions : Corpus inscrip. latin., en cent enrlroits.

— C'est parce que le viUicîis est un esclave que Paul {Sent., III, 6, 35)

le compte dans Vinslrumcnlum fundi.

2 Caton, 5 : Villicus, si quis quid deliquerit, pro noxa bono modo
vindicet... Opus rusticum omnc curet. — Columelle, I, 8 : Nuni villicus

aut alligaverit queniquam aut revinxerit. — Idem, XI, 1 : Ne crudelius

aut remissius agat cum subjeclis.

^ Il est difficile de fixer le sens de ces deux termes. Il y a apparence

que la signification n'en a jamais été bien fixe et invariable. Dans Colu-

melle, I, 7, Vactor paraît être le môme que le villicus ; ailleurs, XII, 3,

il semble qu'il y ait plusieurs adores sur un même domaine; ailleurs

encore, I, 6, le ;;?"oczfrrt/or semble exercer une surveillance sur le î;e7/?'cMS.

— Pétrone, c. 30, montre le procuralor recevant les comptes pour son

mtvître. — Pline, Lettres, III, 19, distingue nettement le procuralor de

Vactor, et il donne à enlendre que sur un très grand domaine il n'y a

qu'un seul procuralor, tandis qu'il y a plusieurs adores. — Ausone,

Lettres, 22, parle dun certain Pliilon qu'il appelle à la fois son procu-

ralor et son villicus, et à qui il impute tous les défauts d'un mauvais

intendant. — Le procuralor fundi ou procuralor possessionis est souvent

mentionné au Code Tliéodosien, XVI, 5, 54; XVI, 5, 56, etc.
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mi iiiaiitlalaiic du iiiaîlrc pour les aclials, les vriilcs,

les |-«'lali(>ii^ (lu «loiiiaiiic iwrr le dehors. Ces deux

lioinmc^, (jiitdlc ([iic IVil leur aiiIdriU' (l;nis \v domaine,

élaieiil de Mm|iles esclaNe^. (!ela e^l allesU' |»ar les jiii'is-

consulles du hujcsti' el |tar iioiiihic d'mscriplioiis*.

C'est snrioni dans les (lioses de raiîiiciilliii'e <jiie

Tesiuil romain a su inelire la discipline. L'oi'«ianisarK)n

de la lésion esl admiraMe; celle du domaine rural \n\

l'est |»as moins. Ton! y (Mail conduit hiéraiciiiijuement
;

loul s'y laisail |>ai' (U'dre, avec une ohcissancc el une

complahiliU' |)aiTailes. One les chefs l'ussenl des esclaves

coinnie les autres, cela n'amollissait pas la discipline.

D'une j)arl, le ])ropriélaii'e était sur de l'obéissance des

chefs, lesquels n'ayant aucun droit civil et ne pouvant

lien acquérir poui* eux-mêmes, étaient absolument à sa

discrétion. D'aulre j)arl, les Romains savaient par expé-

rience que l'autorité sur les esclaves n'est jamais plus

j)onctuellement exercée que par d'autres esclaves. Les

maîtres eussent été peut-être moins durs, surtout

moins clairvoyants. Pline le Jeune écrit (ju'il est un

maître fort indulgent; ses villici et ses adores l'étaient

sans doute moins que lui, et par eux l'ordre sévère se

maintenait. Encore au cinquième siècle, avec le grand

adoucissement des mœurs dans la population libre,

c( les esclaves tremblaient de peur devant Vactor et le

silentiarius qui les accablait de punitions et de coups )>;

* On remarque au Code Théodosien, IV, li, 6, qu'il est interdit à une
femme libre d'épouser un esclave, et la loi cite parmi les esclaves Vactor

el le procuraior, tout en faisant une excoplion pour les procuraiores du

domaine impérial. — Paul {Sent., III, 6, 47 et 48) montre que Vactor a

un peculium et qu'il est compris dans Vinstrumcntum fundi. — Pourtimt

le procurator est quelquefois un homme libre ; Code Théodosien, XVI,

5, Go: Procurator si sil incjenuus. — Vactor figure souvent dans les

inscriptions, et chaque fois c'est un esclave; Corpus inscr. lat., V, 90,

1055, 1049, 1959, 7475, 8116.
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c'est SalvicMi qui le dit, et il ajoute : « ils sont terrifiés

par CCS surveillants, (|ui sont pourtant des esclaves

comme eux, et contre leur dureté ils vont chercher un

refuge au j nés du maître\ »

C(^ (jiii caractérise surtout ce mode de culture par

(les mains serviles, et ce (|ui en fait le j)rinci[)al vice,

c'est (jue le cultivateur ne tirait aucun profit personnel

de son labeur. Jamais il ne travaillait pour soi. Il ne

travaillait même pas isolément. Il faisait partie d'un

groupe, d'une décui'ie; il allait avec elle, cha({ue matin,

sur telle partie du terrain (jue le chef lui indiquait;

avec elle, il allait le lendemain sur une autre partie. Il

n'y avait dans son ti'avail ni intérêt ni personnalité.

Nourri et vctu, recevant chaque jour sa part réglemen-

taire de farine et de vin, et à chaque saison son vête-

ment, il n'avait rien à gagner ni rien à perdre. Il ne

connaissait même pas cette sorte d'attachement que

notre paysan éprouve pour le morceau de terre qu'il

cultive; car il ne cultivait pas deux jours de suite le

même morceau de terre. Ce qu'il avait semé, c'était un

autre esclave qui le moissonnait. Son travail était sans

récompense, comme il était sansamour. Nous pouvons

bien penser que ce travail forcé était lâche, mou, mala-

droit, souvent à refaire et stérile. L'esclave coûtait peu

au maître, mais il lui rapportait peu. Cet esclave n'avait

pas non plus sa demeure à lui, sa cabane. Il ne con-

ï Salvicn, De guhernalionc Dei, IV, 5, édit. Ilalin, p. 58 : Pavent

adores, pavent silentiarios
,
pavent procuratores... ah omnil)us cœduniu)\

ab omnibus conleruntur . . . miilti servorum ad dominos suos confugiunty

dum conservos liment. — Comparer, à l'é])oque j)récé(lenle,, les servi

vincti àoni parient Coluinclle, I, 8, et IMine, Lettres^ III, 19, et Vergas-

tulum, dont il est aussi question dans Colunielle, I, 8, dans Juvénal, XIV

et VIll, el dans Apulée, Mctam., IX. Ni Salvieu ni aucun auteur du qua-

trième et du cinquième siècle ne signalent plus d'esclaves eichaîués.

4
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naissail (jiie la dcmcmc coiinminc. (le iitMail pas scii-

ItMiiiMil la liluM'h' ijui lui niaïKjuait, ('clail le clicz-soi.

I.A TKMlli; ^IIIMII;.

AjHvs rcsciavaiic rural (jin' nous venons de dc'ci'ii'c,

('s( \«Mui le sci'vapMlc la «ilèiuv Lccai'acIri'iM'ssciilicI cl

jjm'is (|iii a disliniiné l'un de l'anlic csl (pic, landis (jiic

les esclaves ruraux lia\aillai(Mil en Iroujx'. sur loule la

Ici'iv du maître, le serf a li'availlé isoléinonl sui' un lot

de lenui'e el eu a eu les |troli(s sous des condilions

(lélorminéos.

Ce genre de serva^re, qui devait prévaloir au moyen

àjie, n'était j)as inconnu de ranli(|uilé. Il était en pleine

vi^j^ueur chez les Germains. Quelques sociétés encore

plus anciennes ravaient pratiqué. Les ilotes de Sparte,

les pénesles de la Thessalie, les clérotes de la Crète,

peut-être les thëtes de TAttique avant Solon, avaient

été des serfs de la glèbe. En effet, ils avaient cultivé la

terre de père en fils; placés chacun sur un lot distinct,

ils n'avaient pu être ni vendus ni séparés de leur terre,

et n'avaient eu d'autre obligation que de rendre au

maître une forte partie de la récolte. Ce sont bien là les

traits auxquels on reconnaît des tenanciers serfs. Par

leur condition sociale ils étaient esclaves, par leur

occupation héréditaire ils étaient tenanciers du sol. On

voit poindre ce servage dans la société romaine, mais

très tard. Rien de pareil dans l'ancienne histoire de

liomc. La situation des clients primitifs ne ressemblait

en rien au servage; ils étaient bégaiement hommes

libres, et c'est à la famille, non a la terre, qu'ils étaient

attachés. Dans tout ce qu'on sait du vieux droit romain,



LA VILLA GALLO-ROMAINE. 51

on no trouve aucune disposition qui puisse s'appliquer

au servage de In terre. Home ne eonjiaissait l(''<iîdeinent

(ju'une sorte d'esclava<>e, celui qui enchaînait l'homme

à la personne du maître et le mettait à sa discrétion.

C'est un fait di<j;iie d'être noté (|ue les Romains, à

mesure qu'ils conquéi'aient le monde, n'y aient pas

étahli le serva^^e à leur profit comme avaient fait d'au-

tres peuples conquérants. On sait (ju'ils s'emparèrent

de la plus grande partie des terres des vaincus; on

sait aussi qu'ils furent fort embarrassés de ces im-

menses territoires et ne surent souvent comment les

mettre en valeur. Ils ne pensèrent pourtant pas à les

faire cultiver par les anciens habitants sous condition

de servage. C'est seulement plus tard, au temps de

l'empire, que le servage commence à apparaître chez

eux. Encore n'est-il jamais une condition légale. Au-

cune loi, aucune mesure de l'autorité publique, aucun

règlement d'ensemble ne l'institue. Les lois ne le

reconnaissent même pas; vous ne trouvez ni au Digeste

ni dans les Codes aucun article qui le régisse. 11 n'est

pas une institution, il est à peine une pratique.

On supposerait à première vue qu'il s'est introduit

dans l'empire avec l'entrée d'une nouvelle population

servile. Si l'on pouvait constater, en effet, que des mul-

titudes de serfs germains ont été amenées dans l'em-

pire, et si l'apparition du servage coïncidait brusque-

ment avec leur arrivée, on aurait trouvé la date exacte

et la vraie source du servage en Italie et en Gaule. Mais

cette constatation ne peut pas être faite. Au contraire, s'il

est une vérité qui se dégage de l'état des documents et

de leur silence même, c'est que ce servage ne s'est pas

produit à une date précise, ni par l'effet de l'entrée

d'une population nouvelle. Remontez de génération en
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p:rnt''i'ali(iii, \(tiis n'en li (Hincic/ |»as une où le M'r\a<;e

siM'«iiss»' tdiil il ctuii». Il
^'('^1 loriiu' Iciilcincnl, (>l>scii-

ri'iiKMil, >aii^ (|ii(' |M'r^(iiiii(' l'ail |t(tii!' am^i dire icmar-

(jiK'. lIc^lNcmi (riiiic It'i^l'ic niodilicalion dans ios usa^^'S

ruraux, lu |»ro|)ii('lair(' avail jiis(|ii('-là lail ciillivcr son

domaine |»ar sa lr(Ui|te d'esclaves: il a peiniis à un do

cesoscla\e^ de lra\ailler is(d(''ineiil ; il lui a accordé, an

lien de lalitiiii'er ici on là sons les ordres du rlllicus, do

lahoni'ci- nn inènie ciianij) d'année en année (*l lonle sa

vie. 11 lui a coidié ce j)el.il cliainj), lui peniieUant et lui

enjoignant tout à la fois de 1(* cnlliver à ses ris(jues et

profils. Par là, celle |KircelI<' du domaine s'est chan<'éo

en une lennre, el cet esclave s'est changé en un serf de

la ulèhe.

Celle oliscnie Iranslornialion date de très loin, et il

est inijvossiMe de dire à (jnelle époque elle a eommencé.

Ijéjà an lenij)S on Varron écrivait son traité d'agricul-

ture, on voyait (juelquefois le propriétaii'e concéder aux

plus laborieux de ses esclaves un pécule; or il ressort

de ce passage de l'écrivain que ce pécule ne consistait

pas en argent, mais en un petit troupeau et en un coin

de terre'. « Accordez cela à vos bons serviteurs, dit-il

aux maîtres; ils en seront plus attachés à votre do-

maine'. » Voilà peut-être le germe de la tenure servile

et de l'attache à la glèbe.

La tenure servile apparaît un peu plus nettement chez

les jurisconsultes du deuxième et du troisième siècle.

* Varron, De re ruslica, [I, 17 : Danda opéra ni haheanl peculium...

nt pecuUare aliquid in fiindo pascanl. Cf. I, 2 : Peculium servis, quibus

domini dant ut pascant. — On sait que le pécule d'esclave pouvait

coiTii)rendre des immeubles aussi bien que de l'argent et des meubles,

llpicn, au Digeste, XXXIIl, 8, 6 : Si peculium legetur (par le maître) et

sit in corporibus, pula fundi vel œdes....

* Ibidem : Eo cnim sunt conjuncliores fuiido.



LA VILLA r;ALLO-ROMAIM:. 53

Il leur arrive p]nsi(!iiis fois de. monlionnor un oscI;ivc

(jui ciilliv(; un cliain[) à son cornj)te en jKiyant nno

redevance à son maîlre, comme l'eiait nn fermiei'*,

IJIpien appelle même cet esclave un quasi-fei'mier. 11

ne peut pas être un fermier véritable, parce qu'aucun

contrat de location n'est possible entre 1(3 maîti'e et son

esclave; mais il ressemble matériellement au fermier,

puisqu'il cultive un cliamp et qu'il en a la récolte en

payant au maître une part convenue. Le jurisconsulte

Paul signale aussi l'esclave qui travaille à la terre pour

son compte et qui paye au propriétaire une rente déter-

minée à l'avance ^ Cervidius Scœvola montre un esclave

« qui a eu un champ à cultiver et qui, au moment de

la mort de son maître, est en retard pour le payement

de la redevance^ » . Un autre jurisconsulte signale

comme chose assez ordinaire qu'un propriétaire « loue

à un esclave une terre à cultiver » et lui donne en

même temps des bœufs de laboura 11 ne se peut agir

visiblement d'un louage régulier et formel; le droit ne

l'admettrait pas. C'est une convention purement verbale

et qui ne serait d'aucune valeur en justice si une con-

testation surgissait entre ce maître et cet esclave.

1 Ulpien, au Digeste, XXXIII, 7, 12, § 3 : Quxriiur an servus qui quasi

colonus in agro erat, instrumenio legato contineatur. — Dans cotte

phrase, le mot colonus a le sens qui était le plus fréquent à celte époque,

celui de fermier.

- Paul, au Digeste, XXXIII, 7, 18, § 4. Il pense surtout à un villicus.

lequel était un esclave : Cum de villico quœrereturan instrumenio inesset,

et dubilarelur, Scœvola respondil, si non pensionis cerla qnantilate, scd

fide dominica colerelur, deberi. — Pensio est le terme dont on désignait

chaque payement de la merces ou prix de fermage; le villicus qui travaillait

cerla pensionis quantilate ressemhiait donc à un fermier.
'" Scœvola, au Digeste, XXXUI, 7, '20 : Quœsituni est an Slichus servus

qui unum ex his fundis coluit et reliqualus est amplam summani... lega-

tario dcheatur.

* Alfenus, au Digeste, XV, 3, 16 : Quidam fundum colendum serve sua

locavit, et baves ei dederat....
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Co n'tMi (Ni j)as moins iiin» soilc de coiilriH lacilc, cl

il se inniiiliciidra aisémciil, car il csl dans rinhMvl des

deux hommes, l/cschno aimo mieux l!a\aillor jxmi' lui

et pour le maîlre à la fois (jiio do Iravaillor j)om' lo

maîtiv soûl, commo il Taisait auj)aiava!il. (,)naiil, au

maîlro, il Ironv»» aussi son j)r(dil : il osl sùi' quo collo

paiTollo de loii'o lui j)i'oduiia (juohjuo l'ovonu, piiis-

(ju'il V a un liommo (|ui a inh'iol à oo (ju'ello en pro-

duise. Quoi de plus avanla<i('ux (juo ee quasi-lei'mier

qui esl nu esclave? Avec lui nul ])rocès possible, et

réviction toujours facile. Le piix de leiinaf»!' était ce

que le inaîlre voulait . l{emarquez même (ju'il pouvait

se montrer in(lul<i(Mit sans y l'ien j)erdi'e; il pouvait

faire à son esclave les conditions les plus douces, nVxi<ier

qu'une redevance lé«ièie, lui permettre de vivre heureux

et presque de s'enrichir; car tout ce queTesclave acqué-

rait étaif ac(juis pour le maître. A la mort de cet esclave,

le maître reprenait en sa main, d'une part le champ

amélioré par le travail, d'autie part les meuhles et

l'argent de son esclave. Le maître avait pu être bon pour

son esclave sans qu'il lui en coulât rien.

Telle est, si nous ne nous trompons, l'origine première

du servage de la glM)e chez les Romains. Il se gi'elTe

en quelque sorte sur l'esclavage antérieur. Il est l'ancien

esclavage qui se continue avec une seule modification. Le

serf est le même homme que l'ancien esclave; mais,

au lieu de travailler en troupe, il travaille sur un champ

particulier et suivant des conditions qui lui sont per-

sonnelles. Ce servage ne débute pas tout à coup comme

institution générale; il n'est encore qu'un fait indivi-

duel. Il se produit d'abord sur un domaine, puis sur un

autre, et peu à peu sur tous. Il ne s'établit pas sur le

domaine tout entier, mais seulement sur une partie du

I
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(lomaino. Le maîli'e ne transforme pas (l*iin seul coup

tous ses esclaves en (cnanciers; en eircl, nous verrons

plus loin (ju'il est loujoui's resté sur eliaque domaine

lin bon nombre {l'esclaves travaillant en commun sui-

vant la règle ancienne. C/est tel ou tel esclave qui,

individuellement, a été changé en tenancier serf par la

volonté du miutre.

La condition légale de cet homme n'était pas modifiée.

En droit, il restait un esclave. Aucun article du Digeste,

aucune loi des Codes ne lui fait une situation spéciale.

Le maître, en le plaçant sur une parcelle de son

domaine, ne l'avait nullement affranchi. 11 ne lui avait

conféré aucun droit, n'avait renoncé à aucune partie de

son pouvoir sur lui-même. Cet esclave n'avait pas plus

que l'esclave ordinaire la protection des lois et des tri-

bunaux. N'étant pas homme libre, il n'avait aucun

recours contre le maître. Si ce maître lui reprenait

son champ, il n'avait aucun moyen de lui résister.

Esclave, il ne pouvait prétendre à aucun droit sur le

sol. La terre qu'il occupait et cultivait restait sans con-

teste la terre du maître. A sa mort, il est hors de doute

que le maître la reprenait, comme il reprenait tout

pécule. On sait bien que les enfants de l'esclave n'héri-

taient pas de lui ; comment auraient-ils songé à hériter

d'une terre (|ui n'était même pas à lui? Mîiis en môme
temps le maître. dut s'apercevoir que cette parcelle de

terre était bien cultivée, vigoureusement labourée, que

les animaux y étaient bien entretenus, qu'il n'y avait

pas de gaspillage dans les récoltes. La petite redevance

qu'il en tirait était un profit sûr, et dépassait peut-

être ce que l'exploitation directe lui eût donné. L'es-

clave travaillait plus ; la terre et le propriétaire s'en

trouvaient mieux. Les plus sûrs progrés sont ceux
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(juo lo< divers inhMvls >*;i('((M(1(miI à Mccoinplii" en coni-

luiiii. Il arriva donc naliircllcmciil (|iit' le m;iili('. sans

V ètic lorcc' par aiicimc loi, laissa la Icrrc an^ mains

dn inrmc o^claNc lonlc sa M(\ cl (jn'ajircs sa niori \\ la

laissa oncorc aux niaiiis de ses (Milanls. I.a Icnnrc

scrvile acMjnil ainsi (juchjnr jM'rinaiuMicc.

Ni les lois ni le uoiivernenicnl n'avaienl à s'occii|M'r

de fails <|ni se cacliaicnl dans l'inléricnr des domaines.

Poiirlanl, lorsijue ces l'ails se riirenl mullipliés et que

ces silualions si* fiireiil lixées par un louji: usaf^e, Taulo-

ril«' pnl»li(pH» l'ut amenée à en tenir eomple. On sait

(ju'il lui l'ail un uiaiid elïoi'l, à la lin du Iroisième siècle,

pour airiver à une répaililion i)lus égale deTimpôt fon-

cier, el p(Hil-èlre aussi })our lui faire j)roduire davan-

tage. Les auteurs des nouveaux cadastres, trouvant sur

les champs beaucoup d'esclaves à demeure, imaginè-

rent de faire de ces cultivateurs un élément d'apprécia-

tion du revenu foncier, et ils en vinrent naturellement

à les inscrire sur les registres du cadastre. De là ces

<c serfs ascrits » dont il est parlé souvent dans les

codes. Peut-être cette mesure aggrava-t-elle leurs

charges pécuniaires; en revanche elle affermit leur

situation et leur donna une j)lus grande sécurité. Les

inscrire sur les registres de l'impôt, c'était reconnaître

légalement leur condition. C'était leur fournir une sorte

de titre d'occupation sur la terrcî. C'était presque inter-

dire au maître de les déposséder, ou lui rendre l'évic-

tion plus difficile. Insensiblement le législateur alla

plus loin: il interdit au maître de vendre ces esclaves, à

moins qu'il ne vendît en même temps la terre qu'ils

occupaient'. Ce n'était pas précisément défendre au

* Code Justinien, XI, 48, éJit. Krugcr {alias, 47) : Quemadmodum
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maître de leur enlever leiiis tenures; mais cVHail lui

enlever le princlpiil irilérèl qu'il aiirnit eu parfois à l(;s

leur reprendre. Par là c(;t (esclave fui réelleni(;nl allaelié

à un lot de terre. Il le fut en ce double sens qu'il ne dut

jamais quitter son champ et que son maître ne putguèrc

lui enlever ce même ctiamp. Diie que cet esclave accjuit

par là des droits sur la lerie serait trop dire. Mais il

s'établit une pratique par laquelle une famille d'esclaves

vécut pendant plusieurs générations sur une même
glèbe. L'usage et les mœurs firent que ces hommes ne

furent plus regardés comme les esclaves du maître, mais

comme les serfs de la terre.

N'oublions pas d'ailleurs que ce ne fut pas toute la

classe servi le qui passa d'un coup dans celte nouvelle

condition; ce n'en fut qu'une ti'és petite partie. A côté

des serfs à tenure que le code théodosien appelle « serfs

casés* » ou serfs ayant un domicile individuel, il y eut

encore les esclaves qui continuaient à travailler par

groupes sur l'ensemble du domaine et à habiter en

commun dans la maison du maître. Jl est impossible

de dire dans quelle proportion numérique ces deux

catégories d'hommes étaient entre elles. 11 nous paraît

certain que les « serfs casés )> ne furent, au temps de

l'empire romain, qu'une faible minorité. C'est plus tard

qu'ils sont devenus nombreux, et plus tard encore

qu'ils ont fait disparaître l'autre forme de l'esclavage.

Le germe s'est formé dans la société romaine; il se

développera dans la société mérovingienne.

originarios absque terra, iia ruslicos censitosque servosvendi omnifaridin

non licet.

* Code Tliéodosien, IX, 42, 7 : Quoi sint casarii.
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O*" I.A TKM IIK d'aFFHANCIII.

iVv<[ ici l'iiii (les j»«>iii(s les |>liis obscurs de nolr(>

siijt'(, r( lions ne pouvons |)oiMlanl \y,\s le laissci' dccôlc.

Il s'agit (11» la comlilioii des alIVancliis ruraux.

Nous avons rhidic ailleurs* la nalurc ci les effets de

raHVaii(lii^^('iiieiil clicz les Uoniains. Nous avons con-

slalé qu'il d('|)endail nniqnenieni delà volonté du maître,

(jue le niaîlre pouvail y niellre (onles les eondilions et

i'('<erves (ju'il voulait, (|ue rarfranchi ne devenait jamais

iiii liomme eomj)lèt(Mn(Mil lihre, qu'il restait assujetti à

son ancien maili'e, et (ju'il lui devait, non seulement

du respect, mais des journées de travail et au moins

une part dans sa succession. Nous avons vu aussi que

les obli<4ations de raffranclii variaient suivant le mode

d'affranchissement, et que pour cela on avait distingué

les affranchis en trois catégories, auxquelles l'usage

avait donné les noms de romains, latins et déditices.

Cette classe des affranchis était très nombreuse;

Tacite fait entendre que dans la ville de Rome elle l'em-

portait beaucoup sur la population née dans la liberté,

et nous pouvons penser sans trop de témérité qu'il en

était de même dans l'Italie et les provinces. Nous n'avons

pas à nous occuper ici de ceux qui vivaient et travail-

laient dans les villes; mais nous voudrions savoir quelle

était la destinée de ceux qui restaient dans les cam-

pagnes. Malheureusement, les écrivains ne nous parlent

guère que des affranchis des villes; les jurisconsultes,

lorsqu'ils cherchent des exemples, citent plus volon-

tiers l'affranchi orfèvre, ou médecin, ou pédagogue, ou

* Au tome I" du présent ouvrage.
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mnnliand, (\m\ raffriinclii laboiii'cur. Les choses rurales

sonl loujoui's celles duril la lilléralure s'occupe le moins.

Quelques passa^^^es, comme échappés aux écrivains,

laissent pourtant apercevoir que; les affranchis étaient

nombreux dans les campagnes. Nous voyons, par exem-

ple, dans Tite-Live que Rome, faisant une levée de pay-

sans pour armer une Hotte, rem[)lit vingt-cinq quinqué-

rèmes d'hommes qui étaient delà classe « des affranchis

citoyens romains^ ». César nous montre, au début de la

guerre civile, Domitius se faisant une petite flotte en

armant des affranchis de ses domaines d'Étrurie. Voilà

donc un propriétaire qui avait des centaines et peut-

être des milliers d'affranchis sur ses terres. L'empereur

Auguste, en un moment où il manquait de soldats,

ordonna aux propriétaires « de donner pour le service

militaire un certain nombre de leurs affranchis^ ». Pen-

dant tout l'empire, les armées romaines se sont recru-

tées, en grande partie, d'hommes qui n'étaient pas nés

libres. Le corps des vigiles, corps d'élite qui avait la

garde de Rome, était formé « d'affranchis latins ». Les

légions, il est vrai, devaient être composées d'hommes

libres ; mais les cohortes auxiliaires étaient pleines d'hom-

mes qui ne recevaient les droits complets du citoyen que

comme récompense de seize ans de bon service mili-

taire. Au quatrième, au cinquième siècle, la population

libre, de plus en plus réduite eu nombre, ne fournissait

que quelques corps d'élite et les officiers des autres

troupes; mais la masse des soldats venait d'ailleurs.

* Tite-Live, XL, 18: Utnovcs viginti deducUv navalibns sociis civibus

romanis qui scrvilulem servissent, complerenlur. — XLIf, 27 : Socios

navales liberlini ordinis in viginti cl quinquc navcs privlor scriberc

jnssus. — Cf. XXIV, H : Dali nauUv ab dominis.

- Dion Cassius, LV, 51. — Velleius, II, 111 : Yivi feminivque ex censu

liberlinum coaciiv dare militeni.
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Ohsorvtv. la ('onscri|»li()ii Iclle ((uc rcmpin^ TrlaMit

al<H"> ; ('Il(* jt('s(' siiiloiit sur Ic^ |>a\sans, elle cxcliil la

|)liiparl (les ni-olcssioiis iiihaïucs ; cl paiini ces paysans,

vWc t'xcliil (Miciuc les esclaves: en soilc (nTil csl visihic

qu'elle Ht* recoil <iuèrc ijuc les alïiancliis iiiiaii\\

(les iails inonireiil bien (juc les anVancliis ruraux

étaieul noniluvux ; mais (juclle clail leur coiidiliou?

La pliiase relalive à reni('»leiuent des affranchis par

Autiusle j)r(Uivc (ju'ils élaient dans la dépendance des

])i-()j)riélaires. En effel, il ne les eni()la jkis dii'eeliiinent

lui-inènie, il ne leur enj()i«inil |)as de venir donner leurs

noms comme faisaient les citoyens romains; il dut

s'adresser à leurs ])ropriétaires. 11 oblij^^ea chacun de

ces maîtres, suivant lechiffi'e de sa fortune, à « donner»

un certain nombre de ses affranchis. Cela implique que

ces hommes étaient moins sujets de l'Etat que sujets

d'un maître. De même au quatrième siècle, quand l'em-

pire ordonne une levée de paysans, c'est aux proprié-

taires qu'il envoie ses ordres et il ûxeh chacun d'eux le

nombre dliommes qu'il doit foui'nii'. Ce mode de con-

scription est celui qui est usité dans les pays où les

paysans appartiennent à des seigneurs. Nous arrivons

ainsi a penser que les affranchis composaient un des

éléments de la po})ulalion d'un grand domaine, et qu'ils

y vivaient comme sujets du propriétaire du sol.

Pouvons-nous aller plus loin, et essayerons-nous de

voir quelle était leur situation spéciale dans l'intérieur

du domaine? C'est ici qu'il faudrait que l'antiquité nous

eût laissé plus de renseignements. Exerçaient-ils les

fonctions d'intendant du domaine, de villicus, de pro-

curator, et à ce titre dirigeaient-ils l'exploitation? Cette

* Nous avons donne les preuves de ces faits au tome I",
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liypolhèso doit (Hre écailée. Le villkm el lo procurator

n'étaient pas des alTrancliis, mais des esclaves. 11 ne

semble pas que les Romains aient jamais eu l'habitude

de faire commander leurs esclaves par leurs affranchis.

Ces affranchis du domaine, laboureurs pour la plupart,

travaillaient-ils en commun dans le groupe servile?

Cette liy[)othèse encore est diCficile à admettre. La demi-

indépendance de l'affranchi le mettait certainement au-

dessus d'un travail impersonnel au milieu des esclaves.

Il ne reste plus qu'une supposition à faire, c'est que le

maître qui l'avait affranchi lui ait donné en même
temps un petit lot de culture et ait fait de lui un tenan-

cier. Mais c'est ici un point obscur qui ne sera jamais

éclairci. Les seuls documents qui seraient de nature à

nous renseigner, c'est-à-dire les polyptyques, les livres

du cadastre, les registres de propriété, ont tous péri.

Mais, deux siècles après l'empire romain, des documents

de cette sorte ont été conservés; ils sont certainement

de même nature que ceux de l'époque impériale et ils

en conservent la tradition; or ces documents nous mon-

treront des affranchis qui sont tenanciers de père en

fils et depuis plusieurs générations.

7" LES TEXURES DES FERMIERS.

Le travail servile n'était pas le seul mode d'exploi-

tation d'un domaine. Il y eut toujours dans la société

romaine beaucoup d'hommes libres qui, ne possédant

aucune part de sol, ne demandaient qu'à vivre en cul-

tivant le sol d'autrui ; et il y eut aussi des lois qui obli-

gèrent les propriétaires à employer des bras d'hommes
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lihros siii' It'iii's doinaiiics. Vairon ri ril que les Icrrcs

soiil l'iiltivt'c-., i»aili(' pai" des enclaves, |)ai'rK' par des

Ikuiiiik'^ Mines*, cl luuis nonoiis la inrinc clntsc dans

Coluiiicll»'. (".fltc ciilliirc lil)ir se prrsiMilail sni'loiil sons

la roiinc du louai:!' «le lori-c. Il nous laul ohscrvor

vc lona^iio, dans lo drcdl d'al)oi'd, dans la |)iah(|ii('

iMistiite'.

|ji di-oil le loiia<:(' ôlail un conlial. On ra|)|udait

pi-oprcincnl local io-ionductiu''. Si l'on cnijdoyail ainsi

dmix loinios à la lois, c'csl parco (pic l'ospiil romain

voyait là doux actes, deux rôles, deux personnages é}j;aiix

en droit. Il \ avait un bailleur et un j)reneur. Du côté du

hailleur l'acte était une locatio; il était une mnduclio

du côté du j)renenr. J.e premier ce plaçait » sa terre

dans les mains d'un autre; le second « faisait valoir »

celte terre. Un tel contrat supposait deux personnes de

condition libre. 11 n'y avait jamais contrat avec un es-

clave; le loua<ie ou fermage n'existait donc pas pour

lui.

Ce louage était un contrat bilatéral. 11 obligeait éga-

lement les deux parties. Toute violation du pacte don-

* V.nTon, De re ruslica, I, 17 : Omnes aijri colunlur hominibus servis

aut liheris aut ulrisque.

- Suivant Momnisen, la localio a commencé par être une pratique de

l'Ktat, et n'est passée dans le dioit privé que vers la fin de la république;

voyez Zeilscluifl der Savignij-Slifluug, 1885, p. 260 et suiv. Mais cette

opinion ne me jtaraît pas avoir été sufiisammcnt démontrée. En tout cas

il semble bien que le louage de terre ne soit entré qu'assez tard dans la

j)rati(jue romaine. 11 est curieux qu'il se soit présenté d'abord sous la forme

d'une vente; longtemps la localio s'est appelée vendilio, et le fermier

emploi' ou redemplor. Festus, édit. Egger, p. 1290 : Vendiliones diceban-

liir olim ceusorum localiones quod velul fruclus publicarum rerum veni-

hanl. — Lcx Thoria, passim : locabit, vendd. — llygin, édit. Lachmann,

p. 1 10 : Emere id est conducere.— Caton, De re ruslica, c. iôO : Empior.

3 Gaius, llf, 142; voyez au Digeste tout le titre XIX, 2, Locali ccnducli,

cl au Code Justinien, III, 24, De localione condiiclione.
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nail lieu à une acAion an justice, aciio locali ])nuv Ut

bailleur, aciio conducli pour le [)reneur. Il ne j)Ouvait

être résilié (jue par l'accord des deux |)arti(;s, ou par

suite de la violation d'une clause (>ar V\\m\ d'elles.

La teneur de chaque contrat s'ap()elait lex, lex loca-

tionh, lex conduclùmhK 11 pouvait s'y trouver des clauses

très variables ; mais il y en avait deux: qui étaient essen-

tielles et nécessaires. Par l'une, le propriétaire s'enga-

geait à assurer la jouissance; par l'autre, le fermier

s'engageait à payer le prix annuel de cette jouissance.

Ce prix s'appelait merces et chacun des payements suc-

cessifs s'appelait pensio^.

Le contrat était en général temporaire, bien que la

loi n'exigeât pas qu'une limite de temps fût fixée. Ordi-

nairement le terme auquel chaque partie devait re-

prendre sa liberté, était marqué dans l'acte. Les juris-

consultes mentionnent toujours des baux de cinq ans,

in quinquennium, et nous voyons aussi dans les lettres

de Pline que c'était pour cinq ans qu'il louait ses terres*.

Cela ne prouve pas qu'il n'y eût jamais de baux plus

longs; mais le bail de cinq ans était sans nul doute le

plus habituel, au moins dans les premiers siècles de

* Digeste, XIX, 2, : Si lege locationis denuntiatum sit. XIX, 2, 29 :

Lcx locationis. XIK, 2, 25 : Secundum legem conductionis. XIX, 2, 50, § 4 :

Colomis hac Icçje villam acceperat ut.,.. Scscvola, au Digeste, XIX, 2, Gl :

Colonus, qiivm lege locationis non esset coniprehensum ut vineas pone-

rct.... Varron, I, 2 et II, 5, mentionne les leges colonicœ. — Dans tous

ces exemples le colonus est un fermier.

- Gaius, III, 142 : ISisi merces certa statuta sit, non videtur locatio

conductio conlrahi; Cf. Cicéron, in Fenem, 111, 50; ad Atticum,\\\ 17;

Digeste, XXXIX, 5, 6. Sur le mot pensio, Cicéron, ad Atlicum, XI, 25;
dies pensionis, Digeste XLIX, 14, 50.

^ Locare in quinquenniuni, Ulpicn, au Digeste, XIX, 2, 0; Paul, au

Digeste, XIX, 2, 24. Locare in lustrum, (Ilpien, au Digeste, XIX, 2, 9,§ IL
Pline, Lettres, IX, 57. La loi autoiisait la location quoad is qui locasset

vellet.
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ri'ni|>ii('. Im' lie lui iiiiiMc ((ii'à |>;nlir du (|iialri('iiu'

siri'Ic (jiic l'on pi-i'liMa les l»aii\ à ion^i {(M'ine.

I.a lacilc rccondiiclidii ('lail (l'aill('iir> adini.sc. Si, à

rt'\j)irali()ii du I(Miii(\ le IcnniiM' icslail siii' le sol d(»

l'avi'ii du pro|)!'i(''laii(\ ccl accord des {\vu\ voloiilcs

iinj)li«|iiail im rciioiiNcllcniciil de la coiivciilioii \nv-

iiiicrc. (Icllc nonvtdlc localioii ii'avail, il csl vrai,

(rclïcl (jiic [tour iiii an; mais clic j)ouvait se renouve-

ler, dannee en année, indélinimenl '.

Il est (li<iiie d'allenlion (|ne le rouirai de loua<^e, à la

dilïi'rence de cerlaines convenlions (jne nous veri'ons

|ilu> lard, n'avail |)as un caractère |)ers()iinel, c'esl-à-

ilire (jue Teirel n'en élait pas atlaclié à la j)ersoiine des

contractants. Aussi n'était-il pas rompu par la mort.

Si le preneur mourait, le bail passait, intact et sous les

mêmes conditions, à son héritier-. Il en était de même,

à plus forte raison, en cas de moit du bailleur. De même
encore si le propriétaire vendait le domaine, cette vente

ne rompait pas le contrat à l'égard du fermier, dont le

bail se continuait avec le nouveau propriétaire^.

Le fermier n'était attaché à la terre que jusqu'au

terme de son contrat. « Qu'il puisse ensuite quitter la

terre, dit le jurisconsulte, cela ne fait doute pour per-

sonne*, î) Le propriétaire n'a pas le droit de retenir un

fermier malgré lui, ni à plus forte raison le fils de son

fermier ^ Ce f(îrmier reste toujours un homme libre; sa

culture ne le subordonne pas légalement au propriétaire,

ce Notre fermier, dit un jurisconsulte, n'est pas en notre

* l'ipicn, au Digeste, XIX, 2, 15, § 11 ; ibidem, 14.

- Code Justinien, IV, 65, 9. Sauf exception marquée au contrat, Digeste,

XIX, 2, 4.

5 Gains, au Digeste, XIX, 2, 25.

* Ihidem, XiX, 2, 25.

^ Loi de 2ii, au Code Justinien, IV, C5, M.
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puissance'. » Entré libre sur la terrcî, il en sorti la libre,

dès que son contrat sera expii'é.

Le nom lé^^al du l'eruiier était conduclor, et ce nom se

trouve dans plusieurs inscriptions et dans les lois'. Mais

le nom usuel dont il était appelé dans la langue vulgaire,

était colonus. Ce terme, qui d'ailleurs ne signifie pas

autre chose que cultivateur, est appli([ué aux fermiers

libres, même par les jurisconsultes, depuis le premier

siècle jusqu'au troisième'*.

Tel était le louage de terre dans le Droit. Pour ce qui

est de la pratique, nous devons observer cei'tains traits

qui ne sont pas sans importance. Lorsque Caton, Var-

ron, Golumelle décrivent rex[)loitation du domaine, ils

ne le montrent jamais exploité par un seul fermier; tou-

jours ils le montrent administré par un villicus qui est

un esclave du maître et qui n'a aucun contrat de louage.

Tel est l'usage ordinaire. Où sont donc les fermiers, les

colonil Horace nous décrit la propriété que Mécène lui

a donnée; nous y voyons qu'elle est régie par son vil-

licus, et qu'il s'y trouve huit esclaves'^; mais nous y

voyons en même temps cinq hommes qu'il qualifie du

titre de boni patres et qui ont chacun « un foyer ))^ Il

est visible que ceux-ci ne sont pas des esclaves. Jamais

' Gaius, IV, 155 : Colonus noslro juri subjeclus non est.

'^ Ulpicn, au Digeste, XIX, 2, Uet 19; Paul, au Digeste, XIX, 2, U.
Columelle, III, 15 : Conductor acjri.

'' Colonus est syiionyuic de conductor dans Uipien, au Digeste, XIX,

2, 14 et 19; Paul, au Digeste, XIX, 2, 2i; Gaius, ibidem, 25; Alfénus,

ibidem, 50, § 4. — (jcéron, in Verrem, III, 22 : Fundus colono localus.

Pline, Lellres, X, 8, édit. Keil. — Il a encore la signification de fermier

libre au quatrième siècle : Code Justinien, IV, 05, 27; IV, 05, 10; Insli-

tules, III, 24.

* Horace, Satires, II, 7.

^ Horace, Lpîtrcs, I, 1 i :

Habita tu n (juinque focis et

Quinque bancs soliium V triant dimitterc patres.

5
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esclave ne scrini (|iialilié ^< [U'ic », inèiiie en poésie,

et jamais ow ne diiail de lui «lu'il a im loyei'. Ilssonl

lioimue^ lihrt's d ciloyens. (lliacnii d'eux est siii" la

leii'e d'Iloiace coimne ciiirivaleiir lilii'e: a-l-il un coii-

lial eu l)(»uiu' loiine? je ue sais; mais il esl eeilaiiio-

meut uu lennier, el, moycMinaiil uiu' l'cule, il a les

|)i()(ils de ce i\u"\\ eullive. Voilà les fei'micrs de l'épocjuc

roinaiue. imu pas lenniers du domaine eiiliei", mais

iermier> de |)elils lois (ju'ils eullivenl de leurs bras cl

avec les hias de leur famille'.

(!el exemple est confirmé par d'aulres. IMine esl sur

le poinl d'acheler un domaine, el il écril (jue celle lerre

e>l dans les mains de pelils fermiers 1res pauvres*. Les

jurisconsulles du l)ii>esle cileut um^ clause hahiluelle

des leslamenls; on lègue « lel domaine avec l'arriéré

des fermiers ». Il y a donc d'ordinaire plusieurs petits

leiniiers sui" un seul domaine, el il s'y trouve aussi

(les esclaves, et un villicus pour réj^ir l'ensemble.

Nous sommes frappé de voir combien la loi romaine

traite le fermier en êlre faible el inférieur. D'une part,

elle a si peu de contîance en ses moyens, qu'elle veut

(|ue tout ce qu'il a serve de gage au propriélaire^

D'autre part, elle le protégée à la façon des faibles; les

jurisconsulles recommandent au propriétaire d'user

d'indulgence envers lui, et, pour peu que la récolte soit

mauvaise, de lui accorder un dégrèvement de fermage*.

* Celte sorte de coloni est quelquefois mentionnée dans les inscriptions.

inscripl. NcapoliL^\\° 550 i : T. Alfenus Allicus colonus fundi Tironiani

quem coluil annis quinquaginla; n" 200 1 : Afranius Félix calait annis 23
;

n" 2527 : Q. Asleius Diadumenus coluit ann. 55. Orelli, 4644 : C. Ver-

(jilius Mmianus colonus acjri Cœli jEiiei.

2 Pline, Lellres, X, 8.

•' Gaius, IV, 147. Code Juslinien, IV, 135, 5. Institutes, IV, G, 7.

* Ulpien, au Digeste, XIX, 2, 15. Cf Pline, X, 8 : Continux sterililales

cogunt me de remissionibiis cogilare.
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Ils parlent sans cesse de fermiers (jiii n'ont pas pu

s'acfpiitter, et il semble cjne dans le le<is ou dans la

vente d'un domaine il fallût toujours tenir compte de

Tarriéré des fermiers.

Columelle conseille aussi de ménager les fermiers;

« ne soyez pas trop rigoui'eux s'ils ne vous apportent

pas leur argent aux jours lîxés »'. Aussi Columelle

place-t-il ces hommes fort pi'ès des esclaves, comme s'il

n'y avait pas, à part la dignilé d'hommes libres, une

grande différence entie les uns et les autres. Les fer-

miers de Pline sont aussi de forl petites gens, toujours

endettés et besogneux. Il parle de fermiers h qui le pro-

priétaire a infligé la saisie des gages, et plusieurs fois
;

aussi sont-ils dans une extrême misère; ils sont inca-

pables de cultiver, n'ayant plus ni outils, ni animaux

^

Nous devons donc penser que dans la pratique la plus

ordinaire des Romains le fermage n'est qu'une situa-

lion secondaire. Les fermiers sont subordonnés au vil-

licus, au procurator, à ïactor, qui sont pourtant des

esclaves. Ils ne sont pas les régisseurs du domaine, les

maîtres temporaires du sol; ils ne sont qu'en sous-

ordre. Ce sont de petits tenanciers. Ils occupent des

parcelles de la terre du maître îi côté d'esclaves qui en

cultivent une autre partie; et le domaine se partage

en cultures serviles et cultures libres, sans qu'on

puisse dire qu'il y ait une grande différence entre les

deux sortes de cultures.

Le contrat de louage a été pratiqué dans toute la pé-

riode impériale. On le trouve encore mentionné dans

des lois des années 400 et 41 P. Il en est question dans

1 Columelle, 1, 7.

2 Pline, Lettres, III, 19.

3 Code Théodosieu, XI, 20, 5; XVI, 5, 5i, § 'o el G. — Une loi de 295.
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(les Icttivs cl (lan> des rciils du ciiHiiniMiu» sii-dc'. Jl ;i

donc jui j»MsS(M' de I;i sociéh' ronuiinc l\ \i\ socic'lé du

moM'ii Al^c cl ;iii\ xuii'U's inodci-iics. Mais ii csl Ixm de

i'(Miiai(|ii('r (|ii(' le Icnnaiic des diM'iiicrs Icinps de rciii-

pirc l'iait d'iiii u^aiiv rdalivcmciil larc ri s'appliiiiiail

^mloiil aux Liiaiidcs Iciics du doniaiiu» iinjM'iMal on de

TK^lise. OnanI à la pclilc Iciidic lihiT (jiic nous avons

conslah't^ clhv. Vari'on v\ clic/ Pline, clic s'élail |)cn à

peu ciïaccc. j)r()l)al»l(Mncnl par snilc {\o la niisci'(3 des

pclih reiinicis, cl, sans dis|)araili'e aiisolunionl, elle

avait prcscjnc |)arlout fait |)lace à une autre pratique

dont nou< allons jiaricr.

N"^ I.KS TEM RES DES COLOiNS.

Ce (|ni prit la place du petit l'erniai^e, ce fut le co-

huiat. 1/liislorien (]ui veut connaître celte institution

fail une première remarque: elle ne porte pas un nom

particulier, et ce nouveau colon n'est pas appelé autre-

ment que l'ancien fermier, colonus. Ainsi la langue des

peuples a successivement appelé du même terme, d'a-

bord le cultivateur qui était un fermier libre, puis le

cultivaleui* qui était attaché au sol. Ce n'est pas une

chose insignifiante que ces deux conditions si diffé-

rentes et qui succédaient l'une à l'autre aient été dési-

gnées par le même nom. On ne supposera pas que les

peuples soient convenus, quelque jour, de changer le

au Code Juslinien, IV, 05, 24, signale encore le conlraclus locationis

conduclionisque.

' Paulini Eucharhlkon, v. 550 : Conducli agri. — Cf. Symmaque,

Lettres, IV, 08; IX, 52 : Conduclorem rei meœ Siciliensis. — Mais ce sont

ici de grands (erniicrs; ils ont pris des domaines entiers. C'est la classe

dos petits fernaieis qui a presque disparu.
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sens (lu mol; les mots sont ce qn*on cluin^c le moins

clans \uu\ société. C'est plutôt le cultivateui' (|ui, en

«gardant son nom, a chan<^é de condition. Il avait été

libre de (juitter la terre, il a cessé de; l'èlie; mais on lui

a laissé sa dénomination de colon, et ce mot ancien s'est

appli(juéà une situation nouvelle.

Ne pensons j)as d'ailleui's que cette transformation

se soit faite |)ar une loi; on chercherait en vain une

telle loi dans les codes romains. Elle n*a pas été édictée

par nn gouvernement; le gouvernement impérial n'eut

jamais ni la volonté ni la force d'opérer une pareille

révolution, qui d'ailleurs ne pouvait lui servir en rien,

i.e changement du fermier en colon a été graduel, insen-

sible, longtemps invisible. Il ne s'est pas opéré par

masses, mais par individus. Jl s'est accompli sur une

série de familles avant d'apparaître dans la société. Le

terrain de cette révolution a été l'intérieur de chaque

domaine rural. C'est même pour cela que nous la con-

naissons si peu. Aucun historien du temps n'a eu à par-

ler d'elle. Ce n'est qu'à de rares et obscurs indices que

nous pouvons l'entrevoir et l'étudier

\

* Dans nos Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pages 1-82,

nous avons montré les origines diverses et multiples du colonat. Nous les

résumons ici. 1° Beaucoup de colons sont issus de fermiers libres, par ce

seul fait que ces fermiers n'ont pas pu payer leurs fermages et ont été

retenus sur la terre comme « endettés » ; voyez sur ce point le texte de

Varron, 1, 17, sur les obœrati qui cultivent la terre du maître; celui de

Columellc, I, 3, sur des terres qui sont cultivées iicxu civium; voyez

surtout les curieuses lettres de Pline, 111, 19, et IX, 57. Ces fiiits, renou-

velés d'année en année, ont peu à peu substitué le fermage partiaire sans

contrat au fermage avec contrat, et ont peu à peu multiplié une population

de cultivateurs que le propriétaire du domaine a pu retenir. — '2° Beau-

coup d'hommes sont entrés sur de grandes propriétés, notanmient sur les

saltus où encore sur les domaines du prince, comme cultivateurs sans

contrat et sans bail, à la discrétion du puissant propriétaire; le temps et

l'habitude les ont attachés à la terre, avant que la loi proclamât cette

attache. — 3° Au troisième et au quatrième siècle, les victoires do
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Le ((thtii h'cImiI |>as im ^viW (.«mi\ (|iii (iiil ((Hilondu

lo oolt»ii;il aNcc le ^ciNaLit' de la lilcltc oui l'ié iudiiils m
«'rieur par (|ii('l(|ii('< a|»|iar«'ii(('s aiialoi^ics cl |iar une

|tliras»' (lu ('.(kIc .lusiiuicii iiicxatit'inrii! Ii-aduilc*. Los

lois l'oinaiiics disiinHuciil loujoui's, cl eu Icrnics lorl

nets, le colon (\(' rcs(la\c. Maiiilcs l'ois ce col(Ui csl

qualiTu' d'Iiominc lilirc". Aussi jiossi'dc-l-il ce (ju'uu

es(da\e u'aiiiail jamais, une rainille ol desdroils civils.

A ro|)|)os('« de resclave, il licrile de siui jiiM'c, et ses cii-

fanls liéiileul de lui''. Il j)eut posséder en propre. Sa

lenurc, bien culciidu, u'esl jamais sa pro[)i'iélé; mais,

riMiipiro sur los rionniiins ont nnieiié lioaiuoup de prisonniers ou de

(loililic'os, (pu» l'on a ('liiltlis sur dos lerros du lise, ou que l'on a distribues

à des propriétaires, sous la condition d'attache perpélucllc au sol. —
i" Les opérations financières de la fin du troisième siècle et du quatrième

ont eu pour effet d'assurer le maintien du colon sur sa lenurc par l'in-

scription sur les registres du cens. — Pour ce qui est de la Gaule, outre

(jue les mêmes faits s'y sont reproduits exactement comme ailleurs, nous

iiulinons à penser que le colonat a eu des racines particulières, et qu'il se

rallachait à des coutumes antérieures à César; mais c'est un point dont

nous ne pouvous pas faire la démonstration, faute de documents.

• Code Justinien, XI, 52. 1, édit. Kruger : Licet condilione videantur

ingenui, servi lamen terr.r cui nali sunt .Tslitnenlur. — On a traduit ?>/-

dcanlur j»ar (( ils semblent » ; or, dans la langue du quatrième siècle, vi-

deri a le sens de « être vu, être constant « ; on n'a pas fait attention au sens

propre du subjonctif exislimenlur ou dans d'autres manuscrits œslimeniur.

Le législateur ne dit pas que les colons ne sont pas libres, ni qu'ils sont

serfs; il dit que, « quoique par leur condition il soit bien visible qu'ils sont

libres, ils doivent pourtant être regardés comme esclaves à l'égard de la

terre pour laquelle ils sont nés ». Il y a là une sorte de fiction juridique,

mais cela ne signifie pas qu'ils soient réellement et légalement esclaves.

* Novelles de Valentinien, édit. Ilœnel, p. 227: Salva ingenuilaie. —
Code Tbéodosien, V, 4, 5 : Nulli liceal eos in serviliilcm Irahere. — Code

Justinien, XI, 55, 1 ; XI, 48, 25 : Liberos pcrmanere... esse in perpeluum

lihcros.— Nous ne voulons pas dire qu'il ne se soit jamais trouvé d'esclaves

dans la classe des colons; cola ne peut pas être affirme. 11 a pu arriver

assez souvent qu'un maître fît de son esclave un colon ; il a donc pu exister

des colons de condition servile. Il s'en faut beaucoup que le colonat fût

cette condition bien arrêtée et immuable qu'on s'imagine. Les plus

grandes diversités s'y rencontraient,

' Cela ressort du Code Tbéodosien, V, 10.
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en <l(;liois (le sa (cnure, aucune loi nc^ l'enipèclK; (rèlre

propriétaire d'un immeuble'. Il priit lester en toute

liberté pour ce qui est à lui. Enfin il a la protection des

lois et le droit do se présenter en justice. Il [)eul plaider

même contre son maître\ Nous avons un rescrit d'ifo-

norius qui s'étonne que le colon ait un tel droit, et qui

ne peut pourtant pas le lui ôter tout à fait '.

Sur un point le colon n'est pas libre : il ne doit ni

quitter sa terre, ni cesser de la cultiver. Les lois disent

qu'il ne peut s'éloigner de cette terre un seul jour*. Par

là, il semble qu'il appartienne à son champ, et qu'il en

soit « comme l'esclave ))^ Il est bien vrai que, juridi-

quement, le colonat n'est ])as une servitude; il n'est

pas c( une condition inhérente à la personne >>; mais s'il

n'est pas une servitude, il est un lien : nextis colonarws,

dit le législateur'"'. Yoilà la vraie définition du colonat:

il est un lien ; et notons que ce lien n'est pas entre un

homme et un maître, mais entre un homme et une terre.

Sans la terre il n'y aurait pas de colon. Sans la terre,

cet homme serait aussi libre que tout autre citoyen.

Il faut surtout se convaincre que le lien que le colon

a contracté avec la terre est aussi bien à son avantage

qu'à son détriment. 11 ne doit pas quitter cette terre;

mais en com])ensation la jouissance de cette terre lui est

assurée. Le propriétaire n'a pas plus le droit d'évincer un

colon que celui-ci n'a le di'oit de laisser la terre. Prenez

* CodeThéodosien, V, M, 1 ; XII, 1,55; INovcllesde Juslinicn, 128, II.

"'• Code Juslinicn, XI, 50, I.

3 Ibidem, XI, 50, 2.

* Ibidem, XI, 48, 15 : Non ah agris momcnlo amoveri.

•' Ibidem, XI, 55, 1 : Inseiviant terris. Code Théodosien, V, 10, 1 :

Debentur solo; X, 20, 10 : Juri agrorum débita persoua.

6 Novcllcs de Vnlenliiiien, XXX, § G, édit. Ilîcncl, p. 227 : Filins caruin

aut colonario nomine aut serves. Ha ut illos îie.nis colonarius teueat,

hos condilio servitutis.
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louU's les lois sur ce Miji I : vWvs iin|)Ii(ni('iil (jiic le cul

hxaUMir aiiiM loiijoiiis s;i Ici ri' et (jiic le |>iojiii«''l;iirc iic

la lui culcNcia pa^. ^lal^ eu icloiir le jM'opiii'Iaiie e\i<4(^

(|iril resie; iuiiilil", il le poursnil, il le repicnd, il le

ramène j)ar la lorce. I!ii it'siiiné, le lieu cfiIic la leiK^el

riioiniiK^ ne peiil cire hrisé ni |»ar le cohui ni pai* le

niaîlre.

Nous a|»eice\()i)s, il esl vrai, dans (jnelcjucs lois (|n'il

n'est pas >ans exeniple (jue ce lien soil ronijjn ; nous

voyons des colons (jui deviennent solda(s\ d'antres qui

deviiMincnl picires. Mais il Taul, j)oui' (jue ci^ chango-

iiicnl soil h'^ilinie, (jue le maîlre l'ait aniorisé*. Le

lien ne j>eul èlre luise (jue par l'accord de volonté dos

deux hommes.

Le pi'oi)riélaii'e ne peut pas vendre son domaine sans

vendre en mèm(^ lemj)s les colons qui l'habitent''. Cela

sin^nifie, au fond, qu'en vendant son domaine il assure

à ses colons la conservation de leurs tenures sous le

nouveau pro|)riétaii'e. En efTel, une autre loi interdit à

l'accjuéreur d'amener avec lui de nouveaux colons au

préjudice des anciens*.

Le colon est donc inséparable de la terre; il fait corps

avec elle; Juslinien l'appelle memhrum ternie. Il peut

se marier avec une femme de sa condition^; mais encore

* Code Tlit'oJosion, VII, 5, 0. Cf. Code Juslinien, Xil, 55, 5; celte loi

défend au colon de s'offrir au service militaire uUro, c'est-à-dire sans

l'aveu de son propriétaire; c'est dans le même sens qu'une loi lui défend

de s'enrôler danculo (Code Juslinien, XJ, 68, 5).

* Une loi du Code Juslinien, I, 5, 10, défend au colon d'entrer dans les

Dièdres invilo agri domino, ou encore, J, 5, 56, contra vohintatem domi-

norum fundorum.
' Code Juslinien, XI, 48, 7.

* Ibidem, XI, 65, 5.

^ Le colon ne pouvait pas épouser une esclave, ni l'esclave une colona,

ou du moins ce mariage ne produisait pas d'effets légaux. Voy. Code

Juslinien, XI, 48, 21. — D'autre part, un homme libre ne pouvait pas
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fîmt-il que celle femme soit du même domaine que lui.

Uègle singulière et qui pourtant s'ex[)lique. S'il eu

était autrement, il y auiait formaricfge, et l'un des deux

conjoints serait nécessairement perdu poui* l'un des

deux domaines. Cela ne peut se foire que si les deux

j)ropriétaires sont d'accord pour le permettre ou pour

l'aire entre eux un échange de personnes. C'est ce qu'on

retrouvera au moyen âge et ce qu'on voit déjà sous

l'empire romain*.

Les fils du colon sont nécessairement colons. Ils

héritent a la fois des avantages du père et de ses ohliga-

tions. Ils gardent sa terre de plein droit et forcément.

Regardons le colon dans l'intérieur du domaine rural

dont il occupe une parcelle, et cherchons quelle est sa

situation. A-t-il un maître, comme l'esclave? Pas pré-

cisément. Remai'quez que la loi ne dit pas « le maître

du colon », elle dit « le maître de la terre du colon* «.

Mais il se trouve que la langue latine n'a qu'un seul

mot pour signifier propriétaire et maître, dominus. Il

en résulte que le colon emploie en parlant au proprié-

épouser une colona, c'est-à-dire qu'une telle union n'était pas légalement

reconnue; voyez Code Justinien, Xi, G8, 4, et XI, 48, 21 et 24. La novelie

de Justinicn, XXII, 17, interdit le mariage entre un colon et une fenniie

libre.

* Novelles de Yalenlinien, XXX, § 2 et 5, édit. Ilcenel, p. 225. Cf. Code

Théodosien, Y, 10, 1, § 3. Si un mariage s'était accompli entre deux

personnes appartenant à deux domaines différents, les enfants étaient

partagés, deux tiers au domaine du père, un tiers au domaine de la mère.
- Code Théodosien, V, 4, o : Opéra eorum ierrarum domini nUuitur.

— Gode Justinien, I, 5, 16 : Inviio agri domino. I, 5, 56 : Domini pos-

sessiomim unde [coloni] oriundi sunt,.. conlra voluntatem dominonim

fundorum. XI, 48, 5 : Domini prxdiorum. XI, 48, 15 : Viindi dominus.

XI, 48, 4 : il pênes quos fundorum dominia sunl. XI, 48, 20 : Si coloni

contra dominos terrœ declamavcrint. XI, 48, 25 : Possessionum domini

in quibus coloni consiiluti sunt. XI, 50, 2 : Ignorante domino prœdii

— Une loi de 565, au Code Théodosien, Y, 11, 1, appelle le propriétaire,

non pas dominus, mais palronus coloni.
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laicc (lu ^(»l Ir inrinc h-rmc (^'emploie rcschiNc (Id

lioniinc \\'o^\ j>;i^ ^<mi ni;iili(\ niais l'iisn^îo osl dr l'aj)-

jiclcr (In iik'miic nom (pic ^'il r('lail. Ilicn des (-(nirn-

sionsiritlées ponYml nailif de là. l/inllncncc des mois

dans les hkimiis es! incalcnlal)!!'. Il ne, l'aiidra pas long-

li'iii|ts |»(nii' (jnc vc |)i()|)ri('*lai!(' «M co j>aysan an'ivcMit

ôixalcnuMil à luii^cr (pic l'un des {\vu\ csl le inaîlrc; d(î

l'anli-c'.

11 snlt^i^lc |)(nirlanl uno <i:raiid(' dinV'nMicc (Milro l'es-

flave cl \v colon : c'est (juc le proprii'laiie ne peut

oldiiiiM- le colon à ancnn aiilre genre de travail ([nl\

la eullnrc du sol -. 11 n'a pas le droit de l'attacher à

son service personnel; il ne peut pas raj)|)liquer à ini

métier.

lV)ur son Iravail agrieole, le colon ne fait jias partie

d'iin lii'onpe (jui laboure ou (pii moissonne sous les or-

dres d'un monitor. Nous ne trouvons pas de décuries de

colons, comme nous trouvions des diVuries d'esclaves.

Le colon est seul au labour et seul à la moisson. 11 ne

transporte pas non ])lus ses bras et son travail sur

telle ou telle i)arlie du domaine ([u'un chef lui indique

chaque jour. Il a son lot de terre et il le cultive toute

l'aniK'C. 11 laboure, sème et récolte à la même place.

Pour la culture, nous n'a|)ercevons pas qu'on lui donne

des ordres, qu'on le dirige. Vraisemblablement, il cul-

tive à sa guise et sous sa responsabilité. Il jouit des

fruits. Sans doute, il doit au maître une part de sa

• Le législateur lui-même finit par faire la confusion; Justinion dit en

parlant de l'esclave et du colon : Ciim ulerquc in domini sui posilus sit

potestale (Code Juslinien, XI, 48, 21 in fine).

- Code Justinien, I, 7), Ui. : Buralibus obscquiis fungalur. Cf. Code

Tliéodosien, V, 4, 3 ; ISuUi liceat eos urhanis obsequiis acldicere. Les mots

urhana obsequia désignent le service personnel du maître, même à la

campagne.
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recolle; mais lo reste csl pour Jui. Une loi nous monlriî

cet homme vendant lui-nièrne ses produits au marclii';

de la ville voisine '.

Avait-il toujouis le même lot de lerre, la mèm(î

teniirc? Ici une affirmation absolue serait liop hai"di(î.

Les lois ne disent jamais que le colon occupe le même
champ toute sa vie. Elles n'interdisent jamais au pro-

priétaire de déplacer un colon, c'est-à-dire de lui faire

changer de tenure. Il est probable qu'il n'y a jtas eu

d'abord une règle constante sur ce point. Peut-être les

pratiques les plus diverses ont-elles été usitées. N'ou-

blions pas que le colonat n'est pas une institution qui

ait été créée et l'églée d'un coup par le législateur. Le

colonat n'est qu'un ensemble d'usages ruraux, et ces

usages pouvaient varier à l'infini. 11 a pu se faire que

les colons changeassent annuellement ou périodique-

ment de tenures à la volonté du maître. Il a pu se l'aire

aussi que sur certains domaines les colons aient cul-

tivé en communauté, se partageant le sol entre eux

périodiquement. Tout cela est possible, et sur tant de

milliers de cas, ces cas ont pu se produire; ce n'est

pourtant qu'une conjecture.

Ce qui fut sans doute plus fréquent et ce qui paraît

assez bien dans les textes, c'est que le colon occupât

toute sa vie la même tenure. Nous avons vu en effet

que les colons n'étaient pas issus des anciens esclaves

ruraux, mais des anciens fermiers. La législation du

quatrième et du cinquième siècle montre encore que l'on

devient colon par la prescription de trente ans, c'est-à-

dire que le fermier libre qui cultive une terre, au bout

de trente ans ne peut plus la quitter ^ Il est visible

J Codo Théodosicn, XIII, 1, 5, 8, 10.

- Code Justinien, XI, 48, 19 et 25.
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<|ii'('M ce (ils il conlimiiiil de culliNcr coimnc ((tloii le

iiKMiic clKiinp (|n'il ;i\;iil ciilliv»'* conmic liluc. liic loi

inlrnlil ;m colon dv ncikIic sa Icimi'c; cela ne yiciil

^'ciilfiulrc (|iic (rmic Icimi'c c(Uis|aiilc cl individuelle'.

l ne anli'e loi signale nn procès on il \ a donle sni* le

|)ro|ni<''laiie, cl on le colon j)aye la redevance de clia(|ne

ainu'c j)i()\is()ii-enienl anjui^'c; cela lail |)ensei' à une

Iciinre li\e cl |»i'e^(|ne indépendanle du jM'opi'iélaii'e*.

\.\\ i(''^nni('', (jnoi(|ne les docninenls ne |)ernieUenl

an( une ariirnialion décisive, l'inipression générale osl

<|ne le cidon occupe ordinairement le inèine loi de

(eiie loule sa vie, cl nous pouvons penser que le plus

souvent c'est eiuHue le même loi de lerre que son

lils ocrujie njirès lui. Le colon esl un lenancier per-

péluel.

Ses redevances annuelles sont le piix dont il paye la

jouissance du sol. Elles sont la suite ou l'équivalent de

l'ancien fermage. Ce ne sont pas les lois impériales

(jui ont fixé ces redevances, pas plus que ce ne soni

elles qui ont institué lecolonat.il n'exista môme jamais

de règles générales au sujet des rentes colonaires. Se

figurer tous les colons de l'empire, ou seulement tous

les colons d'une province soumis aux mêmes obliga-

tions serait une grande erreur. Les obligations va-

riaient d'une terre à une autre. Elles pouvaient même
vaiiei', d'un colon à l'autre, sur une même terre.

Dans quelques domaines la redevance se payait en

argent, dans d'autres en nature^ Sur quelques-uns le

colon payait à la fois une rente et une part des fruits.

Nos documents ne nous renseignent pas sur le chiffre

' Code Théodosicn, V, 11, \.

2 Code Justinien, XI, 48, 20.

3 Ibidem, XI, 48,5; XI, 48,20, §2.

I
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(le la rente. La pari des fruits s'a[)|)elait pars ar/raria

ou agraticum^ ; c'est le champart du moyeu â^^c II

pouvait aussi arriver que les colons dussent au jjroprir-

taire un nombre détermine de jours de travail ou de,

corvée', (^est ce que nous voyons dans une inscription

relative à un domaine d'Afi'i(|ue. Elle mar(|ue que les

colons de ce domaine devaient six jours de tiavail pai'

an sur la terre du maîliu3, soit deux jours pour le

labour, deux pour les semailles et deux pour la mois-

son^; ils devaient en outre une part des fruits de

leur tenure.

Mais tout cela variait à l'inliui, et nous ne pouvons

pas affirmer qu'il y eût deux domaines où les obligations

du colon fussent exactement semblables. Cette variété

venait de ce que chaque propriétaire avait fait à l'origine

avec chaque colon des conventions particulières. Quel-

quefois il avait pu imposer au colon sa volonté; d'autres

fois il n'avait pu trouver de colons pour sa terre qu'en

leur faisant les conditions les plus douces. Souvent ces

conditions avaient été librement débattues, et le colon

les avait acceptées avant d'entrer dans le domaine.

Ainsi les obligations des colons étaient aussi variables

que les sources mêmes du colonat.

Une seule règle existait : c'était que ces obligations,

une fois établies, ne devaient plus changer. Elles demeu-

raient immuables à jamais. Douces ou rigoureuses,

elles se transmettaient de père en llls sans aucune mo-

* Code ThéoLlosien, YII, 20, Il : Agralici nomme. Cf. inscription do

Souk-el-Khmis, au Corpus inscr. latin., YIII, n° 10570, 5* colonne :

Partes ograrias.
'^ Code Jusiinicn, XI, 55, I : Redhibiiio operarum.
^ kn Corpus inscr. ht., YIII, u" 10570, 5' col., 1. 11-15 : Non am-

plius annuas quant binas aratorias, binas sarlorias, binas messorias

opéras dcbeamus. 4«col., 1. 5 : Ne plus quam ter binas opéras curabunt.
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(liliiatioii. .Noii^ ilcNoii^ Imcii ciilciulit' (juCIIcs |Kni\ai«'iil

«'•tic inoililitM's si lo «Iciix [larlics se nicllaiciil «raccdid

|»(iiir cela. I.;i Ini iTa |>as hcsom de |(. du,. |i,)|ii' (juc

lions Ir |i('iisit)ii^. Mais aiiciiiic «It's deux [tarlics n'aNail

le inoM'ii d'oldiLicr raiilic à les «liaimcr. le ('(don

n'avant |»as la racnlU' de (|iiill('r la Iciic, le inaîlic n'aNanl

|>as la lacnlh' d^'N inccr le colon. Il aiii\a donc nalnrcl-

Icnicnl ([lie les condilioiis jjiiniilixcnicnl li\('cs pai'

clia(|iic j»r(»|ni(''lairc à ses colons se |)er(u''lu('i"enl d'à^c

en àiic 11 se lonna ainsi une conlnnie, non |)as con-

Innie ^(''iK'Male poiii' loni rein|»ii'e, mais continne sju''-

ciale à clia(|ue domaine, el «|iie l'on appela la conlnme

de la (eire, consiuiiiilo pnvdii \

Je ne vois pas (pie l'autoriU' |»nl)li«jne inleivieiiiK?

pour eni|)ècher le j>roprié(airc d'adoncii' les charges du

colon; mais elle inUM'vienl j)oui' rempecher de les

aggraver. t( Si un |)i'opi'iélaire, dil le législateur impé-

rial, exige d'un colon plus que ce qui a élé accou-

lumé jus(ju'alors, c'est-à-dire j)lus que ce qui a été

exigé de ses pères dans les temj)s antérieurs, ce colon

se présentera devant le juge le plus proche, el ce

juge devra, non seulement dél'endre au propriétaire

d'augmenter la redevance coutumière, mais encore faire

restituer au colon tout ce qui aura été exigé de lui

indûment . » La redevance imposée au père, dit un

autre empereur, ne })0urra pas être augmentée pour

le fils ; car nous voulons que les fils, une fois nés

sur le domaine, y restent comme en possession, aux

1 Code Juslinicn, XI, 48, 5 : Nisi consuetudo prœclii hoc exujal. —
Ibidem, M, 48, 20, § 2 : Vclcrem consuetudinem. — Xf, 48, 5 : Adver-

8US consuetudinem.

' Loi de Constantin, au Code Justinien, XI, 50, I . — De même une loi

d'Arcadius, Code Just., XI, 50, 2, §4, marque que le colon a le droit

de se plaindre en justice si son propriétaire lui impose une superexactio.
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mêmes conditions siiivaiil Icscjiicllcs Iciii's \Hnvs y oui

vécu* »

L'immulabililc riail donc la règle;, aussi ])icn en la-

veur du colon que contre lui. J^a conséquence était (jiic

les bénéfices du travail étaient [)resque tout entiers

pour l'autcMir de ce travail ou pour ses enfants. Ou'un

colon aniélioie le sol par des j)lanlalions, par des des-

sèchements, par des irrigations, ce sont ses enfants qui

auront tout le profit. La [)1 us-val ue du sol est [)our le

colon. 11 n'a pas àcraindre que ses charges s'accroissent

à mesure que sa terre vaudra davantage. Mais de même,

en sens contraire, il peut arriver qu'une terre perde

une partie de sa valeur: elle peut se détériorer ou par

négligence ou par accident; la redevance n'en sera pro-

bablement pas diminuée, et la famille du colon y res-

tera toujours, sans espoir d'allégement, dans la misère.

Les documents ne nous disent pas si les colons furent,

en masse, heureux ou malheureux ; mais nous aperce-

vons sans peine qu'il y en eut des deux sortes, et que

leur situation fut infiniment inégale. On vit des colons

à tous les degrés de l'échelle, depuis le bien-être d'une

famille laborieuse et assurée de posséder toujours son

champ, jusqu'à l'extrême misère du paysan que son

champ ne nourrit plus et qui n'a pas le droit de cher-

cher son pain ailleurs.

* Code Justinien, XI, 48,25 : Caveanl posscssionumdom'mi... aliquam

innovalionem vel violentiam eis inferre— Hoc saiicimus iil et ipsa

soboles semel in fundo nala remaneat in possessioitc sub iisdeni inodis

iisdemqiie condilionibus sub quibus cjenilores ejus manere in fundis

defmivimus.
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î»** DK I.A DIVISION Dl' DOMAINK EN 1>KUV PARTS : I,A TAUT

DU MAiniK Kï I.ES TKNUUES.

Il ^'(Mi faiil l>(Miic()ii|) (|ii(' nous puissions coFiiiaîliv,

rorLiimisnir du domaiiH' romain aussi hicii (jnc nous

connailrons cclni du doinainc on de la soi^incnric {\u

inoNcn i\[i(\ Nous ne j)oss(''(lons ici ni Icsiaincnis, ni

aili's (le vj'iilc, ni cai'lnlaiivs, ni polyplycjncs. Los docu-

iiUMits vcv\\< ne nian(|nai(Mil j>as. (llia(|n(' domaine avail

son livre de cmnples, calcndarium, son livre de raison,

rationes*. Si (jnelcpies-nns de ces livres nous étaient

|»ai'venus, nous v ^el rions les lialdlanls dn domaine et

leurs emplois divers; nous trouverions le procurator,

Vactot\ le villicus, le cellarms ; nous eompterions le

nomln'e des esclaves laboureurs, vignerons ou bergers ;

nous distinguerions les tenanciers avec le nom de cha-

cun, sa condition sociale, la famille qui l'entoure, el

nous saurions l'étendue de sa tenure, la nature de ses

obligations, le chiffre de ses redevances ou de sesoperx.

Mais rien de cela n'est venu jusqu'à nous. Nous sommes

réduits à de rares indices, qui sont épars chez les écri-

vains ou dans les lois. Quelques vérités du moins s'en

dégagent.

Nous avons, dans ce qui précède, compté et observé

plusieurs classes différentes de cultivateurs : esclaves

travaillant en commun, esclaves à petite tenure, petits

fermiers libres, colons liés au sol. On se tromperait si

l'on supposait que ces classes se succédant se soient

supprimées l'une l'autre. Le fermier libre n'a pas fait

disparaître l'esclave, le colon n'a pas fait disparaître

* Digeste, XXXIY, 5, 1 : Quum rationibus demonstravciur
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complètement les fermiers libres, puisqu'on en trouve

encore aux derniers temj)s de remj)ire. Quant à l'es-

clave gratifié d'une pelite lenure, il ne s'est substitué

que pour une faible part à la familia cultivant en com-

mun. Toutes ces catégories d'hommes ont vécu ensemble

non confondues, mais entremêlées sur les mêmes

terres. C'est seulement la proportion numérique entre

elles qui a varié aux différents siècles.

Nous ne devons donc pas nous figurer le domaine

rural cultivé entièrement par une seule espèce de culti-

vateurs, d'abord ])ar des esclaves, plus tard par des fer-

miers libres, plus tard par des colons. Il y a eu de tout

cela à la fois sur un même domaine. Cependant le

mode d'exploitation était essentiellement différent pour

ces différentes classes de cultivateurs. Avec la familia

travaillant en commun, c'était l'exploitation directe par

le maître, qui seul avait les profits. Avec les petits

fermiers libres et même les colons, c'était le système de

la tenure avec partage des profits. Ces deux systèmes

contradictoires étaient pratiqués en même temps et

comme associés sur le même sol. A cause de cela

même, le domaine était en général divisé en deux

parts : l'une était cultivée directement par le groupe

d'esclaves; l'autre était partagée en tenures et mise aux

mains des petits fermiers ou des colons. Cette division

du domaine rural en deux parts bien distinctes est une

coutume à laquelle l'historien doit faire grande atten-

tion ; nous la retrouverons au moyen âge, où elle pro-

duira les plus grandes conséquences ; il importe de

constater qu'elle a existé déjà dans la société romaine

dont la Gaule faisait partie.

Prenons d'abord comme exemple le petit domaine

d'Horace. Le poète ne prend pas la peine de le décrire

G
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aussi cil (It'liiil (|ii(' nous le soiiliailcrioiis. Miicori'

inonlic-l-il tl'im Mail (ju'il coiiliciil deux paih bien

(li^liiiilcN. Il'uii cMv, il se Irouvc {\\\i\ rninicr.s lilu'cs

(|in (tiil cliai'im u mi [\)\rv )^, c'csl-à-diri' une maison à

eux ('( \ isildciiuMil im loi de Um'iv. Do l'aulre colé, il

N a Mir ((' iiK'iuc doinaiiic Iniil csclavos (jui (l'availlcnl

SDUs les ordi'cs d'un villicus ; Iciii" (-(Midilion est sans

diMilc a^^tv dur»', jtuis(|ii(' le porlc menace |»laisaminonl.

Davns, esclave ciladin, de l'envoyei", lui nenvième, Ira-

vailler à la cullnre'. Voilà bien les deux pails, l'une

(lisliihuce en peliles leunres, Taulre ex|)loilée direcle-

mcn(. l,a j»arl rc'seivée C(Hn|)i'end sans doute, onli'e la

maison |)iincii)ale et les jardins qui l'enLourenl, la foret

(le chênes et d'yeuses dont les ombrages charment

Horace; elle comprend aussi quehjues terres à hlé, « ces

terres (jui lui donnent chaque année leur moisson sans

jamais le tromper » ; elle renferme enfin apparemment

ce petit vignoble dont le vin, si médiocre qu'il soit, est

mis en bouteilles par le poète lui-même. La partie dis-

tribuée en cinq petites tenures renferme d'autres terres

à blé, penl-èlre aussi quelques ])ièccs de vigne et des

prairies, enfin tout ce (|ui j)roduit ce que les cin(j fer-

miers vont vendre au marché de Varia.

Ce même partage du domaine ressort des textes des

jurisconsultes, comme un usage fréquent, sinon uni-

versel. Scaevola, par exemple, parle du domaine qui a

été vendu ou légué « avec les pécules des esclaves et

l'arriéré des fermiers' ». C'est donc que ces deux classes

» Horace, Êpilres, I, 44; Satires, II, 7; Odes, III, IC, 50.

- Digeste, XXXIII, 7, 20 : Funclos cum villicis et cum reliquis colono-

rum.... Prœdia ut instrucla sunt cum reliquis colonorum et mancipiis

et peculiis et cum actore. XXXIII, 7, 27 : Pnedia cum servis qui ibi

crunl et reliquis colonorum legavit. Fundum Cornelianum Titio ita lego

ut est iuslruclus cum mancipiis et reliquis colonorum dari volo.
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d'hommes vivent ensemble sui- la même leri'e; el

comme il esl eerlain (ju'elles travaillenl (lilï'éi'emmenl,

leur présence simultanée impli(|ue (juc le domaine est

divisé en deux parts distinctes.

Un fragment d'Ulpien montre comment chaque do-

maine était inscrit sur les registres de l'impôt. On ne

se contentait pas d'indi(pier l'étendue ou la valeur de

l'cnsemblcv, on marquait les diverses sortes de cullure,

« combien il s'y trouvait d'arpents en labour, ce que

le vignoble comprenait de pieds de vigne, ce que le

plant d'oliviers contenait d'arbres, combien il y avait

d'arpents de pré, combien d'arpents de paquis, combien

de bois'. « Nous voyons déjà par ces lignes qu'il était

assez ordinaire qu'un domaine renfermât des terres de

toute nature. Puis, à côté des terres, on inscrivait les

hommes : « Le propriétaire doit déclarer ses esclaves,

non pas en bloc, mais par catégories, specialiter, en

marquant le pays d'origine de chacun d'eux, son âge,

son emploi ou sa profession. » En troisième lieu, le

propriétaire devait faire inscrire les noms de ceux qui

habitaient son domaine comme fermiers; car le juris-

consulte ajoute : « Si le propriétaire a négligé de

déclarer un fermier, il est responsable de l'impôt pour

cette parcelle". » Nous voyons donc, par cette formule

habituelle de l'inventaire cadastral, que le propriétaire

avait d'ordinaire des esclaves sur une partie de son

domaine, des fermiers sur une autre. Ces deux classes

d'hommes, qui n'étaient pas confondues sur les re-

gistres officiels, ne l'étaient pas non plus sur le sol, et

nous pouvons admettre que chacune d'elles avait son

terrain à part.

* Ulpien, au Digosle, L, 15, 4.

2 Ibidem.
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Nous irtMiUMuloiis pas par là uiuMlivisioii ^('()in(''lri(|n(';

nous iH' savons |)as si imo li^iu' ncIltMiUMit Irarrc sc'pare

le (loniaiiic en deux. Il est plus vraisiMiiMalilc (pic I(îs

(ItMix pDilioiis s'rnclicvrlrciit rniUMlans raiilrc, cliacimc

('laiil roiiipox't' (1*11111' scM'ic di' pareilles. HarcMUciil le

parlai:»' a pu rlw \)\cï\ ivi^ulicr. Le propi'irlaii'c a con-

(•('(ii' eu Icmirc ce (pfil a voulu, ici ov là; il a <lù so

rt'^ci-vt'i' d'ahoid ce ipii ('Mail lo plus pioche de sa maison

cl joui rv (|ui ('lail |M)ur l'ai^irnuMil; il a |)u «iai'dcr

aus.si, parmi les Icrrcs |)lus('loigni!'es, ce (jui clail, d'une

eullure |)lus facile el d'un revenu plus sûr. Nulle n\de

ici ; c'est le caj)rice du maîlre ou dr son régisseur (pii

a loul (l(''cid(''.

,1e remai'(pie chez un jurisconsulte (|ue la troupe des

esclaves chasseurs, venatorcs, était souvent comptée

dans la pi m il la iirbana, c'est-à-dire parmi les esclaves

attacliés au service personnel du maître*. On peut con-

clui'e de là que les bois et les oaremics étaient compris

aussi dans la terre réservée. Cela aura des conséquences

dans l'avenir.

Ce que ces jurisconsultes nous laissent seulement

entrevoir, une inscription du second siècle, écrite par

des paysans, nous le montre plus clairement. Lorsque

les colons du saltm Burunitanus se plaignent des abus

commis à leurs dépens par l'homme qui représente

leur propriétaire, ils distinguent deux choses : d'une

part, cet homme a augmenté leur champart, parles

afjrarias, c'est-à-dire la part de fruits qu'ils doivent

pour les champs qu'ils détiennent; d'autre part, il

exige d'eux des journées de travail au delà du nombre

auquel il a droit; d'après la lex prxdii, ces corvées ne

» Paul, Sent., III, G, § 71. Cf. Digeste, XXXIII, 7, 12, § 12.
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doivent (Hrc que de six par an, deux de labour, deux

de sarclage et deux de moisson*. Ce second point est

significatif : il est clair que les six journées de travail

qui sont dues par le colon ne s'accomplissent pas sur le

lot de teri'e qu'il occupe. U les doit, visiblement, sur

une partie du domaine que le propriétaire ou son re-

présentant s'est réservée. Ainsi le domaine contient

deux parties bien séparées, l'une qui a été distribuée

aux colons en tenures, l'autre que le propriétaire a

gardée et qu'il exploite pour son propre compte.

11 y a au Code Tliéodosien une instruction adressée

aux ibnctionnaires impériaux sur la manière dont ils

doivent dresser l'inventaire d'une pro})riélé. ^c Pour ce

qui est du terrain, on devra d'abord en indiquer l'éten-

due, en distinguant ce qui est en vignes, en olivieis,

en terres labourées, en prés, en bois. Pour ce qui est

des hommes, on inscrira d'abord les esclaves, en dis-

tinguant ceux qui sont attachés au service de la personne

et ceux qui sont employés à l'exploitation rurale
;

ensuite on écrira les esclaves « casés « et les colons^ >).

Il est donc certain que, sur les registres officiels, les

serfs à tenure et les colons étaient séparés des esclaves

vivant en commun et employés par le maître à l'exploi-

latiou directe. Ainsi le propriétaire n'avait pas mis

toute sa terre dans les mains des petits tenanciers

serfs ou des colons ; il s'en était réservé une part, avec

un groupe d'esclaves pour la cultiver.

Quelquefois on avait imaginé d'employer les mêmes
colons et les mêmes serfs qui cultivaient librement

leurs lots de terre, à cultiver aussi la terre réservée.

^ Corpus inscriptionum îatlnanim, VIII, n° 10570.

- Code Justinicn, IX, 49, 7. Code Tliéodosien . IX, 42, 7 : Quoi siul

casarii vel coloni.
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Nous venons (If voir que c'élail la iviilo sur \v s(tltus

Ihinmilanns. Nohc ins(ii|»tion inoiilrc (jiic cliinjur

colon (Icvail lahonii r cl inois>onnor, vu dehors do son

loi, la Icnc du niaîlr»'. (le Iravail élail une j>ai(io du

loNor de sa leniire. Il payait la jouissance de son loi de

tcnc à la lois pai- le cliani{i;ul de ce loi et [lar six

jnnrs i\c liavail sni- la lerre réservée. Nous relrouvc-

rons cela connue lèiile j^énérale dans les ('pocjues sui-

vantes.

Toui- le serf uralilié d'uiu^ pclile lenure, j'incline à

croire iju'il travaillail aussi sur la pailie réservée. (7est

du moins ce (ju'inipliciue le passa^^^e de Varron '
; il fait

enlendre l)ien claireuiciil (pu; le maître, en concédant

à son serf un pelil troupeau et une petite terre, ne

s'est nullement privé des services que cet esclave lui

devait; il ne lui a même fait celte concession que

a pour l'attacher davantage au domaine )>. Il est donc

vraisemblahle que ce morceau déterre qu'on lui mettait

en mains ne le dispensait pas de son travail. Peut-être

ne s'occupait-il de sa petite lenure qu'à ses heures

perdues ou aux jours de repos, et devait-il au maître la

majeure partie de son temps. Il était un tenancier à cer-

tains jours, et les autres jours il revenait faire partie

de la familia travaillant en commun. Ce fait, qui sem-

ble d'abord peu important, a eu au contraire les plus

graves conséquences sur l'état social des siècles suivants.

Nous pouvons remarquer en effet que le serf de la

glèbe, tel que nous le verrons au moyen âge, ne ressem-

blera ni aux anciens serfs qu'on avait vus en Grèce, ni

surtout au serf germain dont Tacite a décrit la condi-

tion. Un trait tout spécial le caractérisera : ce môme

* Varron, De rc ruslico, I, 17.
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serf qui aura une tcnure à soi sera astreint à travailler

plusieurs jours par semaine sur la (erre que le maître

a gardée. Cette eondilion, particulière au servage du

moyen âge, étrangère au servage germanique, s'expli-

que i)ar la nature de la tenure servile des Romains,

qui n'était qu'une petite concession faite h un homme
demeurant esclave et qui ne supprimait })as ses obliga-

tions natives. Ainsi le servage conserva toujours la

marque de l'ancien esclavage romain dont il était issu.

En résumé, le domaine rural était un organisme

assez complexe. 11 contenait, autant que possible, des

terres de toute nature, champs, vignes, prés, forets. Il

renfermait aussi des hommes de toutes les conditions

sociales, esclaves sans tenure, esclaves tenanciers,

affranchis, colons, hommes libres. Le travail s'y faisait

par deux organes bien distincts, qui étaient, l'un le

groupe servile ou famiUa, l'autre la série des petits

tenanciers. Le terrain y était aussi divisé en deux parts,

l'une qui était aux mains des tenanciers, l'autre que le

propriétaire gardait dans sa main. Il faisait cultivei'

celle-ci, soit par le groupe servile, soit par les corvées

des tenanciers, soit enfin par une combinaison de l'un

et de l'autre système. Il y avait en ce dernier cas un

groupe servile peu nombreux, auquel venaient s'ajouter

les bras des tenanciers dans les moments de l'année

où il fallait beaucoup de bras. Le propriétaire tirait

ainsi de son domaine un double revenu, d'une part les

récoltes et les fruits de la portion réservée, de l'autre

les redevances et rentes des tenanciers. Son régisseur

ou son intendant, prociirator, aclor ou villicus, admi-

nistrait et surveillait les deux portions également; des

tenures, il recevait les redevances ; sur la part réservée,

il dirigeait les travaux de tous.
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1(1" 1 1: Mil A(.i: F.T i.i: ciiati-au.

Ce (loiii;iiii(\ (jiii à\;iil souvciil rc'UMKliic (rmic de

nos coiiiinuiu's rnrjilcs, (Mail coiivcil aussi (l'aiilanl de

conslriiclions (m'il eu l'alliul |)()iii' la |)()|)iilali()ii cl j)()ur

les licsoiiis (li\('is (rmi villajio. Oji conipi'cMid (ju'aucmu*

(l('^(!i|>li(iii prrcisr n'est possible. Nous voyons soule-

incnl (jn'oii y (lislin<iiiail dois sortes de eoustructions

l)ieii dilTéreiites : P la deinciire du propriétaire; '2° les

lojjomeuts des esclaves, avec tout ce qui servait aux

besoins izéiiéraux de la culliiie; 5° les demeures des

petits tcuanciei'S.

Au sujet de ces dernières nous savons fort peu de

chose; les écrivains anciens ne les ont jamais décrites.

Horace désigne les habitations de ses petits fermiers par

les mots (c cinq foyers », ce qui implique que chacun

d'eux a sa demeure distincte; mais ces foyers sont pro-

bablement de fort modestes chaumières. Apulée nous

représente un homme qui traverse un riche domaine ;

avant d'arriver à la maison du propriétaire, cet homme
rencontre un assez grand nombre de petites maisons,

(jue l'auteur appelle camlx et qui sont vraisemblable-

ment les maisons des colons ^ Tantôt ces demeures

étaient isolées les unes des auli'cs, chacune d'elles

étant placée sur le lot de terre que l'homme culti-

vait. Tantôt elles étaient groupées entre elles et for-

maient un petit hameau que la langue appelait vicus.

Sur les domaines les plus grands on pouvait voir,

ainsi que le dit Julius Frontin, une série de ces vici

* Apuléo, Métamorphoses, VIII : Nec paucis pererratis casidis, ad

namdam villam possessoris beati perveniunt.



LA VILLA GALLO-ROMAINE. 89

qui faisnicnl comme une ceinluie autour de la villa du

maître \

Cette villa se divisait toujours en deux parties nette-

ment séparées, que la langue distin<^uait parles expres-

sions villa urbana et villa ruUica. La villa urhana,

dans un domaine rural, était l'ensemble de construc-

tions que le maître réservait pour lui, pour sa famille,

[)our ses amis, pour toute sa domesticité personnelle.

Quant à ia villa rustica, elle était l'ensemble des

constructions destinées au logement des esclaves culti-

vateurs ; là se trouvaient aussi les animaux et tous les

objets utiles à la culture.

Varron, Columelle et Yitruve ont décrit cet*te villa

rustique. Elle devait contenir un nombre suffisant de

petites chambres, cellx, à l'usage des esclaves, et ces

chambres devaient être, autant que possible, « ouvertes

au midi >>. Pour les esclaves paresseux ou indociles, il

y avait Yergastulum; c'était le sous-sol. 11 devait être

éclairé par des fenêtres assez nombreuses « pour que

l'habitation fût saine », mais assez étroites et assez

élevées au-dessus du sol pour que les hommes ne pus-

sent pas s'échapper, k quelques pas de là étaient les

étables, qui autant que possible devaient être doubles,

pour l'été et ])our l'hiver. A côté des étables étaient les

petites chambres des bouviers et des bergers. On trou-

vait ensuite les granges pour le blé et le foin, les celliers

au vin, les celliers à l'huile, les greniers pour les fruits.

Une cuisine occupait un bâtiment spécial; elle devait

être haute de plafond et assez grande « pour servir de

lieu de réunion en tout temps à la domesticité ». Non

loin était le bain des esclaves, qui ne s'y baignaient

* Frontin, De Coniroversiis agroriim^ édit. Laclimann, p. 53.
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irnillours (|ir;nix jours friirs. Lo doniaino avait nalii-

relltMiiriil son inonliiK son four, son pressoir poni* hi

vin, ^(tn jH•('^>^oi^ |iouiriinil(' cl son colonihicr. Ajonlrz-

\, ^i le (loni.iino ('Mail coniplcl, uno ror«:(M'l. un alolicr

«le l'IiaiTonna^t'. An niiliondo Ions ces hàlinionls s'rliMi-

• lail nno lari^o conr; hs Lalins l'appolaionl rliors: nous

la i»'tronv(M(nis an nioyiMi ài^c iwcv lo nirino nom lég(V

icincnl all(M(\ r///7/.s' '.

A (jnoliino (lislanro osl la villa du niaîlro. Co pro-

prit'taiiv est ordinaiirment riclio ol il s'est plu à

iiàlii". Varron r(Mnan|nait déjà, non sans chagrin, que

ses ('(>iil(Mn|)()iains *< accordaient |)lns de soin à la villa

nil»ainc (|irà la villa rnslic|ue ». Colunielle donne une

desciiplion de celle villa. Kllc renferme des apparte-

nienls d'élé et des appartements d'hiver; car le maître

riiahile on jieut l'hahilcr en toute saison. Elle a donc

douhle salle à manger et douhle série de chamhres à

coucher. Elle renferme de grandes salles de bain, où

toute une société peut se baigner à la fois. On y trouve

aussi de longues galeries, plus grandes que nos salons,

où les amis peuvent se promener en causant. Pline le

Jeune, qui possède une dizaine de beaux domaines,

décrit deux de ces habitations'. Tout ce qu'on peut

imaginer de confortable et de luxueux s'y trouve réuni.

Nous ne supposerons sans doute pas que toutes les mai-

sons de campagne fussent semblables à celles de Pline;

mais il en existait de plus magnifiques encore que les

siennes; et, du haut en bas de l'échelle, toutes les

maisons de campagne tendaient à se rapprocher du

tvpe qu'il décrit. Il imitait et on l'imitait. Le luxe des

» Vairon, Z)c re rustica, I, 15; Columellc, De re ruslica, I, G; Vilruve,

VI, 9; Palladius, passim.

2 VVme, Lettres, II, 17, et Y, 6.
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villas était, dans cette société de l'empii'e romain, la

meilleure fa(;on de jouir de la richesse et aussi le moyen

le plus louable d'en faire parade. Comme il n'y avait

plus d'élections libres, l'ar^^ent qu'on ne dépensait plus

à acheter les suffrages, on le dépensait à Ijatii' et à

orner ses maisons. Ce qui peut d'ailleui's atténuer les

inconvénients d'un régime de grande propriété, c'est

que le propriétaire se plaise sur son domaine et qu'il

lui rende en améliorations ou en embellissements ce

qu'il en retire en profils.

Si de l'Italie nous passons à la Gaule, et de Tépoquc

de Trajan au cinquième siècle, nous y trouvons encore

de vastes et magnifiques villas. Sidoine Apollinaire fait

un tableau assez net, malgré le vague habituel de son

style, de la villa Octaviana, qui appartient à son ami

Consentius^ « Elle offre aux regards des murs élevés

et qui ont été construits suivant toutes les règles de

l'art. )) Il s'y trouve « des portiques, des thermes d'une

grandeur admirable ». Sidoine décrit aussi la villa

Avitacus^ On y arrive par une large et longue avenue

qui en est « le vestibule ». On rencontre d'abord le bal-

neum, c'est-à-dire un ensemble de constructions qui

comprend des thermes, une piscine, un frigidariumy une

salle de parfums; c'est tout un grand bâtiment. En sor-

tant de là, on entre dans la maison. L'appartement des

femmes se présente d'abord ; il comprend une salle de

travail où se tisse la toile. Sidoine nous conduit ensuite

à travers de longs portiques soutenus par des colonnes

et d'où la vue s'étend sur un beau lac. Puis vient une

galerie fermée où beaucoup d'amis peuvent se prome-

ner. Elle mène à trois salles à manger. De celles-ci on

* Sidoine Apollinaire, Lettres, YIII, 4; édit. Baret, VIII, 11.

* Ibidem, 11,2.
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passe dans uno ^rrande salle de repos, (lirrrsoriuw^ où

l'on j)eul à son choix dormir, eaiiser, jouer, l/éei'ivaiii

ne jucnd j)as la jM'ine de déeiii'e les eliainln'es à eon-

eliei-, ni d'en iiuliijncr nirnie le noinbi'e. (le (pi'il di(

des Nilla> de >es amis l'ail supposer (jue plusieurs élaienl

plus luillanles ijue la sieniu'. ('es belles deuKMires, (jui

nul un nioincnl couvcil la (iaul(\ n'onl j)as péri sans

laisser bien de> Iraees. On en li'ouvo des vestiges dans

loult's les pallies du pays, depuis la Méditerranée jus-

«ju'au IShin cl juscprau fond de la pres(ju'île de

r>relauiie.

Dans la descriplion de la villa Octaviana nous devons

l'eniaripu'r une ehapclle. En effet, une loi de 598

si<:nale eomme « un usage >^ rpie les grands proprié-

laiies aient une église dans leur propriété \ Nous

retrouverons cela dans les siècles suivants.

La langue usuelle de Tempire désignait la maison du

maître par le mot prœlorium. Ce terme se trouve déjà,

avec cette signification, dans Suétone et dans Slace^;

on le rencontre plusieurs fois chez Ulpien et les juris-

consultes du Digeste"'; il devient surtout fréquent chez

les auteurs du ([uatrième siècle, comme Palladius et

Symmaque*. Or ce mot, par son radical môme, indi-

(|uail l'idée de commandement, de préséance, d'auto-

* Code Tiicodosien, XVI, 2, 55 : Ecclesiis quœ in possessionibus, ut

asscld, (Hucrsorum, vicis eliam vel quibusiibet locis surit constitulœ,

dcrici non ex alia possessione vel vico, sed ex eo ubi ecclcsiam esse

constituit, catenus ordinenlur, id proprix capUalionis omis ac sarcinam

recofjnoscant. — Cela sera répélé par plusieurs conciles du cinquième cl

(lu dixième siècle.

- Suétone, Aiujustus, 72; Caligida, 57; IS-ero, 59. Slace, SylccT, II,

V. 84.

' llpien, au Digcsle, Vil, 8, 12; L, 10, 198. Cf. Digesle, XXXI, 54;

XXXII, 91; Vlll, 5, 2.

* Palladius, I, 8, il, 25, 55, etc. Symmaque, I, 4; I, 10: I, 14; ,18;

VI, 9; VI, GG.
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rilé. Il s'était applique, dans un cam|) romain, à la

tente du généial ; dans les provinces, au palais du

gouverneur. I/histoire d'un mot marque le cours des

idées. Nul doute que, dans la pensée des hommes, cette

demeure du maître ne fût, à l'égard de toutes les autres

constructions éparses sur le domaine, la maison qui

commandait. L'a|)peler prxlorium, c'était comme si

l'on eût dit la maison seigneuriale.

Un écrivain du temps, Palladius, lecommandait de

la construire à mi-côte et toujours plus élevée que la

villa rustica. Cette villa rustique, avec sa population,

avec sa série d'étables et de granges, avec son moulin,

son pressoir, ses ateliers, avec tout son nombreux per-

sonnel, était plus que ce que nous appelons une ferme :

elle formait une sorte de village, qui était la propriété

du maître et que remplissaient ses serviteurs. La villa

rustica en bas de la colline et la villa urhana à mi-côte,

c'étaient déjà le village et le château des époques sui-

vantes.

Il est vrai que ce château du quatrième siècle n'avait

pas l'aspect du château du dixième. Les lurres dont il

est quelquefois parlé, n'étaient pas des tours féodales.

On n'y voyait ni fossés, ni enceinte, ni herse, ni cré-

neaux, mais plutôt des avenues et des portiques qui

invitaient à entrer. C'est que l'on vivait dans une

époque de paix et qu'on se croyait en sûreté. A peine

voyons-nous, vers le milieu du cinquième siècle,

quelques hommes comme Pontius Leontius fortifier leur

villa et l'entourer d'une épaisse muraille « que le bélier

ne puisse abattre* ». C'est alors seulement, pour

résister aux pillards de l'invasion, qu'on a l'idée de

* Sidoine Apollinaire, Carmina, XXII; édit. Baret, XIX.
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IraiisforiiHM* la villa t'ii cliàlcaii ïovl. ,liis(jiH'-là, la villa

était un iliàltMii, mais un cliàlcau des I(mui»s pai-

sibles (i lu'Uicuv. un chàlcau rlrj^aul, soiupluiuiv cl

(»u\(mI.

Là c'os «irauils propriélaii'cs j)assaionl la |)lus grande

|)artio (Ir Icui' vie, ciilouirs do Kmii' famille et d'un

iu)ml»i(ui\ coilt'm' d'csclavos, d'anVaneliis, de clients.

Ces liommcs, \i>il)l(Mn(Mi(, aiiiiaiciil la vie de cliàleau;

on n'en saurait douter (|uan(l on a lu les hîtti'es de

Svmmaijue' on celles de Sidoine Aj)()llinaii'e\ Ils hàtis-

saienl, ils dii'i^caient la culture, ils faisaient des ii'i'i-

ualitui--. iU vivaient au milieu de leurs j);iysans'*. Un

Sya^nins, dans son beau domaine deTaionnac, « coupait

ses foins et fliisait sa vendan<ie* ». Un Consenlius, fils

el petil-fils des plus hauts dignitaires de l'empire,

est représenté par Sidoine « mettant la main à la

charrue" >^ comme la vieille légende avait représenté

Cincinnatus. Les amis d'Ausone% ceux de Symmaque

sont j)our la plupart de grands propriétaires et ils se

plaisent à la vie rurale'. Des historiens modernes ont

dil (pie la société romaine ou gallo-romaine n'aimait

que la vie des villes, et que ce furent les Germains qui

enseignèrent à aimer la campagne. Je ne vois pas de

quels documents ils ont pu tirer cette théorie. Je crains

que ce ne soit là une de ces opinions subjectives et

fausses que l'esprit moderne a introduites dans notre

* Symmaquo, Lettres, I, 1, 5, 7, 8, 55, 51, etc.

2 Sidoine, VIII, 6; III, 12; VIII, 8, etc.

^ Inter rusticanos, Sidoine, Lettres, I, G.

4 Sidoine, Lettres, éd. IV.nci, YIII, 14; ailleurs, VIII, 8.

* Ibidem, VIII, A : Vomeri incumbis.

•^ Ausoue, Lettres, XXIII.
" Svminaque, Lettres, I, 2 : Vitani innocuis tcnuisti lœtus in ari'is.

Cf. I, 58; III, 25. — Voyez aussi le poème de Festus Avienus, dans la

colleclion Lemaire, Poetœ minores, t. V, page 522.
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histoire. Co qui est certain, c'est que Ions les éciils

que nous avons du (juatrièmeetdu cinquième siècle dé-

peignent l'aristocratie romaine comme une classe rurale

autant (ju'urbaine : elle est urbaine en ce ^vais (ju'elle

exerce les magistratures et administre les cités; elle est

rurale par ses intérêts, par la i)]us grande partie de

son existence, par ses goûts.

C'est que, dans ces belles résidences, on menait

l'existence de grand seigneur. Paulin de Pella, rappe-

lant dans ses vers le temps de sa jeunesse, décrit « la

large demeure où se réunissaient toutes les délices de

la vie )) et où se pressait « la foule des serviteurs et

des clients^ ». C'était à la veille des invasions. « La

table était élégamment servie, le mobilier brillant,

l'argenterie précieuse, les écuries bien garnies, les

carrosses commodes, w Les plaisirs de la vie de château

étaient la causerie, la promenade à cheval ou en voi-

lure, le jeu de paume, les dés, surtout la chasse. La

chasse fut toujours un goût romain. Yarron parle

déjà des vastes garennes, remplies de cerfs et de che-

vreuils, que les propriétaires réservaient pour leui-s

plaisirs ^ Les amis auxquels écrivait Pline partageaient

leur temps « entre l'étude et lâchasse'' ». Lui-même^,

chasseur médiocre qui emportait un livre et des ta-

blettes, se vante pourtant d'avoir tué un jour trois

sangliers*. Les jurisconsultes du Digeste mentionnent,

parmi les objets qui font ordinairement partie intégrante

* Paulin de i\^]hi, Eucharislicon, v. i2()5-211, 455-457.
- Varrou, De re rustica, III, 12 : Lcporaria... non solum Icpores eo

iîichidunlur, sed cliam cervi in jugeribus multis... eliam ovcs fcrœ.

VaiTon cite le parc de chasse que Titus Pompeius s'était liùt en Cisalpine

et qui comprenait 40 000 pas carrés.

5 Pline, Lettres, II, 8.

* Ibidem, I, 0.
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(lu tlomaino, rrwjiiipniio de chasse, les vcuciirs et la

nunitc'. Plus tard, Smiiiikkjik' t'ciil à son ami l'ioladins

vl \c raille sur sos chasses qui n'en liiiisscui p.is d sur

u la LitMH'aloLiic de ses ( hiciis' )^. hcs (iaulois aussi ('laiciil.

^nands chasseurs. Ils l'avaiiMit élé avanl César, ils le

Tureul eiu'oi-e après lui. On n'a (|u';i voir les mosaïques

qui, ciunnie celle de Lill(d)onne, représenlenldes scènes

de chasse. Ilci^ardtv. les amis de Sidoiiu^ : Ecdicius

v^ |)oui>nil la hèle à li'avers les l)ois, j)asse les rivières

à la naiic, n'aime (jue chiens, chevaux et arcs
"'

)>, 11

est vrai (jue le même homme tout à l'heure, à la tèle

de (jiiel([nes cavaliei's levés sur ses leri'es, mellia um;

lionpe de Wisi^iothsen déroule. Voici un aulre ami de

Siiloine, Potenlinus : « il excelle à trois choses, cul-

tiver, hàlir, chasser^ ». Yectius, grand personnage et

haut fonctionnaire, « ne le cède à personne pour élever

des chevaux, dresser des chiens, porter des faucons'' ».

La chasse était un des droits du propriétaire foncier

sur sa terre, et il en usait volontiers. Ainsi, hien des

choses que le moyen âge offiira à nos yeux sont plus

vieilles que le moyen âge.

« Digeste, XXXIII, 7, 12, § I2;XXXni, 7, 22. Cf. IMinc, Lellres, III, 19.
- Syiiminque, Lellres, I, 55; IV, 18; VII, 18.
•' Sidoine, Lellres, III, 5.

Ibidem, V, 11.

^ Ibidem, IV, 9. — De même un autre ami de Sidoiiia, nommé Eri-

phius; ibidem, Y, 17. Voyez encore dans le même écrivain le Pané-
gyrique crAvilus, vers 188.
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CHAPITRE II

Le droit de propriété après les invasions.

Nous passons à la Gaule mérovingienne. Les Germains

ont envahi le pays; la Gaule ne fait plus partie de la

société romaine. Elle forme un royaume à part, sous

une dynastie germanique. Nous avons à étudier quel

fut dans ce nouvel Etat le régime des terres, ce que fut

la propriété foncière, ce que fut le domaine rural,

quelles furent les diverses classes d'hommes qui vécu-

rent sur ce domaine.

La première question qui se présente à nous est de

savoir si le droit de propriété a été modifié par suite

des invasions. Nous avons vu dans la Gaule romaine

que la terre avait été un objet de propriété individuelle,

et que cette propriété était un droit plein et absolu qui

passait aux enfants ou pouvait se transmettre par testa-

ment, vente, ou donation. Il est possible que l'entrée de

nombreux Germains ait amoindri ce droit ou l'ail

altéré, ou ait introduit un mode nouveau de posséder

le sol.

Trois opinions, en effet, ont été présentées. Les uns

ont dit que les Germains, (ju'on supposait avoir ignoré

chez eux la propriété, avaient dû apporter en Gaule un

régime de communauté des terres. D'autres ont pensé

que ces Germains, ayant les habitudes du comitatus,

avaient introduit une sorte de possession bénéficiaire,

c'est-à-dire une possession conditionnelle, temporaire

et assujettie à de certains services. D'autres enfin ont

professé que, puisque ces Germains étaient eiUrés eu

7
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(•(Hi(|ii('M;ml<, lU aN.iicnl An p.ii'hiiicr le sol ciilrc Iriii's

L:nri-ii('i-^, (M (jnc de là ('l.iil nciui un mode de |U(i|ui(''l(''

|>;iiii(iili«'r ;iii\ lioiimio df liuci'i'c. .\(H1s dcNons clicr-

clu'i* Cl' (|ii'il \ ;i de \i;ii (l;iiis ces opinions, cl siii'lonl

vtM'ilitM" ^i (('^ concciil ions de l'cspiMl iiiodiM'iic s(ml con-

loiiiic^ ;ui\ docmnciils de rrj)0(|ii('.

Ces dociiiiiciil^ soiil iiomhiciix. Nous avons d'ahiu'd

lî, Irxlc^ li-Lii^lalils i|iii coiiliiMinciil les iv<il('s relatives

à la possession du s(d. iSous avons des eliarles el des

loiinnles on nous voyons avee la pins ^l'ande clarté

(•(nnnieiil ee> mêmes rèules élaienl a|>|)li(|n('es. Knlin

non^ avons les écrits dn lem|)s, chi-oni(jnes. vies de;

saillis, lelli-es inlimes, poésies, el nous y li'ouvons

nombre de faits ou d'anecdotes d'où il est l'acile de dé-

duire quel était le régime des terres et comment s'exer-

çait le droit de propriété.

i*' I.E DROIT DE rnOPRIÉTÉ d'aPRÈS LES LOIS.

Analysons d'abord les textes législatifs. Us sont de

de deux sortes; nous avons une série de codes romains

et une séiie de codes germani(|ues. Quand nous parlons

de codes romains, nous n'entendons plus par là les

anciens recueils rédigés ]^ar ordre des empereurs; nous

entendons les codes romains qui ont été écrits à partir

du sixième siècle, par l'ordre des rois germains maîtres

delà Gaule. En effet, lorsqu'on dit que ces rois barbares

ont ce permis » à la population indigène de conserver

ses lois, on dit trop peu; ils ont fait plus : ils ont

donné l'ordre d'écrire des recueils en leur donnant

ainsi une valeur impérative, et ils ont exigé que ces

lois fussent observées par leurs sujets romains. C'est

ainsi que nous avons une Lex romana Wiaifjothorum,
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c'csl-à-ilire le code des Jlomainsen j)ays wisi^ulh, (jui a

été rédigé par Tordre du roi Marie JI el proiniil^in^ par

lui en 506 à Tou1ous(î, sa ca[)iLale^ (/est eiicoie ainsi

que nous possédons une Lex romana Btirgundiomint,

c'est-à-dire le code des Romains dajis le pays des ]]ur-

l^undes, qu'on croit avoir été écrit par l'ordre du roi

Gondebaud^

il est clair (|ue si ces Germains avaient introduit en

Gaule un nouveau mode de posséder le sol, et qu'ils

l'eussent imposé aux Gaulois, cela serait marqué dans

ces codes. Il n'y en a pas trace. Ces deux codes, rédi<^és

par l'ordre des rois barbares, restent entièrement

romains. La propriété foncière y est réglée, pratiquée,

garantie, comme elle l'avait été dans la législation du

Digeste et des empereurs. Ce sont, sans aucune modifi-

cation, les principes du droit romain sur la pleine pro-

priété, sur la vente, sur la succession. Rien n'est

changé.

Les rois francs n'ont pas fait rédiger un code sem-

blable. Cela tient uniquement à ce que les recueils de

Théodose II, et surtout d'iVIaric, étaient usités dans leurs

Etats. Cette vérité est visible dans nombre de chartes et

de formules. Du reste, les princes mérovingiens ifonl

^ Lex romana Wisigothorum, édit. llaenel, in-folio, 18i9. Voyez, p. 'i,

le décret de promulgalion, aucloritas Alarici régis, et Cf. préface, p. 4.

— Ce litre Lex romana Wisigothorum est un litre de convention ; on ne le

trouve dans aucun des quarante-quatre manuscrits ; le code est ordinaire-

ment appelé Lex romana, ou Liber legiim, ou Codex Tlieodosianus, ou

Breviarium Alarici. Les mots Lex romana Wisigothorum n'ont pas de

sens. Ce code d'ailleurs, et même ïinterprclaiio qui y est jointe, ont un
caractère exclusivement romain; l'esprit wisigotli n'y paraît jamais. Voyez

une étude de M. Cli. Lécrivain sur ce sujet, 1880.

- Lex romana Burgundioniim, édit. Bluhme, dans les 3/o«M?«e;i/rt Gcr-

maniœ, Legcs, t. III, p. 579; édit. Binding dans les Monumenla rerum
Bernensium, t. I. — Même observation que plus haut ; les manuscrits

l'ajtpellent simplement Lex romana el elle est exclusivement romaine.
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])as soultMiiciil jxMini^, iU ont rxi^V* i\\w ces lois

romaines I'ussimiI iipjiliipK'cs. >. Nous voulons, dit (Po-

laire, (|ii (Milrc Koinaiiis les piocès soioiil \i(l('s j);ir

les lois r(uii;iiii('s '. ,. || iijoiiic (|iril iiilcidil à ses

juLK's (le jnucr auliiMniMil u (jin» selon le iccnoil dos

lois l'oinainos' >. PariiM* ainsi, c'élail visiMoinonl

niainlonii , au moins à l'usaj^o do la |)lus grande j)arli(î

dt's siijcis, loulcs los iv<>los (juo le droit romain avail

élahlies au sujol do la |)r()j)riélé du sol.

Nous pouvons donc al'lirmor sans crainte ce premier

|»oinl : Kn ce qui concerne la population indigène, le

droit de pro|)riété foncière sVst maintenu après les

invasions tel (pi'il avait été avant elles. Il a conservé

tous ses caiactères et tous ses effets. Il n'a été ni

amoindri ni modifié.

La (|uestion subsiste en ce qui concerne les nouveaux

venus, les Germains. Il nous faut analyser leurs lois.

Nous possédons la Loi salique, la Loi ripuaire, la Loi

bui'jiunde, et quelques capitulaires des rois francs"'.

Ajoutons-y, comme terme de comparaison, les Lois des

Alamans, des Bavarois, des Wisigoths*. Nous commen-
cerons nos recherches par la Loi salique, qui paraît pré-

senter les usages et le droit des Francs.

Si ces Francs avaient |)rati(]ué un régime decommu-

• Prœceplio Chlotarii II, c. 4., édit. Borélius, p. 19: Inler Romanos
negotia causarum romanis legibus prœcipimus icrminari. — De mémo,
Gondel)aud avait dit : Inter Romanos romanis legibus prœcipimusjudicari.

- Jljidem, c. lô : Secundum legum romanarum seriem.
'' LcxSalica, édit. Pardessus, 1845 ; édit. Iloldcr, 1879; édit. Ilcssels,

1880. LexRipuaria,é(\'d. Sohm, 1883. Lex Burgundionum, édit. Blulime,

dans les Monumenta Germaniœ, Lcges, t. III ; et dans Binding, Foules

rerum Bernensium, t. I. Capilularia regum Francorum, édit. Boré-

tiiis, 1881.
' Lex Wisigotliorum, dans Canciani, t. IV ; dans Walter, t. I. Leges

Alaynannorum, Baimcariorum, dans les Monumenla Germaniœ, Leges,

t. III.

t
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naulé des terres, soil pnr la culture en commun, soit

par un j)arta<^e annuel du sol, nous trouv(M*ions dans

leurs lois les règles de cette communauté ou les règles

de ce partage annuel. En effet, communauté et partage

annuel ne sont pas choses si simples ni d'une prati({ue

si facile qu'il n'y faille des règlements nombreux et

précis. D'ailleurs, de même que le régime de la pro-

priété privée a ses procès, le régime de la communauté

a aussi ses conflits ; nous devrions donc trouver dans la

Loi salique une série de dispositions visant à prévenir

ces conflits ou à les juger. Uien de pareil ne se voit dans

ce code. Nous ne trouvons pas un mot qui soit l'indice

de tels usages ou de procès de cette nature.

Tout au contraire, les délits que la Loi salique punit

sont ceux qui portent atteinte à la propriété privée.

Nous y lisons, par exemple : « Si un liomme est entré

pour voîer dans le jardin d'un autre, il payera six cents

deniers d'argent ou quinze sous d'or. » Yoilà la pro-

priété du jardin bien marquée'.

Oji a dit, il est vrai, qu'il se pourrait que les Francs

eussent possédé en propre la maison et le petit jardin

([ui l'entourait, sans appliquer pour cela le droit de pro-

priété à des champs. Mais un autre article de la loi

frappe de la même peine celui qui est entré pour voler

c< dans le champ de blé (|ui appartient à un autre' », ou

qui a volé du lin « dans le champ d'un autre^ ». Or

remarquez l'énormité de ces amendes: elles sont hors

^ Lex Salica, XXVII, G : Si quis in horlo alieno in furlum ingressus

fuerit..., DC dinarios qui faciunt solidos XV culpahilis judicclur.

- Ibidem, XXVil, 5 : Si quis in messe aliéna pecus suum in furlum
miserit, DC dinarios cidp. judicelur. — Messis dans La langue du temps

signifie un champ ensemencé ; Cf. Lex Burgundionum,W\[\, A : hi mes-
sibus cultis ; XXVII, 4-G : Dominus messis. — Lex Wisigothorum, VIII, 5,

15 : In vinea, prato, messe, horlo.

3 Ibidem, 8: Si quis de campo alieno linum furaveril.
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(le nr(>|i(iilinii a\rc hi Niilciii' des i^raiiis on du lin (in'im

luMninc ;i |m (li'i'olici-. Il csl xisililc (|ii"('lh's juiiiisscnl

lllir \ l(»l;ili(»ii d'im dinil liiiii Iciucill I"('s|m'cI«''.

\(M(.'i (ini c^l plus chiii' encore : u (ieliii (|ni a IiiIkuiic'

un cliainiKiiii a|»|»;nlu'nl à un aiilre, sans la jiei'niission

(In |)roj>ri(''laire de ce cliain|i, |»ayei'a six ceiils deniers

d*ai'L!(Mil on (|nin/e sons d'or'. )^ Ici, il n'y a |tasonvol;

le conjialde a an conliaire appoi'U' son Iravail ; mais il a

\ i(d('' le dioil de |)i'oj)iit''l(', el ilesl |)nni aussi sévèrement

(|ue s'il eùl \idé. On noiera dans ce! arlicle (|ne la loi

nomme expressémeiil le « j)ro|)riélaire d'nn elianij) >>,

el elle raj>[>elle du même nom don! les llomains apj)e-

laieiil le j»i'o]ui('laii'e, do})U}iUs. La pi'opi'iélé j)i'ivée es!

donc ici parl'ailemenl élaMie.

On a dil qn'à lonl le moins les praiiies el les forèls

avaient du èlre communes, et que, si les Francs admet-

laienl la |ii'o|>riélé j)0ur le sol cnltivé, an moins devaient-

ils rignorer à l'é^iard des forêts, des prés, des paqnis.

Mais voici ce ([ue la Loi salique dit des prairies : « Si

(jueliin'un a fauché la praii'ie d'un antre et qu'il en ait

em[»oi'lé le foin dans sa demeure, il payera mille huil

cent deniers ou quarante-cinq so/^Vi^^ » Yoiei ce qu'elle

dil des forets : « Si (jnelqu'un a coupé du hois dans la

forél d'un autre, il payera (rois so/zV/r'. » Tout cela est

assurément le contraire de prairies communes et de

' Lex Salica, 2-4: Si qnis campum alicmim araverit extra consilium

domini sui. — Nous n'avons pas besoin d'averlir ceux qui connaissent la

laniîue du temps que domini sui signifie le propiiétaiic du champ.
- llndem, XXVIJ, dO et 11 : Si quis pralum alieninn secaverit,

opéra sua perdal. Si fenum exinde ad domum lulerit, MDCCC dinarios

qui faciunl solidos XLV culp. judicetur.
"' ll)idcm, XXVII, 18, d'après le manuscrit de l'aris 4404 : Si quis

ligna aliéna in silva aliéna furaveril. D'après le manuscrit de Paris 9655:

Si quis ligna in silva aliéna furaveril. D'après le manuscrit 4627 : Si quis

in silva alterius ligna furaveril. D'après le manuscrit de Saint-Gall : Si

quis in silva allcrius malcriamina furaveril.
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loretscomiiimHîs. Pi'jiirics cl forets soul la |)i'0|)ri('l(ul'uii

homme, el auciiii aiilre homme n'a de di'oit sui* eHes*.

On a (ail ce raisonnenuMil : l^iis(|ne la Loi salique,

tarifant les crimes et les délits, prononce des amendes

en ar<^entel ne j)r()iionce ])as d'amendes en tei're, c'est

que les Francs ne |)ossédaienl pas en propre la terre et

ne possédaient qn(î^arf^ent^ Raisonnement superficiel,

presque |)uéril. Aulaiil vaudrait dii'o que les Francs

étaient de grands capitalistes parce que le chiffi'e des

amendes était très élevé et que hi Loi supposait que tout

meurtrier avait six cents pièces d'or dans sescoifres. La

vérité toute simple est que le législateur, fixant un tarif

des peines, avait hesoin d'une commune mesure; il ne

pouvait prendre pour mesure la terre, dont la valeur

varie à l'infini ; la seule commune mesure était l'or ou

l'argent. Nous pouvons hien penser aussi que le meur-

trier n'avait pas souvent six cents pièces d'or; mais il

vendait ses meuhles, ses esclaves, ses terres; la Loi des

Bavarois le dit expressément^; la Loi salique le laisse

bien voir : les délais qu'elle accorde entre la condam-

nation et le payement, et le système des cautions qui

s'y rattache, ont pour objet de donner au coupable le

temps de vendre ce qu'il possède. Nous avons des

chartes ou des formules décomposition oh il est dit que

^ M. Lamprecht a soutenu que la silva alkna ou la silva allerius du

lilrc XXVII de la Loi saliqnc devait être malgré tout une forêt commune,
« par celle seule raison, dit-il, que dans les autres passages de la Loi

.•>ilva signifie forêt commune ». Or il n'a pas fait attention que le mot
silva ne se trouve dans aucun autre passage de la Loi, et qu'il n'y est ja-

mais parlé de rien qui soit en commun. Voilà un exemple de l'empire

qu'une idée préconçue exerce sur un esprit.

- C'est ce qu'ont soutenu M.\I. Sohm et Thévenin.
' Lex Dahtwariorum, Pertz, t. III, p. 274: Si occideriL.., solval 500

solidos aiiro adpreiialos ; si aurum non habet, donet mancipia, terras,

vel quidquid hahel.
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I lionuiK^ a (loniK' on ncikIii imc Icric |MMir n.ivcr la

soimnr à latjiicll»' il a civ condaiinK' '.

Ou a alh'LiiK' ciicoïc (jiic l;i Loi saliijiic ne conliciil

|'a< iiiir seule (lisjKisiii, (Il rclalivc à la vcnlcdc In (ci'rc:

ri (le là DU a (•(Hiclii hicii \i(('(|ii(' les l'ram's n'avaicnl

|»av le i]|-(tii ,1,. xeiidic l.i Iciic, cl (iii'cii coiiséfjiKMicc la

'•''•<' <'l<>il (•«Miiiniiiic. \()il;i ciicoi'c mi raisoimeniciil

l'icii a\('iiliii(Mi\. Toiil le monde sail «|ii(' la Loi saliciiic,

avec ses soi\aiil('-(iiMj litres si (-(Kirls, esl un code lorl

inconi|»lel. Il y niaiHHie I)eaiieoii|) d'aiili-es elioscs que
la veille. Si la Loi sali(|iie omet de pai'ler de la vente,

• 'll«' l'iiile de riuM'édilé, el elle dit expressément que la

terre passe du père au lils', qu'elle est un objet de suc-

eession, el qu'à défaut de lils elle passe aux collatéraux.

Se peut-il une preuve plus certaine d'un régime de pro-

|)riété foncière? La Loi ne dit jamais qu'un homme
possède la terre pour un an; elle ne dit pas qu'iila pos-

sède viagèrement; elle dit que si un propriétaire meurt,
sa terre a|)partient à ses enfants ou à ses parents les

jdus pi'oches.

Les règles du di'oit de succession ne sont pas exacte-

ment les mêmes que dans le dioit romain. Les biens

meubles se partagent entre tous les enfants sans distinc-

lion de sexe; les biens fonciers ne se [)artagent qu'entre

les fils ou entre les collatéraux du sexe masculin. La
fille, la sœur, la nièce sont exclues de l'héritage de la

' Voyez notamment dans le recueil des formules de Rozière les n"*' 241

,

t>42, 24'^ 244. Cf. Cliarta Tlieodechildis, dans les Diplomala, n" 177,'

I. I, p. ir>2, où il est dit qu'une terre a été cédée par un certain Vastilus
pro redemptione animiv suce, c'est-à-dire jiour le rachat de sa vie, pour
la composition.

- Cela résulte forcément des j.remiers mots du titre 59, De alodibus : Si
(juis morliiiis fucrit el fdios non dimiseril. L'auteur ne se donne pas la

peine de dire que le iïU hérite
; il dit seulement quels sont ceux qui

héritent à défaut de fils.
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(erre^ Si Ton veut chercher le sens de cette lè^lc, il

faut songer d'ahoi-d qu'elle n'est pas particulière aux

Francs; on la trouvechezlesBurgundes^ 11 faut observer

ensuite qu'elle iiedéi'ive|)as de la conquête; elle existait

chez d'autres peuples germains qui n'ont pas conquis,

chez les Alamans, chez les Bavarois, chez les Thiirin-

giens, chez les Saxons'. C'est donc une vieille règle de

l'antique Germanie. Elle n'est même pas particulière à

la race germanique; car nous la trouvons dans beau-

coup d'anciennes sociétés, et par exemple dans le vieux

droit grec. Partout elle se rattache à une très antique

conception du droit de propriété foncière, d'après la-

(pielle on croyait (ju'nne terre devait rester unie insé-

parablement à la même famille. La fille n'en avait pas

sa part, ])ar ce motif qu'en se mariant elle aurait trans-

porté cette part dans une famille étrangère. Tel est le

^ Lex Salica, 50 : De terra, nulla in muliere hereditas non perlinehit,

sed ad virilem sexum tota terra perlineai. Telle est la leçon des manu-

scrits de Paris 4404 et 9653, de WolfenbuUel et de Munich, qui sont les

plus anciens manuscrits avec celui de Saint-Gall. Presque tous les autres

portent: de terra salica. Sur cela on a beaucoup discuté et disserté. S'agi-

rait-il de la terre du Salicn ? S'agirait-il du petit enclos seulement qui

entourait la sa/a? Toutes les hypolhèses et toutes les divagations ont été

laites. Or il suffisait d'observer l'article d'un peu près en ses deux lignes
;

on aurait remarqué que ce qui est terra salica dans la première

est appelé tota terra dans la seconde; les manuscrits portent en effet:

ad virilem sexum tota terra perlineat, ou virilis scxus totam terrain

proprietatis siiœ possidcat, ou od virilem sexum tota proprictas per-

veniat (Paris 4409), ou ad virilem sexum tota terra hereditatis ou tota

terrœ hereditas perveniat. Ainsi iota est dans tous les manuscrits ; c'est

le mot important, qu'aucun d'eux n'a négligé. 11 s'agit donc bien, non pas

d'un petit lot de terre entourant la sala, mais de toute la terre comprise

dans l'héritage. Ce qui tranche d'ailleurs toute difficulté, c'est qu'une

lorinule du recueil de Marculfe, 11, 12, faisant certainement allusion à cette

règle, l'exprime ainsi : ut de terra paterna sorores cum fralribus portio-

nem non habeani.

- Lex Burcjundionum, XIV.

^ Lex Baiuwariorwn, XV. Lex Alamannorum, LVII. Lex Angliorum
et Verinorum, XXXIV. Lex Saxonum, XLt.
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M'iis (iii (ilrc |.|\ (le la Loi saliijiic, du lilic \IV de la Loi

(lo lUiriiUiiilc^. (lu iilu' I, VII (le la Loi (1rs Alaiiiaiis, du

lilro \\\I\ de la Loi dc^ Tliiiriniiiciis. (Jim'Icjiics ('riidils

oui ^ii|»|Mis(' ([n'en iciiisaii! la |n»ss('ssioii de la Icrrc à la

lilIcJaLoi rian(|ii(' \isail à allaclicr la possession du std

à la (jiialih' de iiiiciiicr. Le Icxie n'amioiicc licii de

Hnrcil. La Loi doimc la nirlV'i'ciicc, non j)as an Liiicrrior

^iir le culliNalfiii'. iiiai^ an sexe niàlo sur Lanli-c sexe,

(/(/ virilcm seinm totd terra pcrliucal. Il n'csl jamais

(jiK^slion, dans la Loi sali(|H(\ de Um'I'Os s|M'('ial('s aux

i^ncrricrs. On csl nK'ino lVaj)j)r' de voir que la Loi ne

|>aile jamais (riioinmes de «guerre. Elle esl faite, visi-

Idemenl. |»on!' un peujde de cnllivalenrs.

Nous aurons à nous oceu|)er, dans la suite de ces

études, de la j)ossession bénélieiaire. Il n'y en a pas \i\

moindre trace dans la Loi salique. Les bénéfices paraissent

avoir (''((' inconnus aux hommes (jiii ont écrit, cette loi.

La Loi des Francs Ripnaires ne connaît non plus ni la

possession en commun, ni la possession bénéficiaire, ni

la terre réservée au guerrier. Elle ne connaît (|ue la

terre en jiropic, la vraie et j)leine propriété du sol. Les

biens l'onciers sont héréditaiies ; la mort du propriétaire

les fait jiasser de ])lein droit à ses fils ou à ses collaté-

raux'. La terre peut être vendue, et il y a un litre sur

les formalités requises pour les ventes d'immeubles :

«Si (|uel(jn'uii achète d'un autre une villa, ou une vigne,

ou une petite terre, et qu'on ne puisse lui donner un

acte écrit, il faudra la présence de six témoins sur le

lieu dont on veut faire tradition^ » Puis la loi rappelle

' Lcx Ripuaria, LVI : Si qîiis abscjuc liheris dcfunclus fuerit ..., [rater

et soror succédant...; sed ciim virilis sexus exstilerit, femhia in

hcreditaicm aviaticam non succédât.

- Ibidem, LX : Si quis villam aut vineam vel quamlibet possessiun-

culam ah alio comparaverit, et testanienlum accipere non potuerit...,
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lin usage appai'einiiiciiL ancien : on aincMiail avee les

témoins (|uel(|nes enl'anls ([ne l'on (Vappail hien fort,

afin qu'ils se sonvinssenl de la vente et qu'ils pussent

(Ml t(3moigner plus lard \

Dans le code des Burgundes, le droit de propri(H(3 est

parfaitement (Hahli. Nulle pari il n'y est (luestion de

terres (jiii soient communes à tout le peuple ou qui

soient seulement communes à un village ^ On y voil

que le champ de 1)1(3, la vigne, mT^ine la prairi(s ont un

propriétaire". Les for(jts elles-mêmes sont un objet de

pro])ri(3t('; priv('^e. La loi permet « à celui qui n'a j)as de

IbnH » de prendre du bois mort dans la foivt « d'un

autre ». C'est donc (pie les foixUs ne sont pas communes \

cum sex teslibus ad locum tradilionis accédât cl prelium iradat et

posscssionem accipiat.

* Unicuique de parvidis alapas donet et torqucat auriciilas id ci in

postmodum testimonium prœheant.
- On trouve au titre Xlll une forêt qui est la propriété commune de deux

hommes, et la Loi dit que l'un des deux a le droit d'y faire un défriche-

ment à son usage en indemnisant d'autant son copropriétaire. De même
au tilre XXXI on voit deux hommes qui possèdent un champ en commun,

et la Loi permet à l'un d'eux d'y planter une vigne sous certaines con-

ditions. Maurer, dont l'esprit prévenu voulait voir partout la commu-
nauté, a fait sur ces deux textes les plus grossières erreurs, et naturelle-

inenl les Français, MM. Garsonnet, Viollet et Glasson, ont répété après lui.

11 fallait lire les deux textes : ils n'auraient pas pris une copropriété de

deux hommes pour une communauté de village.

^ Lex Burgwidionum, XXVll, A : Djminu^ mcssis. XXXIX, 5 : Si, in-

conscio domino veniens.... Cf. additanientuni I, 2, 5 : Domimis
vineie.

'* Ibiilem, XXVllI, Pertz, page 545 : Si quis Biirgundio aut Pioma-

nns silvam non liabet, incidendi ligna ad usus suos de jacentivis et

sine fruclu arhoribus in cnjuslibet silva habeat polestatem, neque ab

illo ciijus est silva repellatur. — Les cx|)ressions in cnjuslibet siloa,

ille cujus est silva, marquent bien que la forêt est la propriété d'un

homme ; et l'expression si quis silvam non habet marque bien que la

forêt n'est pas commime à tous. — Remarquer les moiiy arbores jacentes,

arbores sine fructu ; il est curieux de trouver déjà dans la Loi des Bur-

gundes les règles relatives au bois gisant et au mort bois que nous ver-

rons au moyen âge. La Loi ajoute que les pins et les chênes sont bois vif

et qu'on ne peut pas les prendre.



lOS IM I KT KT I K POMMNK lUIlAI..

La |M'riiHssi(Hi aci'iUHlt'c ;i loiis de luciidic du hois inoi-l

n'osl |>a^ la intMiic chose ([iic ^i la loivl a|)|>arl(Mïail à

lous ni (tminmii. La iiit'inc l(»i IVappc (rniic Inrlc

aiiicndc (cliii (|iii ((Uiix' du liois mC dans la U\vr\ (1*1111

aiilrt' saii^ la |M'nni^su)ii du jiropni'lairc^ ». J']l nous

(levons ciu'ore iiolci' (jiic c'csl u an j)ro|)ri(''laii'(' (hî la

loivl >^ que ('c\W aniondcosl |)ayoc. Ainsi la Loi des \\\\v-

iinndo dit en Iciincs cxpivs (|n(' la l'oivl a|i|»ai'li('nl à

un |ti(t|>ii(''laii('. doniimis silrœ. Lors donc (|uc l'on

souticnl (|uo les (ici-niains oui mis les Icnvls en com-

mun, on s(Milienl le conliaire de ce (|ui est dans les

loxles p:tMMnaiiit|ues.

l)e même dans la Loi des Wisigollis nous voyons des

hommes (jui sont |)roj)i'iélaires de vignes, de champs,

de prés, même de ^orèls^ La terre est une propriété

héréditaire, el il y a lont nn titre sur le partage des

biens fonciers enlie cohéritiers. 11 en est de même
encore dans le droit lombard, qui mentionne aussi la

propriété de la terre et même de la foret'', et(jui montre

que le j)ropriétaire j)eut faire tout ce qu'il veut de sa

terre, la vendre, la donner, l'affermera Dans la Loi des

Mamans, la terre est un objet de « propriété ])ei'pé-

luelle" ) ; elle est héréditaire; elle peut être donnée ou

' Le.r Burgundionum : Si vero arhorem fntctiferani in aliéna silva,

non pcrmiltcntcLoynyo, incident, per singulos arbores singulos solidos

DOMINO siLv^ infcrat.

* Lcx Wisigolliorwn, MU, 5, 15; VIII, 5, 1 ; Vlll,4, 27: Silvœ domi-

nus; is cujus pascua sunl.

'' Lex Langobardorum, Kolhnris, 2 40 : Si quis signa noua in silva

alterius fccerit, componai AO solidos... ci cujus silva fuerit.

* Ibidem, Rotliaris, Mo : Terrani cum mancipiis aut sine manci-

piis vendcre. — Liutprand, 1 16 : Si guis commulaverit terrani arvani

aut praluni aut silvam. — Rotharis, 227, De emptionibus et vendi-

tionibus: Si quis comparaverit terram.... — Liut|)ian(l, 02: Si quis in

terra aliéna residens libellario noniine....

5 Lex Alamannorum, I, cdit. Lehmann, p. Ci : Proprielas in per-

I



I.E DROIT DE PROPRIÉTÉ APRÈS LES INVASIONS. 100

vendue. Nous lisons dans la Loi des Bavai'ois : « Si deux

hommes sont en conleslation pour une terre, si l'un

dit : Mes aneètres l'ont possédée et me l'ont laissée en

héritage », et que l'autre dise de même: Elle a appar-

tenu à mes ancêtres, le déhat sera vidé par un duel

judiciaire*. » Voilà hien l'hérédité et depuis plu-

sieurs générations d'hommes. Le droit de propriété

s'applique aussi hien aux forets et aux paquis qu'aux

terres labourées; car ce code règle les formalités de la

vente : « Si quelqu'un veud une terre, soit terre cul-

tivée, soit terre inculte, prés, forêts, la vente doit

être faite par écrit ou devant témoins'. » Dans la Loi

desThuringiens, la terre passe du père au fils. La Loi

des Saxons consacre aussi le droit de propriété privée
;

on y voit que la terre y est léguée, y est vendue.

Le signe extérieur auquel la propriété foncière se

reconnaît, c'est l'usage des clôtures et du bornage. 11

existait chez les Romains et dans la Gaule romaine.

Nous le retrouvons dans les lois germaniques. La Loi

salique punit sévèrement l'acte d'avoir brisé « la haie

qui entoure un champ de blé' ». La Loi ripuaiie frappe

aussi l'homme « qui a enlevé quelques branches d'une

haie et qui y a fait un trou, ne fût-ce que pour se pro-

peluo permaneat. — 81 (84), p. U7 : Quia contra proprielaiem conlva-

dixerunt, componant 12 solidis.

1 Lex Baiuwmiorum, XII, 8: Isle dicil : Ilucusque anteccssores mei
lenuevunl et in alodeni milii rcliqueruni ; aller vero suoruni anlecesso-

rmn souper fuisse asseril. — Nous verrons bientôt que alodis n'a pas

d'autre sens que celui d'liéril;ige.

- Ibidem, XVI, 2, Perlz, p. 521: Si quis vendiderit terram cullam^

non cullam, prata, silvas, aut per chartam aut per lestes comprobctur

emptio.

^ Lex Salica, manuscrit de Wolfenbutlel, IX, 8: Si sepem alicnaui

aperuerit et in messem pecora miscrit. — Lex Salica, XXXIV: Si 1res

virgas unde sepis liijatur capulaveril... Si quis per alienam messem

^

postquam levaverit erpicem, Iraxcrit aut cuni carro Iransversaverit....
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ciirt'i- un jta^^jiiic dans le cliaini)' ". I.a nirmc loi

signait» les Ikhiic^ (|in cnloiii'ciil cliacjiir nr(»|)i'i»'U'' '. Le

rode (les l>iiiL!im(lt'^ iuhikhicc (jiic l'cliii i|iii a r(»in|m

une liair. |>a\('ia |t(Uii' cliaquc [lircc Ini^i'c im Mers (l(^

sou tl'oi' an |irtt|>ri(''lair(' du clianiit"'. La Loi des Wisi-

jiolhs >\'\|uinu' ain^i : > N(nis voulons (juc les anliciucs

Irrinos soit'iil ions(>r\('s Icis (ju'ils rlaicnl do loulo anli-

(luili', cl non^ inlordisons do los ariiU'Iioi"'. )> Momcs

règles dans Vr^Wl de Tlioodoiic ol dans les lois dos Lom-

bards \ (iOs Itonios ol siiziH's do liinilos l'cssenihlonl. (orl

à ceux dos Utunains; la Loi dos IJavarois los dôlinil :

« c*cst une polilo iovc'o dv lorro, (igger terne, olablio

aiuionnoinonl anlour du domaino |)onr on niai'(|uoi' la

liinilo; ou Inou vv sont dos pioiTos onlonoeos on Icrro

et j)orlanl oorlains signes gravos'' » . D'autres fois, ce

sont dos arbres sur lesquels on a fait dos marques con-

' Lcx liipuarid, XMII : Si qiiis 1res virgas iinde sepis lifjaln)', vel

rctorta unde scpis coittinelur, capulavcrit, aul 1res camborlos invola-

vcrit,seuin clausura aliéna Iracum fcceril, 15 solidos inulcleiur. \a\

toxte II ajoulo : hauçium ad iranseundum.

- Ibidem, XWIV, l : Si infra Icrminalionem aliqua indicia... seii

bulimc aul mululi fada exslilerifd.

3 Lcx Burcjundionum, XXVII : Si qids scpe)n alicnam ruperil, illi

cujus )nessis est per siugulos palos simjulos iretnisses solvat. — LV, ô :

Tcrminum si ingenuiis evellcre aut eonfringerc priesumpseril, manus

incisione damnelur ; si servus hoc fecerit, occidalur.

'* Lex Wisigothorum, X, ô, I : Anliquos terminos et limites sic stare

jitbcmus sicid antiqiiitus videntur esse conslrucli.... Quoties de terminis

vidclur orla contenlio, signa quœ antiquilus constilula sunl oporlet

inquiri.

5 Edirluni Tlieodurici, 101. Lex Langobardorwn, Rotharis, 256-2i0:

Si quis (erminuni antiquum exterminaverit, solidos 80. Les forets mêmes

ont des limites mar(|uées : Si quis signa nova in silva alterius fcceril,

componat solidos 80.

^ Lex Baiuwariorum, XII, G, Pertz, p. 512 : Quoties de terminis fueril

orla contentio, signa quœ antiquilus constilula sunt oporlet inquirere,

id est, aggerem terne quem propter fines fundorum antiquilus apparue-

rit fuisse ingestum, lapides eiiam quos propter indicium tenninorum

notis sculplis constiterit esse defixos. — Noter que le même article se lit

dans la Loi des \Visi<'otlis.
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venues ^ La Loi l'ipnaire nomme les liornes des pro-

priétés par les noms que leur donnaicMil les anciens

arpenteurs romains\

Aucune de ces législations ne contient un seul mol

sur la communauté du sol. Deux ou (rois (ois on y

trouve la mention d'une terre qui se trouve indivise

entre deux ou trois hommes', soit que ces hommes

aient été cohéritiers, soient qu'ils aient acheté ensemhle

un domaine, soit pour toute autre raison. C'est une

indivision temporaire et volontaire; on la fait cesser

quand on veut. Ouclquefois aussi il est parlé de forets

communes ou de pâturages communs; mais le texte

même indi({ue que ces forets ou pâturages sont ratta-

chés à des champs possédés en propre et appartiennent

indivisément aux propriétaires de ces champs. Ceux-ci

ont seuls la jouissance de ces forets ou de ces prairies

et chacun d'eux en jouit proportionnellement à l'éten-

due des champs qu'il possède en propre^ Celte sorte

d'indivision d'une foret ou de quelques paquis était un

fait assez fréquent dans la société romaine ^ Elle n'avait

^ Lex Langohardorum^ Rotharis, 258, De arbore sùjnalo : Si quis

arhorem nbi tectaiura intcr fines decemendas signala est, inciderit,

80 solidos.

- Lex Ripuaria, XXXIV, -4: Si aligna indicia... scu hulinœ aut mu-
tuli. — Le mot bulinss est l'aUéialion de boiontini que l'on U'oinc clioz

les Gronialici veteres, édit. Lachinanu, p. 280, 508, 515, 52i, 541, 561.

Mululi est dans la Lex parieii faciiindo, au Corpus inscr. lat., X, 1781.

^ C'est ec ffui se voit, par exemple, au titre XXXI de la Loi des Bur-

gundes : Quicumque in communi campa vineain planlaverit, similem

campum resliliiat illi in cujus campa vineam planiavit. On voit bien ici

que deux lionnnes possèdent en commun un champ, que l'un d'eux veut

y planter de la vigne, et qu'il en a le droit moyennant qu'il abandonne à

celui à qui le champ appartient connue à lui, une étendue égale de champ
en propre.

* Lex Burgundionum , LXVII, Pertz, p. 5GI : Quicumque agrum aut

colonicas tenent, sccundum terrarum modum vel posscssionis siix ratam,

sic siJvam inter se noverint dividendam.
^ Cf. Frontin, De controuersiis agrorum, édit. Lachmann, p. 15, et le
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rioii d'im it'i^linc dv tt»iiiimm;nili'' j^/'in'i'alc; l'Ilcolail au

roiili'aiic un apnomlicc à la |)i(»|)ri('((' privrc. On jxmiI

ptMi^iT aii^^i (jn'il \ a en do loirls ({iii oui ('lé coiu-

iiuiih's ;i un l:i'(UI|u' (rii(nmii('s '. (l'ol ce (|ii(' l'ail cii-

Icmliv la Loi ii|Miaiii' (jiiaiid clIcMlit (|ii'im(' l'oivl pciil

^c ou rlic couiniuiii', ou apparlcuir au i'(h, ou a|)|)arlcuir

à un ^t'iil i!i(li\idii •. Il cxislr doue Irois calé'^ories

de ioirt^ : uiai^ cr luriiu' article do loi marque biou (juc

|)ar V. loivt (tMuuiuuc >^ il ne faul pas enlcudi'e uiu'

foivl (jui appailieuiie à loul le ])euj)!e, puis(jue cet

ailicK' a pivcisruuMit j)Our objet de puuir d'uue forle

auiciide le Ripuaiie (jui y preudrail du ])ois. Jl est clair

d'aillcuis (jue, s'il a pu exister quelques forets com-

uiuues, la plupart des forêts ne Tétaient pas, et l'on se

tromperait beaucoup en supposant avec quelques érudits

modernes (jue dans ce régime toute foret fût commune

à tous et que les forets ne pussent être un objet de

propriété. Voilà (|ui est démenti par tous les textes. Un

coinmeutairc (yAggenus Urbicus: Propterea {silvarum) proprietas ad

quos fundos perlinere deheat dispulaliir. Est et pascuorum proprietas

pertinens ad fundus, sed in commune. Ibidem, j). 48: Suiit plerumfpie

agri culli qui habcnt in monte plagas silvarum deter)ninatas. — Voyez

aussi la Le.c romana Burgundionum, XVII, i : Silvarum., montium et

pascui jus, ut unicuique pro rata possessionis suppelit, jus esse com-

mune.
• Lex Ripuaria, LXWI : Si quis Ribuarius in silva communi seuregis

vel alicujus locata materiamina vel ligna finata abstulerit, 15 solidos.

— Quelques-uns ont compris communi seu régis comme une seule chose

exprimée en deux termes, la forêt publique étant, suivant eux, la même
chose que la forêt royale. Sur quoi je ferai observer: 1° que, dans aucun

document, les forets royales ne sont appelées forêts communes; 2° que

le mot communis n'est jamais, dans aucun document de cette époque,

synonyme de publicus; 5" que la conjonction seu me paraît distinguer

comme deux choses différentes telle forêt qui peut être commune et telle

autre forêt qui appartient au roi. — Nous n'avons d'ailleurs sur ces forêts

communes aucune explication ; le [dus vraisemblable est qu'il s'agit d'une

forêt qui appartient indivisément a un groupe d'hommes, peut-être à plu-

sieurs domaines au milieu desquels elle est située.

i
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capitulairc mérovingien paile (1(3 for(''ts (jui « iipparlicn-

ncnl à (1(38 églis(3s ou à des ()arlieiiliei's », cl il pionoiice

(|uc les agents chi roi lui-in(Mne n'y entreionl pas ^ sans

la volonté du [)ropriélaii'('^ ».

Aucune d(i ces h'^gislaLions ne nous nionlnî jamais ni

la communaulédes terres arables, ni même la commu-

nauté des forces. Ellcsnc contiennent pas une seule ligne

(jui soit le souvenir d'un tel régime, ni (pii y fasse allusion .

ï/idée même de cette communauté paraît avoir été étran-

gère à ces hommes, car ils ne l'ont exprimé(3 nulle j)art.

En résumé, si nous regardons les lois romaines (pii

ont été rédigées par l'ordre des rois germains, elles sont,

sur la j)ropriété foncière, exactement semblables aux

lois qu'avaient faites les empereurs. Si nous regardons

les lois germaniques, elles ne diffèrent des lois romaines

qu'en un seul point, qui est l'exclusion des filles. Pour

tout le reste, la propriété foncière est régie par les

mêmes règles. Partout nous voyons la terre appartenant

à un propriétaire, la propriété enclose et limitée, l'hé-

ritage de la terre, la terre librement vendue ou donnée.

Tout cela est le contraire, à la fois, du régime de la

communauté et du régime bénéficiaire.

2" LE DROIT DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE d'aPRÈS LES CHARTES.

A côté des textes de lois, il faut observer les monu-

ments de la prati({ue; car il se pourrait, ainsi qu'il

arrive souvent en histoire, ([ue l'état réel ne fût pas

conforme à l'état lé^gal.

Les monuments de la pratique sont nombreux. Nous

* Ediclwn Chlotarii, art. 21, Borétius, p. 25 : Porcarii fiscales in silvas

ecclesiarum aut privalorum absque voluniale possessoris imjredi non

prœsumanl.

8
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possédons rn\ii(m huis cciils cliailcs de r(''|i(M|ii(' iik'io-

vinjiicmic'. (le soiil des acit's de vciilc, des jidcs de do-

Dulion, des U^slamciils. On rciiNail beaucoup à celle

('HO(|iie. I/iisaiiv des aeles éciils, (|iii exislail déjà sous

reiiipiie, s'{''tait consei'vé pour Ions les événeineuls

inijioilanlN de la vie j)i'ivé(î, el. snilonl pour la Irans-

niissioii de la pioprii'lé. (le! usa{^c était pralicpié aussi

hieii pai' des hommes de race fi'anijuc^ (|ue pai* des

hommes de race l'omaine". Les actes élaieul i'édi«i,és

oïdiiiaii-emeiil j)ar des hommes (pi'oii apj)elail noUu'ii,

le^(|iieU ponvaienl ap|)arleiiii' iiidilleremmenl aux deux

races, el (pii les éciivaieiit eu laliu pour les deux races

indistinctement^ parce que le hitin était la seule langue

pour les choses écrites. Ils étaient passés devant des

témoins (|ni, Francs et Romains, y mettaient leurs

noms, suivant la règle romaine. Ils étaient souvent

dé])osés dans les archives des villes et inscrits sur les

registres municipaux*.

* Diplomaia, chartœ, étlil. Pardessus, '2 vol. iii-fol. 184'2, 184'J.

* La Loi dos liurgundes parle des scripiurœ legiiimœ, c'esl-à-dire des

actes conformes à la loi, que fait le harharus, c'est-à-dire le Burgunde,

lorsqu'il veut tester ou donner {Lex Dunjund., LX, Pcrtz, p. 5G0). — La

Loi ripuaire mentionne les instrumenta cliartarum ou tahularum qui sont

écrits, pour la constitution de dot (lit. XXXVll, B. XXMX), pour l'affran-

chissement dans l'église (tit. LVllI), pour l'affrancliissemenl par le denier

(tit. LVIl). pour le testament (tit. XLVllI), pour la vente (lit. LIX et LX).

— La Loi salique ne mentionne les actes écrits qu'en ce qui concerne le

roi (XIV, 4) ; mais nous avons beaucoup de chartes rédigées « suivant la

Loi salique ». — On peut voir dans les Formules qu'il était ordinaire qu'un

chef de famille eût chez lui une collection d'actes, vendiliones, dotes,

composilionales, pacta, commulationes, convenienlias, securilalesjudi-

cia, noiitias {Andcgavenses, 51 et 55; Twonenses, 27 et 28; Marculfe,

I, 55 et 54; Scnonicœ, 46. Recueil de Rozière, n"' 405-415).

^ Testamenlum Dertramni, dans Pardessus, n" 250, p. 197 : Testamcn-

tum meum condidi, Ebbonem notarium scribere royavi. — Marculfe,

II, 17 : Tcslamentum nostrum condidimus, quem illi noiario scribendum

comniisiiHUs. — Testamenlum Durgiuidofarie, Pardessus, t. II, p. 1G :

Accersilo Waldone notario.

* Marculfe, II, 17 : lu gestis municipalibus. — Testamentwn Ber-
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J.cs pralicicMS, (jiii n'étaient j)cnt-oti'(3 j)as nKjiiis

nombreux qu'au temps de l'em[)ire, j)ossé(laient [)our

leur usage, comme nos notaires (raiijoui'd'hui, des

recueils de formules toutes faites pour chaque sorte

d'acte; ils n'avaient qu'à copier, en ajoutant les noms

des personnes et les noms des lieux. Plusieurs de ces

curieux recueils nous ont été conservés, et nous avons

ainsi plus de quatre cents formules, qui ont servi à des

milliers d'actes de l'époque mérovingienne*.

Tous ces documents, témoins authentiques des usages

et de la pratique des populations du sixième et du sep-

tième siècle, nous montrent le droit de propriété aussi

nettement conçu, aussi complètement appliqué qu'au

temps de l'empire. Pas une seule de ces trois cents

chartes, pas une seule de ces quatre cents formules ne

contient une seule ligne qui vise une communauté de

terres ni qui puisse même s'appliquer à un régime de

communauté. Toutes les chartes, toutes les formules,

sans aucune exception, visent des actes qui font partie

d'un régime de propriété privée. Toutes ont rapport à la

vente, à la donation, au testament; et dans toutes il s'agit

de fonds de terre. On ne peut les lire sans être con-

vaincu que le droit de propriété foncière est resté tel qu'il

avait été, sans altération ni amoindrissement. 11 est très

nettement défini dans les formules et dans les chartes :

c'est ce le pouvoir de tenir, de posséder, de vendre, de

donner, d'échanger, de laissera ses enfants, de léguer a

iramni, in fine : Testamentuni metim (jestismimicipalibus facial alligari.

— La charta Leoclebocli, écrilc en G07, est transcrite dans les Costa niuni-

cipalia de la ville d'Orléans (Pardessus, t. II, p. \Ab). — Sur la procédure

relative à l'insertion des actes dans les registres municipaux, avec l'auto-

risation du clefensor et de Vordo curicV, voyez les formules suivantes :

Arvernenses, 1 et 2; Tiironenses, 20; Marculfe, II, 7u ;Andegavenses, 1
;

Scnonicœ, 59.

1 Recueil de Rozière, 5 vol. 1859; Recueil Zeumer, l'^^'-l.
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i|ui Inii Ni'iil, (le faiic ciiliii dr sa Icitc loiil ce (|ii'()n

voudra iwcc une |»I(MI1(' IiIktI»' ' >> . Le di'oil loinaiu

s'était ('\|tiim('' iwcc plus de Itrii'vclc', mais iiou pas

av(H' plus de roicc. l/idcc de pcipc'luili'' est toujours

t'xpriuu'c daii^ Ic^ actes. Ou ('cril : .le le vends ou je te

douiii' poui" loujours; ou liieii : Je te li'Liue cette terre

de telle sorte (pie tu la |)ossèdes à toujoui's, toi el ta

postérité'. .Notons (jue ces mêmes expi'essions se trou-

vent dans tous les l'ormulaircs ol dans les chartes de

toutes les réjiious do la fiaule sans distinction, aussi bien

sur le lihiu el ri'scaul (pu» sui" la Loirii et, le Uiiône.

11 y a sans doute ([uel(jues cliaites où ces expressions

si lonjiues sont omises ou réduites à moins de mots.

Mais il n'y en a |)as une seule où il se rencontre une

expression contraire à celles-là. Nous avons cherché si

celles des formules ou des chartes où ces termes ne se

trouvent pas longuement énumérés, ne pourraient pas

impliquer un mode de })ossession différent. 11 n'en est

rien ; même les formules où ces termes sont omis ou

abrégés ont visiblement le même sens (|ue les autres.

Nous verrons i)lus tard des formules qui ont pour objet

de concéder une terre en bénéfice; maison peut con-

* Voyez comment s'exprime le vendeur ou le donateur dans les for-

mules. Formuhv Andegavcnscs, 54 : Habeat, ieneai, possideat, facial

quod volueril. 57 : Hoc est hahendi, tenendi, commidandi, posteris luis

vcl iihi tua decreverit voluntas relinquendi. — Turonenses, 21 : Ut quid-

quid exinde facere vohicris liheram et firmissimam Jtabeas potestatem.

27 : Tcîicat, possideat suisque posteris aut cuicunqtie voluerii relinquat.

— Marculfe, II, 6 : Hahendi, tenendi, vel quidquid exinde elegerint

faciendi liberam in omnibus habeant potestatem. Idem, II, 20, 22, 23.

—

Senonicœ, 2, o, 25, 25, 29, 45. — Bignonianœ, 4, 12, 17, 18, 10, 20 :

Hoc habeatis, teneatis, possideatis, tani vos quam successores vestri. —
Merheliamc, 0, 10 : Ut villam ab hac die habeat, teneat, possideat suis-

que heredibus aut cui voluerit relinquat. — Ces formules se trouvent

répétées dans toutes les chartes.

2 Testamentam Bertramni : Ut perpetualiter possideat. — Andega-

venscs, 57 : Perpetualiter tradimus ad possidendum.
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slatcr que ces formules elles-mêmes commencent par

l'énoncé (lu plein di'oil, de propriété ^

Nous devons ohservei' les termes qu'emploie la langue

mérovingienne pour désigner la propriété du sol; ils

sont d'une singulière énergie. 1** On l'appel le pro/?neto',

mot (jui était déjà dans la langue de l'empire; on dit

jus proprietariîim^ ; l'expression villa proprietatis mex
revient fréquemment*, et l'on dit aussi dans le même
sens villa jiiris mei^ (jui est aussi une expression

romaine'.

2" Le terme possessio est employé avec la même signi-

lication ; on sait que dès le temps de l'empire le sens

spécial de ce vieux terme avait disparu ; les Codes et les

écrivains du quatrième siècle ne l'emploient que dans

le sens de pleine propriété; il n'a pas non plus d'autre

sens dans la langue mérovingienne; les hommes ne fai-

' Voyez, par exemple, Marculfe, II, 41; Turonenses, 7; Rozière, 526

et 529.

' Grégoire de Tours, Hist., IV, 12 : Proprietatem aliquam possidehai.

— Concile d'Auvergne de 555, dans Sinnond, I, 245-240 : Ut quisque

suam proprietatem possidens. — Marculfe, II, 40 et 41.

^ Jure proprictario, Fornmlœ Turonenses, 1 et 4; Marculfe, II, 56.

On à'û ^uss'i Jure proprio, Andegavenses, 46.— Proprietatis jure y Linden-

brogianœ, 12. — Proprietatis titulum, Marculfe, II, I, in fine. — Ex
proprielate parentum, Marculfe, If, 17. — Super proprietatem suam
monasterium œdificavit, Marculfe, I, 2.— Charta Leodebodi, Pardessus,

n" 558 : Jure perpetuo ac proprietario possideat. — Codex Fuldensis,

99 : Jus proprietatis. Ibid., 1 H : Quidquid proprietatis habeo. 157 : Ad
meam proprietatem pertinet. — Codex Laureshamensis, 14 : Jus pro-

prietarium. 24 : Proprietatis jure.

* Villam proprietatis meœ, Turonenses, ol). Terram proprietatis mea\

Andegavcnses, 27. Locum proprietatis meœ, Turonenses, 15, 18, 56.

Rem proprietatis meœ sitam in pago illo, Senonicœ, 2 et 25 ; Merhe-

linniv, 9. — Diplomata, n° 500 : Yillam proprietatis mcxlscomodiacum;

de même aux n"' 512, 565, 584, 406, 414.

^ Villam juris mei, Turonenses, 1 et 4. — Marculfe, II, 19 : Vendidi

campuni juris mei. — Marculfe, II, 21. — Diplomata, 500 : Villam juris

mei quie vocatur Avesa. — Codex Laureshamensis, 25 : Villam juris

nostri.
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>ai(Mil niicmu' ('>>|trc(' de (lincMCiicc ciili'c posscssio o\

jn'ojn'ictds '.

posacssor cl (ImnifUis, coniiiic au Icinps de rcinnirc. I.c

(lioil (le |U(>|>ii(''l('' c^i (|ii('l(|ii('r(»is a|)|»('lt' dominiumj

aii^>-i l»i('iM|ii(' (laii^ Icxieiix dioil l'oniaiii" ; mais plus

MUiViMil lions rciu'oiilioiis le Icrinc (lo)uiHali()y (\u\ a

(^xai'lcnuMil le inT'inc sens. Hicii n'csl ])liis ri'é(|ii(Mit ([uo

roni|)l()i (le ce mol dans les cliailcs, dans les formules,

dans les caiinlaiics ". (Jn'ij soit seul ou ac€()mj)a<»iié d'nn

anirc mol, Ud «jiie ///.s, sa signillration (^sl uellemcnl

visible; nulle id(''e de ce (|ue nous appelons dominalion

* Le sens de possidcre est bien niarqiiô flnns Andcçiavenses, 58 : Lex

romana eihcct ut quisquc de re sua (juum possidel facial quod voluerit.

— Dans plusiours fonnulcs, un particulier fait donatiou ou vente de « tout

ce (ju'il possède ». qu.rcumquc mca est posscssio : Dituriccnses, 15 a;

McrliCliafiiC, Ui; Arvcrncnscs, \. Ainsi l'idée de pleine propriété s'attache

au mot possessio. (irégoire di^ Tours, V, 29 : Possessor de propria terra;

dans un autre passage, IV, 12, le inènic écrivain emploie successivement

les deux mots possessio et proprietas pour désigner la nuMnc chose. —
Diplomata, iV 505 : Partem jnaximam de possessione Jiostra... donamus.

40-4 : In proprieiatc nostra... quidquid noslrœ fuit possessionis. —
Codex Fuldensis, 70 : Quidquid in ipsa villa nostra possessio légi-

tima est.

2 Archives nationales, Tardif, n" 15 : Ad suum revocare dominium. —
Diplomata, n" 254 : Cedo vobis ac de meo jure in vestrum dominium

iransfundo a(jrum.\\m\., 118 : Tuo juri dominioque rcvocalùs.Dc même
n" 552, n" 409 : Trado, ut nihil jure dominii milii reservcm. — De

même dans la région du Uliin; Codex Fuldensis, 102 : Ut in vestrum

transeat dominium; âe même n" 221. Ibidem, 251 : Ut in veslro perma-

neant dominio. Ibulem, 205. — Codex Laureshamensis : Ut in ejus domi-

nio perpeluo permaneat. Ibidem, 27 : In jus et dominium S. Nazarii

trado perpetualiter ad possidendum. — Neugart, n" 204 : In jus et do-

minium monasterii. Neugart, n" 579 : In nostrum dominium. — Les ha-

giographes aussi emploient quelquefois le mot dominium. Vita Mauri,

Bouquet 111, 415 : Scripto testamento in ejus delegavit dominium. Vita

Be)'///;r, Bollandistes, janvier, I, 150-157 : Omnia patrimonia quœ ejus

dominio devenerant post obilum patris.

^ 11 est déjà en ce sens dans Grégoire de Tours, De gloria martyrum.

78: nie rem (il s'agit d'un immeuble) m sua dominatione relimnt....

Agrum conférant ejus dominationi.
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ne s'y nltaclio; il désigne uniquement le dioil de pro-

priété privée^ Ce n'est pas dans des chartes royales ([u'il

se rencontre; c'estdans lescharles des particuliers. Cent

fois un particulier écrit que telle terre est in sua domina-

tione^; et s'il fait une vente ou une donation, il écrit qu'il

transporte la terre de sua dominatione indominationem

aJterius". ïl n'est pas propre à une race plus qu'à une

auti'c; il n'est pas réservé aux guerriers; il est employé

même par les femmes. Dans une formule, un particulier

cède sa terre à sa cousine in dominalionem siix conso-

hrinx. Ailleurs un flancé constitue une dot in domi-

nationem snx sponsx'\ On pourrait compter un millier

* Berlramn, dans son testament , dit en parlant des terres qu'il a

achetées : In meam dominalionem recepi. — Diplomata, n" 300 : Perpé-

tua dominatione possidembim... ad jus et dominationeni Sanctœ

Mariœ revertatur.

2 Diplomata, n° 179 : Hanc viilam... Leudegisilus et infantes sui in

suam reciperent dominalionem. N° 250 : Villa Colonica in dominalionem

meam pervenit. N" 500 : Perpétua dominatione possidendum, N° -412 :

In sua facial revocare dominatione. Ibidem, t. I, p. 203 : Locella illa in

dominalionem noslram revocavimus. — Liulfrid écrit, en Alsace : Dona-
mus... villare... quem ex aliquo parcnlum nostrorum aut undecunque

ad noslram pervenit dominalionem {Codex Wissemhurgensis, w" 2). —
Deux actes des monumenla Boica montrent Lien le sens de dominatio : n" ^O,

a. 600 : Meam dominalionem tam de alode quam de emplione; n" 42 :

Possessio vel dominatio tam de alode quam de comparato. — Codex

Laureshamensis, I, 28 : Mea possessio vel dominatio.
'' De jure meo in tuam dominalionem Iransfundo, Formulx Bigno-

niana', n" 17 : c'est une cession d'un père à son fils. — De noslro jure

in tua Iradimus dominatione, Arvernenses, 6 : c'est une donation d'un

particulier à un ami. — Turonenses, 21 : Cedo tibi in perpeluum et de

meo jure in tua trado dominatione. — Marculfe, H, 11 : Cedo in perpe-

luum et de meo jure in tua Iransfundo dominatione. — Senonicœ, 23 ;

De jure meo in jure et dominatione tua Iransfundo; c'est un acte entre

deux particuliers. — Cf. Vita Launomari, 17, Bollandistes, j.inv. II, 597 :

Tradidil ei ipsum locum et de jure suo in ejus dominalionem Iransfudit.

— Dans une charte d'Alsace (Zeuss, n° 176), un particulier écrit : Quod ex

alode parentum aut undecunque ad noslram dominalionem pervenit.

* Formula' Bignonianœ, 17 : Dileclissimie consohrimv meœ... dono in

perpeluum cl de jure meo in tua dominatione trado. — Ajidegavcnses,

1 c. : Dulcissima sponsa mea... hœc omnia in luo jure et dominatione



vîo i;ali.eu et h: ihimmm: umiai,.

(ri'xonipli's où se lidinc le moi doinindl i(i\ {\ai\s Ions,

il siiiiiilic \r ili'oil de |iro|»ri(''U'' |niv(''(', t'xci'cc' par mi

Iaï«|n(' on |tar im crcli'^ia^li^iiic, par un liclic (Ui par nn

jtan\ro, jiar nn lionnno on |>ar nnc Irniinc; pas nnc

^cnlc (tn^, (lan^ lanl de cliarlrs, il n'a niu' anirc si^ni-

ticatioii*. VisiMcnuMiL il c^l la conlinualion du toi'nK'

classiijuo doininiiDU'. Le V(M'1)(' dominari csl iMiij>lnyc

aussi pour sii^iiilicr (pi'on csl proprirlaire'.

A' Le droil de j)i"oprirl('' de la personne liinnainc sur

le >ol ol (MUMUc (h'^iiiné ])ai' le ninl y>of rs/^/s, (|ui (l(''sij»iio

à la l'ois le di'oil du ])()ss('SS('nr* cl rnlijcl |)()ssr(lr : colle

recipids. — liilmiccnsrs, 1')
: Dulci.ssinifi sponsa luca, ccdo iihi et de

}iico jure in ju^ et (loininalionem lumu irado res proprieUtlis ))ieas silas

in paya Bituricjo. — Tuwiienscs, 1(1 : De jure meo in tua trado potcstnte

vcl dominationc. — Diplomala, n" .ICI, iino fcninii^ ccril : Quidquid ad

nostravi doniinationeni pervenil. — De iiiôinc dans le recueil île Heyer,

u" \\, uue reniine éciit : Mea est posscssio vel dominai io.

• Dans le recueil de Loiscli, des j)arliculiers écrivent qu'ils donnent en

propriété pcipétuelle, in proprietatcni et dominationcm perpetuam con-

ccdimus (1, i2l!2). Kous pourrions nîullij)lier les textes, ils ne laissent

aucun doute sur le sens du mot dominalio. M. Tliévenin seul, pour sou-

tenir son singulier système sur les communia, a imaginé de donner au

mol un autre sens ; mais il ne peut citer aucun texte, et tous les textes sans

exception sont contre sa tliéoiie purement imaginaire.

- La svnonvmie des deux mots est bien marquée dans celle phrase :

Sitpradiclum agrum, meo subtraclo dominio, veslrœ dominalioni perpe-

tualiler cedo. [Diplomala, t. Il, p. 1 1.)

'" Diplomala, n' o'JD : Quidquid monasierium cernilur dominari.

N^41ô: Tenere et dominare. — Formuke Merkelian.r, 15: Quieio ordine

valeal possidere vel dominare. — Codex Wissemburgensis, n" 1 : Quid-

quid visus suin habere vel dominare; n" \hl : Quidquid in proprium do-

minari videmur. — Codex Laureshamensis, 1, iA : Valeanl possidere vel

dominari. — Dans la Vila Mcdardi, 4, on trouve vineiv dominalor.

* Marculfe, 11, 1 1 : Ccdo tibi et de meo jure in tuam transfundo potes-

tatcm. — Senonicœ, ai)p. 1 : In vestra rcvocarepotesiate. — Vita Mauri:

Scripto teslamento, tradidit ei omnia et in cjus delegavit potestatem. —
Diplomala, n" '258 : Sub jure et potestate Sanctœ Mariœ; n" 252 : Per-

petuis lemporibus habea?it potestatem. — Neugart, n° 7 : In nostra

inaneat potestate. — Codex Fuldensis, n" 159 : In nostra hcredilaria

potestate. — On trouve aussi l'adverbe potestative ou l'expression potesta-

tiva manu, qui signifie « par droit de propriétaire ». Neugart, nM 1 : Dono...
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seconde significalion reslera dans la laii'^iKi du moyen

Age\ — Tous ces termes se (rouvenl dans nos actes;

suivant l'usage du temps, ils sont d'onliiiaii'e deux par

deux; on lit U\nU)ljus vel poteslas, tantôt j'm' et domi-

nalio, ailleurs possesaio vel dominatio, dominatio vel

potestas-. Ces répétilions variées ne laissent aucun

doute sur la parfaite synonymie de ces termes. 11 est

visible que la langue du temps ne faisait entre eux

aucune différence.

Il faut faire encore une remanjue. Que les actes soient

rédigés pour des Romains (jui citent la Loi romaine, ou

qu'ils le soient pour des Francs qui allèguent la Loi

sali(iue, les termes par lesquels ils définissent le droit

de pi'opriété et le pouvoir du j)ropriétaire sont exac-

tement les mêmes. La comparaison des foi-mules sur

ce point est significative. Yoici une formule de cession

manu poteslativa ; Ibidem, n°* 155 et 258. Codex Fuklensis, 62 : Manu
potestativa; Ibidem, 274. Codex Laureshamensis, 15 : Manu potestaliva.

1 Capitiilaire de 864, art. 18 : In fiscum nostium vel in quamcunque
immunitaicm aut alicujus polentis potestatem vel proprietatem.

' Marculfe, II, 5 : In potestate et dominalione. — Diploniata, n" 500 :

Ad jus et dominationeni vcstram revocelur possidendum. — Marculfe,

II, H : Dominationem et potestatem.— FormuUe Senoniciv, 25 : In jure

et dominalione. — Codex Laureshamensis, n" 12 ; In jus et domina-

tionem S. Nazarii trado. De même n° 15 et suiv. : n" 156 : în proprietatem

et dominationem. — Diplomata, n" 186 : In jus et dominationem basi-

Uciv. N» 565 : In suo jure vel dominalione. N° 599 : Ut eorum maneat
possessio vel dominatio. IN" 404: Monachi in eorum jure, perpétua domi-

nalione^ possideant. — Formuhc Turoncnses, 7: In poteslale vel domi-

nalione, 16 : In tua potestate vel dominalione. — Lindenhroqiana-, l
•

Quiquid noslra videtur esse possessio vel dominatio. — Senonic:i\ 51 :

Quantumcunqiie videtur esse mca possessio vel dominatio. — Codex Lau-

reshamensis, 12 : Mca possessio vel dominatio. On sait que dans la

langue mérovingienne vel n'est presque jamais une disjonclive, et a le

sem de et. — Codex Fuldensis, 55 : De meo jure in jus et domina-
tionem ecclesiœ iransfundo. 174 : Transfundo de meo jure in jus et

dominationem ecclesiœ. — Codex Laureshamensis, 25, 24 : In jus ac

dominationem; 56: Ex jure et dominalione noslra in jus et domina-
tionem veslram.
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de tt^nvs, dans le recueil tic Toiiis; clic csl loiilc ro-

maine l't coiniiiciicc \)[\i' l'ciioiicc (1*1111 |»iiii('i|»c du di'oil

romain': v\\ \oici une anlic i'clali\c an incmc ohjcl,

(jni c<l dans \v iccncil {\v Lindcnltiou cl où le dona-

lenr Hm'c ^a (cire avec des foiines syml)oli([nes (|ni

paraissent lVan(|nes*; lonU*s les denx déclareni (|ue la

propriété e^t j)(M|)('lnelle et (jn'on j)oniM'a << l'aiit» de celle

terre Ion! ce t|n*(»ii \ondra' )^. Un dimaleni', dans la for-

nuile in (In iccncil (TAnjon, cite la Loi romaine: nn

anti'c donalenr, (lan< la se[)lième iormnlcî dn recueil

de Lindenl)i'o<i, eilc la Loi sali(|ne; et tous les denx font

une donalion de même nalni'c et ])res(jne dans les

mêmes lciines\ La constitution de dot <( suivant la Loi

sali(|nc -, e\j)iimce dans trois formules, produit les

mêmes eiVets relativement à la propriété foncière (|uc la

constitution de dot exprimée dans trois autres formules

« suivant la Loi romaine^ ». Rapprochez la formule de

vente du recueil de Marculfe et celle du recueil de

Tours; la vente produit les mêmes effets dans Lune et

dans ^autre^ On pourrait multiplier à l'infini ces pa-

rallèles: il en ressortirait toujours (pie les deux races

avaient alors la même conception du droit de propriété

et l'exerçaient de la même façon.

' Fonnuhv Turoncnses, n" 4; Rozièrc, n" ICO : Ut quidqtdd cxinde fa-

cere vohieris, jure proprictario liberam in omnibus habcas poieslatem.

- Formulœ Lindcnbrogianœ, G, dans Zoumer, p. 271 : Do?io iibi per

festucam alquc anddamium... ui ab hac dieJiabeas^ teneas, atqiie possi-

deas vel quidquid exindc facere vohieris liberam in omnibus habeas

potest(dcm.
•" Ou peut rapprocher de même la Ttironensis 21 et Marculfe, If, 11.

* Andeqavenses, 40, Rozièrc, n° 227 : Secundum legeromana. — Lin-

denbrogianœ, 7, Zcumer, p. 271 , Rozière, 228 : Secundum Legem Salicam.
' (Comparez dans le recueil de Rozière les n"' 229, 251, 251, se-

cundum Legem Salicam, aux n"' 219, 220, 221, où l'on cite le Code

Tliéodosicn et les lois des (( très sacrés empereurs )k

^ Comparez Turonenses, 5, el Marculfe, II, 19; Rozière, 2C7 et 2G8.
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L'étude aUcntiv(3 (h; (nul (h; chartes cl de tant de

formules ne fait a|)(M'cev()ii' aucune différence, sur ce

point, entre les deux [mpulations. On peut essayer encore

une autre comparaison : que Ton rapproche les actes

faits m/Mf/o, c'est-à-dire dans les tribunaux locaux, des

actes faits inpalalio, c'est-à-dire devant le roi des Fi'ancs,

on n'y constatera aucune différence sur la manière de

pratiquer la propriété \ Une charte rédigée dans la

Toxandrie, c'est-à-dire en plein pays franc, commence

ainsi : « Les lois et le droit aussi bien que la coutume

des Fj'ancs autorisent chacun à faire de ses propriétés

tout ce que bon lui semble; » et en vertu de ce principe

Engelbert fait donation perpétuelle de terres, de champs

et de prairies situés en Toxandrie^ Un autre, dans un

canton riverain du Wahal, un autre encore dans le pays

de l'Escaut, sont propriétaires de terres et ils en font

donation à titre perpétuel"'. Regardez les chartes que

nous avons de l'Alsace; elles sont toutes faites par des

hommes qui sont propriétaires à titre complet et qui

font cession de leur propriété par vente, donation ou

échangea

1 Voyez, par exemple, Marculfe, I, 12, formule rédigée in palalio

,

elle est relative à une donation mutuelle entre époux et elle ressemble de

tout point aux autres formules qui ont le même objet; le droit de pro-

priété foncière y est marqué dans les mêmes termes. Voyez aussi tous les

actes de jugement royal concernant la propriété.

2 Diplomaîa, édit. Pardessus, n° 474 : Leges et jura sinunt et con-

venieniia Francoriim est ut de facultatibiis suis quisque quod faccre

voluerit liberam habeat potestatem. Idcirco ego Engelbertus donare

decrevi casaias undecim cum silvis, pratis, campis,...

^ Charles de 721 et 720, dans les Diplomaîa, n"' 519 et 558.

* Codex Laurcshamensis, n° il : Trado pcrpeUudiler ad possidcndum

ut habealis jus et potestatem habcndi, teuendi, donandi, commntandi

vel quidquid exinde facere volucritis finnissimam in omnibus habcatis

potestatem. — Codex Wissemburgensis, depuis la première cliarle jus-

qu'à la dernière. — De même les cartulaires de Lorsch, de Fidde, et
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3" i>F I A iMiorniiiTi: i»i:s foiuts, r.nrns i>EArx, moulins.

Il r.iiit l'iiciMf ii(iii> (IciuiiikIci' SI ce dioil de pi-opriôlc

si coniiilcl cl ^i iicllcniciil cxjuinK' dans les charlcs

s'a[»|dn|uail à (oiilc soric de Umtcs, on hicn s'il v en

a\ail, coinnic l(>s loivls cl les pfujnis, (]ni rcslaioiit à

l'clal {\v Icri'c Naunc cl ((nnninnc. JN>nr irpondi'o à celtb

«jucslion. les cliailcs cl les iorniiiles son! Ii'ès ex|)li('ilcs.

I!lle^ ('iinnièrcnl, en ellcl, les ()l)j(is (|ni son! ou Ncndiis

ou douuésou léiiués; ce soûl dosmaisous,desdomaiucs,

r?7/<(' ou pnvdia. des a(/ri. des curtcs\ quelquefois aussi

e'esl un simple ehauip, rani/fun, arca, ou uuc vi<^ue;

ce soûl aussi des j)raiiies, y;rrt/r/ ; ce sont enfin des

loièls, silc;t\ ou des \)[U[\i\s, pascua\ Ouaudrobjct cédé

est un «iraud domaine, le cédant n(^. manque presque

jamais d'éuumérerles divers éléments dont il se compose,

et parmi ces éléments figurent toujours une foret et des

pàquis. ce Je vends ou je donne ma villa portant tel nom,

avec tout ce qu'elle contient, maisons, constructions,

terres, champs, vijiues, j)rés, forets, ])aquis, esclaves,

<'nlin (oui ce (pii est dans ses limites. » Voilà la phrase

qui revient dans toutes nos chartes \ 11 en ressort cette

<le S;iint-G:ill. Do mcme les recueils de Lacomblet, iVeugarl, Meichelbcck,

I)ronko, Ilonllieiiii.

• Diplomata, n" 2GG. Formuhc Augienses, B, 15 : Vendo silvam ibi

adluerentem. — Codex Wissemburgensis, 4 : Dono hobam cum silva. —
Lacomblet, n'' 2 : Dono mcdlcUdem lierediiatis mex in silva.

- Diplomala, n" il8, Teslamentuni Remigii : Villas agrosquc quos

possidej in solo Poriensi, cum praiis, pascuis, silvis, ad le leslamenii

liujus ouctorilale revocabis. — Tesiamentum Caosarii, n° 159, p. 106 :

Dono silcam et agellum Missinianum cum pascuis, paludibus . . . .
—

Diploma Childeberti, ibidem, n'' 1G2 : Villam Cellas cum territoriis,

vineis, silvis, pratis, cultis et incullis. — Ibidem, ii" 105 : Villa Isciacus

cum agris, vincis, silvis, praiis. — Charta Tlieodecliildis, n" 177 : Dono
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vcrilé que la foret n'esl pas en dehors du domaine, elle

est dans le domaine ^ JI est clair (|n'elle n'appartient

pas en commun aux paysans, lesquels sont des esclaves

ou des colons. Elle est le bien pro[)re de celui (pii [)os-

scde le domaine, et aussi a-t-il le droit de la vendre et

de la léguer avec ses champs et ses vignes.

On peut faii'e l'hypothèse qu'il y a eu quelques forets

communes à un canton ou à une région
; je ne l'admets

pas, pour ma part, parce que je ne vois aucun indice de

pareille chose; mais je conçois que quelques-uns l'ad-

mettent, à condition qu'ils n'y voient qu'une exception.

Ceux qui font de cette communauté des forets un usage

normal ont contre eux tous les documents. Car les

chartes et les formules signalent uniquement des forets

possédées en propre; et i)as une fois elles ne montrent

une foret commune. On vend les forets aussi librement

que les autres biens fonciers. Ainsi Bertramn écrit dans

son testament qu'il lègue des forêts précédemment ache-

tées par lui de Charoaire et de llagnaric "\ Yoilà donc deux

villas... ciim rnansis, domihus, œdificiis; terris cultis et incullis, silvis,

pratis, pasciiis. — Testamenium Aredii, n" 180 : Portionem meam de

agro Sisciacensi cum œdificiis, agris, silvis, pratis. — Charta Godini,

n" 186 : Donamus villam Albiniacum, casas, œdificia, una cum mansis.

campis, pratis, silvis. — Divisio bonorum, n«» 245 : Villas illas cum
terris, vineis, silvis, pratis, pascuis. — Ces expressions reviennent sans

cesse dans les formules
;
par exemple, Andegavenses, 57 : Transcribimus

tibi mansellum nostrumcum domibus, edificiis, vineis, silvis, pratis, pas-

cuis. Marculfc, II, 19 : Vendo villam juris met in integritate cum terris,

domibus, vineis, silvis, campis, pratis, pascuis.

* Nous ne voulons pas dire qu'il n'y ait pas eu, surtout au nord et à

l'est, quelques grandes forets en dehors de tous domaines.

2 Diplomata, passim. Les silvx el les pascua sont nommés aux n-" 103,

117, 118, 162,177,179,180, 186, 250,240, 241, 245, 279, 284,500,

551, 558, 585, etc., etc., c'est-à-dire dans tous les actes de cession

d'immeubles.
^ Testamentum Bertramni, dans les Diplomata, t. I, p. 209 : Silvas

quas dato pretio de Charoario et Ragnarico comparavi. — Dans la Vita

Bertliarii (Bouquet, llf, 589) nous voyons une femme vendre une forêt.



125 I.'AI.I.Kr KT I.K DOMAIM". lU IIM.

luunmc"-, jUttlMldcnuMil iVimcs, (|ni avaiiMil ('Ir jU'o-

pi'iélaiic^ tlt' Inivl^ cl a\ai('iil pu les veuille. Mrmc

les l'oirl^ (le rancicii li^c impéi'ial n'élaiciil pas dcvc-

iiuos ili's lùciis ('ollmnl^^ ; elles élaieiil la piojuiélé

privée (lt*s rois, (|ui les doiinaionU les veiiilaieiil, les

éelianufaieiil '.

Dans (!('< pi(»\ iiuu^s j)liis parli('iilièi"(Mneiil lia])ilées par

la l'aee Licnnaincjiie, les eliarles nous inoiili'eiil des pro-

priélaires de l'orèls. lù'inenihert et Erinénoaia en lUir-

^undie, Tliéodéhiide dans le j)ays de Beauvais, Jiinina

dans le diocèse de Trêves, AmaliVid et sa f(;mm(^ Chil-

deherlane dans le j)ays de ïhérouenne, Berlilende en

Ti>\andi'ie, Kn«i('lvvara dans le pays de Tournai, font

donation de lorèls qu'ils |)0ssèdent en propre*.

Il eu esl de nièine dans la région du Uhin. Dans les

chartes de l'abbaye de Wissemboiirg nous voyons que

les c< domaines », vilLx, sont toujours ou donnés ou

vendus avec les forets qu'ils contiennent"*. 11 en esl

de même dans les recueils de Fulde, de Corbie, de

Saint-Gall cl de toule la vallée rhénane.

Les terres incultes étaient un objet de propriété privée

• Tcstamenlum Berlramni, p. 198 : Sequalina silva quam milii Chlo-

iarius re.v suo muncre concessit. Or il s'agit bien ici d'une donation en

propre, puisque IJertranin lègue celte même forêt. Voyez encore Diplo-

niala, n"' 5U9 et 515.
- l)iplo)nata, n°' 241, 250, 408, 448, 457. De même en Lorraine

Wulfoald fait donation d'une terre qui conq)rend silvas] pascua, culla cl

inculia.

^ Ciim silvis, pascuis, ces mots se trouvent dans presque toutes les

chartes de AVisscmbourg ; voy. n"^ 1, 2, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 15, 14, 15,

16, 17, 18, 19, 20, 21, et toute la suite. Au n" 55, Sigibald donne en dot

à sa femme une forêt. Voyez aussi le recueil de Beyer, n"' G, 7, 8, 14,

15, 19, 25, etc., où l'on trouve cum sUvis, pascuis. On peut voir encore

le recueil de Lacomblct, n° 1 : Hœc omnia cum domihus, vineis,

silvis, dono, et partout dans le Codex Fiddensis, partout aussi dans le

Codex Laureshamensis. Vov. encore les Formulœ Sangallcnscs, n"' 2,

11, 14.
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aussi hien (jikî si elles (îussenl clé ciillivécs. I^'esqiie

toutes nos ch;irl(;s poileiit (jikî rimmeuhlc vendu con-

siste en terris cullis et incuUis\

11 n'est pas jus(|u'aux eaux et cours d'eaux qui

n'appartinssent aussi au maître du sol. Presque tous

nos actes disent expressément qu'un domaine est vendu

« avec ses eaux et cours d'eaux », ciun aquis et aquarum

decursibiis^. Quelcpies chai'tes ajoutent « avec les [)éche-

ries », celles-ci appartenant de plein droit au pro[)rié-

taire^ La règle était que chaque riverain fut maître du

cours d'eau jusqu'à la moitié de sa largeur; le proprié-

taire des deux rives élait maître du cours d'eau tout

entier.

Jamais il n'est fait mention d'un moulin qui soit la

propriété collective d'un groupe d'habitants. Toujours,

dans ces textes de l'époque mérovingienne, le moulin

est présenté comme la propriété d'un homme \ Il fait

partie du domaine appelé villa, et il appartient au pro-

1 Diplomala, n"' 177, 241, 558, 393, etc. : Dono (ou cedo). . terras

cultas et incultas (ou Cedo villam cum terris cultis et incultis). —
Andecjavenses, Ai : Cmn acjris cultis et incultis. — Merkelianœ, 9 :

Vendo... cum terris cultis et inrullis, cum saltibus et subjunctis. De

même en Bavière au huitième siècle : Tradidi territorium, prata, silvas,

aquarum decursus, omne cultum, non cultiim, in jmssessionem perpe-

iuam (Meiclielbeck, Hist. Frising., insir. p. 27).

- Cum (ou in) aquis aquarumque decursibus : Diplomala, n°' 105,

117, 177, 179, 245, 254, 257, 269, 271, 272, 279, 500, 512, 514, 554,

501, 505, 595, etc. De même dans les formules; voyez dans le recueil de

Rozière les n"^ 152, 155, 157, 144, 147, 228, 254, 236, 259, 241, 245,

240, 504. Cf. Codex Fuldensis: Cum aquis aquarumque decursibus, w"' 9,

21, 22, 20, 28, 51, et toute la suite; voyez aussi toutes les chartes du

Codex Laureshamensis.
'' Dans le Codex Fuldensis, 08, un riche propriétaire fait don de plu-

sieurs villic cum piscalionibus et venalionibus. De même au n° 84, etc.

'* Déjà la Loi salique ne mentionne que des moulins privés; tit. 22 : Si

quis in molino alieno annonam furaverit, eicui molinus est, id est moli-

nario, 15 solidos reddat. W en est de même dans la Loi des Lombards,

Rotharis, 149, 150, et dans la Loi des Alamans, 80.
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|ti'i(''l;iir(' lie ce (lonKimc, (|iii le ncikI on le doiiiu' avec

lui'.

l/ii>ai^(» romain des limilcs stMnl)l(' s'rlic niainlcim

avec (|n('l(|ni' it'LinlaiiU''. Les lois le siniialcnl. Les jor-

nmlc^ l'I les cliailo niaicjncnl (jnc la \v\'\v csl vendue

vc aM'c x's liniilo' >-. i)ans (jn('l(|nes cliailcs la nalnic

cl la foi nie de la lii^iic do lornios osl di'crilo. Là oi'i il

n'v a\ail pa^ de conis d'oan on de ronlc |»oui' loriner

nno liniilo \i>ildo, on (Mn[)lo\ail ((nnine auhvfois les

pierres ol lo^ iiihies". Un (li|d(Mne de ,^^28 menlionne

anlonr de cliaiine |)i-o|tiiél(' u les arbres înai'(]ués d'nne

• lola ivssoil manilosIntuMil dos oxpicssioiis cini)Ioyé<\s danslos cliarics.

Diplomnia, n' ^57 : Dono... farinariiDn. >iM17 : Dono... una cwn fari-

nants. N" 510 : Dono... cum dnos uiolendinos. N° 358 : Cum officina

molendini. N" 595 : Ctirn piscatoriis, molcniUnis. Vovcz encore les

11*- 512, 556. 5i5, 50 1, 302, 574, 575, 578, 420, et le n° 404, qui

appartient au pays de l'Escaut et où les farinarii sont vendus avec le

domaine par le propriétaire. Mareulfe, II, 4 : Ccdo villam cum farinariis.

Mcrhcliann', 9 : Vendidi... cum farinariis. Lindenbrogiamv, 7 : Mansos

cum farinariis. — De même en Alsace, Liutfrid (ail donation d'une teire

avec ses 15 esclaves et cum molino suo. Un autre donne sa terre {cu)n

farinariis [Coder Wisscmb., n"' 2. 52, etc.) ; de même Codex Lauresha-

viensis. 1, 15. 48, 4U, 55, etc.; Codex Fuldensis, 51, etc. FormuLv

Sancjallenses, M : Dedi villam... cum molinis. — Il n'existe |)as un seul

exemple de moulin comnum. La théorie de M. Viollet sur la commu-
nauté des moulins est jinremenl imajiinaire.

- Mareulfe, II, i: Cedo villam... cum omni lermino suo ; II, 19 : Vendo

villam cum tewiino ibidem aspiciente. — Rozière, n" 541 : Villas... cum

omnilermino suo ; 278: Pcr loca dcsignala ; 507: Infra ipsa icrmina-

tione. — Diplomata, n" 250, p. 200 : Villadolus cum omni jure vel ter-

minosuo. N°241 : \illam cum lermino. N" 254 : Agrum Solemniacensem

cum omni lermino. M" 558 : Floriacus villa cum lermino suo. N" 585 :

Villam Germiniacum... terminum ad eamdem. N° 595: Per terminos

et loca a nobis designata, sicnt a nobis per terminos antiquos possideri

vidctur. y° 415 : Villas cum omni jure et lermino earum.

3 Yovez, dans le dij)l(jme 255, une propriété dont les limites sont indi-

quées : Usque decusas, quid per demcnsurationem ubi decusœ positx

sunt, et de illo loco per latus signa vel decusœ terminalo ordine.... Ubi

signa posita sunt.... Per loca ubi decusœ positœ sunt.— Lacombhît, n° 64 :

Comprehcnsionem in silva novis signis obfirmaverunl. — Ces decusœ

sont définies par la Lex romana Burg., XXXIX: Arbores terminales quœ

decusas accipiuni, et par la Lex Baiuwariorum, XI, 5, 2.
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croix cl les pierres enfoncées en terre'. » D'ailleurs

l'idée (le limite et l'idée de domaine s'associaient si

étroitement, que la langue usuelle en vint à désignei' un

domaine par le mot finis ou le mot terminus-.

On ne trouve jamais, ni dans I(;s actes ni dans les

formules, qu'il y ait la moindre différence entre la pr'o-

priété du (iermain et celle du Romain. On ne voit pas

non plus qu'il y ait une distinction entre la terre du

guerrier et celle du laboureur ou du prêtre. Toutes

nos formules, manifestement, sont rédigées à l'usage

commun de toutes les i-aces et de toutes les classes

d'hommes. On y doit remarquer encore que le roi

exerce son droit de propriété de la même façon exacte-

ment que les simples particuliers.

Ainsi, les chartes mérovingiennes sont d'accord avec

les lois pour nous montrer que la propriété foncière

resta conçue et appliquée comme elle l'avait été dans la

société romaine. Ces mêmes résultats sont confirmés par

les écrits historiques du temps, par les biographies, par

les poésies et les lettres que nous possédons. Ces textes

mentionnent presque à tout moment la propriété privée ;

ils nous montrent dans toutes les parties de l'État franc

des familles qui sont riches en terre, et riches par héri-

tage. On n'y trouve pas au contraire un seul indice qui

* Dipîomala, Pardessus n° 111, K. Portz n" 'i : Ubi criices in arbore et

lapides sublus infîgere jussimus Peragilur per ferminos et lapides

fixas.... Ubi cruces in arbore quasdam et clavos et lapides subterfigere

jussimus. — Nous ne possédons ce diplôme que par une copie ; mais, à

supposer qu'il ait été altéré par le copiste, ce copiste n'aurait pas inventé

un usage si cet usage n'avait pas existé et n'avait pas été bien connu de

lui. Et si l'usage des termes existait encore au neuvième siècle, c'est qu'il

n'avait pas disparu au sixième.

- Dipîomala, n° '^^Q: Termino Elariaccnse. — Bordier, Recueil des

chartes mérov., p. 58-59: Fines Magnacensis et Pruviniacum ; p. 60;

Fines Optemariaco et Cleriaco. — Testamentum Bertramni, p. 202 :

Infra terminum Calimarccnsem.
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jHMMUclU' lie supposer (jnc l»*s (îci'inains nicnl «Mahli on

(iaiilc soit nu ivi^iine (riinliNisiou du sol, soil uu sjstiMiie

lie liossossion |»n>|)i(' aux i;uiMTi(M's.

Il laul (loue «inc l'Iii^loiicu licMiiu» |KMn" vi'ai (|uo les

iiraudcs secousses du ciiuiuiÎMue siècle el l'arrivée

d'houiines n(Miveaux u'oul ui altéré ni amoindri le droit

de propriélé suc le sol. Supposer que les Germains aient

introduit une nouvelle laeou de posséder la terre

serait contredire tous les documents.

Cette véi'ité est d'une p^rande impoiiance. Elle se

|)lace au déhut de nos éludes sur la féodalité, et nous

ne (levions |)as la peidre de vue. C'est en ellét sur la

base inébranlable d'un droit de propriété plein et com-

plet que tout l'édifice féodal s'élèvera plus tard.

CHAPITRE III

Le droit mérovingien en ce qui concerne la terre.

Les modes d'acquisition de la terre furent, à l'époque

mérovingienne, les mêmes que dans le droit romain,

c'est-à-dire l'achat, la donation, l'échange, l'hérédité

légitime et le testament.

Pour la vente, un acte écrit n'était pas absolument

nécessaire. La Loi franque disait : « Celui qui achète un

domaine, une vigne ou quelque petite propriété, s'il ne

peut recevoir un acte écrit, devra, avec des témoins, se

transporter sur la terre qu'il achète, y opérer le payement

du prix et prendre possession \ » Elle ajoutait « qu'avec

' Lex Ripuaria, LX : Si quis villam aut vineam vel quamlibcl pos-

sessiunculam ah alio comparaverit, et teslamentum accipere non po-
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SCS trois, six ou douze témoins, il (lovait amenci' un

égal nombro de. jeunes enfanls, h^ur faire voir qu'il

payait le prix, et les frapper ou leur tirer les oreilles

pour que le fait restât dans leur mémoire et (|u'ils

pussent en témoigner dans l'avenir \ » Voilà un hait

qui n'est pas romain ; il esl germain très })ioI)al)lement,

et il atteste que les Germains connaissaient déjà la vente

delà terre. Ajoutezà cela ({uelques actes symboli(iues: le

fétu jeté par le vendeur à Tacheteur ou par le donateur

au donataire % et l'emploi de la motte de terre, du cep

de vigne, de la branche d'arbre, pour représenter le

champ, le vignoble ou la foret (ju'on vendait\

La Loi ripuaire recommande l'usage de l'écriture, et

elle entoure la vente de toutes les garanties. L'acheteur

doit demander au vendeur une charte. Cette charte doit

être écrite « en public », au siège ordinaire du tri-

bunal, et en présence de sept ou de douze témoins qui

signent \

Un acte de vente est ainsi conçu : « Au seigneur

tuerit, si mediocris res est, ciim G teslibus, si parva, cum o, si magna,

cum 12 ad locum iradilionis (Solim : ad fundum qui Iradilur)... prctiûm

iradat et possessionem accipiat.

* Et unicuique de parvulis alapas donet et torqueat auriculas ut ei in

postmodum testimonium prœbeant.

* Lex Salica, 4G : Festucam in laisum jaciel. — Marculfc, I, 15 :

Villas... nobis per festucam visus est werpisse. Ibidem, II, 14: Per

festucam. — Lindenbrogianœ, 8 : Per festucam atque andelangum.
5 Turonenses, appendix, 5 : Per oslium de ipsas domus, et cespilem

de illa terra, seu vitem de ipsas vineas, et ramos de illas arbores. —
Senonicœ, 8 : Per oslio et analiculo de ipsa casa, per Iierba et terra

ipso manso. — Senonicx, 7 : Per Iierba et terra et per suam festucam.
" Lex Ripuaria, LIX : Si quis alteri aliquid vcndidcrit et eniptor tes-

tamentum venditionis accipere voluerit, in mallo hoc facere débet, pre-
iium in prœsente tradat, et rem accipiat et teslamentuni publiée con-

scribatur... et testibus duodecim roboretur. — Malins est ici, comme ou
sait, le lieu où l'on juge et où l'on fait aussi tous les actes qui exigent la

publicité (Loi salique, 44, 46). Les formules de Sens meutionnent que
l'acte de vente est fait anle bonos homines [Senonicœ, 7)

.
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l'ivic iiii Ici, moi un tcT. (JiKMijuc le coiilial d'aclial

cl (le veille ;iil son nh^iii cjïcl |);ir le paNcmnil du prix cl

hi Iradilioii i\c la clio^c, (Ui emploie eependaiil un acic

écrit aliii (|uc la Nc-iiU' de la viMilc soil hicii ('laldit^ cl

assiiréo'. .le lai^ doue savoir (juc je l'ai vendu un

domaine (|ui e>l ma j>ropriélé, j)orlanl Ici nom,silnéen

tel pays, (juc je liens de la sueeession léi>ilime de mes

parents (ou (|iic j'ai acipiis de telle autre l'aron) et (ju'on

sait que je possède; je te l'ai vi'iidu dans son inléj>ralilé,

V compris les leri'es, maisons, constiuctions, esclaves

ipii le cultivent, jicns (jui riiahitenl, vi«>iH's, lorèls,

champs, jucs, |)à(|uis, eaux et cours d'eau, loules ap-

partenances et dépendances, avec tout ce (ju'il produit cl

les Icrmes qui le bornent". J'ai reçu de loi, comme prix

convenu, telle somme, et je t'ai lait tradition eflective

de ce domaine, alîn que dès ce jour tu le possèdes et en

fasses ce (jue bon te semblera \ Si un jour quelqu'un.

' MarciiltV, H. 19: Rozière, n" 268: Domino fratri illi ecjo illc. — Le

mot doniitius nc'f.lk'i qu'un terme de politesse, très répandu à cette époque,

encore jilus répandu qu'il ne l'avait été à l'épctque romaine. Frater osl

ici l'eipression de fraternité chrétienne; quelques formules portent /"ra^r/

in Cliristo. Pour désigner la fraternité naturelle, on disait plutôt ger-

mnnus.
- Marculfe, H, 19: Licel empli venditique contractus sola pretii adnu-

vieralione et rei tradilione consistât (Comparer Paul, Sententiœ, II, 17),

ac tabularum aliorumque documentonim ad hoc tantum interponatur

instructio ut fides rei etjuris ratio comprohctur. — On ne peut s'em-

jiéclier de remarquer le tour si romain de ce début, et la langue si

romaine. Quelques formules portent que le vendeur agit non imaginario

jure, scd propria et spontanea voluntate.

" Idcirco vendidisse me libi constat villam juris mci, nuncupantem

illam, sitam in pago illo, quam ex légitima successione parentum {vel

de quolibet modo ad eum pervenit) habere videor, in integritate, cum

terris, domibu<i, édifiais, accolabus, mancipiis, vineis, silvis, campis,

pratis, pascuis, a(piis aquarumque decursibus, adjacentiis, appendiciis,

vel omni merito et termino ibidem aspiciente.

* Et acccpi a vobis in pretio, juxta quodmihi complacuit, tantum, et

memoralam villam vobis prœsentaliter tradidi possidendam, ita ut ab

I
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OU moi-mèine, ou l'un do mes héi'iliors ou nrrièi'o-lK'ri-

liers, essaye d'agir contiaiiement à celle venlc; ou l'at-

taque en justice, il le sera payé une somme double de

celle que j'ai l'eçue, et ce[)endanl la réclamalion sera

nulle et la présenle vente produira son efH'l à toujoui's. »

Nous avons neuf aulrcs formules de venle, appartenant

aux recueils d'Anjou, de Tours, de Sens, à ceux de Bignon

et de MerkeP. Nous en avons d'autres encore qui appar-

tiennent à des recueils d'au delà du Rhin^ Toutes res-

semblent, sauf quelques termes, à celle que nous venons

de citer". La vente de teireest mentionnée aussi dans les

chartes, et cela dans toutes les parties de la Gaule et

même en Germanie*. Partout on reconnaît que la terre

est vendue en pleine propriété.

La donation a les mêmes caractères. Elle se fait aussi

par un acte écrit ^, devant des témoins qui autant que

hac die habendi, tencndi, vel quidquid exinde elegeris faciendi liberam

in omnibus liabeas polesiaiem.

' Fonnidœ Andegavenses, 27; Turonenses, 5 et 37 ; 5e?/ow/Cc*c, 2 ;

Lindenbrogianœ, 8; Bignonianœ, A; Merkelianœ, 9, 10, 11. Rozière,

267-278.

- Voyez le recueil des Sangallenses, n" 8.

'' Voyez, par exemple, le testament de Bertrainn, Pardessus, n° 230,

p. '] 98 : Medietalem villœ dato preiio ad integrum comparavi et in domi-

nationem meam pervenit. P. 200 : Sicul venditiones edoccnt... sicut in

mcis ccirlis res noscnntur. P. 202 : Villa Nova qnani de filio Papolcni

data preiio comparavi^ elc. — Voyez aussi les achats de terre faits par

plusieurs évoques de Reims, dans ÏHist. Remensis eccl. de Flodoard, qui

avait les actes sous les yeux.

* Lacomblet, n"' 10, 15, 29, etc. — Ncugart, n" 3o, c(c.

^ Lex Ripuaria, LIX, 7. — Cliarta Leodebodi, Pardessus, n° 558: Quœ
per epistolas donalionis ad me pervenit. — Tcslamentum Bcrtramni,

Pardessus, n° 250, p. 202 : Villam Bualonem quam per donalionis

tilulum Leuthranno dedi. — Les actes de donation sont très nombreux

dans le recueil de Paidessus. Voyez surtout les n°' 186, 196, 241, 255,

256, 295, 512, 516, 414. Dans les formules, voyez: Andegavenses, ^1,

46; Turonenses, J, 14, 17, 57; Marculfe, II, 1, 2, 5, 4, 6, 15, o9;Seno-
nicœ, 14, 25, 25, 51; Bignonianœ^ 17; Merkelianœ, 5, 16; Linden-

brogianœ, 6.
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jKiNNililc |(« s|o|n.|||'. SoiiM'iil r.iclc csl j)r(''^(Mil('' l\ l'aii-

hnilc' |iiiMi(|ii(', (jiii lui doiiiH' s;i siinciion on s;i <^aranlie;

c't'sl ce (jiriiiir roiiniilc ('\|>iim(' pur les mois i< ;ui

inallns, dcvanl \c ronilf cl les racliiinljoui'^s ' ». Dans

une aiilrc iornuilc, l'aclc csl pirsciilr à la curie; le

(lonalciir demande an\ ma^islials mnnieipanx de lui

onM'ir les icnisires |tnl»lies el d'y insérer « sa lettre de

donation' • . Mais heaneonp de formules omellenl cette

lormalil('' et nos chartes de donation ne la contiennent

j>as : ce qui permet de croire (]ue, si elle était assez

usitée, encore n'étail-clle pas obligatoire.

Nous voNoiis des donations de toute soite : donation

mulnelle entre épou\\ donation d'u!i pèi'c à un fils,

d'un <i:rand-j)ère à son petit- lils", donation c< pour

cause de noces », c'est-à-dire d'un fiancé à sa fiancée %
douai ion à un ami ou à un se^viteur^ Les donations

aux églises sont, on le conçoit, les plus nombreuses

]»armi celles qui nous ont été conservées

^

' Voyez, par cxenipli', l'aclo de (lonalion d'Adroald eu 048, daus Par-

dessus, 11° 512 : Ut hivc donalio omnibus ttmporibus firmissima sit,

vianu nostra rohoravimus et qui signareul mil siibscriberent ad pnvsens

rogavimus... Actuni coram strenuis persouis quorum nornina cum sub-

scriplionibus scu sicjuaculis subter lencnlur inserla.

- Formule McrhelianfrAC) : lllomallo ante illum comitem vel reliques

rncineburgos hoc per illas cpisloUis inlcrdonalionis visi fuimus adfirmasse

.

Maiculfe, II, 57 : Anno illo, régnante illo rege, in civitatc illa,

adstante illo defcnsore et omnicuria illius civitatis... Prosecutor dixit :

Peto, optime defensor vosque laudabiles curiales atque municipes, ul

mihi codices publicos paiera jubeatis.... Defensor dixit: Donalio quam
prse manibus habes, nobis prœsentibus reciletur, et gestis publias fir-

melur. — Cf. Turonenses, 17: Donalio inler virum et uxorem, tamen

gestis sil alligata.

• Marculfe, II, 7; II, 12; Lindenbrogianx, 15; Merkelianœ, 16.

•' Andcgavenscs, 57; Bignonianœ, 10; Lindenbrogianx, 14.

''' Turonenses, appcndix, 5 : Per carlani donationis anle die nup-

tiarum.
- Marculfe, II. 50.

^ Andcgavenses, 40; Turonenses, 1 et 57; Marculfe, II, '2
; Merkelianx,

Bignonianœ, 18; Lindeubrogianœ, \.



LE DROIT MÉROVINGIEN EN CE QUI CONCERNE LA TERRE. 155

Quchjnefois l'acle (1(3 (Jonalion commencx' ainsi : a La

Loi romaine olJ'ancif^juKi couUnno |)(iim(3ll(3nl à cliacun

de disposer de ses hiens propres \ » ou encore : « L'au-

toril(3 des anc(3U'es a d(3cidé que cliacun pût faire de ses

biens propies ce qu'il voudrait, par un acte (3crit\ »

D'autres fois le donateur allè|:ue les mérites ou les ser-

vices de celui à qui il donne. S'il donne à l'Église, c'est

« pour le remède de son Ame », « pour mériter la vie

éternelle », « pour racheter ses péchés », ou encore

« parce que la fin du monde approche^ ».

La donation produit des effets perpétuels et immé-

diats, sauf le cas où la réserve d'usufruit est formel-

lement exprimée. Le donateur écrit : « Je vous cède à

toujours cette terre que j'ai possédée jusqu'ici; je la

transporte de mon droit au vôtre, de mon domaine et pou-

voir en votre domaine et pouvoir, de telle sorte que vous

puissiez la tenir ou la vendre ou l'échanger ou la donner,

la laisser à vos descendants ou à ceux que vous choisirez

pour héritiers, ien faire enfin tout ce que vous voudrez. »

L'acquisition delà terre par héritage est sans cesse

mentionnée dans les chartes. Les donateurs, vendeurs

ou testateurs ont l'habitude, pour chaque terre dont ils

disposent, d'indiquer à quel titre ils la possèdent.

Souvent ils disent qu'ils l'ont par achat, quelquefois par

donation, le plus souvent par héritage. Ainsi, en 543,

Ansémund et sa femme Ansleubane, faisant donation

d'une terre, de^clarent qu'ils la tiennent par droit d'héré-

* Andegavenses, 46 : Lex romana et antiqua consuetudo cxposcit ut

quisque homn quod de rébus propriis dure dccrcveril Ucentiam habeat.

2 Merkelianx, 3 : Priscorum patnim sanxil auctoritas ut....

5 Pro rcmedio animas mece {Andegavenses), 45. — Marculfe, II, 5 :

Mundi terminum, ruinis crebrescentibus, appropinquantem indicia

cerla manifestant.... Ergo, quia gravomur sarcina pcccatorum.... — Bi-

gnonianœ, 18 : Pro redimendum ullionem nostram peccaminum.
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dilc'. iMMiiiiniii, (l;in^ >oii Icsiamcni ('ciil en (II,*), ('iiii-

iik'mc Ic^ Iciics (|iii lui soni nciiucs de son prie, celles

«lu'il ;i eues de sa iiièi'e (tu de ses livres". Dans un

ili|)lùnie (|iii e^l d»' (rJ8, nous voyons deux IVèi'es, Irsin

el r)enj)oIène, (|ui se pai'la<::ent une siurossioir'. l/acqiii-

-^ilioii d'ininienldes |)ai' luM'ilaue est si^nah'e dans les

eliai les de llaiviiaii'e, (rKiiiieinbeil, d'Adroald, d'Adal-

sinde. d'Aldeiiwnde, de Bei'cliaire, el de l)eau('ou|)

d'anlr»'^'. Les roimules aussi jtarleiil ir«M|ncmnie]il de

riK'K'dilé; noions même (|ue c'est ce modiuracquisition

qu'elles quaiilieiil tout spécialement de « légitime », de

u conforme aux lois^' ».

L'liérila<:e n'a i)as été un emprunt fait pai'les Francs

aux Romains. Les anciens Germains avaient connu la

succession hé^éditaire^ Mais leurs règles de succession

' Charla Anscmumli, I*;ir(lossus, n^i^O: Curlile heredilalis nostrœ...

miod hcrcdiiariojure possidcmus.
"* Tcstamcntum Bcrtramni, l'iuxlessus, n°250: Villa Murocinclus quœ

mihi ex succcssione (jeniloris mci Iccjilime reddehatur.... Villam Bomi-
liarim quœ jnihi ex siiccexfiioJie parentum juste dchila crat.

•" Archives nationales, Tardif n" 6, I^ardessus n" !24r).

Cliarta Uaregarii, l'ardessus, n" 108 : Omnes rcs nostras (la suite de

l'acte iiioiitie que res dcsii^ne ici des bicus fonciers) qiix ex légitima suc-

cessione nobis devcnerunl. — Charla Ennemberii, n° '25G. — Cliarta

Adroaldi, n" 512. — Charla Adalsindiv, n" 528. — Charla Aldcgundis,

n° 558. — Charla Bcrcharii, n" 5G0. — Charla Leodcgarii, n" 582 :

I illa Tiliniacus quic de jure materno ah avis et proavis mihi competit.

— Charla Kngelberti, n" 47 i : In page Toxandriiv, quod mihi ex pa-
terne jure légitime provenit. — Nous pourrions multiplier ces exemples.

Nous en poumons montrer beaucoup d'autres dans les recueils de Tradi-

iioncs d'outre-Rliin. Meichclheck, Uist. Frising. instrum., p. 27 : Ego Cu-
niperlus propriam hereditatem quam genitor meus reliquil, cl la suite

démontre qu'il s'agit de terres.

^ Marculfc, 11, 19: Villam juris mci quam ex légitima succcssione

parentum habere videor. — Bignonianœ, C : Qucm de parte parentum
meorum ad me legibus obvenit. — Mcrkeliame, 15 : Quem de parte légi-

tima geniloris mci mihi legibus obvenit. — Ibidem, 11 : Campum quem
de parte légitima hereditate geniloris mei vcl genitricis mese legibus

abvenit.

^ Tacite, Germanie, 20 : Heredes sticcessoresque sui cuique liheri.
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n*élaiciit pas les mêmes que celles du droit romain.

Comme ils avaient encore la conception de la propriété

familiale, ils ignoraient le testament*, en sorte que les

lils ou, à défaut de fils, les plus pioches collatéi'aux

héritaient de plein droit. 11 semhlc bien qu'il y ait eu

aussi, au temps de Tacite, un droit d'aînesse ou tout au

moins un privilège de l'aîné sur les biens patrimoniaux\

Autre différence : les filles pouvaient bien hériter des

objets mobiliers, mais elles n'héritaient pas du patri-

moine proprement dil, du bien de famille". Enfin il

semble que le droit de représentation n'existât pas au

profit des enfants d'un des fils prédécédé*.

Dans l'Etat mérovingien, ces règles germaniques ne

tardèrent pas beaucoup à disparaître. Les érudits attri-

buent cela à l'influence du droit romain et à celle de

l'Eglise. Il est possible que cette influence n'ait pas été

nécessaire, et qu'il se soit produit une évolution toute

naturelle dans le droit franc. Les anciennes règles

tenaient à la vieille constitution de la famille et à la

• Tacite, ibidem: ISnllum lestamentiim ; si liberi non siint, proxhnns
(jvadus in possessione fratrcs, palrui, avunculi.

' Cette seconde règle est moins nettement marquée par Tacite ; mais

elle ressort du chapitre 32 et surtout des mots cœtera cxcipil maximiis
natu.

^ Cela ressort du chapitre o2 de Tacite, qui laisse voir qu'il y ^ chez

tous les Germains l'usage de faire deux parts dans une succession, et que
Itis Tenctères se distinguent des autres en ce seul point qu'ils mettent les

chevaux dans la part des fils.

* Cela ressort avec une grande vraisemblance de ce que ce droit de

représentation n'est pas mentionné par les Lois barbares ou n'apparaît

dans quelques-unes que comme nouveauté. Il n'est ni dans la Loi salique,

ni dans la Loi ripuaire. La Loi des Burgundes l'établit comme chose nou-
velle et avec de grandes réserves; \o)'ez Lex Burçiundionum, [il. 75. On le

trouve aussi, mais assez tard, dans la Loi des Wisigoths, IV, 5, 4. 11 n'a

été introduit dans le droit lombard que par une loi de Grimoald (art. 5).

— Deux formules franques, Mcrkeliana,'2ï, et Lindenhrogiana, 12, por-

tent expressément que la loi n'autorise pas les enfants du fils prédécédé à

partager l'héritage avec les fils survivants.
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(•(Mucptioii (jii'dii s','.|;,ii r.iii,. ,|;,,is les ;mci(Mis ji^vs de

la |)ro|uiôlé rainilinlt». .M.iis hi ((Misliliilidii de |;i rnmlllc

v[ son aiuicmic iinilr riiiciil pou à jumi hiisrcs |);ir les

miiiialioiis, |.;ii- r,'.|;ii ,1(. oin.||.,., p^,,. r,.nliv(' eu un
|»a\s non\(MU. (Ju'oii lise les cliai'lcs ou les clii'ouicnu's

(lu si\i;.|ii,. siècle; il es! hieu visible (jue la ramillelVan-

({ue ii*;i |.liis s,, Il iudivisilulilé des lenips auli(jues, el,

(ju'elle >e redml aux mêmes proportions que la famille

moderne. Par une suite naturelle de ce clian^cment, la

edueeplioii de la jxojuiélé iamiliale n'existe i)lus dans
les es|)rits, et dès lors il n'y a plus de raison pour que
les vieilles rèoles de la succession snhsistenl. ].e droit

romain et TK^lisic» ont pu aider à les faire tomber;

elles seraient tombées sans le droit romain et sans

rÉglise.

De droit d'aînesse il n'est jamais question, el proba-

blement ce droit avait déjà disparu avant l'entrée en

Gaule. Dans les chartes et les formules, nous voyons les

fi-ëres se partager la succession paternelle, c'est-à-dire

les champs, les vignes, les forets qu'avait leur père'.

Les parts sont égales, xqjia lance, dit la langue du temps,

c'est-à-dire en quehpie sorte à la I)alance'; c'est une

• Andegavcnses, y,); Turouenses, To; Marculfo, II, \ /^ ; Sciioniav , 21);

Bignoniaiuc, 19. — Dans toutes ces formules, l'objet partagé est la terre,

<( nianscs, champs, vignes, forets ». — Voyez aussi le testament de Ber-
Iranm : Villas Crisciago et Botilo quœ nohis ex successione genitoris

nostri juste dehentur el cum gennanis meis deberem partire si ipsorum
mors non antecessissel. Voyez encore dans les Diplomala de Paidessus
n° 2 4.J, Tardif Ro 0, l'acte de partage entre les deux frères Ursin et

I)<'ppolène.

- 11 est à peine besoin de dire que lanx signifie plateau d'une balance.

Il n'a jamais signifié lance, comme quelques-uns l'ont imaginé, et par

conséquent il est absurde de voir dans ce mot une allusion à des pratiques

guerrières. Andegavcnses, 57 : Tu cum ipsis a-quali lance dividere facias

Teslamcntum Berhamni, p. 201 : Villam Ripariolam œqua lance divi-

danl. Dans une charte (Paidessus, t. I, p. 150) on voit qu'un monastère
et les héiidiers de Betlha doivent partager des terres seqiiali lance. Des
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expression loule roriiiiiiie (jni j)ei'sisle duranl toute

l'époque fran(|ue\ Ce parla<,^e des terres patrimoniales

se voit même dans des pays germani({ues; en Alsace,

trois frères nommés Ilildifred, Managold et Waldswind,

vers 050, se sont partagé les manses, maisons, chamjis,

prés, forets de leur père et d'un oncle^ Quand un fils

meurt avant son père sans laisser d'enfants, le [)ère

hérite de ses biens, et, à défaut du père, la mère\ Cela

s'appelait en droit romain luctuosa hereditas; il est

assez curieux de retrouver celte expression dans des

chartes mérovingiennes, et même en Alsace

\

Le droit de représentation du fils prédécédé n'est ni

dans la Loi salique ni dans la Loi ripuaire; mais un

décret royal l'établit en 590". On remarque que ce décret

fut faiten Austrasic, dans un conseil tenu à Andernach;

il n'est nullement prouvé que l'influence du droit ro-

main y soit pour quelque chose. Ce qui paraît plus

étrange, c'est que la représentation du fils fut plus long-

temps ignorée en Neuslrie qu'en Austrasie. En effet,

Bertramn dit dans son testament que son père et sa

mère laissèrent en mourant les villîB Crisciagus et Bo-

dcux mots R'fjtia lance on a fait par abus le mot œqualenlia, qui se trouve

dans Marcull'c, II, 12.

* L'expression œqna lance, pour désigner régalilé des parts en matière

de succession, se trouve au Digeste, XLII, I, 20; au Code Tliéodosien, X,

19, 15; au Code Justinien, VI, 57, 23; dans les lettres de Symmaque, 1.

88 ; X, 55.

- Diploniala, t. If, p. 425. — Codex Wissemburgensis, n° 15.

^ Lex Salica, 59: Si quis morlims fuerit el filios non dimiserit, si

pater aul mater superfuerint, ipsi in heredilaleui succédant. Quelques

manuscrits n'ont pas le molpaler.— Lex Ripuaria, 50.

* La cliarle de Clilotilde, Pardessus n" 50 1, mentionne des vilhv qu'elle

a acquises ex /wc/moso. — De même Senonicœ, 51. — Dans le Codex

WissemhuniensiSj n° 205, nous voyons un certain (iérald qui a hérité de

son fils luctuosa heredilate. — Ibidem, au \\° 201, c'est une fennne qui

tient des champs et des forêts d'héritage de son lils luctuosa heredilate.

^ Childeberti decretio, dans Dorétius, p. 15.
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• Ilins; il ;im;iil du, dil-il, les pai'hi^tT ascv ses Tivrcs

^ lU II t'Iaiciil [tas iiKuls aiiU'iiciiicintMil : or ces livres

laissaicnl des mcnciix; ils irciiiciil ancuiic j)arl'. Nous

voyons aii>si par deux l'onniilcs (|ii(' la loi ne jmm--

mcltail |)as (muoic aux ('iifaiits du lils (1(''rmil, (rcnlivr

CM parlaiiv avec 1rs aiilics lils, mais (|ii(', |)ar imc sorte

«le leslaiiienl,^///a//mi/m, le gTaiul-pèie poiivail appeler

ses pelils-lils à sa succession'.

La Loi sali(pic coiilinue d'énoncer la vieille règle

(jiraucniie l'cmnie iTliérile de la terre. La Loi ripnaire

prononce aussi (jnc la lenime n'hérite ])as des Inens

palriinoniaux laiil ([iril reste des |)arenls dn sexe mas-

culin ". Cej)endant les ca[)itulaires des rois ne sont pas

l(»ul à fait d'accord avec ces lois. Un édit de Chilpéric

donne seulement la préférence au fils sur la fille; mais

il fait ])asser la fille avant les collatéraux*. Un décret

de Childebert marque que la fille et même ses enfants

héritent du patrimoine". Cela s'éloignait déjà beaucoup

' Teslnmcnlum Bcrlvamni, p. 202.

- Formula' Lindenhroijianœ, 12; Merkelian.r, 24: Cum vos in alode
minime succcderc poferalis. — On a quelquefois cité deux autres for-

iiuiles, Turoncnscs, 22, et Marculfe, II, 10 (Rozière, loi et 152) ; mais on
a fait là une erreur ou une confusion, (les deux formules visent un cas

fort différent, la représentation de la fille prédécédée ; cela est marqué
d'une manière très nette. Elles ne visent pas non plus une coutume ger-
manique, mais une règle toute romaine, celle qui n'accordait aux enfants

de la fille que les deux tiers d'une part. On peut voir cette loi au Code
Théodosien, V, I, -4, el au Code Justinien, VI, 55, 9 ; elle se retrouve

dans la Lex romana Burgundionum, X, 2, et dans la Lex romana Wisi-
(jothonim, \,l, 4, édit. Ilaenel, p. I5G. Si l'on avait lu ces deux for-

nmles avec attention, on aurait vu qu'elles étaient précisément relatives

à cette règle du droit romain.

5 Lex Salica,U\. Lex Hipuaria, LVI. Lex Angliorum, Vï, I.

^ Edictum Cliilperici, 3 : Quamdiu fdii advixerinl, terramitabcant....
Si fdii defuncti fuerint, fdia simili modo accipial terras ipsas. A défaut

de fils et de fille, c'est le frère du défunt qui hérite, et, à défaut de frère,

î^a sœur.

5 Decretio Childeherti, II, 1 : Ut ncpoles ex filio vel ex fdia ad aviali-
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(lu vieux droit. La pratique va bien plus loin encore.

JI suCfit que le père rnanileslc sa volonté en faveur dt;

sa fille pour (|u'elle ait une part égale à celle du fils, il

écrit une lettre ainsi conçue : ce C'est chez nous un(î

coutume ancienne, mais impie', que les sœurs ne par-

tagent pas avec les frères la terre paternelle ; mais moi,

considérant que cela est impie et que, tous mes enfants

m'ayant été également donnés par Dieu, je dois les

aimer également, je veux que vous partagiez également

mes biens a[U'ès ma mort. Donc, par la présente lettre,

ma chère fille, je te constitue égale héritière avec tes

frères et j'entends (pie tu n'aies pas une part moin-

dre \ » Ici l'article de la Loi salique est annulé par la

volonté du père.

Une autre formule, du recueil de Sens, est tout à

fait digne d'attention. Il s'agit d'un père qui, ayant

perdu un de ses fils, veut que les enfants du défunt,

fils et filles, entrent en partage de sa succession avec

ses autres enfîints « leurs oncles ou leurs tantes^ ».

cas rcs cum avunculis vcl amiiissic venirent tanquam si pater aul mater

vivi fuissent.

* Marculfe, II, 12; Rozièrc n" 156: Diuturna sed impia inter nos con-

suetudo tenetur, — Il est curieux qu'il ne parle pas d'une loi formelle.

Mais une formule du recueil de Sens, n° 45, allègue expressément la Loi

salique: Non hahelur incognitum quod, sicut lex Salica continet, de res

meas minime in hcrcditate siiccedere poteras.
"^ Consuetudo tenetur ut de terra palerna sorores cum fratribus por-

tionem non habeant; sed ego perpendens hanc impietatem, sicut ?/.•////

a Deo œquales donati estis fdii, ila et a me sitis ivqualiter diligendi et

de res meas post meum discessum œqualiter graiuletis. Idco per hanc

epistolam le, dulcissima fdia mea, contra (en présence de, avec) ger-

manos tuos filios meos in omni hereditate mea œqualem et Icgitimam

esse constituo heredem... id œqua lance cum filiis meis dividerc debeas

et portionem minorem non accipias. — De même dans la Senonica 45.

5 Senonicse, 12 : Ego dilectisimis nepotibus et neptis noslris. Con-

stat quod genitor vester, fdius nostcr, de hac luce ante nos discessit...

Complacuit nobis ut pro ipso proprietatis jure in quo genitor rester

légitime succedere debuit, :vqualem partent contra avunculos vestros
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Viïilà tlinu' un Inmiinc (|iii (hilare (|ii(' son luM'ilaiic se

serait |>arlai:('' de \Av\\\ dioil «miIit ses lils cl lilles sni-

vivanK; sa lelhv apjM'lIc (Mi onlioan pailajie les enfants

d'un (ils nn'uléfédé, et aussi l)i(Mi ses petiles-filles que

ses pi'lils-lils. Ov la suite de la lettre dit exjuvssémenl

([ue eet liéiitaiie e«)nsiste en terres'. Ici l'article delà

Loi sali(jue |>aiaîl alxolunienl oublié.

Aussi voyons-nous dans les cliarttsun «irand nombre

de femmes (jui possèdent la terre par héritage de leurs

parents. Théodécliilde en 570 est propriétaire de [)lu-

sieurs domaines par succession '.Burgundofara, en 632,

rap|)elle qu'antérieurement elle a fait avec ses frères un

partage des teires de l'héritage paternel, et nous pou-

vons même noter qu'elle dit que ce partage était « con-

forme à la loi'' ». C/est ainsi que Salaberga fait donation

(c de domaines qu'elle tient de la succession de son

père* ». En Toxandrie, Bertilende possède des terres

qu'elle a héritées de sa mère ^Vadrade^ 11 est fréquent

dans les formules qu'une femme déclare posséder des

domaines de la succession de son père^

Les femmes peuvent aussi recevoir des terres en dot.

C'est un point dont les lois franques ne parlent pas,

mais que nous constatons par les chartes et les fer-

re/ amilas vestras, filiis vel filiabus noslris, accipere debeatis.

Noter les deui mots importants ncptis nostris, a mitas vcstras.

* Id est tam in terris quam in silvis, campis, pratis, pascuis, vineis,

mancipiis, peculiis, pccoribus.

- Diplcmata, n° 177, 1. 1. p. 152.

^ Tesiamentum Burgundofarce, dans les Dipîomata, 1. 11, p. 10 : Por-

tionem meani quam contra germanosmeos per legitimam divisionemvisa

sum accepisse ciim terris, vineis, pratis.

* Vita Salaberga\ c. 12 ; Mabillon, Acta SS., II, 420 : Prœdia sua ex

successione hereditalis palermv.

5 Dipîomata, t. IL p. 28 i.

^' Formuhe Merkeliunœ, 10, Rozière n" 2o2 : Ego illa dono tibi rem

meam in pago illo quœ de parte genitoris mihi obvenit, hoc est terris, etc.
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mules. Nous notons d'abord que ce qu'on nj)[)elle dol à

cette époque est toujours fouini à l'épouse [k\v l'époux
;

et cela dans les formules romaines aussi bien que dans

les formules fijuniues*. Dans les premières, la charte

s'appelle libellus doits ante diem nupliarum\ et l'usage

qu'elle constate est un usage romain transformé en loi

par les empereurs du quatrième siècle ^ Nous notons

ensuite que, dans les unes comme dans les autres, la

terre est comprise dans la dot et à titre perpétuel. Le

fiancé s'exprime ainsi : « Comme je dois épouser une

jeune fille poitant tel nom, fille d'un tel, par le sou et

le denier suivant la Loi salique et l'antique coutume,

je lui donne tel domaine situé en tel lieu, qui me
vient d'héritage et qui consiste en terres et maisons,

afin qu'elle possède cela en toute propriété, le lègue

a ses héritiers et en fasse ce qu'elle voudra*. » Les

chartes confirment les formules; nous voyons, par

exemple, qu'un certain Hermann a donné à sa fiancée

Irmina trois domaines en pleine propriété''. En xVlsace,

Eppha fait donation d'une terre qui faisait partie de

sa dot".

Le nombre de femmes que Ton voit être proprié-

taires de biens fonciers est incalculable. Une materfa-

milias nommé Wulfrada, avec le consentement de son

1 Voyez d'une part la formule d'Anjou 59 et la Turonensis 14, qui citent

la Loi romaine; d'autre part, \a Bignoniana 6, la Merkeliana 15, et la

Lindenhrogiana 7, qui citent la Loi salique. Dans les unes comme dans les

autres la dot est fournie par le mari. Voyez aussi Andegavenses, 1, §§5
et 55 ; Marculfe, II, 15 ; Senonenses, 25; Sangallenses, 7 et 8.

2 Turonenscs^ 14 : Pcr hune lilulum libeîli dolis atite aies nupiiarum.
^ Voyez Lex romana Wisigothornm, III, 5, 2, ILnenel, p. 76-78.
* Merkelianœ, 15. De même, pour le fond, dans les autres formules.
^ Diplomata, t. II, p. 168 : Filia noslra Irmina allodium siiuni qiiod

in locis Ludusa, Ancia, Balbengis, a sponso suo Hermanno in dotcni

legali tradilione susccpil.

^ Codex Wisscmhurgensis, n" 6.
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mari ('hrainmillc, l'ail «loiialioii de deux domaines

«ju'cllf possède pccsoniiclleiinMil '. Héivlnide possède

jilusieiii's î"/7/a'. doiil 1 une es! I(''i:né»' pai" elle à sa lille".

lîanicliilile, lille de Sigivald, possède <( de noinhivusos

lorres » qu'elle lèiiiie à im inoiiaslère''. J^ertramn éei'il

dans son leslanienl (jne j)lnsienrs de ses [)roj)riélés

ont été aehelées |)ar lui à des femmes. Bobila dans h
pays de (^.aliors*: Trsa, lille d'Aldéi'ie, dans le Parisis;

Modenana dans le pays du Mans; Ghiolilde dans les

pays de Tonnerre c\ de Sens^; A(|uila dans les environs

de Maeslrielit": Amallinde dans le pays de Wissem-

bourg: Irmina dans le diocèse de Trêves; Syagria dans

la Mauiienne": Walthilde dans le diocèse de Cha-

lons', Goyla en Bourgogne, qui lègue neuf domaines

« avec rautorisalion de son mari >>% toutes ces femmes

sont de très riches propriétaires de biens fonciers.

Le testament était inconnu des anciens Germains,

c'est-à-dire que les biens restaient nécessairement dans

la famille et suivaient l'oi'dre naturel de la parenté. Déjà

la Loi sali(|ue contient quebjue chose qui se rapproche

du testament : c'est l'institution d'héritier entre vifs;

elle ne se fait pas par écrit, mais elle s'opère en public,

* Vila Launomari, 21, Bollandistes, janv., II, 598: Quœdam mater-

familias nom ine Wulfrada, cum conscnsu viri sut Chramnulfiy dédit de

prœdio suo LonluciviUam et Bvitogilum.

- Grégoire de Tours, Historiœ, IX, 35.
•"> Grégoire de Tours, Vitœ Patrum, XIF, 5.

* Yiia Desiderii episc. Cftt., c. 16.

5 Diplomala, n°' 274, 500, 505.

•^ Vita lladclini^ Bollandistes, févr., I, 580.
' Diplomata, n"' 450 et 559; addit. 19.

« Vita Bercharii,\A, Bouquet, III, 58^: Malronam Walthildem qux

plurimorum a proavis prœdiorum offluentia lœtabatur. De même, dans

le pays de Verdun, AVulfoald achète deux domaines, l'un à Anstrude,

l'autre à Alsindc {Diplomata, n° 475).
'J Chronique de Saint-Bénigne, édit. Bougaud, p. 41. Pérard, p. 8.
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au tribunal, et suivant des formes qui paraissent être

germaniques'. La Loi des Burgundes connaît et autorise

le testament verbal devant cinq témoins, et elle en

parle comme « d'une coutume barbare », c'est-à-dire

germanique et qui n'est pas nouvelle ^ Il y a donc

<[uel(|ue apparence que la faculté de disposer des biens

après la mort s'était déjà introduite chez les Germains.

Ce qui fut nouveau et ne vint qu'après l'établisse-

ment en Gaule, ce fut le testament par écrit. Il est

formellement admis par les Lois des Burgundes, des

Bavarois, des Wisigoths, des Lombards ^ Si les lois

franques n'en parlent pas, il n'en est pas moins vrai

qu'il fut fréquemment pratiqué, et aussi bien par les

hommes de race franque que par ceux de race romaine.

Nous avons les testaments de Césaire et d'Arédius, ceux

de Bertramn,de Bui'gundofara, de Hadoind, de Léodger

et d'autres*. Nous avons des formules de testament dans

les recueils qui paraissent francs aussi bien que dans

* Lex Salica, XLVI, De acfamirem, de affatomia. Cf. Capitulaire de

819, art. 10.

^ C'est ce qui ressort de Tobservalion attentive du titre LX : Si quis

barbarus testari volnerit... aut consuetudinem barbaricam esse servan-

dam sciât, id est... qiiinque imjenuorum teslimonio. Quelques lignes

plus haut le législateur disait que « plusieurs des barbares s'éloignaient

de la vieille coutume en n'employant pour tester que deux ou trois

témoins ».

5 Lex Durgundionum, XLUI et LX. Lex Baiuwariorum, XIV, 9, 5. Lex
Wi&igothorum, II, 5, 1. Lex Langobardorum, Liutpraud, 101 : Potcs-

tale)ii habeat de rébus suis judicare; 102: De rébus suis judicet si vo-

lucril. Remarquer que le moi judicare était un terme consacré en droit

romain pour signifier faire un testament. On le trouve souvent, en ce sens,

dans le Code Justinien, ciiez Symmaque, chez Cassiodore, chez Grégoire le

Orand.

* Diplomata, n° ^9 : Testamentum Perpetui.^" {"Sd, Testamentum C:c-

sarii. N" 180, Testamentum Aredii. ^^ 'IùO, Testamentum Bertramni

.

N° 257, Testamentum Durgundofarœ. N° 500, Testamentum lladoindi.

N° 582, Testamentum Lcodegarii. N" 415, Testamentum filii Idanœ.

iS° 459, Testamentum Ephibii et Rufinœ. N" 449, Testamentum Irminœ.

N** 452, Testamentum Erminethrudis.

10
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les rocuoils romains*. Pn»s(|iio tous los ados i\o vonto

ol (lo donation poiloiil (|im' Io noiivoau proj)i'iclairo aura

lo (lri»il ilo lôi^Mior son hicn à (|ni il voudra'. Kt, dans

tous (('S losiainonts, dont nous avons la loueur, c'est

do terres (|u'il s'a<>it bien plus (jue de meubles.

J.es formes du testament sont naturellemeuL loules

romaines : les Germains n'avaient pas h eherehcr de

lonues nouvelles, k Si un barbare, dit la Loi des Bur-

«i^undes, veut tester, il peut le faire suivant la coutume

romaine, e'est-à-dire par un écrit ré(li<ié conformément

à la loi'". )> Les formes romaines ne furent donc jamais

inlenliles aux Ormains, pas plus j)our le testament

^[\w pour la vente et la donation. Les testaments de

l'épo(iue méi'ovin<>ienne sont conçus généralement en

ces termes : « Au nom du Christ, en telle année du

rep^ne de tel roi, tel jour\ Moi, un tel, fils d'un tel,

sain d'esprit, j'ai composé mon testament et l'ai fait

écrire par le notaire un tel% afin qu'après mon décès,

au jour que la loi détermine", il soit ouvert après qu'on

aura reconnu les signatures placées au dehors et coupé

» Andecjavenses, il; Tiironoises, 22; Marculfc, II, 17; Senonicœ, 42,

•45; Limlenbiogianie, 12; Merhelianœ, 2i.

* Recueil (le Rozièro, passim ; surtout les n"' 171, 216, 272, 278.
"' LexBurcjundiomtm, LX : Si quis barbants tcslari aut donare volucrit,

aut romanam consuetudinem aut barbaricam esse servandam sciât, id

est, aut scripturis legitimis aut quinque ingenuorum testimonio. — Cf.

Edictuin Theodorici, 32.

* Marculfc, H, 17 : Régnante in perpétua domino noslro Jesii Christo,

anno illo régnante illo rege, sub die illo, ego ille.... — Testamentuui

Berlramni : In nomine domini nostri Jesu Christi.

' Marculfc, II, 17: Ego ille, filius illius, sana mente integroque

consilio, testamentum meum condidi^ quem illi scribendum commisi (ou

qucni illi notario scribendum commisi).

^ Marculfc, II, 17: Quum dies legitimus post transitum nostrum adve-

nerit. Sur ce dies legitimus voyez Paul, Sententiœ, IV, C, 5: c'était le

troisième ou le cinquième après le décès, du moins quand les témoins

étaient présents.
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le fil de lin qui le ferme, ainsi que Ta décrété la loi

romaine, et qu'il soil inséré dans les registres munici-

paux*. » Tout ce langage est bien romain, et ces règles

que nous trouvons énoncées dans des formules du sep-

tième et du huitième siècle sont précisément celles du

droit romain\ Le jurisconsulte Paul les avait déjà expri-

mées, et dans des termes foi't semblables. L'ouverture

du testament au tribunal, la reconnaissance des signa-

tures, la lecture, l'inscription sur les registres publics,

tout cela vient de ^empire^ L'homme du septième siècle

remplace seulement le nom du consul par l'année du

roi régnant; il ajoute le nom du Christ au début, et à la

fin une formule d'anathème contre ceux qui violeraient

ses volontés.

Bertramn, en 615, commence ainsi son testament :

« Au nom du Christ, le 6 des calendes d'avril, l'an 22

du glorieux roi Clotaire, moi Bertramn, sain d'esprit

et de corps, j'ai composé mon testament et j'ai chargé

le notaire Ebbon de l'écrire, et s'il arrivait que quelque

règle du droit civil ou du droit prétorien le rendît nul,

je veux qu'il ait au moins la valeur de codicille''. » Et il

^ Marculfe, ibidetii : Recognitis sigillis, inciso lino, ut romanœ legis

decrevit auctoritas, gestis reipublicœ munieipalibus iilulis munialur. —
On sait que respublicùy dans la langue du Digeste et des codes, désignait

une cité ; il s'agit donc de l'inscription à la cuiie municipale.

2 Code Théodosicn, IV, A ; Novelles de Théodose, XVI.

^ Paul, Sententia', IV, 6 : Tabulœ lesiamenti aperiuntur hoc modo ut

testes adhibeantur qui signaverinl tcstamenlum, ita ut agnilis signis,

rupto lino, aperiatur et reciietur, ac signo publico obsignatum in archium

redigatur. — Ibidem : Testamenta in fora vel basilicn pnvsentibus testibus

vel honeslis viris apeiiri recilarique debebunt. — Sur rinscri|)tion du
testament dans les registres de la cité, par les soins de la curie, voyez

plusieurs formules mérovingiennes, Marculfe, II, 57 et 58 ; Scnoniav,

appendix, Zeumer, p. 208-200; Rozière, n°' 250, 261.

* Diplomcda, t. I, p. 107 : Snb die sexto calendas apriles, an no 22

regnaidis gloriosissimi Clolarii régis, ... sanus mente et corpore, sano

consilio, testamcnium meum condidi idemque Ebbonem nolarium scribere
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Il' terinino ainsi : « .le cliar^o rai'cliidiacrc do |)our-

^iiivrc, apiM^'s ma inorl, riMiviM'linvdi' inoii lestainciit tît

^(»ii iiiscilioii Mil- It's ivgistros iniiiiicipaux conrornic-

incnl à la loi'. >^

Une autre iv^le romaine ({iii se perpétua dans l'Elal

méroviuiiieii, ce fui la |)reseriplion de (rente ans. l.e

di'oit romain admettait (|ue, si une terre était j)ossédée

|HMulant un lonji; espace de temps sans réclamation du

Mai |»r()jtriélaii'e, l'occupant finissait par acquérir la

vraie propriété, ou du moins toute réclamai ion tardive

contre lui devenait nulle en justice. On j)eut suivre cette

règle chez les jurisconsultes du Digeste, dans les lois

de Constantin, de Yalentinien III, puis dans les lois de

Gondebaud, de Clotaire et de ChilJebert IF.

Ainsi les vieux principes du droit germanique ont

j)eu à peu disparu, faisant place aux règles du droit

romain légèrement modifiées par la marche naturelle

du temps. Ce grand changement ne s'est pas accompli

seulement en Gaule ou en Italie; on pourrait le consta-

ter dans la Germanie elle-même.

rogavi: quod testamenlum, si quo {casu) jure civill aiil jure prœtorio

vel alicujus novx legis intervcnlu valere iiequiverit..., ad viccm codicil-

lorumvalere id volo. — Cette mention du droit civil et du droit préto-

rien, fort inopportune au septième siècle, se retrouve dans le testament

(le Burgundofara [Diplomata, t. II, p. 16) et dans celui de lladoind (p. 69).

(]'t'tait de stvle dans la langue des praticiens; il est visible que cela n'était

jdus compris, mais datait de très loin.

* Rogo... archidiaconum ut, cum teslamcnlum mcum apertum fuerit,

ipso prosequenlc, geslis municipalihus seciindum legem facial alligari.

2 Pa»d, Seulenliic, Y, 2, 3. — Code Théodosien, IV, 15. — Novelles

de Yalentinien, 26, llœne],p. 215. — Lex Burgundionum, LXXIX, 2-5.

— Chlolariiprœceptio, 15, Boiétius, p. 19. — Childeberli decretio, 5,

Borélius, p. 16 : Omnes omnino tricenaria lex excludat. — Lex Wisi-

gothorum, X, 2, 5. — Entre présents, c'est-à-dire quand le vrai pro-

priétaire était sur les lieux, la prescription était de dix ans, de vingt

pour les mineurs ; en tout cas, il n'y avait plus de réclamation possible

après trente ans. — Voyez Turonenses, 59.
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CHAPITRE IV

Ce que c'était que l'alleu.

On rencontre très souvent dans les textes de l'époque

mérovingienne le mot alodis ou aïolis, qui s'est changév

ensuite en alodium et qui est devenu plus tard le fran-

çais aleu ou aliène

On a construit sur ce seul mot tout un système. On

a supposé d'abord qu'il désignait une catégorie spéciale

de terres qui auraient été tirées au sort. De cette hypo-

thèse non démontrée on a tiré la déduction logique que

les Francs avaient dû, à leur entrée en Gaule, s'emparer

d'une partie des terres et qu'ils se les étaient partagées

entre eux par la voie du sort. D'où cette conséquence

encore qu'il y aurait eu, à partir de cette opération, une

catégorie de terres nommées alleux, lesquelles auraient

eu comme caractère distinctif d'appartenir à des Francs,

de leur appartenir par droit de conquête, d'être par es-

sence réservées à des guerriers, et de posséder certains

privilèges, tels que l'exemption d'impôt. Ces déduclions

aventureuses ne sont pas de la science. C'est par l'ob-

servation des documents qu'il faut chercher la vérité.

Quand on a lu tous les textes de l'époque mérovin-

gienne, la premièrechose qu'on y remarque, c'est qu'au-

cun d'eux n'indique que les Francs aient enlevé tout ou

partie des terres aux Gaulois. Il n'en est même aucun

* Nous avons employé plus haut l'orthographe alleu pour nous confor-

mer à l'usage ordinaire. Dans ce chapitre, où nous sommes en présence

des textes, nous adopterons plus souvent l'orthographe aleu, que leur est

plus conforme,
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t|ui iii(li(juo (|u'ils aieiU juis on (ju'on leur ail disliibué

les Iciivs tlii lise im|»(Mial; les (locninciils mar(|U(Mil, au

fOiilrairc. ([ne ce soiil les rois (|iii ont «iai'dr |)(nir eux

les terres du lise, eu en domiaul une |)ail aux églises.

De parlaiie de leii-es eulre les Francs il n'est jamais

question. On ne liouvt^ pas, j^arnii lant de doeunients

(le ces siècles-là, une seule allusion à un lii'age au sort.

Nous pouvons faire encore celle remarque. Les chartes

nieiilioniieii! plus dv 000 terres, en niar(|uanl au sujcM

de chacune d'elles à (juel litre le pi'oj)iiélaii'e la |)ossède.

Il la possède souvent par achat, (juehjuerois j)ar dona-

tion, le plus souvent par héritage. Pas une seule fois il

n'est dit ([u'un j)ropriétaire possède une terre par suite

d'un partage entre les guerriers. Cherchez parmi tant

d'exemples une terre qui ait été acquise « par le tirage

au sort )) ou « par droit de conquête >? ou « par le droit

de Tépée », vous n'en trouvez pas une.

L'opinion que les alleux seraient des terres acquises

])ar des guerriers n'est exprimée par aucun des écrivains

de l'époque mérovingienne, ni de répo(|ue suivante. De

tous les monuments écrits qui nous laissent voir quelles

étaient les pensées des hommes, il n'en est pas un qui

permette de croire qu'ils aient eu une telle pensée dans

l'esprit. Cette opinion est toute moderne. Si l'on cherche,

chez les érudits qui l'ont soutenue, sur quel fondement

ils l'appuient, on voit qu'ils ne citent pas un texte, qu'ils

ne présentent aucune autorité*.

Pourtant les textes où se rencontre le mot alodn

ahondent. 11 suffisait de les lire. Ces passages sont fort

' Montesquieu, Esprit des lois, XXX, 7 et 8. — Guizot, Essais sur

l'histoire de France, édit. de 1844, p. 65 et suiv., p. 159 et suiv. —
Gau}>p, Dissertatio inaugiiralis, 1842. — Pardessus, Loi salique, p. 534-

541. — Zœpfl, Deutsche Rechtsgeschichte, édit. de 1872, t. III, p. 140,

p. 108. — Garsonnet, Hist. des localions peipéluelles, p. 205 et 208.
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clairs; ils ne prôlcnl pas à une douMc inlerprélalion.

Il fallait les regarder, on y trouvait facilement la signi-

ficalion du mot alodis.

Dans la Loi salique il y a un ti(re 59 qui porte pour

rubrique De alode ou De alodibus. De quoi est-il ques-

tion dans le texte? De guerriers? de tirage au sort? de

terres privilégiées? Rien de tout cela. Il n'est [)arlé que

du droit de succession, de l'hérédité. Le texte dit here-

ditas, la rubrique dit alodis; c'est manifestement la

même chose'. Il est impossible de traduire cette ru-

brique De alode autrement que par « de l'héritage » ou

ce des successions ». On peut laire la même observation

sur la Loi des Ripuaires et sur celle des Thuringieris.

Ce que les articles de ces lois appellent liereditas est

appelé alodis dans la rubrique de chacun d'eux

^

Dans la Loi des Ravarois nous voyons un conflit entre

deux voisins sur les limites de leurs propriétés; ils se

présentent devant le juge, et l'un d'eux dit : « C'est

jusqu'à cette ligne-ci que mes ancêtres ont tenu la terre

et qu'ils me l'ont laissée en aleu, in alodem milii reli-

querunt. » On reconnaît bien qu'il s'agit ici d'une terre

laissée en héritage''.

Etudions maintenant les formules. Il y en a quatre

* Lex Salica, LIX : De alode, § 1 : In Jicreditale succédant; § 2 : He-

reditatem ohlineanl; § 4: Herediialem sibi vindiceni ; § 5: Nuîla in

muliere herediias.— Deux manuscrits, Paris 440i, c. 88, ctWolfenbuttcl,

c. 99, contiennent encore un article De alode patris, De la succession du

père.

* Lex Ripuaria, codices B, LVIU : De alodibus. In herediialem suc-

cédant.... In herediialem aviaticam non succédai. — Lex AncjUorum et

Werinornm, VI : De alodibus. Hereditatem defuncti filius suscipiat

Hères ex tolo succédai... filia ad herediialem succédai.

^ Lex Baiuwariorum, XII, 8, Pertz, Leges, t. III, p. 512. Walter, XI, 5.

— Ibidem, II, I, 5 : (7/ ?iemo alodem aiU vitam perdat. Dans ce second

exemple, alodis signifie plutôt propriété, ou bien les deux idées de pro-

priété et de patrimoine se confondent.



«52 I/ALLEi; ET LE DOMAINE RURAL,

qui ont j^oiir ohjct un parlni^M» de siiccossioii ciili-c fivrcs.

Elles appailitMint'iil à des |)r()viii('('s (lilTrrt'iiU's : Tiino

est (Iii |)Mys (le Tours, l'imlic du pays do Sons, la Iroi-

sioiiic du [»a\s de Taiis, la (|ualiirui(' csl rau*>(M' pai-nii

los roiiuulcs dites salicjuos du rocuoil do ]Vv^uoi\\ Kilos

so rosscuddoul, oonij)loloniont pour lo fond, ])rosquc

coniplôtonuMil poui' la l'ornio. La phrase oaj)ilale, dans

louiez les (jualrc, osl colh» où les l'roros déclarent « qn'il

y a aeciud enire eux pour partager à l'amialde l'héritage

de leur j)ère ». Or, dans eetle phrase, l'hérilage est

exprimé une fois j)ar le mot hereditas, li'ois lois par

le mol alodls. La formule de Tours dit : Placuit aUjue

conveni( iiiter illum et gennamim suiim illum ut here-

ditatem palernam in ter se dhndere vel exxrjnare dehe-

rent. La l'ormule de Sens dit : Placuit atque convenit

inter illum et germanum suum illum de a loto qui fuit

genitaris ut dividere vel exxquare deherent. On voit

tout de suite, en lisant ces deux phrases si exactement

semhlahles, que ce qui est appelé hereditas paterna dans

Tune est appelé alodis genitoris dans l'autre. Les deux

termes sont synonymes. Aussi lisons-nous à la lin d'une

formule qu'après un partage de succession chacun des

deux frères s'engage à ne plus rien réclamer de l'héri-

tage paternel, ex alode genitoris''.

On pourrait supposer a première vue que cet alleu ou

alode est spécialement une terre. Mais les deux formules

de Marculfe et du recueil de Sens énumèrent les ohjets

qui sont partagés, et nous voyons qu'il s'y trouve, en

même temps que des terres, des meuhles, de l'or, des

^ Turonenses, 25, Zeumcr, p. 149. — Senonic.v, 29, Zcumer, p. 197.

— Marculfe, If, 14, Zeumcr, p. 84. — Salicœ Bignonianœ, 19, Zeumcr,

p. 235. HozuTe, n"" 122, 125, 124, 120.
« 3Iarcu!fe, U, 14.
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bijoux, des étoffes ^ ]j'alodis r/enitoris n'est donc pas

seulement la terre du père, c'est tout ce qu'il laisse;

c'est, comme on dit aujourd'hui, la masse entière de sa

succession.

Observons encore les formules de testament. En voici

quatre qui ont un même objet; c'est un père qui veut

que les enfants d'un fils ou d'une fille prédécédée aient

une paît de sa succession. Toutes ces lettres ont môme
objet et mômes formes; elles sont adressées aux petits-

fils; dans trois d'entre elles, le grand-père commence

par dire : « D'après la loi, vous ne pourriez pas entrer

en partage de ma succession; » et cela est exprimé

trois fois par ces mots : Per legem in alodemeo minime

mccedere poteratis-. La quatrième formule exprime la

môme chose par les mots : In heredilate minime succe-

dere poteras'\

Si nous prenons, de môme, les formules de donation

ou de vente, nous y voyons maintes fois le donateur ou

le vendeur indiquer qu'il possède la terre par héritage

de ses parents. Cela est exprimé, dans une moitié des

formules, par les mots ex successione parentum meorum,

et dans l'autre moitié par les mots ex alode parentum

meorum\ On y remarque qu'en général l'expression ex

alode s'oppose à l'expression ex atlmcto ou ex compa-

ratOy qui désigne l'achat, exactement comme aujour-

d'hui le patrimoine s'oppose aux acquêts.

* Marculfo, ibidem : Accepil illc lillas.... De privsidio vero drappos,

fahricaturas, supellcclUc. — Scnonicœ, 29 : Etiam aurum, argenium,
drapalia, a'vamen, peculium, intcr se visi fucruni dividisse.

* Formula' Turonenses, 22 : Per Icgem in alode meo minime succedere

poteralis. — Marculfe, II, iO : Per lege in alodemeo accedere minime po-

tueralis. — Merkelianœ, 20 : Et vos in alode minime succedere poteralis.

^ Senoniciv, 45 : Sicut Lex Salica continet, minime in hereditalem

succedere poleras.

* Voyez notamment dans le recueil de Rozièrc les n"' 247, 248, 2G8, 271

.
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Dans une forninh» de ('»)iu'('ssi()n (i'iisiifriiil vi;j<»or, \c

coiU'ossionnaiif s'ciiiiai:»' à uc tenir la Icrro que sa vio

(liiraiil cl à ne j)a^ la laisser en hriila^c à ses liri'iticrs,

ner ail hcriulcs ///rox /// nhnlc rclnuiiiere^ Vue anirc foi-

niiilc t'iimiicic les diverses sorles de eliarles qu'une

l'aniille po^sèdt^ dans ses archives ; ee sont: actes de

venle, ailes de donalion, actes d'échange Cl actesd'héri-

la«:(\ (le alodc iHtn'HlKin'.

I.es Charles sont d'accord avec les formules. Dans

toutes, l'expression e.r alode se dit de ce qu'oji possède

par hérita«ie et s'o|)j)ose à ex comparatu, ex altracto, ex

lahore, qui se disent des acquêts. C'est ainsi que Godin

et sa femme Lanlrude font donation des terres qu'ils

possèdent u tant par aleu que par acquêt'». Ermemhert

et Kiiuénoara donnent des terres, champs, prés, forets

« qu'ils ont de l'héritage de leurs parents, de alodo ;)a-

//'///^i'».Vi«>ilius,Amalfred,Réolus,Ansbert parlent aussi

des terres (ju'ils tiennent « d'aleu de leurs parents^ ».

Ahhon, dans son testament, distingue parmi ses nom-

breux domaines ceux qu'il a acquis par achat, compa-

rru/7. et ceux qu'il tient iVhmhx^c, ex (dote parenhim\

* Formnln' B'Kjnonimvv, '21, Rozière, n" 542, 2.

- Marculfe, I, 55 : Inslnimcnla carlarum, per venditîonis, donalionh,

commulalionis iilulum^ vel de alode parenium.
^ Diplomata^ n" 186 : Quidquid iam de alode quam de quolibet al-

iraclo hahemus.
* Diplomata, n" 256 : Campis, silvis, pratis... Iam de alodo patrum

nosttorum vel undecunque ad 7ws pcrvenit.
'" Charla Vigilii, Diplomata, n° 565 : Qvœde alode mihi pervertit. —

Cliarta Amalfvedi, n" 404 : Villas tamde alode parentum meorum quam
de comparato. — Charla Beoli, n" 406 : Locum ex nostra proprietate,

sive de alode parentum vel de quolibet attracto. — Charla Ansberti,

n" 457 : Villam de alode parentum meorum.
*' Testamentum Abbonis, Diplomata, n" 559. Voyez encore un diplôme

de Clovis III de 692 où il est parlé d'un personnage qui possède des terres

tam de alote parenium quam de comparato. (Archives Nationales, Tardif

n" 32, Pardessus n» 429)

.
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Quand les rédactiîiirs du Polyptyque de Saint-Geiniain-

dcs-Piés, écrivant au tcm[).s de Cliarlemagne, ra|)pelaient

que la villa Yilriacus avec sa foret avait été Valodum de

saint Cerniain au temps de Clovis*, il n'était certaine-

ment pas dans leur esprit que saint Germain eût été un

fiuerrier franc, ni qu'il possédât cette terre par droit de

conquête. Ils savaient même que ce n'était pas le roi

franc qui la lui avait donnée; il la tenait en effet de son

pèreEleuthérius et de sa mère Eusébia, qui en avaient

été propriétaires avant lui et la lui avaient laissée en

héritage, alodum^.

Je ne puis prolonger indéfiniment ces citations. Il est

hors de doute que le sens du mot alodis à l'époque mé-

rovingienne fut celui d'hérédité. Un peu plus tard, et

surtout sous la forme alodnim, il a signifié la propriété

patrimoniale ^ Plus tard encore, il s'est dit de toute

propriété \ Mais qu'il ait désigné une classe spéciale de

terres, c'est ce qu'on ne voit par aucun exemple.

Tant de textes, qui sont tous d'accord, obligent l'histo-

rien à affirmer que l'aleu à l'époque mérovingienne n'est

pas une terre, mais est le droit d'hérédité en vertu du-

' Polyptyque de Saint-Gcnnain-des-Prés, X, I, p. 117 de rédition

Guérard : Quœ silva cum ipsa villa fuit alodum S. Germani.... Ipsum
alodum Germanus contulil ecclcsiiv.

- Ibidem, § 5, p. 118. Les BoUandislcs placent la naissance de saint

Germain vers 49G.

^ Chronique de Saint-Bénigne de Dijon, édition Bougaud, p. 64 :

Godinus dédit S. Benicjno alodiwn juris sui cui vocabuium est Alhiniacus.

— Dans une charte de 741 {Diploniata, n" 5()!2), les expressions allodium

meum et possessio hcreditaria sont employées concurremment pour

désigner la même chose. — Chronicon Ccntulense, I, 15 : Palerna' hcre-

ditati qiiam Jiostrates cdodium vel patrimonitun vacant. — Meichelheck,

Hisl. Frising. instrum., n"' 50, 5G, 45, 7'2.

'* On trouve déjà alodis avec le sens de propriété dans les Merhc-
lianœ, 11 : Campus est de latere terra illius et de alio laterc et fronle

alode illius. Il paraît bien avoir aussi celte signification dans la cliaria

Girardi^ Diplomata, \\° lt)G.



150 I/ALI.EU ET LE DOMAIM- lU HAL.

(juol on posstvlo soil iino lonv, soil loul aiilrcohjct. Nous

voyons dans les loxics {\\\c K's Incns nicMiMi^s on les es-

claves sont possédés |)ai' alon, c'est-à-dire j)ai' liérittip^e'.

Anssi les riMlarlenrs de eliarlcs lie disent-ils pas, au

moins dans les preiiiieis siècles : Je jmssède un ahîu, je

donne un alen. je vends un aleu.Vous ne trouvez pas

une fois cette expression. Ils disent : Je donne ou je

vtMid^ (file terre ou tel autre objet que je possède par

alen de mes pai'ents.

In riche testatiuir qui lè<»ue plusieui's villx n'écrit

pas: Je lè<ïue mes aïeux. 11 écrit : Je lègue mes domaines

(jne je possède ])ar aleu. Dans nos chartes et nos for-

mules mérovingiennes le mot alodis n*est pas employé

au ])lni'iel. Nul n'écrit qu'il possède plusieurs aïeux,

même quand il est propriétaire de plusieurs domaines.

L'aleu est l'ensemble des biens qu'un homme tient de

ses parents; quand cet homme meurt, son aleu est

rensemble des biens qu'il transmet à ses fils, et cet

aleu peut comprendre un nombre indéfini de villx^.

Dans nos documents, l'aleu existe pour le prêtre aussi

bien que pour le guerrier. Yigilius et Réolus, qui parlent

des terres qu'ils possèdent par aleu, sont deux évoques.

Il existe pour les Romains aussi bien que pour les Francs.

L'aleu appartient aux femmes aussi bien qu'aux

hommes. Comme elles héritent en beaucoup de cas, on

(lit dans les actes « qu'elles possèdent par aleu «.Nous

voyons, par exemple, dans une formule d'xVuvergne,

' Formulœ Arvernenses, 3 : Ancillam meam cum infaniis illius, quant

de alode visi sunuis habere. — Arverncnses, 4 : Scrvus qui de alode pa-

rentum meorum mihi ohvenit.— On possède aussi par aleu des affranchis :

Liherlum Vmhertum cl filios ejus quos ex alode de genilore meo habeo

[Tedamenlum Abbonis, dans les Diplomata, II, 574).

* Voyez, par exemple, les formules de Marculfe, II, 9 etl4, où ïalodis

comprend un grand nombre de villœ
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une femme donner mandat à son mari pour soutenir en

justice ses intérêts en tout ce qui touche les biens dont

elle est [)ropriétaire, « soit par aleu de ses pai'ents, soit

par acquêt^ ». Comme on hérite aussi des femmes, les

chartes disent qu'un fils reçoit « Taleu de sa mère' ».

C'est ainsi que nous voyons les deux frères Ursinus et

Beppolène se partager entre eux :
1" trois domaines qu'ils

tiennent « de la succession de leur père Chrodolène »
;

2"* plusieurs autres domaines qu'ils tiennent « de Valeu

de leur mère^ ». Ansbert possède des propriétés « d'aleu

de ses parents, du côté de sa mère aussi bien que de son

père* ». Ermanrade fait donation d'une villa, et il rap-

pelle qu'il la tient « de l'aleu de sa grand'mère Gun-

trude^ ». Abbon lègue trois domaines qui lui viennent

ce de l'aleu de sa mère Rustica'^ ». Chrodoin fait donation

au monastère de Wissembourg de tout ce qu'il possède

« soit par aleu de son père ou de sa mère, soit par

achat'». Il y a une formule où nous pouvons voir en

quels termes deux époux se font une donation mutuelle

de survie; le mari appelle « mon aleu » la succession

* Formulœ Arvenienses, 2 : Quidquid de alode parentorum meorum
nul de atlrado.

2 Marculfe, II, 9 : Vos omnem alodem genitricis vestrœ recepisiis. —
Merkelianœ, 22 : Dum genilrix vestra de hac luce discessit, vos omni
alode [omnem alodem) in vestram recepisiis dominationem.

3 Archives nationales, Tardif, n" 6, Pardessus, n" 245 : Ex successione

genitoris sui Chrodoleni Fervarias, Leubaredo, Eudoncovilla... vel villas

nias quodin Rotoneco de alode materna
* Charla Ansberti, dans les Diplomala, n" 437 : De alode parenium

meorum tam de malerno quam de paterno.

^ Charla Ermanradi, dans les Diplomala, addilam., 18, t. II, p. 45i :

Villa ipsa est de alode avioliv mav Guntrudis.
^' Testamentum Abbonis, dans les Diplomala, n" 559, t. II, p. 575 :

Ex alode genitricis meœ Rusliciv.

' Codex Wissemburgensis, n" 247 : Quod de alode parenium meorum
mihi legibus obvenittam de paternium quam de maternium, scudecompa-
rato. — Autre exemple, ibidem, n° 254 : De alode paterna vel materna

.

— Ce second acte est de l'année C75, le premier est des environs de 725.



ir>8 I/AILEU ET LE DOMAINE RURAL.

«|ii'il laissera apivs lui, et la feinnit^ écril aussi dans le

même sens u mon aleii' ».

11 n'est j)res([ue pas une eliarle où l'aeciuisilion pai'

héritage ne suit uieiiliiuiiur. KIIi^ i'esl lantot par l'ex-

pression ex sHCirssionc, tanlotpar l'expression ex aloile.

I.es (ItMix termes reviennent sans eesse, ou l'un ou

l'aulre, loujours à la même plaee, dans des phrases

i(l(Mili(jiie<, el nianiresleinenl aviH' la même signification,

lis son! loiil à fait synonymes. INous avons cherché si

chacun d'eux apj)arlient spécialement à une région, à

une province. H n'en est rien. Le mot alodis se renconlre

dans des actes écrits en Anjou*, en Touraine% en

Auvergne*, dans la région de Paris % dans la région de

Sens% dans le Rouergue ', en Dauphiné% en Provence %

en Bourgogne '% dans le pays d'Auxerre, dans le Yer-

mandois, à Gompiègne, à Autun *', en Alsace'* et sur la

rive droite du Rhin*\ Or, de toutes ces provinces, nous

avons d'autres actes qui, au lieu du mot alodis, em-

* Marculfe, If, 7 : Douo tibi, dulcissima conjux mea, omne corpus

facuUatis mac tam de alode aiit de comparalo... quanlumcunque de

alode nostra post mcum discessum.... —• Simililer ego illa, didcissime

jugalis meus.... quod de alode mea post meiim discessum....

- Formuhc Andegavenses, 1, Zeumer, p. 4.

'' Formuliv Turonenses, 22.

* Formulœ Arvernenses, 2, 5, 4, Zeumer, p. 29-50.

5 Marculfe, I, 35; II, 7; II, 10; II, li.

6 FormuUe Senoniav, 29 et 45.

7 Diplomata, n° 245 : In Rulenico pago ex alode genitricis.

8 Testamentum Abbonis, Diplomaia, if 559.

9 Cartulaire de Saint-Victor de Marseille, n° 85 : De alode parenlum

mcorum.
10 Diplomaia, n" 180. Chronique de Saint-Bénigne de Dijon, p. 64.

»» Diplomata, n"' 365, 404, 400, 437.

*- Schœpflin, Alsatia diplotnalica, I, p. 15. — Diplomata, n" 542.

»3 Codex Wissemburgensis, n"' 18, 23, 254, 246, 247, etc. — Neu-

gart, n°' 285, 2»7, etc. — Beyer, 14, 15, 25, etc. Le mot a toujours le

sens d'héritage, aussi bien en pays germanique qu'en Gaule. Beyer,

n" 25 : Quod genitor meus miiii in alodo reliquit.
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ploient hereditas. Les deux termes étaient donc em-

[)Ioyés également dans les mêmes pays, et aucun des

deux n'appartenait spécialement à une province.

Nous avons cherché encore si les deux termes, qui

semblent bien appartenir à deux langues différentes,

n'étaient pas employés de préférence par Tune ou par

l'autre race. On s'attendrait, en effet, à voir les Francs

dire alodis et les Romains hereditas. 11 n'en est rien.

Des actes qui sont rédigés par des Romains, conformé-

ment à la Loi romaine, portent le mot alodis. Cela est

frappant dans une formule du recueil de Tours ; elle

commence par alléguer la Lex romana ; elle vise une

règle qui appartient exclusivement au droit romain ; et

pourtant dans cet acte, qui n'a rien de commun avec le

droit franc, l'auteur emploie deux fois le mot alodis

pour désigner sa succession'. Dans une formule du

recueil de Bourges, un donateur qui invoque le jus

prxtorium et Yauctoritas sacrorum imperatorum, et

qui fait enregistrer son acte à la curie, appelle son

patrimoine alodis genitorum meorum ^ Dans une autre

formule, qui est absolument romaine pour le fond et

pour la forme, et qui cite exactement un titre du Code

Théodosien, le donateur appelle son patrimoine alodis

mea'\ Nous pourrions faire la même observation sur

trois autres formules ; elles sont visiblement romaines,

et c'est le mot alodis que nous y trouvons'*. Par contre,

d'autres actes qui sont rédigés par des Francs et qui

* Formulœ Turonenses, 22.

- Formulœ Bituricenses, 15 : Sacrorum impcralorum sensit auciori-

las.... Qui jure postulat privlorio et gestis requirit municipalibus.... Hivc

omnia lam de alode genitorum meorum quatii de altracto.

^ Formulœ Turoneuses, appendice, 2, Zeumor, p. 10 i; le titre du Code

Théodosien qui y est cité se trouve en effet dans la Lex roinana Wisigo-

thorum, III, 5.

* Formulœ Arvernenses, G; Andegavenses , 1 et 41.
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aIl('«ruont la Loi saliciiio, tMiipIoitMil de préférence le

mol hcrcdilds. Ainsi, riiomiiie (jiii se plaint nne sa loi

exclue >es (illes de sa sneeession ne jK'ut pas èlre un
lloinain; il se seil du mol hcreditan'. C'est encore hère-

ililas (jn'éciit un donaleur ([ui déclare se conlbrnier

^^ à la Lui sali(|ue et à l'antique coutuuu» »'. Vigilius,

qui est un iloniain et un évè(|ue, dit qu'il tientses hiens

>( de Taleu de ses j)arenls"' ». Ahbon, (pii est du midi

de la (iaule, (jui est lils de Félix et de Rustica, qui

j)arle du droit prétorien, et (jui dans son testament se

conforme à la rèiiie romaine de la quarte Falcidienne,

paraît Iden être de lace romaine; il emploie six fois le

mol atodis'. D'autre j)art, Adroald, (jui éciit dans

le j>ays de Tliérouenne, Beichaire à Reims, Irmina à

Trêves, Berlilende en Toxandrie, écrivent hereditas'' ..

Voyez les chartes de ^Yissembourg, de Fulda, de Saini-

Gall
;
les donateurs écrivent quelquefois alodis, plus

souvent hereditas ou successio. Ainsi les deux races

avaient également le droit d'employer toutes ces expres-

sions. Et peut-être ne distinguaient-elles pas que l'une

fût germanique et l'autre romaine. C'est le caprice du
rédacteur qui fait qu'il écrit « héritage ^> ou qu'il écrit

(c aleu ». Quelquefois le même homme, dans la même
charte, à (juelques lignes de distance, emploie tour à tour

les deux termes, afin d'éviter une répétition de mot'.

• Marculfe, II, 12.

' Formuîœ Merkelianœ, 15.

^ Diplomata. n" 365.

* Testamenluni Abbonis, Diplomata, n° 559, p. 570-577 ; le jus prœ-
torium est filé à la page 570, la Falcidia à la page 575.

^ Diplomala, n°' 512, 509, 448, 476.
•^ Voyez, par exemple : Senonicic, 42: Ex hereditale... ex alode pa-

renlum. Ibidem, 45 : hi hereditale succedere,.. in alode parentum. De
même la fomiule de Marculfe, H, 7, contient les deux expressions de
hereditale et de alode. — De même, dans les Diplomata, n" 562, nous
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On a I)eaiiron|) ('luMcfin l'rlymologiiî du mol alode ou

aleii. Il csl facile do constalcr qu'il n'existait pas dans

le latin classi(|ue. Est-ce une raison suffisante poui*

croire tout de suite qu'il soit d'origine germanique?

On ne le trouve pas plus dans l'allemand que dans le

latin.

Sans doute il a été facile de trouver en allemand

deux syllabes qui correspondissent à peu près pour le

son a ce qu'on voulait avoir. Les érudits ont pris d'un

côté le mot ail, qui signifie tous, et d'autre côlé le mot

odj qui signifiait bien^, et ils ont soutenu que leur réu-

nion avait pu former le mot alod\ Mais c'est un pro-

cédé d'étymologie assez puéril que d'expliquer un mol

par le rapprochement arbitraire de deux radicaux dif-

férents; cela fait sourire les vrais philologues et leur

rappelle un peu trop l'élymologie proverbiale de cada-

ver, caro data vermibm. Il faudrait d'ailleurs mon-

trer que la réunion des deux syllabes ail et od s'est

faite dans les idiomes germaniques. Or dans aucun

de ces idiomes le mot alod n'a existé. Vous ne le

trouvez ni dans l'allemand d'aujourd'hui, ni dans tout

ce qu'on sait du vieil allemand, du vieux gothicjue, ou

des langues Scandinaves. Si l'on y trouvait ce mot

alod, il resterait à montrer encore qu'il signifiât hé-

ritage, puisque c'est en ce sens que notre mot alode

a été d'abord employé. Or les deux syllabes ail et od,

voyons un lionimc désigner ses biens d'abord par les mois posscssio mca

hereditaria
,
puis par les mots allodium meum.

* Grimni, Deutsche Rechtsalterlhiimer, p. 495. Maurer, EinJeHuug,

p. li. Eichhoru, Deutsche Slaals und Rechtscjeschichle , chap. 55. Par-

dessus, Loi salique, p. 538. Guérard, Polyptyque d'Irminon, Proléy.,

p. 470. Mullenbof, Die Spmche der Lex Salica, à la suite de Waitz, Dos

aile Recht, p. 278. — J'ai combattu cette opinion en 1875, dans des

études publiées par h Revue des Dmx Mondes. M.tilasson la reprend dans

son troisième volume, p. 87, mais il n'appoite aucun argument nouveau.

II
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en sunnosanl (lu'cllcs lornuMil un lucnw mol, (ioiinc-

raiiMil If sens de ^< Ions les biens >>, cl non pas le siMis

d'InMilai:!'. Les lunumi'^ du sixiiMUc sit'clc, loixjn'ils

(M rixaicnl (thnlis, n'cnlcndaicnl ('(M'IainiMncnl pas loiis

lonrs Imcii^, mais M'ulcmonl ccnx (jn'ils Icnaicnt |)ar

succession. Us n'cnlendaitMit j)as non pins |)ar là dos

Mens possédrs en pins eomplèle j)i'opiiélé qni; les

aniivs, luiisiine nous voyons par (onles lenrs eharles

(iirils possédaient de la même manièie les biens acquis

cxcompnratoi\uc les biens acquis c,r iilode. J/élymoloi-ie

iV all-oil ne se soutient donc ni })liilolo«»i([ucment ni

bisloriquemenl. Ce ipi'il faul que l'on cherche, c'est

un mol germanique (jui ait signifié héritage et qui

ait i)u produire la forme alod. Tant qu'on ne l'aura

pas découvert, l'étymologie de notre terme alodk i'cs-

lera une question pendante.

S'il est impossible de tiouver l'origine du mot, il est

facile au moins d'en observer l'emploi. On ne le trouve

ni chez les Wisigoths, ni chez les Burgundes, ni chez

les Lombards, ni chez les Saxons; en sorte qu'on ne

peut pas dire que les différentes branches de la race

germanique l'aient emporté de leur commune patrie.

II n'existe, au sixième siècle, qu'en Gaule. Au septième,

il s'étend chez (piehjues peuples germains, mais seule-

ment chez ceux (pii subissent l'influence des rois qui

rèo-nent en Gaule ^ Au huitième, au neuvième, il devient

d'un emploi fréquent dans la Germanie soumise aux

princes carolingiens. 11 semble qu'on peut conclure de

là que le mot alode est né en Gaule, qu'il est propre à

la Gaule, et qu'il n'est sorti de la Gaule qu'autant que

* Chez les Bavarois, Lex Baiuwariorum,\\, 1, 3; XII, 8. Lex Alaman-

norum, XLV. Lex Ancjliorum et Werinorum, Xi; mais le mot alodis

nVsl que dans la rubrique; les articles portent heredilos.
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riiilhiencc de la Gaule s'est étendue au deliors. J() ne

sais s'il est issu du gaulois ou du bas latin ou d'uji

idiome franc, mais c'est en Gaule qu'il a été employé.

Comme d'ailleuis on ne le rencontre pas chez les écri-

vains, chez les poètes, ni dans les lettres du temps,

comme on ne le trouve que dans des actes et des

formules d'actes, on peut admettre qu'il a appartenu

spécialement à la langue des praticiens et des notaires

de k Gaule.

On voudrait savoir quel est le })lus ancien document

où l'on rencontre cetaleu. 11 me semble qu'on ne peut

hésiter qu'entre les formules d'Anjou et celles d'Au-

vergne.

Yoici d'abord une formule angevine, qui porte la date

de 530 ou 514'. II y a bien peu de temps que l'Anjou

appartient aux Francs. L'acte d'ailleurs n'a rien de ger-

manique; il est présenté à la curie d'Angers, en pré-

sence du defensoVy du curalor, du corps des curiales, et

est inscrit sur les registres municipaux ^ Tout est ro-

main ici. La loi qui est suivie est contraii'e à la Loi

franque; car il s'agit d'une femme qui déclare tenir

des terres de ses parents, non en vertu d'un testament

ou d'une donation, mais par hérédité légitime, ce que

la Loi franque n'autorisait pas encore'. Or l'hérédité

' Formulx AndegavenseSf I : Annum quarlum regiii do}niui nostri

Childeherli régis. M. de flozière a élal}li qu'il ne se peut agir ici que de

Cliildeberl I*", qui ne régna en Anjou qu'à partir de l'année 526. Zeumer
croit aussi qu'il s'agit de Childebert 1", mais il fait partir son règne,

même pour l'Anjou, de 511, et il adopte ainsi la date de 514-515.
2 AndegavenseSy 1 : Juxta consuetudincm, Andecavis civilate, curia

ptiblica rescdcre in foro.... llogo ie, defensor ille, ille curator, ille

magister militum (ce dernier titre, si pompeux qu'il soif, ne désigne que

le chef de la police numicipale, et est tout romain), vcl reliqua curia

publicn, ut codiccs publicos palere jubealis.

^ C'est une fennnc, en effet, qui parle : Illas porliones mcas quas ex

alole parentum meorum legibus obvenit vcl obvenire debeL La même
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N ol aj)j)i'l(''iw/A)f//N. (icilc loriniilc poric li;s mois anno
quarto nujni Clii/dchrrli, c'csl-à-dirc b\\ ou ^r)!), siii-

\;ml la niaiii^ii' de dalci". Cela i\o pioiivc j»as ahsolii-

nu'iil (]in' la loiimilc ii'ail ('h' ('()inj)()S('(' (jii'à ('('(le

é()()(jn('. (.('la j)i(MiV{' sciiliMiiciil (jii(> \o ivdactciir du
roiinnlaiic a (Miipriinlé collt' loi-iniilo à un aclc de 530
<|n'il a\ail sous les yeux. Mais il se juMit bien que
l'aclo de .'),"() ail civ (ail déjà sur une lorniule plus

aneiemie. Ku (oui cas, la l'orniule es! ahsoluinenl ro-

maine, e( pour le fond et pour la lancine'.

Une autre fornuile angevine est un modèle de lesla-

ment mutuel eiUre deux époux qui se donnent les (rois

(juarls de leurs biens'. Pourquoi les trois quarts?

(i'est que le di'oit romain, en vertu de la loi Falcidia,

n'autorisait la donation entre époux que dans celte

limite. C'est pour cela que les auteurs de l'acte décla-

rent si formellement qu'ils réservent un quart de leurs

biens pour leurs béritiers légitimes'. Dans cette formule,

qui n'a aucun rapport avec les coutumes germaniques,

le mot alode est employé deux fois.

Les Francs ne se sont jamais établis en Auvergne*.

phrase se trouve répélée dans la seconde moitié de la foniiuic, et le tout

se termine par : mandalum Andecavis civUate curia publica.
' Pour juger cela il ne faut pas faire attention aux solécismes apparents

•jii'un élève de nos collèges y relèverait. 11 faut savoir que le latin de la

pratique n'était pis tout à fait le même que le latin de Cicéron. 11 faut

songer aussi que le latin vulgaire n'avait jamais tenu grand compte des
terminaisons. Ce qui me frappe dans cette formule, c'est le juste emploi
de chaque mot au sens romain.

- Formiihv Andegavenses, 41.

Illum quarlam vcro poriionem reservarunl... quarlam porlionem ad
heredes meos propinqiws reseivavi. — Sur la quarla Falcidia en droit

romain, voyez Gains. 11, ^27; L'Ipien, XXV, 14; Digeste. XXXV, 2, 24;
Code Théodosien, 11, lU, 4; XVI, 8, 28; Institutes, 11, 22; Code Justi-

nien, VI, 50 ; Lex romana Wisiqolltorum, llaînel, p. 58. Fonnuhe Turo-
nenses, 17.

* Grégoiie de Tour:,, Histon;r, III, 12; Miracula Juliam, 25.
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II est ciu'ieu:c que ce soit en Auvergne qui; h; mol alode

soit le plus fi'équent. Du formulaire de cette province il

ne nous est parvenu que six formules; alode s'y trouve

quatre fois. Si vous lisez ces six formules, vous [)ouvez

compter qu'il y est parlé de l'hérédité quatre fois, et,

les quatre fois, cela est exprimé par de alode\

Jja formule qui porte le n° 3 est un acte par lequel

un maître affranchit quelques esclaves qu'il possède

« par aleu ». L'acte est passé « dans la cité d'Auvergne ».

Tout y est romain. Rien n'y révèle la présence ni l'in-

fluence des Germains. C'est la Loi romaine qui y est

alléguée. L'affranchissement y est fait suivant des

modes romains. 11 y est parlé à la fois de l'affranchisse-

ment par la vindicte, et de l'affranchissement dans

l'église tel que l'avait réglé Constantin'. Or la formalité

de la vindicte n'était plus usitée ni au sixième ni

même au cinquième siècle; l'indication de la vindicte

dans une formule est donc la marque que cette formule

est ancienne. Remarquons encore dans le même docu-

ment qu'il est dit que le maître peut à son choix faire

de son esclave « un citoyen romain, un latin, ou un

déditice' ». Or l'affranchi déditice, qui n'est certaine-

ment pas de Tépoque mérovingienne, n'existait même
plus aux derniers siècles de l'empire ;

le Code Théodo-

sien ne parle pas de lui, et le Code Justinien ne rap-

pelle la vieille expression d'affranchi déditice que poui'

' Formula' Arvcrnensca, 2, 5, 4., G.

- Proplerea vindidam hahui libcrare ancillam meom..., Arvcniis

civilate, domo ecclcsuv anlc cornu allaris, in pra'senlia presbyteris

— La vindicta est signalée aussi dans les Biluricenses, 9.

^ Quidquid persona... de ejus mancipia, data liberlate, conferre

voluerit, secunduni legem romanam hoc facere potcst, id est, latina.

dolitia, et civis romana. La formule em[»loie ces derniers mois au féminin

parce qu'il est question de l'affranchissement d'une ancilla. Dolitia est

visiblement pour detitia ou dedititia (Kozière, p. 80 ; Zeumer, p. 50).
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(lire (|u't'II(' ('si \i(l(' de sciis cl ([iroii ne l;i ('(uniH'ond

iiitMiit' plus'. Voilà (loue iMicore nu iudiee i\o r;iiili(juilc

lie eelle loruiule. Les pi-eniieis |)i'Mlicieus qui l'onl eom-

posée vivaieul aj)j)aivuiuieiil en un leuij).> où les trois

sortes (rarri;niiliissein(Mil exislaieni eneoi'e ; et c'est

dans eelli^ loi'innle (pi'ou lil les mois de diode.

Tout cela ne prouve i)as cjne le mol alodis apparlîul

par l'étymologie à la lauj^ue laliue; mais il i'aul bien

eonslaler qu'on leirouve d'ahonidans des aclcs romains;

el l'on peiil j)eiisei' (|ne dès les dei'niers temps de Tcm-

j)ire, el sans allendrc rétablissement des Germains, il

élail enlré dans la langue des praticiens de la (laule

romaine. Knsuile, Francs et Romains s'en scrvii-enl

également, par cette raison que riiéritage était chose

également romaine et germanique'.

Si l'on avait observé avec attention l'emploi de ce

mot alodi^ et la signification qu'il a si clairement dans

plus de trois cents exemples qu'on en a, on se serait

épargné bien des bypotbèses sur le caractère et sur l'ori-

gine des aïeux. On n'aurait pas professé que l'aleu fut

une terre tirée au sort, ni qu'il fût spécialement la

(erre du gueriier.

Pas une seule fois il n'est dit, ni dans les lois, ni

dans les chartes, ni dans les écrits historiques, qu'il y

eut deux classes de terres, les unes réservées aux

Francs, les autres possédées par les Romains. Toute

terre peut appartenir successivement à des hommes de

' Code Justinien, VII, 5; Inslitulcs, I, T), 5 : DediUliorum condilio jam

ex mullis temporilms in desueludinem abiit. Salvien, qui parle de Taf-

franciii latin, ne parle pas de l'aflVanchi d(l'ditice.

- Le mot alodis se rencontre aussi dans des chartes de la région du

Rtiin, et avec le même sons qu'en Gaule. Codex Wissemburgensis, 109 :

Z)j alode pateniico aul malernico. Ibidem, 58, o9, 103 : Tarn de alodc

quam dj coinparalione. — Codex Fuldensis, 38 et 08 : De alodc pa-

rentuni. Jamais il ne signifie : terre du guerrier.
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runc ot (1(3 raiilrc race. Le Franc [)eiil vendre ou léguer

sa terre h un Ilomain, le Romain à un Franc. Nul

échange n'est intei'dil. Pour la transmission du sol, les

lois et les chartes ne connaissent aucune distinction ni

de race, ni de condition sociale, ni de sexe. Qu'il y ait

eu des teires j)ro})rcs aux guerriers et réputées plus

nohles fjueles autres, c'est ce dont on n'aperçoit pas le

moindie indice. La propriété foncière du Franc res-

semhle exactement à celle du Romain, celle du prêtre

à celle du laïque, celle de la femme à celle du guerrier.

Nous avons d'ailleui-s montré, dans un volume pré-

cédent, qu'il n'exista jamais de caste guerrière dans

l'Elat mérovingien. La Loi salique ne parle pas une

seule fois de guerriers. De même la Loi ripuaire. Il n'y a

aucune trace de guerriers dans les capitulaires des rois

francs. Lisez les récits historiques, même ceux qui ont

rapport aux guerres, vous n'y voyez jamais qu'il y ait

des hommes qui soient soldats par profession, encore

moins par naissance et par l'effet de la race; vous y

voyez au contraire que, pour chaque guerre, tout le

monde est soldat sans distinction de race ou de profes-

sion. Nos cinq cents chartes mérovingiennes ne contien

nent pas une seule fois un mot qui signifie guerrier.

Rien n'est plus nécessaii'e en histoire (|ue de se faiiv

une idée juste du sens des mots. A côté d'alodis ou

aleu, il faut ohserver aussi le mot sors, qui est assez

fréquent dans nos textes. Un article de la Loi des Dur-

gundes emploie les deux expressions sortem suam et

terrain suam comme étant deux expressions synonymes,

et en même temps il rapproche le mol sors du mot pos-

session Sors est donc une propriété foncière. La même

' Lex Bimjiindionum , LXXXIV, 1 : Quia cognovimv.s Biirgundiones
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Loi (laiis hois Mulro Milicl('> rt'mj)l()i(' awc la si<;iiili('a-

lion d'iKTitaiic : sors /nilris osl visiljlcinciil l'Iiriilagc

(lu |K'rt''. On \v itMU'oiilrc aussi, avec le sens do jm'o-

|u-it''U' roiiciri'c, dans la Loi ripiiaii'c, où la sors d'mi

jiaiiiciilicr, cV'sl-à-diic sa j)iOj)rirl(', est ciiloiirre (riiiic

liniik' (|n(^ la loi appelle niarr((\ On le trouve aussi

dans la Loi saliipie, mais dans un seul nianuscril ; il y

dési<^ne une pi'opi'ii'lé |)rivée"\ La Loi des Wisii^olbs dé-

si^rne l'acte d'enclore sa |)ropriélé |)ar les mots sorlem

sudni rl(iuderc\ Nous reli'ouvonscc terme dans les char-

tes. Ainsi, dans une charte d'Alsace, un donaleur l'ait don

d'une pro[)riété en champs et Ibrèls qu'il appelle sors''.

Ne pensons pas que ce mot s'appli(|ue seulement aux

propriétés des haibares. La Loi des ^Yisi<^olhs appelle

sortes les propriétés des Romains comme celles des

^iotlls^ Le cartulaire de Téglisc de Ravenne, qui a un

caractère si ecclésiastique et si romain, a[)pelle sortes

SORTES si'AS uimia facilitate dislrahere, hoc creiUdimus slaluendum id

mdli vcndjve terp.am slam Ucecd. nisi illi qui alio loco soutem aut i'osses-

siONES habet.

' Lex Bunjund., LWVIIl : De heredilcdum successione slaluimus ul,

si pater cum fihis sorlem suam diviseril— On voit dans celle phrase que

lie) éditas el sors sonl deux mots qui se correspondent. — XLVII, 5 :

Scelcr(doru)u fdii... qui non culpari polerunt... sorlem parentum vel

faculUdcmvindicahunt. — De inLMne,aux litres, I, 1 et XIV, 5. — Dans

la formule 550 de [{ozière, sors sionilie partage de succession : Res quas

conlra coheredem meum mihi parliendo sors legilima conlulil.

2 Lex Ripuaria, LX, 5 : Si cxlra marcam in sorlem allerius fueril

ingressus, « si quelqu'un, franchissant la limite, csl entré sur la terre

d'un autre, il payera une amende de 15 solidi ». Le paragraphe pré-

cédent est relatif aussi aux limites des propriétés.

' Lex Salica, manuscrit de Leyde, Vossianus, 110, édit. llessels,

p. 4M; édit. llolder, p. 48 : Qui in mansionem aut sorlem.

* Lex Wisifjolhorwn, VIII, 5, 5. — De même dans Cassiodore, Lettres,

VIII, 26 : Sortes propri:v.

^ Codex W'issemburyensis, n" 202 : Dono in pcrpctuum sorte una

campo et silva insimul. Et plus loin : Sortis medielatem.

^ Lex Wisifjollwrum, X, 2, 1 : Sortes golliiac el romanx qux intra

quinquaginla annos non fuerint r.vocalœ, nullo modo repelantur.
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les terres d'église; on y voit que le mot était (riiii usage;

courant dans la langue de la pratifjue rurale en Italie, et

qu'il est em[)loyé comme synonyme de po.sscs'.sîo/iC'S*. Ne

pensons j)as non })lus ({ue le mot ne s'aj)pli(|ue qu'aux

propriétés des guerriers. Le litre \1Y de la Loi des

Burgundes montre une jeune fille qui est entrée au

couvent et qui pourtant prend sa part de la foi'tune

patrimoniale de son père, sortis jin^e^.

Quelques érudits, à la seule vue de ce mot sors, ont

supposé tout de suite un tirage au sort. C'est être dupe

d'un mot et d'une apparence. Il suffit de regarder les

textes oii ce mot se rencontre, pour \oir qu'aucun tirage

au sort n'y est jamais mentionné. Il est plus sage de se

borner à constater l'emploi du mot et l'objet réel qu'il

désigne. C'est un mot de l'ancienne langue latine, et

il était déjà employé, avec ce même sens de propriété

ou de patrimoine, avant les invasions^ La langue la-

tine n'a pas été autant altérée par les invasions que

<|uelques-uns le supposent. Il n'y a pas à être surpris

que ses radicaux aient conservé leur signification. Sans

être aussi affirmatif sur le mot sors que sur le mot

alodis^ nous inclinons à croire que les deux termes ont

été synonymes, c'est-à-dire ont présenté à l'esprit des

* Fanluzzi, Momimcnli Ravennad, l. I, p. 2, 8, 12, 58, 40, 47, 51,

55, GO, 09, 71, etc. Notez surtout, p. 89 : Sortes vel possessiones ; p. 51 :

De sorte et porlione; p. 112 : Concedistis nohis sortes et possessioues

vcstras, et cela s'appli(iue à l'église.

- Lex Burcjund., \IV, 5 : De puellis qmv se Dco vovcrinl, si duos

fratres ludmerit, ierliam portionem de hcreditale patris accipiat, hoc

est de ea tantum terra quam pater ejus sortis Jure possidens niorlis tem-

pore dereliquit.— De même, au titre i*", les uiols terra sortis titulo acqui-

sita signifie la terre patrimoniale.
'• Le grammairien Festus dit : Sors palrimouium significat. Nous lisons

nu Code Tliéodosien, XI, 1, 15, a. 560, que la contribution de Vannone

sera proportionnelle à l'étendue des propriétés, annonarias species pro

modo sortitim. Comparez le xXtjpo; des Grecs.



170 i;.\LLElî KT I,K H MAINK lllHAI..

h(»niinos les nirincs idrcs de paliimoiiuM'l de [)i'n|)ri('l(''.

L'un a|>|)arl(Miail à la lan^iuî cla.ssi(jiic, l'aulro à la

laniriio Miliiairt'.

Il (Ml ('si (le nirinc «lu mol ronsortcs. Il avail dans

raïU'iiMUU' laiimie laliiic trois si^iiiificalioiis assez voi-

siiîos l'imc do l'aiilro. Il se disait de cohéritiers (|ui se

|»ai'la«ieaienl un patrimoine (sors). Il se disait aussi de

voisins «lonl le^ j)i'()|)riéiés (sortes) se touchaient. Il se

disail eiilin de ceux (jui j)0ur (juehjue raison se parta-

iieaieiil un domaine [so)'Sj\ Dans la lanj-ue du septième

siècle le mot consei've ces trois significations. Tantôt il

signifie cohériliers^ ; tantôt il signifie voisins^; quel-

quefois il se dit de deux hommes qui sont indivisément

propriétaires d'un l)ien foncier*.

(^es études de mots ont une grande importance dans

la science hislorique. Un terme mal interprété peut être

la source de grandes erreurs. Quelques érudits, rencon-

trant ce mot consortes et le croyant nouveau, ont pensé

qu'il représentait une chose toute germanique, et ils se

sont figuré des communautés agraires que les Germains

* Voyez Cicéron, in Verrem, IF, III, 25; Paul au Digeste, XWII, 1,

51; Sidoine Apollinaire, Lellres, IV, 24 in fine; Code Théodoslen, X,

14, 1.

- Voyez, par exemple, un diplôme de C5I, n° 255. — Dans le même
sens, Théodulfe, édit. Migne, p. 287. — Cf. Consortium, partage de sue-

cession, dans la f.oi des Burgnndes, IJ, 5, dans les Turonenses, 21, dans

Marculfe, H, 1 1, et dans les Diplomala, I, p. 202, ahsqiie consortio fra-

trum meornm.
^ Cela est frappant dans la Loi lipuaire, LX,5 : Si quis consortem suum

quanluhimcunque superprisent, cwn 15 solidis restituât. Supei'prendere

signifie prendre sur la terre du voisin. — De même dans la Loi des

BurgmuJes, XLIX, 1 : Animalia vicini mit conso)lis sui damnum facien-

lia; XLIX, 5 : Vicinis suis et consortibus contestetur. — Lex Wisigolho-

rum, XI, 1, 5.

* C'est le sens qu'a le mot consors dans la Lex Wisigolhorum, X, i. G;

X, 1, 7. J'incline à croire qu'il a le même sens ibidem, VIII, 6, 5. —
On trouve aussi la même signification dans le Papianus, XXX, 4 : Agro-

rum consortes.



LKS FRANCS PRATIQUÈRENT-ILS LA COMMUNAUTÉ? 171

auraient formées en Gaule. Il y a une grande impru-

dence à balir tout un système sur un mot dont on n'a

pas étudie le sens.

CHAPITUE V

Est-il vrai que les Francs aient pratiqué la communauté

de village?

Dans ce qui précède, nous avons analysé tous les do-

cuments de l'époque mérovingienne; ils nous ont tous

montré la propriété privée. Toutes les lois, toutes les

chartes la marquent en traits indiscutables. Je vois

pourtant, en dehors des documents, c'est-à-dire dans

des livres modernes, une opinion fort en vogue, d'après

laquelle les Francs auraient pratiqué un régime de

« communauté agraire » ou tout au moins « de commu-

nauté de village ». Je ne dois pas passer à côté de cette

opinion sans examiner si elle est conforme à la vérité ^

* Voici les ppiicipaiix auteurs ou chainpions de cette théorie : Von

Maurer, Einleitung ziir Geschichte der Mark, 1854. — Solim, Reichs

und Gericidsverfassung, 1871, p. 117, 209, etc. — Viollel, De la

propriété collecliie, 1873. — De Laveleye, Des formes primitives de

la propriété, 1874. — Lamprccht, Deutsches Wirthschaflslehen, 1S80.

— ÎNoiis avoQS discuté le livre de Maurer dans la Revue des Questions

historiques, avril 1889. Nous ne l'avons pas discuté par des raisonnements,

car ce n'est jamais ainsi que nous procédons. Nous avons simplement pris

l'un après l'autre tous les textes allégués par l'auteur, et il a suffi d'une

vérification bien facile pour montrer qu'ils étaient faux. Maurer, avec une

inconccvahle légèreté, avait pris des chartes de pleine propriété privé(>

pour des preuves de communauté; ou bien, là où une loi parlait d'un bien

commun à deux cohéritiers qui pouvaient le partager, il avait pris cela

pour le communisme agraire. Lamprecht a repris la même théorie, mais

sans citer un seul texte à l'appui. M. Paul Viollet s'est fait le champion

du même système en France; nous avons vérifié aussi tous ses textes, et

nous avons montré qu'il n'en est aucun qui ne soit ou inexact ou déna-

turé. L'histoire ne se fiiit pas ainsi.
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Il f^t («'rhnii <|ii(' riin;i::iiialioii m' lii^uif voloiiliors

(Os rraiics l'iiliiinl en (iiiulc à Tt'hil de liiltii (riioinnics

lilucs cl («nniix ; voloiilitM's aussi elle se les li^iirc s'éla-

l»li^s;iiil jtar |)i'lils i:i()ii|»t's, loiidaiil des villaj^cs cl
y

vivant «Ml j)i'lil('s associa lions (l(Mnoci'ati(jiios. Mais

riiisloirc ne x' fail pas par riniai:iiialioii. I^llccsl une

sc'i(Mici\ cl c''(*s( pur l'obscrvalioii (ju'cllc procède. Pour

(|ue nous ayons le droil ilc diic (ju'unc ancicnno société

a eu Icllc inslilnrK»ii ou Ici régime, il laul (pic Icsdocu-

nicnls laisses |)ar celle sociélé conlienncnl la nianpic

lie celle inslilulion ou de ce régime. Kn dcliois des do-

cuments, il ne peut y avoir que fanlaisie et erreur.

L'épo(jiicmérovin<iienne a laissé de nombreux lémoi-

iïnaîîes de son «enre d'existence et de ses habitudes.

D'elle nous possédons ti'ois codes de lois, plus de

deux cents chartes relatives à la possession du sol, des

récils liisloriques et une cinquantaine de biogi'aphies de

personnages du temps. On reconnaîtra l)ien que si un

régime de communauté de village avait existé, on en

trouverait quel({ue indice dans ces récils historiques,

dans CCS biographies, surtout dans ces lois et dans

toutes ces chartes.

J'ai lu tous CCS documents, non pas une fois, mais

plusieurs l'ois, non pas par extraits, mais d'une manière

continue et d'un bout à l'autre. Je puis déclarer qu'il

ne s'y trouve pas une seule ligne qui mentionne un

usage commun des terres ou une communauté de vil-

lage. Les milliers d'anecdotes du temps ne contiennent

rien de pareil. Pas un article des lois n'a rapport à une

telle communauté. Toutes ces lois sont faites pour la

propriété privée, pas une pour une jouissance commune

ou un partage annuel du sol. Joignez aux deux cents

chartes mérovingiennes toutes celles qui se trouvent
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dans nos carLulaircs de France ou dans les l'ecueils de

traditioyiefi de Germanie jusqu'au dixième siècle, vous

aurez ainsi des milliers de chartes; elles ont toutes

pour objet la vente ou la donation, ou l'échange, ou le

testament; toutes par conséquent sont des actes de

pleine propriété privée. Vous n'y trouvez pas une seule

lois, avant le dixième siècle, un mot qui signifie com-

munauté; il n'y est jamais fait mention d'une associa-

tion de village. Pas une fois vous n'y voyez les gens d'un

village se réunir spontanément, délibérer entre eux,

prendre une décision quelconque. Dans ces milliers

d'actes de vente ou de donation, il est toujours dit que

la terre appartiendra « en pleine et perpétuelle pro-

priété » au nouvel acquéreur « comme elle appartenait

en pleine et absolue propriété à l'ancien maître ». Ce

n'est jamais à une communauté de village que la terre

est donnée ou vendue. Pas une seule fois non plus ce

n'est une communauté de village qui la vend ou la

donne. Le vendeur ou le donateur, dans nos milliers

de chartes, est toujours un propriétaire unique. Tou-

jours aussi ce propriétaire écrit dans sa charte qu'il a

acquis cette terre par achat d'un propriétaire antérieur,

ou qu'il la tient de son pcre, de son grand-père, de ses

ancêtres. Jamais il ne dit qu'il la tient d'une commu-
nauté. Notons encore un point : Dans ces milliers d'actes

nous ne voyons pas une seule fois que le vendeur ou le

donateur ait eu à demander l'autoi'isation d'aucune

communauté ; il n'a pris l'avis de personne ; il n'a averti

personne. Son droit était absolu et sans nulle dépen-

dance. Ainsi il n'y a même pas à supposer qu'une com-

munauté ait exercé un domaine éminent par-dessus ses

membres. Non seulement ces milliers d'actes ne con-

tiennent pas une ligne qui révèle une communauté,
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mais rni'iuc il^ ^oiil loii^, |>ar le loml cl par leurs

t'X|)n's<i(m-« im-nics. alooliiinciil iiicompalihlcs avec! un

iviiiinc (le ((MUinuiiaiih''.

Mais aulaiil les dociinuMils sonl claiis, imaniinos,

iiiconl('slaltl('< «mi faviMii' de la j)r()|)riél(', autant sont

aidciils ci coiivaiiicusles théoriciens de la coniniunaiilé.

JU onielleiil de dire que toutes les lois et les milliers

de chartes sont contraires à leur système. Mais ils

disent avoir découvert quehjues mots dans les lois,

quehjues lignes dans sept ou huit chartes, qui sufliseni

à leur l'aire cioiic à la communauté. Ils soutiennent

cela en un lanj^age si afilrmatif et sont si sûrs d'eux-

mêmes, (ju'involontairement le lecteur en est un peu

ébranlé et accorde son adhésion à des théories qui ne

manquent pas d'un certain attrait.

Pour être sur de la vérité, il n'y a qu'un moyen. Ces

auteurs affirment qu'ils ont trouvé trente ou quarante

textes ; il faut voir si ces textes existent. Ce que nous

avons de mieux à faire, pour nos lecteurs et pour nous,

c'est de prend i"e l'un des ouvrages où cette théorie est

soutenue, d'observer l'un après l'autre chaque texte cité

et de le vérifier. 11 est clair que si les citations sont

exactes, c'est (ju'il existe réellement une quarantaine de

textes révélant la communauté, et nous devrons le re-

connaître.

Nous allons faire loyalement celte épreuve, en invi-

tant le lecteur à la faire avec nous. Fastidieux travail;

mais il n'y a rien de plus important en histoire que la

méthode. 11 est bon que le lecteur sache et voie par ses

yeux comment on trouve la vérité ou comment on ne

trouve que l'erreur. Le dernier en date parmi ceux qui

soutiennent le système des « terres communes » est

M. Glasson, au tome 111 de son livre sur les Institutions
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(le la France, de la |)age 71 à la page 82. Nous n'allons

pas disculer l'opinion de l'auteur, encore moins contes-

ter son talent d'écrivain et son incomparable liahileté

de polémiste; nous allons seulement examiner ses

citations.

1° La ])remière, page 71, est de Marius d'Avenclies,

qui, suivant M. Glasson, aurait parlé de ces terres com-

munes sous le nom demarca. Je me reporte au texte

de Marius et je lis seulement ceci : « Le patrice Mum-
molus, poursuivi par le roi Contran, se réfugia dans

les limites du loyaume de Childebert, c'est-à-dire à Avi-

gnon. » De terres communes pas un mol'. M. Glasson

a ajouté au texte ce qui n'y est pas. La citation est donc

inexacte.

2'' L'auteur cite encore, pour prouver que la marca

est une terre commune, la Loi des Ripuaires, LX, 5.

Vous vous reportez au texte et vous trouvez tout le con-

traire. Ce titre LX ne s'occupe que des propriétés pri-

vées et surtout des limites, terminatiOy hidinXj mutuli,

dont toute propriété privée s'entoure; et le § 5 })unit

d'une amende quiconque aura franchi les limites d'une

propriété. On voit ici tout le contraire de terres com-

munes. Cette citation prouve justement l'opposé de l'af-

lirmation qu'elle est censée soutenir^

• Chronicon Marti, édit. Ariidt, p. 15 : Miimmolus palrichis in marca
Childeberti^ id est Avcnione, confugil. — On sait que le sens ancien du
mot marca est celui de limite ou frontière. Avignon appartenait à Chil-

debert, Orange à Contran ; Mummolus franchit donc la frontière qui

séparait les deux royaumes. Comment M. Classon a-t-il vu là des terres

connnuncs? Qui a jamais pensé que le pays entre Avignon et Orange fut

un territoire abandonné à la communauté?
2 Lex Ripiiaria, LX, 5 : Si qnis e.iira marca in sortem allcrius in-

(jressus fuerit, judicium compellatur adimplcre. — Nous avons déjà

vu que le mot sors signifie une propriété privée. Cf. Lex Wisigolliorum,

Vlll, 8, 5: Sorlem suam claudere; Lex Burgundionum, 78 : Si paier
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H n't'sl jia^ iimlilc de dwv eu «jiioi coiisislc Tt^yMcli-

IikK* (Ic^ rilaliiMis. | Hc lilaruHi n'csl pas oxaclc* par ce

seul lail ([iic la plirasc si* ivlrouvc bien à l'iMidroil iii(li(Hi(''

pai- raulcm-: il faiil (Micon* ([irollc ail le sens (jiu» l'aii-

Iciii" lui ail ri bue. Si nous ariirinez une chose, cl que voire

cilalioii i)r(iu\e le coulraii'e, voire eilaliou esl inexacte.

r»' A la int'ine pap:e et sur le nuMue sujet, M. Glasson

allèiiue la Loi des Alamans, lilre 17. Je me r(»porle au

lextc et je lis : a Si ([ucl([u'uu s'est em[)aré d'une l'emnie

libre et Ta vendue hors de la frontière, il payera 80 so-

lidi. • Voilà encore un lc\(e qui ne manjue en aucune

la(;on que les lei'rcs soient communes'.

•i° A la page 72, Tau leur affirme que c< les forels el

même les leri'es labourables élaient en commun », et il

cite la Loi des Burgundes, titres 1 et 51. Voici le lilre 1 :

ce Au sujet de la facullé laissée aux pères de faire des

donations, nous avons décrété que le père, avant de

iaire le partage entre ses fils, pourrait, sur sa fortune

encore indivise et sur ses acquêts, faire des donations à

qui il voudrait'. » On voit bien qu'il n'y a pas ici de

cum filiis sorlem suain divisent. — LcxSalica, addit., Hchrend, p. 112 :

Si quis iîi mansionem nul sorlem..., etc. — Quant au mot marca du

§ 5, il correspond exactement au mot terminatio du § 4. Lisez les deux

articles, vous n'aurez aucun doute sur la signification du mot marca.

' Lcx Alnmannontm, 47 : Si quis feminam liberam extra marcam

vendiderit, 80 solidis componat. — Il faut lire les titres 4G, 47 et 48

pour bien voir le sens du mot marca ; on remarquera que extra marcam

du titre 47 correspond exactement à extra terminas du litre 46, el s'op-

pose à intra provinciam du titre 48. — Il faut se rappeler que la Loi des

Bavarois, Xlll, 9, Pertz, p. 51 G, dit en termes exprès que marca est sy-

nonvme de terminus ; foras terminum, id est foras marcam.

^ De prœstita patribus donandi licentia decrevimus ut patri, etiam

anteqmm dividat (entre ses tils, suivant l'usage burgunde), de communi

facultate et de sua labore cuilibel donare liceat. — Le mol facultas,

emplové plus de 60 fois dans les textes mérovingiens, signifie une

fortune, un corps de biens, corpus facultalis. Voyez, par exemple, Mar-

culfe, 11, 7; II, 8; I, 55: Andegavenses, 57 el 41; Turonenses, 17
;

Diplomata, n" 245 et alias passim; Edictum Chlolarii, a. 615, c. 0;
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terres communes; la loi ne s'occupe au contraire que

d'une fortune pati'imoniale. Voilà donc encore un texte

interprété à rehouis, el certainement M. Glasson ne le

citerait pas s'il l'avait lu.

5"* Le titre 51 est cité avec la même légèreté. De ce

qu'on y lit les mots iii communi campo, on a conclu

tout de suite qu'il s'agissait de terres « communes à

tous ». 11 fallait lire la phrase entière. La loi parle d'un

champ qui est commun à deux hommes, c'est-à-dire

d'une copropriété. Voici l'article : « Quiconque, dans

un champ qu'il possède par indivis, aura planté une

vigne, devra donner en retour une égale part de terre à

celui à qui appartient le champ ^ » Cela est clair. La loi

nous montre bien manifestement deux propriétaires en

commun et vi-se le cas où l'un d'eux fait un changement

dans leur propriété commune. Tout cela est l'opposé de

ce terres communes à tous )^.

6** Yient ensuite une citation de la Loi des Ripuaires,

titre 86, qui devrait prouver la communauté des terres.

Mais le titre 86 ne parle que d'un vol de cheval. La cita-

tion est donc fausse de tout point. D'ailleurs dans toute

la Loi ripuaire il n'est pas question une seule fois d'une

communauté agraire.

Grégoire de Tours, Hist.^ IX, 54 in fine; \, 51, 12 ; Frédcgairc, 21, 22.

De communi facnUale signifie donc la fortune commune à la famille

et que le père va partager. M. Glasson, [)arce qu'il a vu le mot commmii,
s'est imagine tout de suite des terres connnunes à tous. Non; si ces terres

étaient connnunes à tout un village, le père n'aurait pas à les partager

entre ses fils. — Labor signifie ce que Tlionnue a gagné par son travail,

ce que nous appelons les acquêts.

• Lex Burcjundionum, 51 : Inler Diirgundioncs et Romanos id ccnsui-

mus observandum id quicumqiie in communi campo, nullo contradicente,

vineam planlareril, sifnilem campum illi resliiual in cujus campo vi-

neam pomit. Et la loi ajoute: Si posl inierdiclum quicunque in campo
alterius vineam plantare prœsumpserit, laboremsuum perdat, et vineam
is cujus est campus accipiat.
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7'' Toujours jjoim- inouvcr (|ii(' - Ifs Icm'im's soni, mises

cil commim •
. rniilciii' cilc la Loi des \Visi«^(»llis, Mil,

t), 'J. Nous cIhmcIioii^ le IMssaiic. An livic Vll|, le lilrc 5

csl iiililiilé De pasccndis porcis, vl le § ^1 a tiail aux

conlcslalioMs ((ui siiruissoiil (Milre voisins au sujet do la

jilaudi't' ; la h)i voul (jue cliacuu ou voie daus la roi'ct uu

uouibii' do porcs [tio|)oitiouné à ce qu'il [)ossède de pro-

j)iiét(''. (Jn'imc loK'l IVil aiusi commune, poui' la jouis-

sance de la «^landée, à |)lusieui-s |)ro|)riétaires de biens

ruraux, c'est ce qui s'était déjà vu en di'oit romain, et

la Loi romaine avait prononcé que la jouissance de cha-

cun dans la l'oivt serait ce au prorata de ce qu'il avait

de terres en propre «. C'est ce que répète la Loi des

Wisi<ioths. Personne ne peut penser qu'un règlement

sur la glandée entre propriétaires fonciers soit une

preuve de communauté agraire.

S*" M. Glasson cite encore, pour appuyer la même
assertion, deux formules du recueil de Rozière, n"' 137

et 059. J'ouvre le recueil. Le n" 157 est un acte par

lequel un père règle sa succession. Le n° 359 est un acte

par lequel une femme ftiit donation de terres qu'elle

tient de la succession de son père. Dans les deux cas,

c'est le contraire de la communauté. Encore deux cita-

tions fausses.

9° L'auteur présente ensuite cette singulière note:

Diplômes dans Eccard, pages 865, 885, 886, 889, 896.

Voilà cinq textes; cherchez-les dans les nombreux

ouvrages d'Eccard, vous finirez par les trouver dans son

second volume des Commenlarii de rébus Francix

orientaUs; mais quand vous les aurez trouvés, vous

vous apercevrez en les lisant qu'ils sont tout l'opposé de

ce que dit M. Glasson. Ils devaient prouver, suivant lui,

que c< même les terres labourables sont exploitées en
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commun ». Or, à la page 865, c'est un diplôme de

Gharlemagne confirmanl un « échange de propiiélés »

entre un évoque et un comte; la pleine propriété y esl

marquée en termes énergiques ; de communauté, |)as un

mot. A la page 883, c'est encore un échange de propiié-

tés entre un comte et un évoque, et chacun donne à

l'auti'e ce ([u'il possède en propre, terres, maisons et

esclaves. A la page 886, il s'agit d'un domaine que Louis

le Pieux déclare être « sa propriété, » nostrx proprietatisy

et qu'il a concédé en bénéfice à un comte. A la page 889,

c'est une donation que fait le même empereur d'une

villa à un monastère, toujours en pleine propriété. Enfin,

à la page 891, c'est un diplôme de Charles le Chauve

qui donne 51 hobx à une église, et qui transtère cette

terre c< de son droit et propriété dans le droit et pro-

priété de cette église », ex noslro jure et dominatione

in jus et dominationem ecclesix tramfundimm. Non

seulement il n'y a pas dans ces cinq diplômes un seul

mot qui, de près ou de loin, puisse signifier commu-
nauté ou exploitation en commun, mais encore ces cinq

textes sont, dans toutes leurs expressions, la démonstra-

tion manifeste de la propriété privée. Au lieu de prou-

ver ce qu'avançait M. Glasson, ils en prouvent l'opposé.

Encore cinq textes faux.

lO'' « Les lois barbares, dit M. Glasson, contiennent

des prescriptions sur les droits de chacun dans les bois

et pâturages communs. » Et il cite la Loi des Burgundes,

aux titres 15, 51 et 54, § 2. Je m'y reporte, et je vois

que le titre 15 parle d'une foret qui est, non pas com-

mune à tous, mais seulement commune à deux hommes
dont l'un est l'hôte de l'autre. Il est ainsi conçu : « Si

le Romain ou le Burgunde a fl\it un défrichement dans

une foret qui leur est commune, il devra donner à son
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Ik'jIc iiiK' pari c^^iAc de l'oivl cl il [iardiMa son (Irrrichc-

iiUMil à lui siMil sans (jiic son In'ilc y ail ancnnc pari'. >>

Voilà cnctoc (|ni ('^l le conlraiic do ^< loivlconimunc »,

cai' <i (('Ile r(H('l avait ('ii' connunno à Ions, ce n'osl pas

à nn lioninio son!, ce n'osl pas à son holo (|no l'autour

du dôlViihouuMil doviail uno coinponsalion. Nous ne

ro\iondrons pas sur iolitrcr)!, dont iu)us avons niontrt;

le sens, ihiaiil an lilit* »M, '2, il conlionL un règloincnl

au sujet do loiros (pTun Burgundo et un Jiomain

lioniuMil indivisônionl, oL n'a rien do commun avec une

indivision gcncralc dos leri'os. Voilà donc encore trois

citations inexactes. Non seulement elles ne prouvent

en rion (juc a les lois contiennent des prescriptions sur

les droits de chacun dans les terres communes », mais,

tout au contraire, on ne peut avoir lu ces lois sans être

frappé de l'absence complète de pareilles prescriptions.

Les règlements qui seraient nécessaires pour une

jouissance commune sont justement ce qui manque le

jdus dans ces codes barbares. Et cela aurait dû être

renia lïj né.

1
1"" L'auteur cite sur le même sujet la Loi des Wisi-

goths, VIII, 5, 2 (nous avons déjà vu ce texte) et X, i, 8

et 9. Ces deux derniers passages sont relatifs, comme

le passage correspondant de la Loiburgunde, à telle foret

({ui est restée indivise entre un Romain et un Goth. Pas

un mot de forets communes à tous.

12" M. Glasson cite ensuite un diplôme de 815 pour

prouver qu'il se faisait des partages annuels déterre, ce

(jui serait un signe de communauté. Ce diplôme, dit-il,

est dans Neugart, t. I, n" 282. Je me reporte au recueil

' Si (juis lam burcjundio quam roiiianus in silva communi cxarlum

fecerit. aliucl lanlum spalii de silva hospili suo consignet, et exartum

quem fecit, rcmola liospitis comnumione, possidcat.
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(leNeugart et, en effet, au n^'^S^ je trouve le diplôme de

(S15. Mais, qu'il parle d'un partage de terres, il s'en

faut de tout. C'est une donation d'immeubles en toutes

propriété. Le mot partage n'y est même pas. Le donateur,

nommé Wolfiiuis, déclare donner des biens fonciers rpii

lui viennent de son père. Voilà bien la propriété patri-

moniale et héréditaire. Pourrpjoi cet acte est-il cité ici?

Un mot mal écrit a été la cause de l'étrange méprise.

Wolfinus, en faisant sa donation, a énuméré les diffé-

rentes sortes de terres dont elle se composait. C'est ce

qu'on voit dans toutes les chartes. Toujours le donateur

écrit: je donne telle villa comprenant maisons, esclaves,

terres arables, vignes, prés, forels, cours d'eaux. Dans

les chartes de la région et du temps où écrivait Wol-

finus, nous lisons : terras arabiles, prata^ ariales,

vineas, silvas, aquas. Mais le copiste a écrit terras

anales, prata, vineas, aquas\ Anales n'est pas un mot

latin; il y a donc visiblement une faute du copiste.

M. Classon suppose tout de suite qu'il a voulu écrire

annales; il aurait dû songer que l'expression terrx

annales ne se rencontre pas une seule fois dans les

milliers de chartes de ces quatre siècles. Quel en serait

d'ailleurs le sens? M. Glasson (ou celui à qui il em-

prunte cela) suppose que annales doit signifier « ce

dont on change chaque année î) ; mais on ne trouvera

pas un seul exemple de cette signification, ni dans le

latin classique, ni dans le latin du moyen âge. D'ailleurs

une simple observation du texte montre que cette signi-

fication est impossible ici; M. Glasson n'a pas aperçu

que ces terrx anales, Wolfinus déclare les tenir de son

* Nengart, Codex diplom. Alcmam\ia\ (. I, p. 155, n" 28^2: Fajo

Wolfinus... Irado et iransfundo... quidquid (jcnilor meus (jenilrici mcœ
ad dotem dédit, id suid... anales terras, mauclpia, prata, pascua,

vineas, aquas.
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noiv ; ce no >o\\\ doiu' |>as des Um'I'cs de naihiiic anmicl.

Co n*esl |»M^ (tfUNilt's i\yw Iccopislc dcNail rciirc, iiairc

que ce inni ne s,> iciU'iMilic jamais dans les (liai'lcs

>imilaiivs cl ne pivscnUMail aiu'iiii sens. Il siillil (frirez

lainiliiM" avtH' l(\s recueils {\c cliarles de (cMlc rcj^ion et

de celle épomie poiii' V()ir(|ne h^ C(>j)isle a ('ciil anales

j)omw/r/V//c.s\ coiirniidaiil T/'cl 1'/ en un//'. Ainsi, voilà

une cliarle (|ni sérail, s'il en élail hesoin, une preuve

delà |»n»|»iiélé luMcdilaire; M. (ilasson, faille de l'avoir

lue, la cile comme preuve d'un prélendu [)ai'lage de

terres communes.

15° A la |)a^iie 77), u la Loi des Bavarois, dit M. Glas-

son, reconnut expressément le droit de converlii* des

terres communes eu propriétés privées ». Cette asser-

tion, qui aurait une importance capitale si elle était

exacte, se trouve, dit-il, au litre XYIJI de la Loi des Ba-

varois. Je cherche à l'endroit indiqué, et je trouve des

|)res(i'iplions relalives à la sépulture des morts. Il y a

évidemment erreur. Je relis le Code entier des Bava-

rois, et je ne trouve nulle part l'autorisation « de con-

vertir des terres communes )>. Et cela, j)ar la honne

raison que ce code ne mentionne jamais de terres com-

munes ni i-ien qui s'y rapporte. 11 ne contient même pas

le souvenir d'une ancienne communauté.

W A la même page, l'auteur, voulant appuyer son

système de la communauté de village, assure que les

vicini avaient entre eux une telle solidarité, « que tous

' Le terme arialis ou arealis est fréquent dans les chartes de la région

rhénane ; vovez le recueil de Wissenihourg, n"' 9, 35, 52, 66, 157, 162,

170, et le codex Futdensis, n"' 1, 16, 78, 82, 85, 86, 88, 89, 91, 106,

107, 117, etc. Il désignait, dans le domaine, les emplacements propres h

hàtir ; ex : Codex Fuldcnsis, 169 : Arialem cxim siruciuris suis. —
Ibidem, 190 et 191 : Arialem id est hovastal; ce qui me paraît signifier

l'emplacement propre à édifier toutes les constructions d'une petite ferme

ou lioba.
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étaicnl rcsponsahlcs des crimes commis sur la ((mtc;

commune et que, si l'on ne découvrait pas le cou[)ahle,

tous payaient la composition à sa place >>. Où a-t-il vu

pareille chose? Ce n'est certes pas dans la Loi salique,

ni dans la Loi ripuaii'c, ni dans les formules de juge-

ments; il y aurait vu tout l'opposé. Mais il l'a vu, dit-

il, dans les capita extraragantia LegisSalicx, article 9.

Je me reporte à l'endroit indiqué, et je trouve justement

le contraire. La loi dit que « si un meurtre a été com-

mis entre deux villx et qu'on ne connaisse pas le cou-

pable, le comte devra convoquer à son de trompe les

habitants des deux villx et leur dire : Je vous cite à com-

paraître au tribunal tel jour, et vous jurerez que vous

êtes innocents du meurtre; si vous le jurez, aucune

composition ne sera exigée de vous. » Yoilà le texte. Où

y trouve-t-on la solidarité des voisins? Où y voit-on

qu'ils soient punis à la place du coupable? C'est le con-

traire qui est dit.

15'' L'ingénieux autour cite encore, pour prouver la

responsabilité collective, le décret de Childebert II,

art. 5, 11 et 12. Or l'article 5 prononce que tout meur-

trier sera puni de mort, sans que ses parents et ses

amis puissent l'aider à se racheter. C'est le contraire de

la responsabilité collective. Les articles 11 et 12 ne la

prouvent pas mieux. Ils visent une association de police

pour la poursuite des vols, et il parle d'une centena qui

est certainement tout autre chose qu'un village. Vient

ensuite, sur le même sujet, une citation du décret de

Clotaire II de 015, article 9. Je m'y reporte, et je vois

qu'il n'y est question que de douanes et de tonlieus.

16" c( Les lois, dit M. Glasson, page 75, reconnais-

saient l'existence d'une justice spéciale aux vicini », ce

qui serait, suivant lui, une preuve de communauté.
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M;ii^ (le celle jii^licc sjX'ciMle il iTcsl j»;is dit iiii iikiI

dans la loi ^alii|ii(\ daii^ la Loi ii|Miaii(', dans ja Loi

hurjrimdc. L'aiilciii- ne cilc (|H(' le lili'e |\ de la Loi do
Bavarois i l le lilic \ du code des Wisi^^ollis. Or, si l'on

se iVjXMle aii\ deux passa^^cs eilés, on \oil (jne je

tilr(* 1\ de la L(d des Bavarois ne lail j)as la plus lé<ière

nienliou d'une jusliee >. d(»s voisins ». Onanl an livi'i^ X

(lu Codo dos \Visi<i(>llis, il ne s'occupe (]uc des propriétés

privées et des ii^iues de tcrmiai qui les enlourenl.

Encore deux lexlc^s faux.

L'anleni- allègue encore, à propos de la (( justice des

voisins », le lilre X de la Lex Saliva cmendala, au

S
^1. Ce j)arauraphe dit seulement que ce celui qui aura

brisé la haie d'un autre pour introduire des bes-

tiaux dans son champ payera une amende »*. De justice

des voisins, ])as un mol, ni dans ce paragraphe ni

ailleurs".

17" L'auteur veut [)rouver, page 74, que dans TEtal

franc ce la mark avait sa coutume, f|ue Ton appliquait

dans les jugements ». La seule autorité qu'il cite est la

Loi des Lombards, llotharis, article 551. Mais l'arti-

cle 551 des lois de Rotharis parle d'un vol de porcs, et

ne contient ni le mot mark, ni un mot qui signifie

coutume, ni un mot qui signifie jugement des voisins.

18° « Les juges et les cojureurs étaient nécessaire-

ment pris parmi les vicini. » Sur cette affirmation l'au-

torité alléguée est la Loi des Burgundes, XLIX, 5. Que

lisons-nous à l'article indiqué? « Si un homme a trouvé

* Lex Salica emcndala, X, 2 , édit. Ilessels, col. G2 : Si qnis propier

inimicitiam oui superbiam sepem alienam aperuerit aut in mcsscm nut

in praiinn pccora miseril,... œsiimalionem damni rccldat et sol. oO

culp. jurliceiur.

2 On la trouve dans des textes carolingiens, mais elle n'a aucun rapport

avec une communauté agraire.
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dans sa propriété des chevaux apparlenanl à un autre

et y faisant du dégât, il doit d'abord rendre ses voisins

témoins du fait (sans doute pour estimer le dégât), puis il

expulsera les chevaux ^ » Rien de plus. Ces hommes son!

des témoins, non des juges. Encore un texte dénaturé.

19" Sur le même sujet, on allègue le titre XVII de la

Loi des Bavarois. Lisez tout ce titre XYII, vous y verrez

qu'il est question de débats entre deux voisins au sujet

de terres patrimoniales ; mais que « les voisins soient

juges », il n'en est pas dit un mot.

W" l/auteur présente encore sur le môme sujet l'ar-

ticle 5 du capitulaire de 797. Mais c'est un capitu-

laire spécial à la Saxe, capitulare saxonicum.

^l"" ]1 allègue enfin, toujours pour prouver que les

juges sont pris parmi les habitants du village, la for-

mule 409 du recueil de Rozière, qui est le n° 58 des

Senonicx. Etrange citation. Vous lisez la formule, et

vous y voyez que la justice est rendue par le comte. Il

est vrai que des voisins viennent comme témoins, mais

la formule dit expressément qu'ils ne jugent pas. Voilà

donc encore un texte qui prouve l'opposé de ce que

l'auteur affirme^

22° Page 175% M. Glasson assure que « la vaine

^ Tout le litre XLIX est De animalibus damnum facientibus in clan-

sura. § 5 : Si cahallos in re sua damnum sibi [acientes invcnerit, vici-

nis suis et consorlibus conlestclur... et tertio die prœscntibus testibiis

extra fines suos e.rpellat.

- Formule Senonica^ôS : Mos nobilium Romanorum adsuevit.... Cnm
ille cornes ad causas audiendum et recta judicia tcrminandum resedis-

set.... Et quia... vicini pagenses ad prœsens venicntes ila dixerunt vel

testimoniaverunt quod ad hoc videndum accesserant, ille cames vel rcli-

qux francx peraoniv decreverunt. Notez qu'il s'agit ici d'un apennis

et les voisins viennent seulement attester qu'une maison a été brûlée et

que les instrumenta cartarum ont péri dans l'incendie. 11 est inconce-

vable qu'on ait voulu voir ici une justice de village.

"' J'omets les citations des notes 4, 5, 6 de la p. 74. Elles n'appartien-

nent pas au suj^t. La note 4 est pour prouver que le roi envoyait souvent
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jKilurc s'cxcirail sur l(>s ('li;mi|ts inrinc clos ^>, ce qui

stM';u(, sui\aiil lui, iiiic pitMivc de ('omimmaiih'; cl il

cite la Loi ,l,s Wisii:oilis, VIII, T), 1); Mil, 1, ^2Ô, 20,

ni: Mil, »>, '2 cl h. On osl (l'ahord surpris de ne voir

ciltM' (juo les \Visij:(>llis (ri'.spauno, alors (jii'il s'ajj^il de

ri'tat IVanc. la siii"|)rise rcdonblc ([iiaiid on se reporte

aux j)assaLi('s iudiijucs. Le liliv MU, 5, 9, j)aiie seule-

ment de voya^icnrs, itcr (igrnlcs. cl loul de suile il est

visible que les loléi'ances qu'on peut leur accorder n'ont

aucun raj)porl avec la communauté de villap^c. La loi

dil (juc le voyageur, s'il n'a pas d'autre chemin, pourra

Iraverser un champ, même si ce champ est entouré d'un

fossé'. Est-ce là la vaine pâture, et y a-t-il là le moindre

indice de communauté? Quant au passage MU, 4, 25,

il i)rononce (|ue si un homme met des pièges dans sa

propriété, il devra en avertir ses voisins. Les articles

20 et 27 concernent encore des voyageurs iter agenten.

Le passage cité MU, 5, 2, concerne la glandéc, nous

l'avons déjà vu. Reste l'article Mil, 5, 5; il dit bien que,

si le propriétaire de pàquis ne s'est pas enclos, « l'usage

de l'herhe est commun », mais il ajoute que si ce

propriétaire s'est enclos, personne n'a le droit d'en-

voyer ses bestiaux chez lui. Gela est tout juste l'opposé

de ce que disait M. Glasson^

des missi jtour rendre la justice, ce qui est parfaitement vrai et ce qui

est contraire à la i)rélendue justice de village. Les notes 5 et 6 concer-

nent les communia. Or ces communaux, comme il en existe en tout pays,

ne sont pas la même chose que la communauté de village. L'auteur n'en

parle qu'en passant, hien que le sujet ait une réelle importance. Il est

regrettable qu'il n'ait fait aucune recherche personnelle sur ce point.

' Voici le texte, VIII, 5, 9 : Si quis vineam,pralum vel pascua liabel,..

et fossas pcr circuiium consliluat ut non nisi per vineam aut messem
transitus esse possit, damnum quod viator intilulerit, ad viatoris culpam
redundare non convenit. Campos vacantes si quis fossis cinxerit, iter

ayentcs non hec signa detcrrcant.

* Lcx Wisigolhomm, VIII, 5, 5: Si in pascua grex alicnus intraveril,
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23" M. Glasson affirme ensuite « qu'aucun liahitanl

ii'avail le choit exclusif de chasse », et pour prouver cela

il cite U) titiHî XXXV de la Loi salique. Ce titre dit sim-

plement que « si un homme vole le gihier d'un autres

ou lue le cerf que les chiens d'un autre ont lancé, il

payera une amende ». Cela prouve-t-il que personne

n'ait le droit exclusif de chasse sur ses propres terres?

24° Aux pages 75 à 77, M. Glasson présente cette

affirmation : si un étranger veut s'étahlir « dans la

marche », il a hcsoin du consentement « de tous les

hahitants », à tel point que « l'opposition d'un seul

suffit pour l'ohliger à se retirer ». Gela prouve, ajoute-

t-il, que tous ces hahitants « de la marche » ont « un

droit de commune propriété », que le village franc est

« une commune », qu'il est une association fermée où

l'on n'entre qu'en sollicitant et ohtenant un vote una-

jiime, comme aujourd'hui dans les cluhs aristocra-

tiques.— Tout ce beau système, il ra[)puie uniquement

sur le titre XLV de la Loi salique, sans qu'aucun autre

des mille documents de ces trois siècles puisse même
se concilier avec cette théorie passahlement étrange.

Mais regardez ce titre XLV de la Loi salique; vous

n'y trouvez pas un mot de tout cela. D'ahord le mot
ce marche » n'y est pas. Là où M. Glasson croit lire

marche, c'est-à-dire territoire commun, c'est villa qui

est écrit. Or la villa, nous le savons [)ar des milliers

d'exemples, fut toujours une terre de propriété privée,

c'est-à-dire le contraire d'une marche commune. Pour-

quoi faire cette première altération au texte?

hoc quod de porcis coîistitulum est prœc'ipimus cuslodiri (c'ost-à-dire qu'il

faut se reporter au paragraphe précédent, où il est dit que le propriétaire

saisira les porcs et se fera payer une indemnité) ; consorlcs vero vel liospites

nulli calumniœ suhjaceant, quia illis usum herbarum, qvje conclusse non
FUERUKT, constat esse communem. Qui vero sortcm suam clauserit....
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Puis il lie s'ii^ii |.;is (l'mi ('Iimiihim' (jiii vciil sim|il('-

nuMil < >*(''lalilii' ' . M. (iImssou (MIicI deux mois. I.;i loi

(lit : .. un ('liMiiL^rr (|ni nciiI s'('lal»lii' siii* une Icrrc (|iii

]\v lui Mj)|);nti('ul |»as' > . Pourcjuoi raircccllo omission?

Tes mois (le la loi oui une uraudc im|ioi'laiH'(' : ils

monircnl ([u'il uc s'apil j)as d'un ('li'au«^('r (|ui aui'ail

aciii'lr uiu' [vii'o, ou ([ui aurail luM'iU' d'une Icnv, ou

(jui aurail ru (|U(d<[ur autre mode d'acquisilioii lé*ii-

time: car alms la l(»i ne dirait pas qu'il esl chez autrui,

super altcnun, il serait elu^z lui, et cet article ne h
concernerait pas'. Nous devons donc écarter tout di;

suite celle idée bizarre qu'un homme iraurait pas le

droit d'acheter un champ ou de l'ecevoir un le<.(s dans

un villaiic, |)arc(M[u'un seul des villageois s'y opposerait.

D'ailleurs la loi ne dit nullement qu'il faille « le

consentement des habitants » ; aucune expression de

cette sorte ne s'y trouve. Encore moins dit-elle « de

tous les habitants )^ ; le mot tous n'y est pas une seule

lois. Y trouvez-vous au moins le mot « commune », le

mot <c communauté ^s le mot « association »? Rien de

pareil. La loi dit unus vel aliqui, un ou plusieurs.

Désigna-t-on jamais ainsi une communauté? J'admire

ces esprits qui agrandissent tout et qui dans « un ou

plusieurs » voient tout de suite une communauté et un

corps constitué: pour moi, je ne puis voir tant de belles

choses dans « un ou plusieurs », et il me semble aussi

' C'est le sens des mois super allenim in villa miyrare. Sur le sens

de super cf. Loi salique, XLVJI, 1 ; LY, 5, Bchrond, p. 72 et 95 ; Loi ri-

puaire, LXXVII. Voyez vingt fois le sens du mot] aller dans la Loi salique,

ou de l'adjectif alieniis. Le manuscrit de Paris 9G55 porte super alterwn

in villam alieuam.

- On n'a pas assez fait attention à la ru))rique de ce titre; dans M
manuscrits, elle est De migranlibus ; dans 47, elle est De eo qui villam

altcrius occupaverit. Or beaucoup de ces manuscrits sont à peu près de

même date.
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que lorsque la loi (\ïla un ou [)lusieuis parmi ceux (jui

habilenl la villa* j), cela ne si<,mifie pas c< tous les habi-

tants de la commune ».

Cette communauté n'est pas nommée une seule fois

dans notre article. M. Glasson suppose pourtant qu'elle

intervient, qu'elle décide, qu'elle agit, qu'elle a consenti

tout entière, sauf un, à l'établissement du nouveau

venu. Mais la loi ne dit rien de pareil. Jugeons-en :

ce Si quelqu'un veut s'établir dans une villa sur une

terre appartenant à un autre, et qu'un ou plusieurs de

ceux qui habitent dans la villa veulent qu'on le laisse

s'établir, si un seul homme s'oppose, l'étranger n'aura

pas le droit de s'établir. Alors, si cet étranger, malgré

l'opposition d'un ou de deux, a eu la hardiesse de s'in-

staller dans la villa, l'opposant doit le sommer devant

témoins de s'en aller. Après trois délais de dix jours

chacun, il cite l'étranger au tribunal... et il prie le

comte de venir dans la localité pour l'expulser. Alors

l'étranger expulsé, non seulement perd le fruit du tra-

vail qu'il a fait dans la villa, mais paye encore l'amende

de trente solidi pour avoir violé la loi. » On voit bien

ici qu'aucune communauté de village n'intervient. Est-

ce qu'une communauté s'est réunie? Est-ce qu'elle a

])ris une décision? Pour procéder à l'applicalion d'une

loi, qui, suivant l'hypothèse, la regarderait seule, est-ce

que c'est elle qui a agi? Un homme seul a pris l'ini-

tiative, et le comte seul, c'est-à-dire l'agent du roi, a

jirocédé à l'exécution. Cette absolue inaction de toute

communauté aurait dû être remarquée, cl cela seul

eut empêché de construire un faux système.

M. Glasson fait encore une autre inexactitude en tra-

* Unus vel aliqui de ipsis qui in villa considunt.
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cluisanl cilld par vilhiiic. Dans la lanmic du (|nalriôincs

(In riii(jiii('in(\ du sixicMiu» sii'clf, K» mol cjui signifie

villauc csl loiijom-^ cl iiivaiiai)l('in(Mil viens. Or vlcu8

n'v^[ [>a> (laii^ railiclc; c'csl rl/hf (\\i\ vs\ rci'il; il y est

incmo iv|K''k'' (|iialr(' lois. Dans la langue dos mûmes
('poqih's, la l'illd osl loujours cl iiivaiiahlomcnl un do-

niaiiit', une c\|>loilalion lairalo, qni a|)[)ai'lient le pins

sonvcnl à un seul [»i'oi)iâ('iairo. Aussi la rubrique de ce

même arlieie j)oile-l-elle dans (|nai'ante-sept manu-

scrits: (jui villam allerins occupavcrit; ce qui ne peut

pas sijiuifier : qni occupe le village d'un autre; mais

l)ien : (jui occupe le domaine d'un autre homme. Ainsi

on veut tirer de cel arlicle XLV la théorie d'une com-

munauté de village, alors que l'article ne mentionne ni

une communauté ni un village'.

"25" c( Le dioit de succession chez les Francs, dit

M. Glasson, est une preuve manifeste (!) de l'existence

d'une propriété commune au-dessus de la propriété

|)rivée. » Sur quel texte appuie-t-il cette affirmation?

Ce n'est ceites pas sur le titre de la Loi salique qui con-

cerne les successions. Ce titre tout entier démentirait sa

théorie trop manifestement. 11 aime mieux s'appuyer

snr un édit de Ghilpéric, édit qui ne nous est paiTenu

que dans un seul manuscrit d'une rare incorrection, et

qui n'a ni la valeur ni l'authenticité de la Loi sali(jue;

mais par son obscurité il a paru fort commode à tous

les faiseurs de systèmes. Voyons au moins si M. Glasson

le cite exactement. Il commence par traduire (juicumque

vicinos habens par ce quiconque fait partie d'une com-

* Je sais bien que quelques érudits modernes ont décidé que, par

exception, dans ce passage unique, villa signifierait village. Mais comme

le mot n'a jamais cette signification, pas même dans les autres passages de

la Loi salique et de la Loi ripuaire, je ne me crois pas autorisé à la lui

attribuer dans cet unique passage pour les besoins d'un système.
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munauté agraire, d'une marca ». Pouilant ce n'est pas

tout à fait la même chose d'avoir des voisins ou de faire

partie d'une communauté agraire. Il continue, et, ren-

contrant les mots 7i(M vicini accipiant terras, il en con-

clut « qu'avant cet édit la terre retournait aux membres

de la communauté ». Le texte dit seulement : « Si la

fille du défunt meurt et qu'il survive un frère, que ce

frère prenne la terre, non les voisins*. » Cela ne signifie

pas précisément que les voisins avaient eu jusque-là le

droit de prendre la terre. Rien de pareil dans l'article,

et la Loi salique dit formellement le contraire\ Les

mots non vicini font allusion à un abus possible, non

à un droit. Après cette première exagération, M. Glasson

en commet une autre plus forte encore. Comme le légis-

lateur dit : « le frère du défunt héritera, et à défaut de

frère sa sœur », sans rien ajouter de plus, M. Glasson

ajoute quelque chose, lui, à savoir, qu'après le frère et

la sœur « ce sont les vicini^ c'est-à-dire la communauté

agraire, qui sont appelés à la succession ». Et il ajoute

cela comme si c'était dans l'édit. Mais regardez : cela

n'y est pas\ M. Glasson a supposé que, parce que le

roi a dit non vicini dans la première partie, il a dû

vouloir que les voisins héritassent dans la seconde

partie. Je suis tout prêt à avouer que l'imagination est

une belle chose; mais je ne puis comprendre que les

deux mots non vicini, à eux seuls, signitient que les

voisins héritent. J'aime mieux m'en tenir à la Loi

* Ediclum Chilperici, 5: Si filii defuncti fiicrint, filia accipiat terras

ipsas... Et si moritur, fraler aller superstitns fuerit, frater terras ac-

cipiant, non vicini.

- Lex Srt//c«, LIX, 2: Si fratrem aut sororeni dimiserit, ipsi in

hereditateni succédant. Il n'est pas question des vicini.

5 Voici la phrase de l'édit: Si frater moricns non derelinqueril super-

stitenif iuncsoror ad terra ipsa accédât possidenda.
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saliciuc qui dil qn'apirs le IViMV (M la sn'in* tous I(»s col-

lah'raux vicinuMil à la succossion j>ai- ordre de pareulé,

et (|ui no j»ailt' ni de voisins ni de coniniunaulé

agraire'.

2^" M. Glasson termine j)ar cette aflirmalion hardie :

ce On \v\b\c dès le septième siècle beaucoup d'actes où il

esl parlé de terres communes sous le nom de 7/iarca. »

Mais il n'en cile aucun; el, en effet, pour qui a lu les

textes de ses j)ro|)res yeux, il n'y en a aucun. M. Glasson

dit qu'il ne les cile pas c< parce qu'il aurait l'embarras

du choix ». Le mot est joli; mais que ne les citait-il

sans choisir? Je me trouve ici en présence d'un procédé

trop fréquent chez certains érudits : ils se répètent l'un

l'autre et allèguent des documents qu'aucun d'eux n'a

vus. Ainsi Schrœder a dit qu'il y avait des textes

prouvant la communauté de marche au septième siècle,

mais il n'en a pas cité un seul. Puis M. Kowaleski a

copié Schrœder; puis M. Dareste a copié Kowaleski,

puis M. Glasson a copié M. Dareste. Le lecteur aura

peine à croire que quatre érudits se copiant l'un

l'autre répètent si haut « qu'il y a des textes tant qu'on

voudra » et ne puissent pas en montrer un seul. Ce

procédé est-il digne de l'érudition?

27° Faute d'un texte d'époque mérovingienne, M. Glas-

son cile (page 82, noie 1) une charte de 890 de l'abbaye

de Saint-Gall, qui doit prouver la communauté de la

mark. La charte est dans le Urkundenbmh der Abtei

S.Gallen, 1866, t. Il, p. 281, n°680^ Faisons d'abord

* Lex Salica^ LIX, A : El deinde de illis generalionibus quicunque

proximior fucril in hereditaiem succédai. — La Loi des iJavarois, de

même, ne fait aucune mention d'une succession des vicini
;
quand il n'y

a aucun parent, « c'est le fisc qui hérite », XIV, 9, 4.

* M. Glasson cite d'après Moser, ou d'après M. Viollet, qui l'empruntait

lui-mcme à Moser, lequel n'en donnait qu'un extrait. Il est toujours im-
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observer que ce recueil d'actes et tous les recueils sem-

blables qui ont été publiés par Zeuss,Dronke,Lacomblet,

Neugart, Meichelbeck et d'autres, contiennent des mil-

liers de chartes qui sont toutes des actes de vente, de do-

nation, d'échange, de précaire, c'est-à-dire des actes de

pure et pleine propriété. Il y a donc quelque imprudence

à M. Glasson à attirer l'attention sur de tels recueils
;

le lecteur, s'il est au courant des textes, peut lui

objecter qu'il préfère croire aux mille chartes de pure

propriété qu'à la charte unique qui en serait l'opposé.

Tout homme doué du sens historique sait fort bien que

pour connaître un régime social il vaut mieux se rap-

porter à tous les textes qu'à un seul. On pourrait de-

mander à l'auteur pourquoi il préfère un texte qui favo-

rise son système à mille autres qui le contredisent. La

charte alléguée ici ne pourrait être tout au plus qu'une

exception; encore faudrait-il pour cela que la citation

fût exacte. Mais vérifions. Nous avons la charte sous les

yeux. Elle mentionne un procès entre deux propriétaires :

l'un est l'abbé de Saint-Gall, qui possède des terres dans

le Rheingau; l'autre est le comte Udalric, propriétaire

d'une partie du Rheingau par donation que lui a

faite récemment le roi Arnulf. La charte dit que les

princes précédents, depuis Louis le Pieux, propriétaires

des vastes forets du Rheingau, ont accordé aux abbés de

Saint-Gall et à quelques autres propriétaires « l'usage

commun de ces forets pour y couper du bois* ». Udalric,

pmdcat de citor de seconde ou de troisième main. Les érudits devraient

s'imposer pour règle d'avoir lu les textes qu'ils citent.

* ... Poslquam rex Arnulfus Udalrico comiti in prcenominalo pago
curtem Lusienuvam in jus proprietatis dédit, usus onines quos prius

in eo pago habuinius idem conies nobis auferre voluit et nihil nobis

neque in Lustenuve neque circuuiquaque in prœscripto pago nisi sub

coNDUCTiONE frucndum voluit concedere,

13
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(Icvcim (tro|iiirl;rn(' d'ime j)arlie de ces lei raiiis, |uvloii(l

(luo les ahiKS n'avaitMil « ces nsn<ies coininuMs de la

Corel i> (ju'eii [>n\aiil « nue renie aiimielhr' )^. (l'esl siii'ce

deiiiier [toiiil que [xule le liliLic; les aldiés piviendeiil

(jii'ils oui ^c ces iisa'ics ^^ depuis soixanle ans u sans en

paverla renie v. Vn tribunal d^n'lnlres arrangea raflain;

en ojUMant un j)ar(a'ie. — Telle est celte cliarle. J^llo

n'a aucun iai»[)ei't avec un ivginie de communauté

ajifcaire. Pas un mot de la marche. Si le mol commîmes

s'y trouve, il s'ai)|)lique à des usus^ non pas à des terne.

Tout ce sol, visihl(Mnent, appai'ticMit en [)leine propriélé

soil à l'abbé, soi! au comte, soit au prince; pas la

moindre IVadion n'est une terre commune. Notez encore

que dans cette longue cliarte il n'est pas parlé de vil-

lage, encore moins de communauté de village. Les seuls

paysans dont il soit parlé sont ce qui est appelé familia

monasterii, c'est-à-dire les vilains et serfs du monas-

tère'. 11 n'y a pas de place pour une communauté rurale.

11 n'existe ici que trois propriétaires, l'abbé, le comte;

et le roi. Ainsi cette charte ne révèle en aucune façon

un régime de communauté de village. M. Glasson, ou

celui à (jui il a emprunté de confiance cette citation,

n'a pas vu qu'elle ressemble à toutes les autres chartes et

qu'elle appartient pleinement à un régime de propriété.

* ?\os fratrcs de moiiasterio S. Galli in pcujo Rimjove ialcm iisum

hahuimus quaJem iimisquisque liber Jtomo de sua proprietate juste el

Icgaliler débet liabcre in campis, pascuis, silvis, lignorum succisionibus^

porcoruni pastn, piscatioîiibus.... Les moines prétendent posséder ce

droit absque petitione el absque conduclione, sans en faire la demande

et sans en payer la rente, depnis le temps de l'empereur Louis le Pieux,

dans toute la forêt, à l'exception de quelques parties que les empereurs

s'étaient réservées. Ils ajoutent qu'ils possédaient ce droit de juslis et

piiblicis Iradilionibus, c'est-à-dire en vertu de cessions [Iraditiones)

faites suivant les lois et par actes publics.

* Cornes el nostris familiis ineçdem pagopositis soUlos usus delraxil.
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28" M. Glasson termine par quatre citations du recueil

(le Zeumcr, pa^es 387, 388, 402 et 403, et trois du

petit recueil Tliévenin, n"' 70, 111, 180. Je pourrais

écarter ces sept actes par la seule raison qu'ils appar-

tiennent à rAllemagne et au neuvième siècle. J'ai voulu

voir [)ourtant si les citations étaient exactes. A la page

387 de Zeumeril s'agit d'un monastère qui est proprié-

taire de forets et qui y accorde un droit d'usage à quel-

ques propriétaires voisins ; ce n'est pas la communauté\

A la page 388, il s'agit d'une constitution de dot; le

fiancé fait don de terres « qui ont appartenu à ses an-

cêtres », et parmi ces biens patrimoniaux il compte un

droit d'usage dans une forêt qui est commune à plu-

sieurs propriétaires. Ce n'est pas encore ici la commu-
nauté générale et il est visible qu'une telle charte

appartient encore à un régime de propriété

^

A la page 402 de Zeumer vous trouvez un acte par

lequel un homme fait don à un monastère de tout ce

qu'il possède de ^ro^r'iéic, qiiidquid proprietatis habuit,

en s'en réservant l'usufruit à lui-même, à son iils, et

à ses frères après lui. Tout cela est visiblement le con-

traire de la communauté. Mais il s'est trouvé dans la

charte un mot qui a égaré M. Glasson : il y a aperçu les

mots nuUa communione, et tout de suite il s'est cru en

face d'une communauté agraire. Il fallait lire la phrase

entière; il y aurait vu que l'auteur de l'acte, réservant

l'usufruit, après son fils, à ses deux frères en commun,

' Eorwndem locorum pagenses (Zeumer, p. 587, Rozièren" iOI, Thé-

venin \V 45). M. Thévcnin fail une erreur en traduisant pagenses par pay-

sans. Les vrais paysans iei sont ceux que la charte appelle familia saiidi,

et ce sont des serfs ou des colons. Les pagenses sont quelques pro-

priétaires du pays.

2 Zeumer, p. 588. C'est une charte alamanniquc de 887 : Dedi ei doiis

7iomine curlem, silvas, agros, prata..., îisum îignorum, pascuarium in

communi marca, sicut milii et progenitoribiis meis compeiit.
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njoutc j)()urlaiil ((iic, si l'un ,1(. ses deux Tivros S(^ con-

ilui>;iil mal ciniMs le lils, il iriirriloniit j)as: vu ce cas

« le Ik)Ii livre ain'ail (oui, sans (|ii(' le mauvais l'ivrc

ciilrc l'M «oiiimiiiiaiih' avec lui >>, mdhf rommunione
fin fnitri pnccaricalori concessa'. Voilà ce (lucM. (lias-

son a pris pour un irp;ime de loiMcs communes à tons.

On est confondu d'un |)arcil cm|)loi des lextcs.

A la pai^c il)," du même rccneil, nous avons un aclc

dans loque! les conlractanls soni, d'une pari le lise,

pro])riélaire d'un domaincctd'unt; grande ibrèl, d'autre

part plusieurs propiiétaires voisins. J/ohjet du litige

avait été celte foret située entre ces divers domaines et

qui est appelée marcha précisément parce qu'elle les

séparait. Les contractants s'entendent pour décider que
cette foret sera partagée en ce sens que les propriétaires

voisins auront un droit d'usage sur une moitié; « ils

j)ourront y envoyer leurs porcs et y couper du bois ».

Quant au fisc, il reste propriétaire du tout, sauf de quel-

ques parcelles que des particuliers avaient défrichées,

mises en culture, et qui, étant devenues terres patrimo-
niales, pouvaient se trouver dans les mains d'un seul

ou être « communes entre cohéritiers ».

Restent les trois citations empruntées au recueil

Thévenin. Le n° 70 est un acte lombard; il s'agit d'un

propriétaire qui fait don à une église de la part qu'il a

dans une succession encore indivise, « de tout ce qu'il

possède en commun avec ses comortes ». C'est ce dernier

^ Rien de plus clair que cette charte; j'en citerai seulement la fin:
Si autem ille (l'enfant) obierit, fratres ipsius delccjaloris casdem posses-
sio?ies redimere (c'est-à-dire racheter l'usufruit au monastère moyennant
une livre d'argent) deheanl, si ipsi orphano ejus dum viveret omnem
dilectionem exhibuerunt. Si aller eorum cum odio habueril, tune aller
solus redimal, prœvaricatori illi nulla secum in eis rébus communione
conecssa.

il
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mol peut-être qui a trompé M. Glasson; il a pris une

succession indivise pour une communauté agraire*. —
Le n" 1 1 1 n'est autre que la formule de Zeumer, page 388

,

dont nous venons de i)arler. — Le n° 180 est une do-

nation d'un courtil, qui fait partie d'une villa et que le

donateur (( tient d'héritage » ; il y ajoute la donation

de sa part d'une foret indivise dont il est propriétaire

pour un douzième ^ Nous expliquerons plus loin ces

portions de villa et cette indivision de forêt; en tout

cas, il n'y a dans cet exemple que de la pure et pleine

propriété privée.

Yoilà les vérifications que tout lecteur peut faire.

Les citations de M. Glasson s'élèvent au chiffre de 45.

Sur les 45 il en est 15 qui sont tout à fait étrangères à

la thèse qu'il soutient, et il en est 52 qui sont justement

l'opposé de celte thèse. Pas une d'elles ne contient

même une allusion à un régime de communauté. Ainsi

sur 45 citations il n'y en a pas une d'exacte. L'histoire

n'est pas un art; elle est une science, et sa première loi,

comme à toutes les sciences, est l'exactitude. Le travail

de M. Glasson, tout en visant à prouver un régime de

communauté, fournit la preuve la plus certaine que ce

régime n'existait pas. Il donne la contre-épreuve de nos

recherches et les confirme. Nous pouvons donc répéter

* Le texte ne prête pas à double sens : Efjo Illarus offcrlor...

dono atque offero in suprascripto monasterio medietatem de campo in

Lixino, et in aliis locis uhi mei consortes porHo[ncm) hahenl, mea{m)
portio[nem) . On a peine à comprendre que M. Glasson ait vu là des terres

connnunes. A supposer même que consortes eût le sens de comnmniers,
qu'il n'a jamais, est-ce que cet homme pouvait faii-e donation de sa part?

Ses coheredes sont ses cohéritiers (il nonnne plus loin nu de ses frères)

et il a le droit de disposer de sa part.

^ Tvadidi particulam iiereditatis MEiE, in villa Emjlandi, id est cur-

iile iinum et duodecimam partent in silva quœ dicitur Braclog cuni pas-
ciiis et PLENA DOiMiNATiONE qucc jurc lecjali ad illud curlile pertincre com-
perluni est.
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avec CCI lilndi' : La sociclc morovingieiiiic, j)aniu les

iKunlucux (lociiinciils (jii'clle a laissc^s sur son état social

el Mil" sa iiiainrre de posséder le sol, n'a j)as laissé une

seule li^iie (jui nous autorise à jUMiser (ju'elle ait pia-

liijuéuu ré<iinie de connnuuaulé a^i»raire ou deconiuiu-

naulé de villaue. Ce roman, (ju'ou a introduit depuis

une li'cnlaiiie d'années dans F histoire, doit en être

écarté, du moins si l'on croit comme nous que l'histoire

est une siience.

CHAPITRE YI

Le sol était-il distribué en villages ou en domaines?

Quand nous avons étudié l'état des terres dans la

société ^allo-romaine à la veille des invasions, nous

avons remarqué que le sol n'était pas distribué en vil-

lages, mais qu'il l'était plutôt en domaines, que la

langue du temps appelait prxdia, agri, ou villx. Ce

n'est pas qu'il n'y eut aussi des villages composés de

})etits j)ropriélaires et de paysans libres ; mais le nombre

n'en était pas grand, et, en tout cas, la villa ne dépen-

dait pas de ce viens et n'en faisait pas partie. Au con-

traire, le viens était souvent une dépendance de la villa

et n'était autre chose que le groupe des habitations de

colons ou de serfs appartenant au propriétaire de cette

villa. En sorte que, bien qu'il ait existé un certain

nombre de villages semblables aux nôtres, on doit

pourtant penser que le territoire rural était plutôt

réparti en domaines qu'en villages. Nous devons cher-
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cher mainlenant ce qu'il est advenu de cette distribu-

tion du sol après les invasions.

Trois choses sont possibles. 11 se peut d'abord que,

les Germains s'étant partagé la terre également comme

entre hommes égaux, les domaines romains aient dis-

paru [)our faire place aux petites propriétés et aux vil-

lages libres. Il se peut aussi que, les envahisseurs étant

constitués entre eux suivant une hiérarchie militaire,

chaque chef ait obtenu une grande part de sol, dont il

aurait ensuite distribué des parcelles entre ses compa-

gnons restant groupés autour de lui et vivant sur sa

terre. Le sol aurait alors reproduit l'image d'une

armée: il aurait eu ses terres en quelque sorte gradées,

comme l'armée avait son échelle de grades. C'est le

système de plusieurs érudits modernes. La troisième

chose possible est que le sol soit resté distribué après

les invasions comme il l'était avant elles, c'est-à-dire

avec la prédominance du domaine et la rareté du vil-

lage libre. De ces trois hypothèses, nous devons chercher

quelle est celle qui s'est réalisée.

Le problème est difficile, mais non pas insoluble.

Pour arriver à saisir cet état du sol, nos principaux

documents sont les lois, les formules d'actes et les

chartes. Les lois, par quelques-unes de leurs disposi-

tions, laissent voir l'organisme de la propriété foncière.

Les formulaires mérovingiens contiennent vingt et une

formules pour les ventes ou cessions d'immeubles,

onze pour les échanges, treize pour des constitutions de

dot où des immeubles figurent, cinquante-quatre pour

des donations soit à des particuliers, soit à l'Eglise.

Nous possédons des documents encore plus précis : ce

sont les chartes, dans lesquelles chaque ])ropriélé est

indiquée ])ar son nom et décrite dans sa nature. Il y a
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(jiKiIrc-N 1iil:I-(|ii;iI|(' (li[»l(Mn('s royaux (|iii oui |m)UI'

oiijct on une doiialion de Icii'o, ou la ((Milinnaiioii d'inu'

(loiiatioii laite |iar nu iiarliculicr, on nu jni^cuu'ut

ro\al rt'lalil" à nu bien loiuior. (Juaiil aux aclcs ilos

|)arli(ulior>, il \ a (lix-uonl' loslauu'uls où nous pouvons

voir |>ar l('nr> noms les iniiutMihlcs i\nv possède \o los-

talcnr: il \ a (|nali'o-\ iniil-dcux cIkii'Ios de donali(Mi,

douze aeles de venle el neuf acies de parla<j;e ou

(réeliauuc. Si l'on ajonle à cela lescliailes (pu; nous avons

de Saiut-IV'uiuue de Dijon, de ISaiul-rieri'e de Bèze, de

Sainl-Vielor de Marseille, de Saint-Berlin, el les riches

carlulaires des abbayes de Wissembour<», de Saint-Gall,

de Fulda, de Saiul-Maximin de Trêves, si l'on lienl

compte des chartes écrites dans les qualre-vingls années

(jui ont suivi la période mérovin^iiennc, et qui repro-

duisent trait pour tiait celles de cette période, on arrive

à un total de plusieurs milliers d'actes, qui tous ont

pour objet le transfert d'un immeuble et qui tous

uoiument cet immeul)le et le décrivent dans ses divers

éléments. Avec des documents si nombreux, et pourvu

qu'on les observe avec attention, il est possible desavoir

avec certitude comment le sol était distribué et quelle

était la nature du domaine rural. C'est cette analyse

(jue nous allons faire.

La Loi des Burgundes ne contient pas une seule fois

le mot qui signifie village; viens n'y est pas. Plusieurs

fois, au contraire, l'unité rurale est désignée par le

mot villa. Comme ce code est écrit dans une langue

toute latine, nous devons penser que le mot villa y a le

même sens que dans tous les autres textes latins, c'est-

à-dire celui de domaine. Cela est d'ailleurs manifeste

si l'on observe de près le titre XXXVill de la loi. Le

législateur veut assurer l'hospitalité à tout homme qui
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voyage pour le roi ou à tout ambassadeur étranger

venant vers le roi. Or il suppose que ce voyageur s'ar-

rête pour passer la nuil, non clans un viens, mais clans

une villa\ El cette villa est si bien un domjune, cju'elb^

est r(3gie par un intendant ou fermier, condaclor, c|ui

y représente le propriétaire absenl^ La majorité des

habitants de cette villa est composée d'esclaves et de

colons '\ Ailleurs, la loi parle de Vactory c'est-à-dire

du régisseur d'une villa, ainsi (|ue des colons et des

esclaves cjui la cultivent*.

On n'a pas assez remarcjué (}ue la Loi salicjue ne fait

jamais mention de villages. Le mot vicus ne s'y trouve

pas, tandis que le mot villa y est plusieurs fois. Quel-

ques érudits, ayant l'idée préconçue que le village libre

avait dû former le fond de la société franque, ont voulu

que le mot villa, qui n'a nullo part la signification de

village, eût par exception ce sens dans la Loi salique.

Mais cette opinion est bien téméraire. On n'a pas le

droit de changer la valeur d'un mot pour construire un

système. La Loi salique n'est pas écrite en un latin

arbitraire, comme le disent ceux qui l'ont peu étudiée;

il est au contraire très digne d'attention que les radi-

caux latins c|u'elle emploie ont toujours le sens exact

* Lex Burgundionum, XXXVill, l : Q.uicunqiie hospili venienli.... Si

conviva régis est.... De legalis vero extranearum gentium, ici volumus cus-

todiri ul unum porcum mit berbicem prxsiimendi haheant facidtatem.

7) : Qui intra terminum villœ commancnl. i : A consislenlibus intra ter-

minum villœ.

- Ibidem, : Si in villa conduclor ingenuus est, cl lecluin aut fociim

non dederil, inférât solidos 7) ; si serviis est, fustigctur.
~' Ibidem, 10 : Quod de Burgundionum et Romanoruni colonis et servis

prœcipimus custodiri. — D'ailleurs, plusieurs lionnues libres peuveut

habiter dans cette villa, et ils peuvent ètie indilTéremment des Romains et

des Burgundes : cela ressort du § G.

* Ibidem, XXXIX, 5 : Si inconscio domino..., ah adore aut colono

rcceptus fuerit. — 5:5/ servus.,..
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(|ii(' Iciii- (I.Miiiail l;i liiiiLiiK' liiliiir. Il n'cxislc donc pas

(lo rai^nii Miriisanic pour imaniiHM' (pic le \un[ rillit y

sijiiiilio aulro cliosc (pic ce cpi'il sii'iiilie dans les mille

exemples (jn'on en a i\\\ cin(pii(Mnc, dn sixième, du

sepliî'iiîc si('clc.

Il N ;i J'in^ : la Loi sali(jne elle-m('me indicjue livs

claii'cmcnl (pie c'c>l hien d'un domaine ou d'une ju'o-

piii'lt' pii\ée (ju'elle veut |)ai'lei' loi'squ'elle emploie le

uiol villu. (juaiid elle parle en deux passa<^('s « de

celui (]ui a assailli cl lorcé la villa d'un aulie », il

c^l clair ipi'il ne s'ai^il pas de (oui un villa<ie : il s'anrii

d'une pioj)iiélé parliculii^'re'. Ailleurs, au lilrc XLY,

une rul)i'i(pu\ qui est dans quaranlc-neuf manuscrits

sur soixanle-lrois, porte : « De celui qui aura occupé

la Nillad'un aulrc". » Ici encore il est clair que c'est

d'une propriété privée qu'il s'agit, et non pas d'une

commune rurale. Sous cette même rubri(]ue, un long

ailicle contient quatre fois le mot villa: lout homme
(pii n'aura pas rcsj)rit prévenu le traduira par « une

jnopi'iété )), cl iKui pas par « un village ». Plusieurs

hommes, à la vérité, riiahitent, et la loi ne dit pas s'ils

sont serfs, colons ou libres, s'ils sont |)ropriétaires ou

» Lex Salica, XIV, : i'/ quis villaiii alienam adsalieril. XLII, 5 : Si

(fuis villam alienam e.rpminaverit. — Sur le sens du mol alicnus syno-

nvme de alterius, vovez de nombreux passages de la Loi salique, notam-
ment XVK o ; XXII

; XXIll : XXV, 5 et ; XXVI, 1 ; XXVII ; XXXIV, 5 et /a.

- De eo qui villam allerius occupaverit. — La rubrique De miijranli-

bus se lit (Jaus les manuscrits les meilleurs, ceux de Wolfeubuttel et de

Munich, ceux de Paris 44(U, 4405 I], 4G27, 9655, 18 257, dans celui de

Saint-Gall 751, dans celui de Montpellier II 150. D'après la division très

arbitraire qui a été faite entre un soi-disant ancien texte et une lex emen-
data, la rubrique De micjrantibm appartiendrait au premier. Mais tous

ces manuscrits sont à peu i)rès du même âge; Wolfeubuttel et /tiÛi sont

seulement antérieurs de vingt ou trente ans à plusieurs de ceux qu'on

range dans VEmendata. Donc les deux rubriques ont été écrites, à très

peu de chose près, dans le même teiiips.
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lenancicrs ; mais en tout cas dans ce long article il n'y a

pas un mot qui indique que ces hommes forment entre

eux une commune rurale*.

Dans la Loi lipuaire on ne trouve ni le moi viciiSy ni

aucun terme qui donne l'idée d'un village. On y trouve

la villa, et il est manifeste que cette villa est une pro-

priété privée, puisque la loi parle « de l'homme qui a

acheté une villa à un autre homme* ». Il est clair qu'une

villa qui passe ainsi des mains d'un propriétaire unique

dans les mains d'un autre propriétaire, est un domaine,

et n'est pas un village, au moins dans le sens moderne

que nous donnons à ce mol.

Les formules de la pratique donnent lieu à la même
observation. Sur plus de cent qui sont relatives au

transfert des immeubles par donation, vente ou testa-

ment, vous ne trouvez le mot viens qu'une seule fois\

Le mot villa y est sans cesse. Il n'y a pas une ligne

qui décrive un village. La villa est manifestement une

propriété privée, puiqu'un homme la vend, la lègue, la

donne. L'auteur de l'acte dit : villam juris mei, villam

proprietatis mex. Il la transfère tout entière, in inte-

* Ce sont quelques modernes qui ont imaginé de voir dans cet article

une commune rurale. Et ils l'y ont mise à force de ne pas voir qu'il ne s'y

trouve pas un seul mot qui marque une commune ou une association quel-

conque. Lorsque ce même article, en 819, fut présenté à l'examen des

conseillers de Louis le Pieux, à une époque où la Loi salique était en

pleine vigueur, ces hommes ne virent dans ce titre XLV (XLVII) qu'une

villa, et aucune espèce de commune. Voyez le commentaire (ju'ils ont fait

dans le capitulairc de 819, art. 9.

- Lex Ripiiaria, LX, 1 : Si quis villam, aut vineam, rel quamlihel

possessiwuulam ah alio comparavit.

5 C'est dans une des (brnuiles d'Auvergne, n° G : Mansum noslmm in

pago Arvernico, in vico illo, in villa illa. — On trouve aussi, mais dans

une autre acception, Vc\\wcssion per ci vitales, vicos et castella (Marculfe.

1, 40). Dans h\ Uittiriccnsis, 5, vicus a le sens de paroisse, ainsi que dans

la Merkeliana, G5. Le mol se rencontre ensuite cinq ou six fois dans les

formules caroliniiiennes.
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ijnun, cum inWgritatc su<( ou cum solidilalr sua'. Tins

de cent lois celle vÏHm csI (Ic'ciilc « avec ses Icrrcs,

maison^, l'oiisiinciions, esclaves, colons, champs en

labour, prairies, vii^nes, lorèls, eaux el conrs d'eau* >^.

Klle n'aj)j»aili(Mil |)as toujours à nu seul homme, car

noii^ veii(»iis (|n'elle jxmiI èlre paiiagée. Mais, hien

iju il |)niss," se houver ., dans ses limites » plusieurs

propiii'laires. elle n'a |)as pour cela le caractère d'une

commune rurale, et ne ressemble pas à ce que nous

a|)|)eIons un villaiic.

Passons aux chartes. Ici les textes sont plus précis

encore, parce que cha(|ue immeuble (ju'on lègue ou

qu'on donne est déterminé, nommé et décrit. Il n'y est

jamais question de villages; il n'y est fait mention que

de domaines. Par exemple, Bertramn écrit : « Je lègue

la villa dont je suis propriétaire et qui s'appelle Bonal-

pha '. )) Il lègue de même sa villa Colonica, sa villa

Bructiagus, sa villa Bréa, sa villa Umbriacus, et plusieurs

autres. Théodétrude fait donation de trois terres, dont

chacune est une villa : villa Matrius, villa Patriacus,

villa Milgiacis; ce sont trois domaines dont elle est

[deinement propriétaire et qu'elle donne « avec plein

pouvoir de tenir, posséder, vendre, échanger, en faire

tout ce qu'on voudra' ». Ursinus et Beppolène se par-

• Mamilf.'. I, IT), 17, 51 ; H, 0, \1, 19. — Turonenses, 1, 4, 25, 55.
- Maiculfc, II, 4 : Villam nwicupaniem illam cum omni merilo et ter-

niino siio (avec tous ses revenus et toutes ses limites), cum adjaccnliis,

adjunclis, appcndiciis, cum terris, domihus, œdificiis, accolabus, manci-
piis, vi)ieis,silvis, campis.pralis, pascuis, aquis aquarumve decursibus,

farinariis.... — Voyez aussi Marculfe, II, 19; Turouenses,ôb, et beaucou]»

d'autres.

" Teslamentum Bertramni, Diplomala, n° 250, p. 198 : Villam juris
mei cujus vocabulum est Bonalpha.

* Charla Ttieodelrudis, Diplomala, \V 241 : Dono..., villa quœ vocatur
Matrius..., villa quœ cofjnominalur Palriago..., ut tenendi, possidemli,
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tagent la succession de leur père Chrodolène, et cette

succession consiste en [)lusieurs villx\ Ce sont aussi

des villx (jue lègue l]urgundo^ara^ Unévequed'Auxerre

écrit qu'il fait donation dosa villa Vallis, et nous voyons

dans le même acte que la villa Clamiciacus a été la

propriété d'un certain Godin, qui Ta vendue à un

évéque\ Adalsinde, iille d'Amalgaire, fait donation de

plusieurs vilke'\ Ce sont encore des villx que donnent

les rois', et ils prononcent des jugements entre plai-

deurs qui se disputent la ])Ossession d'une villa\ Nous

lisons dans un di|)lôme que, dans la vallée de la

Somme, la villa Corbeia avait été la propriété d'un

certain Guntland^ Le comte Wulfaud fait donation

de la villa Couda te qu'il possède dans le Barrois^

Léodger lègue sa villa Tiliniacus qu'il tient de sa mère

et ce que sa mère tenait d'une suite d'ancêtres^ ».

Vandemir et sa femme Ercamberte font donation de

leur villa Ingolinocurtis, de leur villa Fraxinetus et de

plusieurs autres ^\

Cela n'est pas vrai seulement du midi et du centre de

vendendi, commulandi, vel quidquid volueritis facicndi Uheram in

omnibus habeatis potestalem.

* Archives nationales, Tardif n^ô, Pardessus n° '245, Pertz n" 12 : Fer-

rarias, Laubaredovillaro, Eudoncovilla..., villas illas.

'^ Diplomata, édition Pardessus, n° 257.
•" Ibidem, n" 273.

* Ibidem, n» 328.
"^ Archives nationales, Tardif n° 13, Pardessus n" 330; et beaucoup

d'autres diplômes.

^» Archives nationales, Tardif n" 15, Pardessus n" 532 ; et beaucoup

d'autres.

^ Diplomata, n" oSO: Super fluvium Somna, in loco qui dicilur Corbeia

quem Gunllandus quondam posséderai. Ce locus Corbeia est appelé trois

lignes plus bas villa Corbeia.

^ Ibidem, n° 375.

" Ibidem, n» oSH : Dono, irado et transfundo.... Tiliniaco villa quiv

de jure materno ab avis et proavis mihi competit.

10 Ibidem, n" 412.
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la fiaiilo, mais (oui aussi hicii des iT<ii()ns du jiord cl

dt' l'o^t où jMVvaiil la populalioii jivi'inaiiiinic. Dans h»

pays de TlKToucimc. Adioald est piopi-iélaircMlc la villa

Silliiii cl de jiln>i('iii's autres villas, taudis (|iril n'esl

parlé d'aucun \illa^e '. Daus le pays de Jiiè«i:e, nous

Irouviuis la villa Leuioue, la Nilla Waudelini el heau-

cou|> d'autres (|ui sont des propriétés privées". Dans la

valh'c {\r la Moselle, nous li'ouvons des localités qui

s'iij)|>ellciit Daldehrunno, llildencslieiui, Walclioim,

Speia : ce sont des villas; leui* propriétaire les donne à

un monastère
;

près de Trêves, Munseiifeld el Win-

tersdorf étaient des domaines appartenant à une femme

avant d'être donnés à l'Eglise \ D'autres t^î/te situées sur

le cours même de la Moselle s'appellent Marningus,

Sugiacus, Sarabodisvilla et sont simplement des do-

maines*. En Alsace, Ilodulsishcim, Austondorf, Ilagan-

bacli, Drunningovillarc, Plitarcsdorl' ne sont pas des

villages; ce sont des villœ, et elles appartiennent en

j)ropre à Bodalus, à Ilildifrid, à Wérald, à Ifaimo, à

(iraulf '. Adalgise elsa femme Fhnvinsinde vendent leur

villa Gerleihes qu'ils tiennent d'héritage, et Ermem-

herl fait donation de sa villa Audovvinus qu'il possède

au même titre". Nous pouriions multiplier ces exemples.

Voici dans le même pays deux localités appelées Mone-

sisheim el Onenheim; ce ne sont pas des villages de

paysans lil)res; ce sont des domaines, et un diplôme

1 Cliarta Adroaldi, dans le cartulaire de Saint-Bertin, p. 18 : Dono, in

pcKjo Taroannense, villam proprielatis meœ mincupanteni Sildiu...,

M(i(jni(jclcca, Tatimjavilla, Lawiardiacavilla. ...

- Diplomala, ii° 588.
' Bcyer, Urhundenhuch..., millelrlicinischen Terrilorien, n" 7.

* Beyer, n" 10 et 15.

^ Schœpflin, Alsalia diplomalica, I, p. IG. — Codex Wisse.nbur-

(jensis, n°' 10, 58, 45, 19'2.

*> Codex Wissemburrjensis, n"' -40 el 205.
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nous montre qu'il sont cnllivcs |).'U' des colons et pai'

(les serfs \

On peut noter' qu'il en est de même dtms les pays

germani(jues. Prenez, par exemple, le recueil de chartes

de Neugart : vous voyez partout des domaines, et non

pas des villa<>es; et ces domaines appartiennent à un

seul propriétaire, sauf le cas de partage dont nous par-

lerons plus loin; tous aussi sont cultives par des serfs

ou des colons appartenant au même propriétaire. Les

plus anciens documents où l'on peut saisir l'état du

sol en Allemagne, montrent que c'est le domaine qui

prévaut, et non la commune rurale

^

Ainsi, à l'époque mérovingienne comme à Tépoque

romaine, c'est la villa que nous trouvons partout. Elle

est dans toutes nos chartes. Cette villa comprend des

terres de diverses sortes, car les chartes disent sans

cesse qu'il s'y trouve <c des champs à labour, des vignes,

des prés, des forets, des paquisw. Toutes aussi laissent

bien voir quelle est la population qui habite cette villa ;

car le propriétaire déclare qu'il la vend « avec les

esclaves et les colons qui y sont manant )>. Les vignes

sont vendues « avec leurs vignerons », les troupeaux

• Diplomala, n" 568.

- Exemples de noms de vULt en pays germanique: villa Franclienlieim,

villa Winideresdoif, villa l)uxuvillare, villa Wolfindovillare, villa Sesinheim,

v^lla Ilariolveslieim, villa Spiridorf, villa Ratolfesdoif {Codex Wisscmbur-
gcjisis, 35, 54, 57, 51, 55, 50,85, etc.). — Villa Trulmareslieim, villa

Wacharenheim, villa Fridelfisheim, villa Mitilesdorf {Codex Fuhlensis,

0, 11, 31, ()C, etc.). — Villa Ilagenlieim, villa lleplienlieim, villa Watten-

heim, villa Beckenliova, villa Dioneshcim {Codex Lmiresliameusis, \, G,

27, 48, 53, 60, etc.). — Villa Alhorinswanc, Manrinivillare, Berolfesvillare,

villa Altdorf, villa Uzzinaha, villa Cenfoprato, villa l'otiinvilla, villa Forcli-

licim, villa Richinbach, Leontii villa, villa Fislibacli (Neugart, i, 10, 11,

12, 15, 16, etc., etc.). — Tous ces domaines sont décrils connue ceux

de la Gaule, /(/ est oasis, viansis, a'dificiis, ca))ipis, praiis, silvis, pascuis,

pecorihusy cupiis aqiiarumquc decursibus, viancipiis, servis, accolabus.

Toutes les chartes contiennent cela.
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« avec leurs l)(M'g(M's >>. Pas une seule eliaili; ne parle de

paysans lilires; elles parleni loules (1(M'(»1(his cl de seiis.

La villa e^l le ((inliaiic d'uiu' coniniunc rurale.

IN»ui' (h'-Miiiicr ee diunaine, les cliarles el les formules

emploient ((uelcpielois d'autres termes que le mot i:Hl(f,

mais des termes (pii n'en sont (]ue les équivalents. Les

mois pnrdi Hm et fioidus en sont visiblement synonymes;

mais ces ternu^s, tivs usités dans la daule romaine,

deviennent assez rares dans la (iaule méi'ovingienne'.

L(^ mot agcr est ï)1us frécjuent. Commis dans l'ancienne

laniiuc latine, il est employé avec deux sii>nilica lions

Irèsdisiiiicio: lanl(')l il désigne seulement la pai'tie des

telles (pii est en lahoui", laiitcM il s'applique à l'ensemble

du domaiiu' entier et com])i'end même des prés et des

bois'. 11 est bien vrai (|ue dans l'ancienne langue les

deux termes ager et villa n'avaient pas été strictement

synonymes, puisque villa désignait spécialement les

constructions, et ar/er le terrain; mais le langage usuel

em])loyait indilTéremment l'un ou Tautre pour désigner

le domaine entier. Dans beaucoup de chartes un ager

n*esl pas autre chose qu'une villa. Ainsi, le domaine

nommé Albiniacus est appelé u/Z/rtse^f ager'\ De même le

domaine de Brogeria\ Dans un acte de 663, la terre

d'Elariacus, propriété d'un couvent, est tantôt villa,

tantôt ager^. Nous lisons dans un acte de 655 : « Je fais

• Diplomata, n" 2G0 : Dono... prœdia quorum nomina sunf Catinis,

Cressiacum. — N' 266 : Dono prœdium meum Wallare didiun, cum

villis, terris, silvis. — Formula' Seuonenses, 9 : Si qua prœdia compa-

raveris. — Diplomata, t. I, p. 138 : Fujidus Sisciacus.

2 Un exemi)le curieux de cela est le testament d'Arédius, où le mot ager

est employé avec ces deux significations dans la même phrase : Dono

AGRUM Sisciacensem... cum agris, silvis, pralis.

^ Diplomata, nM86 : In villa seu agro Alhiniaco.

* Cliarta Chrolildis, ibidem, n" 561.

5 Diplôme de Clolairc III, Pertz n' 41, Pardessus n° 549.
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donalion dci li'ois agri (\\w je j)()ss('d(3 et qui sonl (r^s

considérables, Meli^anna dans U\ pays de Sens, Yiiieelhe

et Truciacus dans Ui pays d'Auxerre* »; or ces trois

agri sont visiblement trois domaines, lescpiels sont

devenus aujourd'hui les villages de Mingenne, Vincelles

et Trucy. Ce qu'une charte appelle Vager Floi'iacus riait

un ancien fisc royal et est en G67 la propriété de Léodé-

bode\ L'a^/^rLittidus, qui appartient pour une part à ce

même personnage, comprend « maisons, constructions,

champs, vignes, forets, prés et paquis^ «.Arédius lègue,

en 575, sa part de Vager Sisciacus, et cette seule part

comprend «des maisons, une chapelle, plusieurs terres

en labour, des prairies, des forêts, des terres incultes,

et des colons'' )>. « Je donne, écrit Eligius en 651, mon
domaine de Solignac, agru7n Solemniacensem, avec

toutes les constructions qu'il porte, avec ses esclaves et

ses colons, avec ses vignes, ses prés, ses bois, ses eaux

et cours d'eau, avec toutes ses limites et dans toute son

intégrité\ » De tels exemples montrent clairement que

le mot ager dans la langue du temps désignait un do-

maine rural.

Le mot ('hors, cortis, curtis, dans l'ancienne langue,

s'était dit de la cour de ferme qu'entouraient les maisons,

étables et granges ; il a encore ce sens dans la Loi des

Burgundes et dans la Loi salique*'; et il ne l'a même

1 Cliarla Palladii, Diijlo)nala, n°275.

2 Charta Lcodebodi, Diplomata, n° 358, t. il, p. 142 et 1 i4 ; à la

page 1 42 on lit ager Floiiacus, et fiscus Floriacus à la page 1 i4.

^ Ibidem : Portionem meam quœ est infra [inlrà] agnim Littidum,

ciim domihus, œdifxciis, vineis, silvis, campis, pralis, pascuis.

* Diplomata, n" 180, page 157.

^ Ibidem, 11° 254 : Cedo cessumquc esse volo agrum Solcmniaceti-

sem, cum ivdificiis, colouis, servis, dominiis, vineis, pralis, silvis, aquis

aquarwnque decursihus, cum omni termina et intégra suo s!atn.

^ Lex Burgundionum, XXllI, 1 ; IdV, 5. Lex Salica, XXXIV, 4 : ,S/ qiiis

U
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jamais pcidn'. M;ii^ en n km ne temps cl par une cxlciision

ualmcllc il ^'e^l .ippli(|ii('' an «lomaiiic ciilici'. Comme
la (Urtis ('lail le cIkT-Iicii du (Idiiiamc. on en est m'ww à

appcici' le (lomaiiic curlis, pour la mrmc raison ipTon

l'appelai! rilhi. C'csl ainsi (pic dans un acic de .'riT) nous

\o\ons un pi'opi iclairc laiicdonalion de j)lusi(Mirs (iiflcs.

doni (liai linceul une iirandc pmpriélr*. Dans un dij)loin('

de OTH), un même domaine esl a|)pel(' d'ahord niriiSy

ensuite r//A/\ Ailleuis, la villa Laliniacus esl a|>j)el(M'

aussi curtis Laliniacus'. Tu donateur cède la curtis iSar-

clidiis (jui c'ompi'end (c niaisons, esclaves, vignes, l'oièls,

prés, pjMjuis, moulins, li'oupeaux avec leurs bergers,

cl loulcs dépendances^' >n Un autre, dans la région de la

Moselle, donne « une curtis en son entier, comprcMianl

niais(ms, courlils, champs, prés, i)aquis, forets, eaux cl

cours d'eau, esclaves, bergei's, porchers*^ ». Le même
donne une pailie de sa curtis Monhora, dans le pays de

Trêves; or cette seule partie comprend (c quatie cents

journaux: de terre ai'able, le tiers d'une l'orét, des j)rés,

un troupeau de porcs avec deux porchers, un troupeau

de bœufs avec deux bouviers, et enfin sept habitations

de colons avec les terres que chacun d'eux cultive^ ».

Voilîi donc bien la curtis analogue à la villa ; c'est un

in curie allerius mil in casa. — VI, 3, édit. Ilcsscls, col. 55 : Canem
cuatodem domus sive curlis.

• On le trouve en ce sens dans les Andegavenses, 54-, dans les Merke-

lianœ, d, dans \csSangaUe?ises, dans les Aiigicnses, Zcuiner, p. 348, 3.')!.

- Diplomala, n" 105, 1. 1, p. 70 : Dono... curies nuncupalas Driogia,

Orona, Cacusa, Ruhregio, Conimuniaco.... — Plus loin il appelle ces

mêmes terres du nom de villic: Quidquid ad ipsas villas aspicere videltir.

^ Diplomala, t. H, p. 42 : cuhtem noslram qute vocatur Palriagns

cum Irihus ecclesiis in eadeni villa consislenlihus.

* Diplomala, n" 478. •

^ Ibidem, n" !2G8.

''' Ibidem, n° 458.
' Ibidem : lu carte noslra Monhore donamus tihi septem hobas et
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domaine rural. Aussi voyons-nous dans nos cliarles

une série de domaines cjui s'aj)|)cllent Calvonecurlis,

Epponecurlis, Cuiiis Bunciana, Curlis Allioiiicus, Fri-

scinicurLis, Winardocurtis, Curlis Darciacus'.

Quelquefois les chartes emploient le mot locus;

c'était un terme va^ue en soi, mais auquel les hommes

attachaient volontiers la signification précise de do-

maine et dont ils faisaient un synonyme de villa. Ainsi

nous voyons dans un diplôme de 628 qu'un riche pro-

priétaire nommé Chrodolène a laissé dans sa succession

ce trois lieux appelés Ferrariac, Leuharedovillare et Eu-

doncovilla^ )>. En 632, Ermemhert fait donation de

deux « lieux » qui s'appellent Marciacus et Posciacus\

Ces noms indiquent visiblement deux domaines. 11 est

clair que le locus Taciacus « que Frodinus a acheté et

qu'il a ensuite cédé au fisc en échange d'une autre terre »

est encore un domaine ^ De même nous trouvons un

ce lieu » qui s'appelle villa Baltrudis^ De môme encore,

nous voyons une femme faire donation c< de la moitié

du lieu appelé Pladanus*^ ». Le domaine de Avna est

appelé dans une môme phrase locus et villa''; Corbie est

dans le même diplôme un locus et une villa^. Le lieu

appelé Commenariae est un domaine que son proprié-

septem casatas et 400 diiirnalcs de terra aratoria et iertiam partem de

silva et prata, et porcarios duos cum porcis et vaccarios duos cum
42 vaccis.

' Diplomata, n°' 419, 475, 510, 554, 559, 587.

- Archives nationales, Tardif, n" 6, Pardessus, n° 245 : Ex successione

(jenitoris... loca quorum vocahula sunt Ferrarix, Leul>aredovillare,

Eudoncovilla.

^ Diplomata, n° 25G.

* Ibidem, n" 356.

^ Diplomata, t. I, p. 70
« Charta Chrotildis, n" 561, t. II, p. 149.
' Diplomata, ir 500.
8 Ibidem, n° 550.
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laii'c ;i (loiiiK' à iiiic <'i:li^(''. I"j) ToNiindric. l'.iiiiillcdd

liiil (IdiKilinii (le ^1)11 loi 11^ rcl vilhf \\ ;i(l('rl(». (|ii'il pos-

vrdc j>;ir li(''iil;iL:(' cl (|iii ('(UHIHCIkI Iciics en I;iImuii',

|ir('^, |);M|nis, loiris, esclaves"; cl dans le incmc pays

Aii^hald donne - le lieu Diesiie )^ avec maison de inaili-e,

six inai^on^, «'I six ramilles d't^sclaves'.

(Jnel(|Ucrois encoi'c un dinnaine inial estdésii^iié pai"

le leinn^ (hnnus. (l'esl ce (|ne nous voyons |)lusieni's l'ois

dans (ir(yoii-e de Tours. De même Arédius lèi>ue sa

(lonms Scauriniacus, (|ui comprend « des vignes, des

pi'c's, des forèls* ^>.

I.e sens exacl des mois ne doit pas èlre jui>é sui' de

simj)les a|)parences. On rencontre souvent Jes termes

r illu {(t. vill(in\ locellm, agellus, et l'on est d'abord

tenté de croire (|u'ils désignent une très petite pro-

|)riélé. Cela est vrai (juelquefois. Mais le plus souvent

ncnis les trouvons appli(]ués à de grands domaines,

analogues et égaux à la villa. La langue de ce temps-là

ne se picjuait jms de précision ; elle visait plutôt à Télé-

gance et même à l'afféterie. Loin qu'elle fût simple et

rude, comme on se l'imagine quelquefois, elle avait

horreur du naturel. Elle recherchait les périodes arron-

dies, les tours singuliers. Elle allongeait les mots pour

les rendre plus gracieux; elle disait terrula, prœdiolum,

campellm, vineola, possessiunculaj silvula, sans atta-

cher à ces mots un autre sens qu'à 'prxdium, campus,

vinea ou sika. On disait de même serrulus, manci-

piolum,monaclioluSy inonasleriolum. Berlramn dans son

testament désigne la même propriété par les mots villa

» Diplomata, n" 454.

- Ihitiem, n° -461.

' Ibidem, n° 485. — Grégoire de Tours appelle locus le domaine de

Navicella {Mirac. Martini, 1, ^O).

* Diplomata, t. I, p. 138.



LE SOL ÉTAir-IL DISTIUBUÉ EN VILLAGES OU EN DOMAINES? 213

et villula^ , Ce (jiie Léodébode appelle sn terrula Ma-

riniacus reni'ei'me « maisons, esclaves, chamj)s, prés,

forets, vignes^ ». Uarjellus Aneharianus, dont Césaire

a donné une partie à un couvent, comprend 150 ar-

pents de vigne, 145 arpents de terre en labour, sans

compter le reste^ Le locellus de Fontanido que lègue

Bertramn « en toute son intégrité, avec ses vignes,

avec ses esclaves, est un don royal qu'il tient « de la

générosité de Clotaire II » ; et ce domaine est aujour-

d'hui la commune de Fontenay (Sarthe), dont la su-

perficie dépasse 1100 hectares*. Le prxdiolum appelé

Novavilla est aujourd'hui le territoire de Neuville (Indre-

et-Loire) ^ On peut voir enfin par un grand nombre de

chartes et de formules que ces hommes appelaient

locellm un domaine qui comprenait presque toujours

« maisons, champs, vignes, prés, esclaves*^ ».

Ainsi, sous les noms divers de villa, ager, prxdium,

villare, agellus, les chartes présentent toujours une

même chose, c'est-à-dire un domaine rural. Ce domaine

peut être de grande ou de moyenne étendue; mais

toujours il comprend des terres de diverse nature, et

toujours aussi il est cultivé par des paysans qui sont des

serfs ou des colons.

1 Diplomala, L I, p. 202.

2 Ibidem, t. II, p. 145.

- Ibidem, t. I, p. lOG.
^* Ibidem, t. I, p. 202.
"» Translatio S. Benedicti, édition Certain, p. 10.
^' Voyez, par exempb\ Marculfe, I, 30 : Dcdi hcellum mincupanlem

illiim, cum colonicas illas, et mcrito siio, tam domibus^ mancipiis, vi-

neis, silvis, campis, pratis. Celle formule est un acte d'écbange, et l'on

écbange un locellus contre une villa. — De même, Marculfe, II, 25 :

Locellum nnncvpanlem illnm cum terris, domibus, accolabus, mancipiis,

vincis, silois, campis, pratis. — Diplomata, I, p. 205: Locella nuncupaia
Logiacas, Noginto, Novavilla, Antonaco,— IN" 438 : Dono hivc locella cum
terris, vineis, silvis, pratis, hominibus tam ingenuis quam servis.
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Tiiiidis (|ii(' les cliMi les noiniiKMil cl (h'crivcnl un

inillicr de vllln\ je n'y rciicoiilrc (jiic (li\-s('[»l fois le

mol virus, l'.iudic scinil-il loil impnicliMii, ;i cIukihc

l'ois (|ii(' ce Icnnc se pri'scnlc, do s(^ lij^ui'or (|iril s'jij^isse

d'im villauv coniino soni coiix d'anjoui'iriiui, c'ost-à-

diic d'iino loiiiiion de paysans lil)ros ol propriclairos.

Il 110 laiil [>as so loiiirà imo j)roniioi'o apparoiico. Quand

lions lisons, n;ii' oxoinplo, dans la clironifpio i\c sain!

Béni<»iio (\c Dijon, (pio lo roi (ion Iran (il don à ce ino-

nastoro u d'un i^icus de ««rande étendue» nommé Kla-

riacus* >% nous voyons tout de suite (pie ce viens est un

domaine: il élail la proj)riétc privée du roi Gontran,

désormais il seia la propriété d'un monastère; ni dans

Tun ni dans l'autre cas il n'esl un village d'hommes

libres. Ce que la chroni({iie appelle ici un viens n'est

])as autre chose qu'une villa, et la preuve en est que,

(pielques pages plus loin, le même Elariacus est appelé

villa'.

Le vicus Maui-iciacus que nous trouvons dans une

charte n'est pas un village d'hommes libres, cai* il est

la propriété d'une femmes Bertramn lègue sa villa ou

viens Pocilenus, (pi'il a acheté d'un certain Ludovicus

pour la somme de mille pièces d'or*. Le viens Aurienus

est une propriété privée que son propriétaire lègue à

une église ^ Le viens Busiacus a été successivement la

propriété de Hadoin, de Lonégisile, puis de l'église du

Mans\ Un diplôme de 652 montre qu'un monastère pos-

' Clironicon S. Bcnùjni, édition Bougaut, p. 29.

- Ibidem, p. 61.

"' Diplomnta, ii" 177 : Meum Mauriciacum.

* Ibidem, n° 250, t. I, p. 208 : Simililer villam Pocilenum vicum

qucm Ludovicus nohis pro solidis M venwndcdit.

' Ibidem, 11» 500, t. 11, p. 70.

•> Ibidem, n- 257 et 258, t. 1, p. 222 et 224.
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sècle (1(3S vici comma il possède des villai*. lin donah.'iir

s'exprime ainsi : (c Je donne les vici dont les noms sui-

vent, à savoir la villa Fracillus, la villa Montelliacus, et

onze aul^es^ » Annémund déclare dans une charte que

le vicus Dolomicuralicus avait été la propriété d'un cer-

tain Albertus avant d'être donné à un monastère « avec

ses champs, manses et bois'' ». Un aulre fait donation

du vicus x\rtinus « avec ses terres, manses, colons,

esclaves, lites, vignes, prés et forets* ». En Alsace,

Eberhard est propriétaire de quatorze vici dont il donne

les noms; il les tient d'héritage, et il en fait donation

au monastère de Murbach '. Dans un acte, le domaine

de Belenavum est appelé en même temps vicus et villa.

Le vicus Altrisiacus d'une chronique est nommé quel-

ques pages plus loin Altriciensis villa^. Tous ces exem-

ples montrent bien que ce que la langue du temps appe-

lait vicus était, le plus souvent, une propriété privée.

Il s'en trouvait un dans chaque domaine. En ce sens on

peut direqu'ily avait presque autant de villages dans la

Gaule mérovingienne que dans la France d'aujourd'hui
;

mais chacun de ces villages faisait partie d'un domaine,

appartenait tout entier à un propriétaire et n'était que

le groupe d'habitations des colons et des serfs.

1 Diplomala, n° 258, t. II, p. 18 : Vicos monasterii. De même dans

Beyer, Urhundenbiich des mittelrh. ierrilorien, n°' 12, 26, etc. : Ecclesiœ

vicos, villas, vinens, homines.

2 Diplomnia, n" 285 : Dono hos vicos, videlicet villam Fracillo, Mon-
telliacum, AvendeUiacum, Noziocum, Movilliacum, etc.

^ Ibidem, n" 524 : Dolomicuraliciim vicwn cum ecclesia B. Peiri et

terris et mansis et ncmorihus, dédit Albertus monnsterio.

" Ibidem, n" 484 : Convenit nobis ut vicum qui vocatur Artinis...

cum onmi integritate ad ipsum vicum pertinente, hoc est, terris, mansis,

accolabus, mancipiis, lidis, vincis, sitvis, pralis, ad monasterium conce-*

deremus.

3 Ibidem, n» 544, t. II, p. 556.
^ Chronique de Bèze, édition Garnier, p. 255. 555, 541.
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('.('la lie siM|»i(Mi(l |»as, si Ton st» rajjjK'Ilc (ju'il cil

riail (le iiK'mc daii^ la sociôlr l'oinainc. Nous avons

cilr. (iaii> un cliaiulic |>!('h'(m1('iiI, des exemples lii'«'s dos

«H'i'ivaiiis laliiis cl iiK^'iiRMles lois, oi'i l'on a vu (jiic le

ncus ('lail somcMil nu domaine ou rannexc d'un

ilomaine. An fond ce leiiue ne signiliail pas auti'o

chose (|ii"une ai^uloméialion d'IiaMlalious, el il j)ouvait

h>u( aussi l)i(Mi s*a|)|)li(|uei' à des lialulalious d'esclaves

qu'à des hahilalions (riiommes lihres. Sur un <>rand

domaiiie romain le ricus avait été la réunion des

esclaves du |)ropriélaii'c; il fut encore la même chose

dans le domaine de l'épociue mérovingienne.

Nous n'ai limions nullement que tous les vici qui

sont cités dans nos chartes fussent de cette nature.

L'expression in vico ou jiixta vicum se rencontre plu-

sieurs fois sans rien qui explique de quels hommes se

compose ce î;/ms ; on |)eul supposer alors, si Ton veut,

qu'il s'agit d'un vilhigc lihre^ Mais il est cui'ieux de

noter que, toutes les fois qu'il se trouve un détail expli-

catif, le vicus est incontestahlement un domaine cultivé

par des colons ou des serfs.

Les écrivains du temps donnent lieu à la même
ohservation. Grégoire de Tours nomme un assez grand

nomhre de lici, sans dire quelle en est la nature; mais

trois fois il laisse échapper un détail explicatif qui

montre qu'ils étaient des domaines. H mentionne, par

exemple, le vicm Sexciacensis, et six lignes plus bas il

dit qu'il était la propriété de Sévérus\ Ailleurs, une

localité est qualifiée par lui de vicus et de domus; or

Tels sont le viens Pocilenus, t. I, p. 208; le Cabrias vicus et le Ucel-

lus vicus, II, 145; le vicus Bonisiacensis, II, 257; le vicus Curbrius, II,

415, 416.

- Grégoire, De gloria cofifessorum, 49, 50 (édit. Kruscli, 48, 49).
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ce dernier terme, dans les habitudes de lan*»age de

Grégoire, est synonyme de villa\ C'est ainsi que cliez

Flodoard ou dans les sources qu'il consultait, le même
lieu est appelé villa et vicus\ Un hagiographe men-

tionne un vicus Celciacus que son propriétaire donna

à l'église'. Un autre rapporte un miracle arrivé

« dans la propriété » d'un certain Gamardus, et cette

propriété privée est appelée par lui un vicus\

On inclinerait d'abord à penser qu'au moins dans les

régions du nord et de l'est, plus particulièrement habi-

tées parles Gei'mains, on trouverait des villages libres.

11 n'en est rien. En Toxandrie, Alfheim avec ses onze

manses d'esclaves est la propriété d'Engelbert par hé-

ritage^ Diesne avec ses six manses d'esclaves et sa mai-

son de maître est la propriété d'Ansbald\ En Alsace, ce

ne sont pas seulement les localités dont les noms sont

^ Grégoire, Miracula Juliani, 48. Joignez-y le Gaudiacus vicus, qui, sui-

vant quelques érudits, serait le même que la domus Jucundiacus. Domus
a encore le sens de villa dans Grégoire (///sf., VIII, 45). — Ajoutez que, le

plus souvent, Grégoire emploie le mot vicus dans le sens de paroisse ecclé-

siastique. C'est alors un centre du culte pour les domaines environnants.

— Beaucoup de ces vici sont devenus des villages ; mais ils ne l'étaient

pas à l'origine.

2 Flodoard, Hist. Rem. eccl., II, 11, in fine : Dédit Rodemarusres suas

in vico Castricensi ; item Austrebcrtus in eadem villa.

^ Vita Ernœi, Bouquet, III, 455 : Dédit viciim suum Celciaciim.

* Voyez le récit dans la Vita Ermemberti, Mahillon, II, G04 : Pervcnit

ad possESsioNEM Viliolicortem quam Gamardus ex successione parentiim

jure hereditario possidehat... Ignis eam possessionkm exurendam invasit,

cumque flamma omnem ahsorptura vicum. .., Eurus qui vico incendia

sparserat, compescuit.

^ Charla Engelberti, Diplomata, n° 474 : Dono..., in pago Toxandriœ,

inloco nuncupante Alfheim, quod milii ex paterno jure pervcnit, casatas

undecim, cum sala et curtile meo, cum mancipiis... cuni casis^ silvis,

terris, pratis, pascuis et aratoria terra.

^ Charta Ansbaldi, Diploinala, n° 483 : Dono, in pago Toxandriœ,

loco Diesne, casatas sex cum sala. Notez que les mots loco Diesne ne doi-

vent pas être interprétés comme si Ansbald avait donné six casatse « dans

le village de Diesne » ; il a donné Diesne tout entier: cela ressort du tes-
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l(M'mliit'< (Ml rUla on riUair (|iii soiil des domaiius, ce

>oiil ;llI^'^l hicii les hu'.ilih's en licnn ou eu (loif. Win-

licluMin c^l imc \ill;i »|ni ;i|i|Kiili(Mil à Uoli'miiiis, llo-

(ItMiliciiii (*l ljiisi>li(Mm il Mlicrliard '. LiulIVid mmkI >( sa

villa (jui s'apju'llc^ lliircIvIuMin' )>. Alldorl' csl, la villa

d'uno l'iMiiiiic '. llt'iin(Mi(loi r osl un jiolil (loniaiiic qui

esl rallac-lir à nii (loiiiaiiio plus <>rau(l nommé Ar-

leslioiin '. W iiil(MS(loir csl aussi une j»i'o|)ri(''l(' privée

et a élé donne en dol à une lemmc '. Bruningcsdorf,

IMilarosdorC, Didendoir, SarensdoiT, UalolfcsdoiT, Bihc-

resdorfsonl dos domaines, c'esl-à-diiedes lieux cultivés

par des esclaves et j)ossédés par des propriétaires".

Toutes ces ohservations ne pi'ouvent pas qu'il n'ait

existé dans la Gaule aucun village d'hommes libres;

elles prouvent seulement qu'il serait erroné de prendre

tons les vicl que l'on rencontre pour de pareils villages.

Il est clan", d'autre j)art, que certains vici, comme
Amhasia, aujourd'hui Amhoise, Brivate, aujourd'hui

Brioude, Bicomagus, aujourd'hui Biom, n'étaient pas

et pioliahlemenl n'avaient jamais été des propriétés

privées. Il faut donc admettre (|ue le terme vicus s'ap-

pli(jnai( laiilnl à des villages d'hommes libres, tantôt

taiiieul (le \Villibro(l; rappelanlla même donalion, il appelle Diesne une

villa et (lit qu'Anshald l'a dnunée tout entière : Ansbaldusmihi condonabat

villam quic vocuiur Diesna (t. Il, p. 550).

* Diplomala, u" 540, 54 i, 558 : Donamus Ililtcnheim, Sehilslat, Per-

cheim, GundoUesheim. Flohoicsheim.

- Codex Wissonbiirgensis, n° 11; de même n° li: Villas nuncu-

panles Papenheim, Palenheim.
'• Diplomala, n" 578, t. II. p. 591.
* Ibidem, n° 510, p. 518.
' Ihidem, n"* 578, p. 108 : Filia noslra Irniina a sponso suo Her-

manno in dolem smcepil Mulzcnfeld, Winlcrsdorf.

^ Codex Wisscmbimiensis, n"' 10, 25,55, 85, etc.; Beyer, Urkund.^

p. 1 47. 1 49, 181, etc. Acte de 705 dans les Monumenta Boica, IX, 7 : In

villa Scidelidorf..., in villa Sindolvesdorf.
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à des villages serl's faisaiil partie irilégiaiili; d'iiii do-

maine.

Peul-elie la l'orme des noms fourniL-elle un moyen

de les distinguer. Quand nous voyons des rici (jiii

s'appelent Silviacus,Celeiacus, Gaudiacus, Sexciacensis,

Vibriacus, Luciliacus, Nohiliacns, Priscianiacus, ees

noms, qui sont visiblement dérivés de noms de pro-

priétaires, nous permettent de croire qu'ils désignent

des domaines. Au contraire, les noms comme Ambasia,

Brivate, Grovium, Iciodorum, Mantolomagus, Nempto-

dorum, Ricomagus, Tornomagus, nous paraissent dési-

gner plutôt des bourgs ou oes villages peuplés d'hommes

libres.

Gette distinction faite, on arrive à celle conclusion

que les vrais villages d'hommes libres sont fort peu

nombreux dans nos textes. Je n'ai réussi à en trouver

qu'une cinquantaine au plus, contre plus de douze cents

villx. Telle était, semble-t-il, la proportion entre les

villages et les domaines.

Pies te encore à se demander si ces villages libres

avaient un territoire fort étendu, et si la part de sol

qu'ils représentent est au moins proportionnelle à leur

nombre. 11 y a quelque raison d'en douter. Ges vil-

lages sont plutôt présentés comme des lieux d'hal)ila-

tion que comme des lieux de culture. Je ne trouve

aucun texte où leurs habitants soient désignés comme

cultivateurs. Comme ces villages étaient ordinairement

sur les routes ou au passage des rivières, il est possible

qu'ils aient été des centres d'industrie et des rendez-

vous pour le commerce. Ils étaient aussi des centres

religieux. Dans Grégoire de Tours le viens est presque

toujours une paroisse; un évoque y bâtit une église

et y installe un prêtre, voilà le viens; et les habitants
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lies villœ voisine^ ^'\ iciidciil le (Iminiiclic cl aux jours

(le IV'lc coinmc A un clit'l-lirii ('(•cli'siasrKjuc. .Nulle |)art

11' ritiis ira|»jtaiait ((Uiimc un cculi'»' ilc cullui'c. C'est

au couhaiic dans les nllx (|U(' nous li'ouvons huiles

les ealé^iwio d'hounnes (jui cuiliveul la lerre, colons,

esclaves, niaiianl^: cl c'est aussi dans les villx, non

dans les riri, (|ue les docunieiils nous disent qn'il y a

<i leiTe> aial>le>. jtiaii'ies, vignes, lorèts, pAquis ». Le

villaiic lihre, «tuire (ju'il esl rare, parail èli'c en dehors

de la culluie générale. Cultures cl cullivaleurs sont

jdulot distribués en villœ. La véritable unité d'exploi-

tation rurale n'est pas le village, c'est le domaine.

CHAPITRi: VII

Nature du domaine rural.

i" LE NOM DE LA VILLA.

Le premier Irait qui caracléi'ise le domaine rural est

qu'il portait un nom propre. Nous avons remarqué la

même coutume pour le domaine de l'époque romaine.

Les chartes mérovingiennes ne disent pas : Je lègue ou

je donne un domaine situé dans tel village. Elles disent,

sans jamais nommer de village : Je lègue ou je donne

le domaine qui porte tel nom.

L'examen de ces noms conduit à une vérité impor-

tante. On en trouve un certain nombre qui ont un radi-

cal germanique. Nous voyons, par exemple, que saint
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Rémi avait acheléiino villa lluldriciîica*. Même (l;ms

la vallée de la Seiiu^ nous reticoiiLions des domaines

qui s'appellent ChilduHbvilla, Chiidriciaca, Beudegisilo-

vallis^ DansleVexin, nous trouvons une Bettonecurtis,

un Gennacharius^; près de la Loire, une Childinovilla,

un Grimoal(lovillare\ Les noms de cette sorte devien-

nent de plus en [)lus nombreux à mesure qu'on avance

vers le nord et l'est; nous trouvons dans le Beauvaisis

une Ebraldocurtis et un Theodegariovillare^ en Toxan-

drie, beaucoup (h noms comme Bobanschot, Wadi'a-

doch, xVlpheim'"'; sur la Meuse, une Beruldivilla, une

Godonecurtis, une Teudegisilovilla^ en Alsace, un Gil-

dulfovillare, un Hittenheim, un Condoltesheim, un Yil-

lareberardo^

Mais, quoique de pareils noms ne soient pas rares,

les domaines qui portent des noms latins sont de beau-

coup les plus nombreux. Un diplôme attribué à Clovis

en cite qui s'appellent Miciacus, Cambiacus, Latinia-

cus ; un autre mentionne Campiniacus, Longumrete,

Traciacus, Arbusta^ Un diplôme d'un roi des Bur-

* Diplomata, t. I, p. 85.

- Diplomata, n" 418, 475, addit. n° 9.

5 Annales Fojitanellens^s, a. 725. — Diplomata, n° 415.

* Diplomata, n" -44i2.

5 Ibidem, 11° 608.

•^ Testamentum Willehrodi, Diplomata, n° 540.

' diplomata, n"" 4G'J, 475, 510.
'^ Ibidem, n° 544.

Ibidem, 11°' 87, 88, 91. Nous n'avons pas ces diplômes en origi-

naux. Ce que nous avons n'est que la copie altérée de diplômes vrais.

Mais il est clair que l'altération ne porte pas sur les noms de lerre. Si le

copiste du huitième siècle a écrit Miciacus, Latiniacus, c'est que ces terres

s'appelaient ainsi de son temps ; et si elles avaient encore ces noms au

huitième siècle, c'est qu'à plus forte raison elles les portaient au temps

de Clovis. Nous faisons cette observation une fois pour toutes ; on com-
prendra que nous nous servions souvent de diplômes altérés, quand il

s'agit de noms géographiques que le faussaire avait tout intérêt à écrire

exactement.
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uundc-i conlitMil des noms de (hMiiiiincs IcU (|ii(' lîil();^i;i,

OiiMiii. HiilMCLiiiim, ('(mnniiinai'iis, M;iriui;i(ii^, c'csl-

à-diic d('N iKun^ «[ni, ^*iU ne ^oiil gaulois, soiil romains'.

Le h'vlamciil de ^aiiil llrml, cjui a v\ô rciil (|iiaiaiil('

ans anivs i'oci upalion liamiuc, nomnu* dos domaines

Vacnliacns, ('csnrnicns, Vindonissa, Sccia, PlcM'inacus,

niandiliaiH'ins, Crnsciniacns, Dnodeoiacus, Codiciacus,

.Inliacn^, Salv(»naria'.

Prenons snccessivenuMil les dilTiMvnU's ir<^ions de la

danle. Au sud d(* la Loiie, après un siècle de domina-

lion >visiLi()lhi(|ueel un demi-siècled'oc('U|)ali()iifran(|ue,

les domaines s'appellenl Migauria, Fusciaeus, \ivinia-

cus, .lamiiiacus, Nigracus, Nadilliacus, Gurbaserra,

(lossia, îSuecossia, Liniaeus, Pl•isciacus^ Dans la suc-

cession d'un grand |)ropriélaiie du Limousin, nous

trouvons des domaines appelés Griciensis, Sisciacus,

Excidolinm. Scauiiniaciis, Juliacus, Cionuliacus, Eus-

triacus"'. Un auli'e lègue, dans le pays de Bordeaux, la

villa Blaciacus el la villa Floriaeus*. Dans le diocèse du

Mans, nous trouvons des domaines qui portent les noms

de Umlniacus, Yilladolus, Juliacus, Lucdunum, Rulia-

cus, liupiacus, Mediaquinta, Alnetum, Longa arjua,

Tauriniacus, Caveniacus, Patriniacus, TI•edente^

En Bourgogne, ce ne sont [)as des noms burgundes

que nous trouvons, ce sont des noms romains. Le roi

Gontran donne des domaines qui s'appellent Alciacus,

Mercuris, Floriacus, Yermiacus^ Les terres que lègue

' Diplomaia, n" 103.

- Tcslamenlnni ElapJtii, a. 5G5, Diplomata, t. II, p. 425.

'• Teslamcnlum Àredii, ibidem, n" 180, t. I, p. 137-158.

* Tcslamenlum Berltamni, ibidem, n° 250, p. 20G.

•> Testamentum Bcrlramni, Hadoindi, ibidem, n"' 250 et 500; Vila

Uadoindi, Bollandistes, janvier, II, 734.

^ Diplomata, n" 191.
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Th(';o(léclnl(]e ont nom SaliniMcus, Tmiciaciis, Viciiiiio,

Fonliuiai^ Dans d'aiiLres cliarles hourguignonncs, nous

trouvons des noms comme Auxiliacus, Variacus, Aui-

niacus, Yeliis Yineas, Noviliaciis, Pauliacus, Biisciacns,

Bonortus, Flaviniacus, Cassiacus, Treviciacus, ^faliria-

censis, Solemniacensis, Dulcia, Patriciniacus, Fcrraria',

Passariniacus, Senscj'iacus, Ciconiai, Anciacus, Allari[)a,

Caririiacus, Pruviniacus, Lon<>ovicus, Palatiolnm^ [.a

ré<^ion de Paris reste pleine de noms romains : Argen-

tolium, Aquapula, Balbiniacus, Novigentum, ?sova\illa,

Antoniacus, Laliniaciis, Cella3, Fontanetum, et ces

noms qui sont dans les chartes mérovingiennes se

reconnaissent encore dans les noms d'aujourd'hui.

Même chose se retrouve dans le nord. Aux pays de

Beauvais et d'Amiens, nous avons Gentillœ, Folietum,

Alhiniacus, Templum Martis, Cipiliacus, Silentiacus,

Flaviacus, Attipiacus, Croviacus". Dans les pays d'Arras

et de Thérouenne, si nous rencontrons quelques noms

germaniques, nous en trouvons un plus grand nombre

qui sont romains : Yictoriacus, Blanziacus, Elimontem,

Ad Fundanas, Silviacus, Maniliacus, Marliauie, Alcia-

cus, Attinius, Grandiscurtis, Mons Angelorum, Curti-

cella, Noviella et bien d'autres

\

Dans les bassins de la Meuse et de la Moselle, dans

les Ardennes, dans les Vosges, les noms romains domi-

nent encore. Le testament de Grimo nous montre des

domaines appelés Longagio, Madiacus, Marciacus, Fali-

1 Diplomata, n" 177.

2 Ibidem, 11°' 551, 563, 514i, 587. Voyez aussi la clironique de Saint-

Bénigne de Dijon et les nombreuses villœ qui y sont nommées.
^ Diplomala, n° 356. Vila Mcdardi, 7 et 8, Vila Geremari, 24.

* Grégoire de Tours, Ilist., IV, 52. Diplomala, n"' 512, 420. Vila

Fursei, 4, 7, dans Mabillon, 11, 510-511. Chronique de Saint-Bertiu.

p. 255. Vila Berlliœ, Bouquet, 111, 622. Vila Wulmari, Bouquet, III, 625.
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liacii^ '. hiuis (rîMitrcs cliiulc^. nous Iroiivoiis des noms

coiniiu' Alla nclr.i, l\;nlimi iioviiin, Uiviiiiaciis, l"la\i-

iiiacn^, (.n^^iliacn^, .N()\a\illa, Alha loiilaiia, Allinia-

cus. Ilitiiani^, Palalioliim, Dolosaiia loiilana, Mcdiii^

mous. M(»lli^ ( am|M'lliis . Niciaciis, Alciaciis, l-'ahii-

(In Noil |iar CCS exemples (pTun |»elil noml)re de noms

t'iaienl tire^ de la siinalntii lo|)o«^ra|dii<|ne on d'nn acci-

denl de leiiain, mais (jm» le plus «^rand nomhi'e étaient,

(léi'ivé.s d'un nom dliommc avec un sullixe latin en

(irus. comme Marciacus ou Latiniacus. Le mmi du

domaine venait donc, le j)lus souvent, d'un nom de.

|)ro|)i'iétaiie. On a vu plus haut (jue c'était l'usage

romain. L'usagi' romain se continua dui'ant l'époque

méiovinuienne.

Il est manifeste que beaucou]) de ces noms de

domaines sont anlérienrs aux invasions germaniques.

Voici, par exempl(\, plusieurs villx dans divei'ses pro-

vinces qui s'appellent Juliacus'*; on voit bien, par les

chartes mêmes qui les mentionnent, que leurs proprié-

taires actuels ne s'aj)|)ellent pas Julius. Pour trouver le

Julius (]ui a été propriétaire de chacune d'elles, il fau-

diait ap[)aremment remonter très haut; il y a long-

temps que ce Julius est oublié, et des séries de ventes

ou de legs ont fait passer la terre dans d'autres fa-

milles; mais le domaine a gardé son nom. 11 en est de

même des quatre Floriacus que nous trouvons sur la

Gironde, sur la Loire, dans la Cote-d'Oret sur la Meuse^;

1 Testamentum Grimonis, dans Beyer, Urhundenbuch, n" 6, anîioGZQ.

^ Diplomata, t. II, p. 120, 146, 171, 204, 214, 251), 275, 278, 391».

429, 441. Vita Adeh', I, Mabillon, III, 552.

^ Diptomala, n" 512.

* Diplomata, 1. 1, p. 206; t. Il, p. 158 et 525.

5 Ibidem, t. I, p. 206; II, 142, et 276; Grégoire, Hist., III, 55.
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sans doute les Floriis ont élé jadis nombreux. Plus nom-

breux encore les Priscus, les Fbwinius, les (lampnnius.

qui ont autrefois donné leurs noms à tant de Prisciacus,

de Flaviniacus, d'Albiniacus, qui se trouvent dissémi-

nés dans toutes les provinces de la Gaule. Ils dataient

de plusieurs siècles. On pouvait dire de toutes ces pro-

priétés ce qu'un bagiographe dit de l'une d'elles : « la

baute antiquité l'avait appelée Miliciacus » *
; ou ce que

Grégoire de Tours dit d'un autre domaine : « à qui les

anciens avaient attacbé le nom de Navicellis ))\ Nous

pouvons donc être assurés (|ue toute cette catégorie de

noms romains venait de l'époque romaine.

Il n'en faudrait pas conclure que ces propriétés fus-

sent restées toujours dans les mains de familles romaines.

Des Francs, des Wisigotbs, des Burgundes en avaient

acquis plus d'une. Nous savons qu'une même terre pou-

vait passer d'un Romain à un Franc et revenir ensuite

d'un Franc à un Romain. Mais il est digne d'attention

qu'en passant ainsi d'une race à une autre le domaine

gardât son ancien nom.

Les invasions et le règne des rois germains n'ont pas

eu pour effet de cbanger les noms de terre. Dans aucune

province on ne voit la trace d'une transformation géné-

rale des noms qui se soit faite au cinquième ou au

sixième siècle. Dans la vallée du Rbin, la plupart des

noms sont germanicjues; mais il n'est nullement certain

que ces noms germaniques datent des invasions; peut-

^ Vita Desiclcrii Cat. episc, 19 : Ventum est ad privdium eut vêtus

(intiquitas Miliciacum vocahulum indidit.

- Grégoire, Miracula Martini, I, 29 : Loco illi Navicellis nomen prisca

vetustas indiderat. Ce locus était un domaine, dont la propriété était alors

disputée entre l'église de Tours et le fisc.— CF. Vita Agili, 15, Mabillon,

11, 322 : Locus qui prisco vocabulo propter geminum lacunar Gemcllus

Mcrcasius nuncupahatur

.
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être sonl-ils jtlii> anciens ; une lutpiilalioii ;4('i'm;mi(|iic

avail «'Mt' ('laMic dans ces |»i(»\ mecs d^s les jji'cniicis

Icnips (le rcnijtirc. cl hcauconj) de noms pcnvcnl venir

i\v là.

Il ne fnl pas lai'e d'ailleurs qii'api'ès los invasions

un (ieiniain, devenn |)ro()ri('laii'e d'un doniain(% ail

vonin lui donnei' sou nom. Ainsi, un cerlain Iluldi'ic,

dans le j);i\s de Hcims, appela sa propi'ii'Mi' villa llnldi'i-

ciaca'. C/esL ainsi (pie nous liMuivons uiu' Cliildi'iciaca,

une f.audardiaca. uu Walliaeus. Il est cui'ieux (jue les

Germains aient si i)ien imité l'usage romain de donner

aux domaines des noms de propriétaires.

Le })iinci[>al changement qui s'opéra dans les noms

de lei'res à partir du septième siècle consista en ceci,

qu'au lieu d'employer le suffixe romain acus, on préféra

ajouter au nom d'homme le mot villa, villare ou ciirlis.

On eut ainsi des séries de noms comme Maurontivilla,

Silvestrivilla, Beruldivilla,Gunduirivilla, Gildulfovillare,

Galvonecurlis, Godonecurlis, Ebialdocuitis, AlduUi-

curtis.

Même en Alsace et dans la région du Rhin les noms

de terre ne furent pas dérivés de termes qui pussent

s'a])|)liquer à des communautés d'habitants; ils furent,

en majorité, formés par des noms de pro])riétaires.

C'est ainsi qu'on eut une Auduinovilla, un Ermember-

tovillare, un Maurivillare, [un Audaldovillare, un Rat-

bertovillare, un Walthariovillare, une Warnugocurtis,

une Sicramnocurtis, une Emmonevilla, un Ansulsis-

heim, un Folcoaldesheim, un Ilodulsisheim, un Ilariol-

fesheim, un Radolfesdorf, et tant d'autres de même

sorte. Ainsi, sous des formes diverses, les noms res-

* Diplomata, t. I, p. 85.



NATURE DU DOMAINE IU:HAI,. 227

Icrent comme les symjjoles du droit de propriété indi-

viduelle*.

2° FA I'ERMA^ENCE DU DOMAINE.

Presque tous ces noms que présentent les chartes

mérovingiennes subsistent encoie aujourd'hui et sont

appliqués aux mêmes lieux. Par exemple, la villa Ger-

miniacus, qui est mentionnée dans un diplôme de 650,

est aujourd'hui le village de Germigny (Meuse). Vager

Solemniacensis est aujourd'hui Solignac en Limousin,

et une autre propriété du même nom est Soulangy

(Yonne) ^ Trois villas que les chartes appellent Latinia-

cus sont aujourd'hui les communes deLagny-sur-Marne,

Lagny-sur-Loire, et Lagnieu dans le département de

l'Ain. Trois autres, que les chartes mérovingiennes

nomment Floriacus, sont aujourd'hui Floirac, près de

Bordeaux, Fleury-sui -Loire et Fleury (Meuse) ^ La villa

Flauniacus est Flogny (Yonne), comme Novigentum est

Nogent. Yictoriacus, que cite Grégoire de Tours, est

aujourd'hui Yitry; le nom est le môme. Le fundus Julia-

cus en Limousin est Juillac. Le fiscus Isciacus, près de

Paris, est Issy. La curtis Hennin est aujourd'hui Hen-

nin. La curtis Badana?, est Badancourt. La curtis Bau-

davia est Bouviers. La curtis Campaniacus est Champi-

gny. La villa Alteriacus est le village d'Aultray, en

Bourgogne. Le domaine Elariacus est le village de Lar-

1 Nous (levons signaler d'ailleurs (jn'à partir du septième siècle un assez

bon nombre de noms de propriétaires furent remplacés par des noms de

saints. Ainsi la villa Catulliacus devint Sainl-I)eni>, la villa Silhiu Saint-

Berlin, la villa Casacaiaui Saint-Calais, du nom de Carilephus, la villa

Novientuni Saint-Cloud; et de même beaucoup d'autres.

- Diplomata, n"" 254 et 365.

^ Ibidem, I, p. 206; II, p. 1 i2 : II, p. 276.
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rry v\ rass|;i(iis csl (Ihcssy. Nous i'(Mii|»liii()Hs dc^ |);\ii(»s

(!«' p.nciU ('\('in|>l('^. Les noms ;i iiidicnl Li('iiii;ini(|U('

Noul icsh's ;mssi : |;i \ill;i lluldiicinca est Jloiilr('^i\ illc,

(-(Miiinr (iiiii(liilli\ illa c^l (ioiidi'CN illr.

On ne s;iiii;ii( calciilci' coinlHcii il y a en Fi'aiicc de

ronmnmcs iiiialcs (|iii |)()rl(MH rancicii nom (Tnii pi'o-

|M'i(''lair('. Paicc (|ii'il y a vu dans la (ianle romaine nn

('(M'Iain nombre ()e Floiiis (jni (Mil donné à lenis do-

niaiiic^ le nom de l'ionaciis, niuis avons vinul-ncur

rommnnes on hamoanx (|ui s'aj)|)ellenl Floii'ac, Fleui'v

on Klomvy. I)n nom de Pi'iscius, qni a l'orme le nom
de lei re Piiseiaens, nous avons qnalorze commnnes (|ni

s'a|i|K'll('nl Pi(^ssar, Pressy ou JM'écy. De villas aj)])olées

Saxiniaeiis son! déiivés plus de trente Savignac, Savi-

Liiiv ou Sévii»nv. Des villas Ruffiaens viennent dix-liuil

Huffiac ou Ruffy. Des Marciliacus viennent plus de trente

Mnrcilly, Marcillé ou Mareillac. Huit communes du nom
de l\is^y on l^iey dérivent d'anciens domaines appelés

l^iciacus, comme six Flavigny ou Flavignac de Flavi-

niacus. Nous avons ti'ente-huit communes du nom de

Cliani[)agnac ou Champagny dont les noms viennent de

ce que des propriétaires appelés Campanius ont donné

ce nom à leurs domaines. Le nom Carentus ou Ca ren-

ies, qui paraît gaulois, a formé le nom de teri'e Caran-

liacus, et nous avons quinze villages du nom de Carancy

nu Charancey. Parce que les noms de Lucius, de Julius,

de Marcius avaient été fort nombreux, nous avons aussi

en Fi'ance un grand nombre de Lussac ou Luçay, de

Julliac ou Juilly, de Marsay ou Marsac.

N'ous pouvons prendre aussi dans nos chartes méro-

vingiennes les noms de domaines qui ne sont pas

dérivés de noms de propriétaires; nous remarquerons

qu'ils se sont tout aussi bien conservés jusqu'à nos
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jours. La villn Asinariac oÀ la villa (^aiiavaria;, citées

dans lin (li[)l()me de 007, sont aujourd'hui Asnièies et

Chonnevièrcs. La villa Novavilla du lestameiil de saint

lierai est devenue La Neuville. Une autre Neuville dans

le département de la Sarthe est une ancienne Novavilla,

propriété de J]ertramn. La commune de Voisines, dans

Tarrondissement de Sens, est l'ancien domaine appelé

Vicinia3\ Les nombreuses localités appelées Mézières

sont d'anciens domaines qui s'appelaient Macerise*.

Palaiseau près de Paris et Palz près de Trêves sont

d'anciens Palatiolum\ Nous pourrions multiplier ces

exemples à l'infini.

Ainsi les noms de terre sont passés de l'époque ro-

maine à l'époque mérovingienne, puis de l'époque mé-

rovingienne jusqu'à la notre, sans subir d'autres modi-

fications que celles que la prononciation y a apportées

peu à peu. Un bon nombre ont disparu parce que la

piété des hommes les a remplacés par des noms de

saints. Mais à cela près il ne s'est presque pas fait de

changements, et chaque terre a gardé son nom pendant

seize ou dix-huit siècles. Chaque terre a gardé aussi,

sauf exceptions, son étendue et ses limites; la preuve

de cela est que nous possédons assez souvent des listes

de domaines voisins les uns des autres, et entre les-

quels aucune autre localité ne trouve place; c'est dans

la même situation que nous retrouvons aujourd'hui

les villages qui portent les mômes noms.

De tous ces faits une conclusion découle : ce qui est

aujourd'hui ujie commune rurale était, il y a douze

^ Diplomala, I, 152.

2 Ibidem, n"' 250, 565, 514, 608.
' Le Palatioluin voisin de Trêves est cité dans un diplôme de 752

comme propriété privée d'Adéla : villam nostram Palalioluin [Diplomata,
n° 551).
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KircIcN. un (Icniuiiiic. i'.v soni les |ii'0|ui('l('s privées de

J'rpiMjiic inrroN in^iciiiic (|iii oui Ioiiik' plus lartl les

iiciil" (lixiriiK's (le nos (•(nnimnics'.

H c^l ;nii\('' (ni('l(|n(T()is (|iir ce <|ni csl mcnlionnc

l'onniic villa dans nos cliailcs soil dcvcnn une ville.

Ainsi la \illa Sparinuns, xcndne par lMdo«;ins à sain!

Ilcini, esl aujonidlini l\|i('iiiay. La \ illa Cdaniiciacns,

|M'(»|>ii(''l('' d'un (cilain (îodin an sixième siècle, est

aujonrd'hni (ilainiMV'. Il esl aiiivé aussi (ju'une villa

inérc^viuiiienne soi! la nièic de deux villa<>es d'aujoui-

d'iiui : la villa Cli|)ia( ns a l'ormé les deux villages de

Clieliy et de Sainl-Onen : la villa Bidolidus a forme' li'cns

-villa«^es juxlaposés. 11 est arrivé encore (jue deux villic

se soient réunies pour former plus lard un seul village.

Enfin, lieaucouj) de j)elils domaines ont été absorbés

par un domaine plus <>raii(l, et ont disparu de la carte

du pays. Mais ces cas sont relativement peu nombreux

cl jx'uvenl passer pour des exceptions. Ce qui est de

beaucoup le plus fré(|ucnl et ce qu'on peut considérer

comme le fait normal, c'est qu'un domaine de l'époque

mérovingienne corresponde au territoire d'une com-

mune d'aujourd'liui.

On se tromperait beaucoup si l'on pensait que le

château moderne, avec les 200 ou 500 hectares qui

rentourent, soit tout l'ancien domaine mérovingien. Il

n'en est qu'une jmrtie, qu'un débris; nos études ulté-

l'ieures le montiei'ont. Ce qui répond à l'ancien domaine,

c'est à la fois le château, le village, et tout le territoire

• II va sans dire qu'il faut excepter: \" les villes qui existaient déjà

sous l'empire; 2° les bourgs et villages libres qui existaient déjà, mais qui

n'élaicnt pas nombreux; 5° les villages créés à partir du douzième siècle,

les villes franches, etc.

- Tcslanioilnm Palladii, Diplomata, 1. 11, p. 57 : Villam Clamiciacum

qvam Desiderivs papa ex Godino per pecuniam visus est récépissé.
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(le la commune Tonl cela, à li'avcrs 1<'S siocles, a plu-

sieurs fois c[ian<'é de face, et plusieurs révolutions, à la

fois lentes et i)rofondes, s'y sont accomplies. Mais c'est

une vérilé bien importante que le corps du domaine

ait conservé son nom, sa forme extérieure, son unité.

Par là nous pouvons juger de l'étendue de ces villœ,

quoique nos chartes ne l'indiquent jamais. Elle était

assurément fort variable. Beaucoup d'entre elles sont

aujourd'hui de simples hameaux dont la superficie ne

dépasse pas 500 hectares. Si nous regardons, par

exemple, les nombreuses villœ que Bertramn lègue par

son testament, nous remarquons que la plupart d'entre

elles ont disparu, ou sont aujourd'hui ce qu'on appelle

des écarts. Mais il en est six qui sont encore des

communes rurales : Colonica, Coulaines, d'une superficie

de 581 hectares; Dolus, Dolon, d'environ 2000 hectares;

Campariacus, Chemiré, qui en possède 1100; Mon-

ciacus, Moncé, qui en a 558; Blaciacus, Blossac près de

Blaye; et Floriacus, Floirac, qui a 955 hectares. Pour

la Bourgogne, nous avons la liste des propriétés que

possédaient un certain Amalgaire et sa femme Aquilina

avant 650*. Sur vingt-huit, il en est cinq dont on ne

voit plus de traces bien sûres, quatre qui ne sont que

de petits hameaux; dix-neuf sont des communes, dont

la superficie varie depuis 450 jusqu'à 2600 hectares

^

* Diplomata, n" 551 : Wnldelenus abbas suggessit quod genilor siais

Amalgarius et genilrix sua Aquilina monasicrio delegasscnt.... Besuam,

Tilerias, Berias, Tregiam, etc. Cf. CInonicon Besucnse, édit. Garnicr,

p. 232-256.

- Ce serait aller trop loin de dire que le territoire d'une commune
moderne soit toujours le même que celui de la villa correspondante. 11 est

clair que ce territoire a pu souvent se modifier par agrandissement ou par

diminution. Je crois pourtant que, d'une manière générale et en réservant

les exceptions, cette comparaison peut être pour nous un élément utile.

La villa Desiia, propriété d' Amalgaire vers C50, coirespondrait aujourd'hui
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Il n'\ ;i donc imciiiic niiilniiiiiU' dans rt'lcndiic des do-

inaiiirs. I.a nIIIm |k'iiI avoir la MijuMlicic d'un pclll

liainoaii on collt' d'un i^iaiid \dlaii(\

j.lh' ronlionl ordiiiaiiciuciil des Icrn's dcloiiU; soi'lc.

j'i('N(jU(' lonlcs loscharlcs (MUiinrrcnl los rlriiKMils (''cono-

inicjnrs doni rllo se coninosc: «die coinpi'cnd des mai-

son--, dc^ chainit^ de (('ivalcs, des vignes, des j)irs, des

ror«'K. dt'^ |t;i(|ni^. Tonics les cullui'cs s'y rencoiilrcnt,

ol il >'\ |i('n( hoiivcr aussi des terres iiiculles; les

eoiirs d'eau (jui la iiaveisenl lui appailieiineul.

Klle l'oiine une unilé \k\v soi-même. Klle est indé|)en-

daiile. Klle ne, l'ail jamais pailie d'un \illa*>(' ou d'une

commuuaulé ; on ehereherail en vain un indice décela

dans loutes nos charles. Elle ne se rallache pas non

plus à une ville, et fait seulement partie de la cité

adminislralive réjiie ])ar le comte. Sauf cela, elle est un

corj)s com[)let et ne déj)end que de son propriétaire.

5"^ VILL.E INDIVISES.

Tel il ou iirand, le domaine appartenait le plus sou-

vent à un seul propriétaire. Les exemples de cela sont

innombrables. La villa Bertiniacus, en 475, appartient

à Perpetuus, et avant lui elle était la propriété d'un cer-

Uiin Daniel, qui la lui a vendueV Dans le pays de Reims,

après la conquête franque, la villa Sparnacus restait in-

tacte et appartenant tout entière à un certain Eulogius,

au territoire deiîèze, qui a 2250 hectares. Comparer encore : Tileriiv, Til,

2611 hectares; Vetusvmac, Viévigne, 1342; Beria, Beire, 1925; Fem/o-

vera, Véronnes, 1532; Avxiliacus, Oh'iW^, 595; Blaniacus, Blagny, 756;

Attiviacus, Athée, 943; !\'oiiliacus, Neuilly, 457; Marcenniacus , Mar-

sannay, 1282; Cocheiacus, Couchey, 1269; Gibriacus, Gevray, 2400;

Caciacus, Cessey, 1150, etc.

» Diplomala,^'' 49, t. I, p. 24.
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(|iii la vendit à ^évô(juc^ La villa Clamiciaciis nppnrh'-

iiail tout entière, vers 610, à un certain (jodinus, dont

les héritiers la vendirent à l'église. Une villa Iscomo-

diaciis, aujourd'hui Ecommoy, commune de plus de

2000 hectares, a été achetée par lïadoindus à un certain

Anserus^ Léodéhode a acquis par échange le grand

domaine de Fleury-sur-Loire". Pauliacus, aujourd'hui

Pouilly-sur-Loire, appartient tout entier à Yigilius, Ma-

ceriaî à Ilunthert, qui le tient de sa grand'mère Aude-

liana\ Condatum, aujourd'hui Condé-en-Barrois, com-

mune de plus de 1800 hectares, est la villa de Wulfoald,

qui l'a achetée ii un certain Hertellion^ La villa Tili-

niacus appartenait à la mère de Léodger, et il y avait

plusieurs générations que ce domaine était dans cette

famille". Solemniacensis appartenait à Eligius, Marcia-

cus à Ermemhert, Germiniacus à Grimoald, Satellia-

eus à une femme nommée Amathilde, Potentiacus

à Adalsinde, Tauriciacus à Ermélène, Malhodium à

Aldégunde, Gundulfocurtis à Wandemir, Lectericus

à Iddana, Raddanecurtis à Ligramn, Pauliacus à Leo-

theria, Hauxiacus à Ansbert\ La grande villa Stain,

dans le diocèse de Verdun, est la propriété de Léodane,

qui la tient de son père\

Dans le Nord et l'Est les propriétés sont, en général,

* Diplomata,}, 185.

2 Testamenlum Hadoindi, Diplomala, ii° 500.

5 Charta Leodcbodi, Diplomata, n" 558 : Afjyo Floriaco quem cum
{ah) rcge CIdodovco et Balthilde rcgina visus sum de rébus meis com-
parasse.

* Diplomata, n°' 505 et 505.

^ Ibidem, n° 575.

^ Testamenlum Leodegarii, Diplomata, n" 582 : Tiliniaco villa qux
de jure malerno ah avis et proavis mihi competit.

' Diplomata, ir 254, 250, 510, 527, 528, 551, 558, 412, 451, 452,

457.
s Ibidem, n" 404.
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moins (''lcnilia>s (jii,' (hiis If Onhocl le Midi. Mais là

iMHMMc nous lioiiMuis (Ic iKMU l)i('ii\ (loniaincs (|ni u';\\)-

|»;iiti('iiii('iil (jn'à nii seul |in)|ti'i(''lair('. AdroaM, dans

\o pays de ilK'inntMinc, lail (hnialion de sa «irainlc villa

Silliiu ci de Innics ses (h'jKMidanccs". jji Toxandiic, la

villa ^^ad^|•|o. anjoni'd'lini Wacric', csl la |)ro|)riél{;

(rAii^ill)ald, (|ui la doinu^ à nn rvcMinc'. AU'heim est

aussi une piopiii'Mc' iialiiinonialc*. Dans ce même pays

nous voyons Anslierl èlre |)roj)riélaii'e do deux villas et

l'aire don de six groupes d'eselaves dans Tune, de sept

dans ^ant^e^ Dans le diocèse de Trêves, Stanchcim est

uiu^ \illa (jui apparlienl à une femme <( avec ses

manses, terres, esclaves, prés, forets » ''. Dans le môme
j»ays, Monliove est la propriété de Ilédéniis, et Palatio-

lum est celle d'une femme'. Dans l'Alsace, la villa

Ilodulsislieiin apj)ailient à Bodalus ; Heimonviller, Gil-

dulfowiller, Hirzfeld appartiennent à Eberhard*; Enal-

do\viller à Yéroald, Altdorf à une femme, ITaganbach

à A\érald, qui le tient de son père; AudoAvinovilla à

Ermembert, a avec ses églises, ses manses, champs,

prés, forêts, ])àquis, eaux et cours d'eau x\ Burgheim

appartient tout entier à Liutfi'id, Westliof à Nordoald,

Cazfeld à Ilerpoald '". Nous ne citons qu'un petit

nombre d'exemples^'.

' Diplomaia, ii" ôl'i.

- Telle est du moins l'opinion i\o l'ardessus.

" Diplomata, n" 401.

• ll)idem, n° 474 : cf. n" 481.
•• Ibidem, n° 483.

« Ibidem, n» 459.
" Ibidem, W' 458 et 461.
8 Ibidem, n°' 502, 55 i, 557.
'•* Ibidem, n° 579; Codex Wissemburgensis, n'"192 et 205.
•0 Codex Wissemburge?isisj n"" 5, 10, 14, 11.

" Nous devons appeler l'attention sur un sinjiulier emploi de la propo-

sition in dans nos chartes, surtout à partir de la lin du septième siècle.



NATIIRK IIU DOMAINE Rl'RAL. 2?5

Ainsi ])eaiieoiip de villa) claicnl enlièics cl indivises

dans les mains de simples pai'liculiei's. 11 en élail de

même, à i)lns forle raison, de celles du roi. Le roi

mérovingien ne i)ossédail ni un vasle (eriiloire, ni des

cantons entiers; il possédait des villas, répandues dans

toutes les provinces*. Le nombre de ces villas royales,

qu'on Jippelait des fmi comme au temps de l'empin; et

qui venaient en grande partie du fisc impérial, ne nous

est pas connu. Les chartes nous font surtout connaître

celles dont les rois se sont dessaisis pour les donner à

des églises ou à des monastères. Mais de cela même on

peut tirer quelques vérités impoi'tanles.

D'abord, ce que les rois donnent est toujours une

villa, c'est-à-dire un domaine composé de « manses,

On la Iroiive iniiintrs fois devant le nom de la villa, en sorte que l'on est

d'aLord porté à croire que l'auleur de l'acte ne vend ou ne donne qu'une

terre quelconque dans cette villa; el cela est vrai lorsqu'il y a le mot

portio ou quelque terme de même nature. Mais on peut constater dans

beaucoup d'actes que, par un abus du langage vulgaire, in s'est simple-

ment ajouté connue préfixe au nom du domaine. Lorsque vous voyez écrit,

par exemple, Ego Nordoaldus, donamus villas juris noslrinuncupanies

in Veslove, in Decejugariis, in Chraflestate, il est clair que Nordoaldus

donne trois villsc entières et que la préposition in fait partie du nom et se

confond avec lui [Codex Wissemburgcnsis, nM 7). De même, quand l'auteur

de la chi'onique de Saint-fiénigne écrit que le roi Contran donna m Biciso,

in Plumberias, in Siliniaco, in Campiniaco, etc. (édit. Bougaut, p. 29),

on sent bien que ce sont là des villa' royales que Gontran donne dans

leur intégrité. De même quand Odila dans son testament donne n<rm

in Hermersheim, il est visible qu'elle donne Herinerslieim tout entier

(( avec ses appendices et les trois villages de lleimcrsdorf, Brunstat et

Ilirsunge » [Diploni., u" 510, p. 518). Autres exemples, dans les Diplo-

mata, n"' 569, 558 et 576, et dans le Codex Wissetnbwgeusis, n°' 16,

52 : Dono in CJmdzinchof in integrum. — Ncugart, 150 : Villas mmcu-
pantcs in Wigaheim et in Trisinga; 151 : Lncos nunciipanles in Wczin-

villarc et in Tochinvillare. — Codex Fuldcnsis, 82 : In villis denominalis

in Ostheim et in Coneshaim. De même au n° 148 et ailleurs. 11 faut donc,

cbaque fois qu'on rencontre la préposition in devant un nom do terre,

regarder par le contexte s'il s'agit d'une partie de domaine ou d'un domaine

entier.

* Voyez Marculfe, 1, 50.
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('sclavo, colons, clianips, viiiiics, lorrls, jut's, Icitos

ciilliMM's ou iiiciilh's. (Miix cl cours d'eau >'. Kiisuilo,

Ic^ noni^ (le (('^ \ill;i^ loNalcs iiK'i'ilciil d'tMrc oI»s(M"V(''S.

Nous voNOMs ( JoN is lairc (Ion à lùispicius do irois pro-

j»i'i('*h''s du lise (|ui s'a|)|)oll(Mil Miciacus, (ïainhiacus cl

Laliniacu^-. (!liildcl»cil l'"' fait don du liscus lsciacus\

Ce (juc le l'oi (loiilrau doimc au monaslcrc dv Saiul-

Marccl (le (!lial(»!i. ce soûl des rillx telles que Siliniacus,

IMuuil)ei'ia\ (]auii)iuiaeus, Corcellne, Flaviuiaeus, Derhi-

riacus*, (iei\i;iaeus, Alciatus, Mercures, Floriacus, Ver-

uliacus^ Les |)roj)riélés (jiic donne Da^obert P s'ap-

j)elle!il (]anna\ (aesciacus, Re<i;iodola, Baudiliacus,

Villa Vallis, Ar^i^enteriaî, Aquaputa, Tauriacus, Malliaeus,

Cui'lis Palriacus. Ces noms, on le voit, ressemblent

loul à l'ait aux noms des terres des particuliers. Le roi

n'a pas de dénominations spéciales pour ses domaines.

Bien |)lus. la plu[)ai't de ces noms sont évidemment

antérieurs au temps où ces domaines sont enti'és dans

le domaine public, puisque ce sont des noms d'anciens

propriétaires. Ils sont entrés les uns après les autres

dans le fisc des empereurs ou dans celui des rois, les

uns par achat, d'autres par déshérence, d'autres par

confiscation; et on n'a pas songé à leur enlever les

noms qu'ils portaient lorsqu'ils étaient propriétés

privées.

C'est que les villas du roi ne sont pas d'autre nature

que celles des particuliers. Elles ont même étendue,

* Dipîomata, n" 163.

- Ibidem, n"' 87 et 88. L'authenticité des deux diplômes est fort

douteuse; mais ce qui n'est pas douteux, c'est la donatiou elle-même; elle

est confirmée par la Vila Maximini, et le monastère de Saint-Mcsmin a

certainement possédé les trois terres.

^ Ibidem, n" 1G3, et dans beaucoup d'autres.

* Cluonicon S. Benigni, p. 29-30.

5 Diplomala, n" 191.
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même consliluliori iiilime, mornes cullivaleurs ; elle

droit (le propi'irUé ne s'y cxer'ee pas (riiiic manière dif-

férente. Nous voyons assez fréquemment le roi et un

particulier faire entre eux échange de deux villas*.

Quelquefois le nouveau pro})riétaire d'une villa royale se

plaît à lui laisser le nom de jhcus, comme étant sans

doute plus honorable. 11 est visible d'ailleurs qu'il n'y

a aucune différence de nature entre les deux terres

échangées, et que chacune d'elles, en passant à un

nouveau maître, reste ce qu'elle était sous l'ancien ^

Il en est de même pour les terres des églises ou des

monastères. Le domaine ecclésiastique n'était aussi

qu'un composé de villas. Toutes ces villas ou presque

toutes sont venues de donations, et ces donations n'ont

eu lieu qu'à une époque où les domaines ruraux étaient

déjà constitués depuis longtemps. On peut donc dire

que toutes les propriétés ecclésiastiques ont été des

propriétés laïques ; et elles sont restées telles que

les laïques les avaient faites. L'église n'a même pas

changé leurs noms, sauf des exceptions; elle leur a

presque toujours laissé le nom des propriétaires anciens.

Quelquefois le donateur avait stipulé que les obligations

des serfs qu'il donnait avec sa terre ne seraient pas

augmentées, et l'église respectait cette volonté". La pro-

j)riété ecclésiastique ne différait par aucun caractère

essentiel de la propriété laïque. On voyait quelquefois

' Exemple tréchange, Diplomata, t. II, p. 142.

' Ainsi un ager Solemniacensis a été donné par le roi à un laïque,

lequel devenu évêque le donne à l'église; entre ces trois étals aucune
différence [Diplomata, n" 25 i). De nicnie la villa Latiniaciis appar-

tient successivement à des laïques, puis au roi, enfin à un monastère
[ibicL, 410).

3 On voit un exemple de cela dans le Polyptyque de Saint-Germain-des-

Prés, au sujet de Valodiiim Germani. Autre exemple dans le Codex Wis-
semburgensis, n°' 12 et 78.
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onli'c pliisiours. Le (cnne portioj (jii(;]({U(.'('ois parSj s(î

rencontre fi'é({uemment dans l(;s textes. Nous devons

en observer l'emploi et la signilication.

Dans les formulaires d'époque mérovingienne, le

mot portio se trouve huit fois avec le sens très visible

de part d'une succession ^ Onze fois il signifie très

nettement la part d'une vilIa^ C'est ce second sens qu'il

a presque toujours dans les chartes; il en est près de

deux cents qui mentionnent et décrivent « une portion

de villa ». 11 résulte de là cette première vérité que le

fractionnement du domaine rural était un fait assez

fré(]uent. C'est de la nature de ce fractionnement qu'il

importe de nous rendi'e compte; nous y verrons l'un

des usages les plus singuliers et les plus caractéristiques

de cette époque.

11 faut d'abord écarter l'idée que la portio serait un

« lot » que des propriétaires en commun posséderaient

alternativement par une sorte de roulement annuel. Rien

qui ressemble à cela ne se trouve dans aucun de nos

deux cents textes. Ce qu'on trouve au contraire dans

tous, sans aucune exception, c'est que la portio est une

propriété privée et héréditaire. « Je tiens d'héritage de

mes parents, dit la formule, la portion que je possède en

telle villa" ». Et plusieurs chartes disent formellement

* Andegavenses, ] : lllas porlioncs quem ex alole parenlum . — Tuio-

nenses, 22 : Matris vestnv portionem rccipialis.... 25 : Accepitinportione

sua villas illas.. — Marculfo, H, 12. — Merkelian.v, 23 et. 24.

- Marculfe, II, 6 : Dono porlionem meam in villa. — Snpplon. ad
Marc, 2, Zeumer, p. 107 : Porlionem aiit villani suani vendidit. —
Senonicœ, 41 : In agro illo portio mea. — Merhcliamv ^ 9 : Rcs silas in

termino illoporliones meas. — Lindenhr., 2 : Do7io omnem rem portionis

mex in loco illo, id est mnnsos (antos. — MarciiKo, I, oO : Dédit nobis

omnem porlionem suam quod in villa illa hahere visus est.

5 Marculfe, II, : Porlionem meam in villa nuncupante illa, qnidquid

de alode parentum.... — II, 1.
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(iiit' la noi'liDii viciil (riKM'ilaLic '. On peiil aussi acIuMci'

ou Nt'iuli'i^ uni' |u)i lion '. KiiioluTl, ('vrijuc de lU'inis,

aclirlc une pailii' «li' l;i villa (!ani|>ania('a cl unr parlic

(le la NÏIIa r»olnriiiiaca\ AMtoii a aclich' |»lu^i(Miis por-

lions à \Val(lt'l»('il ri à liiiialicriio.

I.c |)i-o|ui('lair(' d'une porlion la M'wd, la iè^^uc, la

donne cDinuit' il \(Mit : > -le domu', discnl les Ini-niulcs,

ma |)(»ilii»ii dans la Nilla »|ui |»imI(' Ici nom. » (irim(»

('•ciil dans son Icsiamcnl : ^^ Je li'j^nc la portion que j'ai

dans la villa Madii;icus ; je lc<j;uc ma villa Maiviacus poui"

autant (|uc nui portion conlicnt'. » De même Arédins :

« Je lègue ma pori ion de Vager Sisciaccnsis^ » Engelwara

fait donalion « de sa ])arl de la villa Ifollinius, au pays

de Tournai >". Wnlfoald et sa femme Adalsinde écri-

vent : u Nous donnons les portions que nous avons dans la

curtis Biseryhlala, sur la Meuse, portions que nous avons

aclich'cs de Waldrade, de Godane et de Chrodlinde ' » .

ce Nous donnons, écrit Berti'ade, dans Romanovilla, la

moitié de notre j)ortion, et dans Bursie tout ce qui est

notre part'. )> Un certain Ehroin donne, outre plusieurs

!;///« entières, « la |)oilioii (pi'il adans la villa Ilorami »''.

Pareils exemples sont nombreux dans les chartes de

1 Tardif, n'' 48.

2 Supplein. ad Marculfum, 2, Zeiimer, p. 107 : Porlionem autvillam

suam vendidit.

3 Flo(l(»yr(l, Hist. Rem. ceci., II.

'» Testnincntum Griinonis, dans l^cycr, Urîaind. des Millelrh., n" 6 :

Porlionem meamde Madriaco qwe mihi Icfjibus dehelur cum... villa mea

Mairiaco qiianlum porlio mea coniinei cum.... Cet acte est de C56. —
Cf. Diploinala, n" 554, Tardif, n" 17 : I lia porlio de illa villa.

' Diplomata, n" 180, t. I, p. 157.

c lijidciii, n" 457.

' Ibidem, n" 475.

** Ibidem, n^ 510 : Donamus de Romanovilla de noslra porlione me-

dietatem..., de Bursis quidquid est de iiostra parte totum.

3 Ibidem, n" 519.
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loulcs les reliions, même dans celles de la vallée du

liliiii'. Ils meltent en loule évidence que la |)oilion de

villa était un objet de pleine propriété privée.

On peut constater encore dans nos chartes mérovin-

giennes que la portion de villa n'est pas ce que nous

appellerions aujourd'hui une parcelle; elle n'est pas un

petit champ qu'un paysan cultiverait de ses propres

mains. Quand Arédius écrit qn'il lègue sa portion du

Sisciacus, il ajoute que cette portion comprend « une

maison de maître, une chapelle, d'autres constructions,

des champs, des forets, des prés et paquis, des colons » *.

Godin fait don « de sa portion de la villa Albiniacus

comprenant maisons, constructions, manses, courtils,

champs, prés, forets, eaux et cours d'eau et toutes

appartenances »". Bertramn a acheté une portion du

Bruciagus et « il y a construit des maisons et installé des

esclaves »*. Burgundofara lègue <f sa portion de la villa

Campelli comprenant esclaves, vignes, prés, forets ))\

Léodébode fait donation de sa part du Littidus « com-

prenant maisons, constructions, esclaves, vignes, forêts,

champs, prés, pâquis » \ Yigilius lègue sa portion du

Cassiacus, qu'il a achetée du fils de Doléna « avec

1 Urhundenbuch der Abtei S. Gall, n" 146, etc.; Codex Wissemhur-

(jensis, n<" 218, 220, 226, 239, etc.

2 Tesiamentum Aredii, ir 180 : PorUonem noslram de agro Siscia-

ccnsi, hoc est domus et oratorium cum reliquis ivdificus, agris, silvis,

prntis, pascuis et accolis.

•"' Cliarta Godini, n° 186 : Porlio insfra in villa seu agro Alhiniaco,

casas, a'dificia, cionmansis, curlis, canipis, pralis, silvis, aquis, accessis

omnibus.

^ Diplomala, t. I, p. 198 : Portio in Brucciago ubi domos œdificavi

et mancipia slabilivi.

^ Diplomata, n" 257.

*' ChaHa Leodebodi, n° 558 : ortioneni meani qux est infra agrum
Liilidum cum domibus, œdificiis, mancipiis, vineis, silvis, campis, pra-

tis, pascuis.

16
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iiiaiisos, serfs (M serves, osrhncs, cliinniis, foirls, prrs »,

cl il Iririio aussi sa porlion du (lt)in|)('si*iarus u avec

mailles, coiisli'iu'lioiis, liahilaiils, serfs el serves,

eliain|»<, jués. j>à(juis, len-es eiillivées on iiiciillcis,

eaiiv cl coiii^ d'caii cl loiilcs appaiiciiaiiccs )i \ Jl en

esl lie mèiiu* dans les régions toiiles i;ei*inaiiiqiios du

Noid-KsI. Dans le bassin de la Moselle, Irniiiia fait

donalion >< de sa part de la villa Kplern aciis, c'est-à-

dire de huil ce ([u'elle y possi'de j)ar héritage d(î son

père et de sa mère en maisons, ('onslructions, manscs,

esclaves, vignes, terres, champs, prés, forets, ])â(]iiis,

eaux el cours d'eau, bergers, vachers, poi'chcrs avec

leurs lioupeanx, et ses dépendances qui sont les deux

terres plus pelilesdeBadalingus etdc Malhofovillare » \

Wulfoald donne sa portion d'une curlis, et cette poi'tion

comprend « esclaves, manses, champs, prés, forets »'.

Ces exemples, que l'on pourrait multiplier, montrent

assez (jue la portio élait une ])ropriété de quelque im-

portance \

Les chartes donnent même à penser que, très sou-

vent, la villa n'est partagée qu'entre deux, trois ou

(jualre i)ropriétaires; car la portio est souvent appelée

(c une moitié », « un tiers », (c un quart ». Arédius

1 Charta Vigilii, n° 5G5 : Portionem imam in villa Cassiaco quam

feniina Dolcna et filius suus Ado milii venrlidenint, ciim mansis, servis

et ancillis, mancipiis, campis, silvis, pralis.... Portionem in Campis-

ciago cum mansis, habitatorihus, servis et ancillis, gratis, pascuis, cultis

el incuit is

- Diplomata, n° 4i8 : Do7io portionem meam in villa Epternaco,

quantnmcunque ex successione paterna vel materna mihi obvenit, tam in

domibus quam œdificiis, mansis, mancipiis, vineis, terris, campis, pralis,

silvis, pascuis et cum uppenditiis suis, id est Badalincjo Mathofovillare.

•"' Ibidem, n° 475.

* Vovez encore la /?or//o du Simpliciacensis, n" 558; la portio du Fon-

tamc, n" 480; et \cs portiones signalées dans le testamenl d'Adéla, n" 551,

dans le leslament d'Abbon, n° 559.
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lègue une moitié du Ciicii^nsis ; Bertramn a acheté une

moitié du Vatilononiius; Palladius donne le liers du

Sissina*. La portion ([ue Léodéljode possède dans le

Columnensis est le quart du domaine; celle d'Ephibius

dans la villa Parthénis en est le tie^s^ Dans la région

du Walial, Rohingus, qui est propriétaire du domaine de

Winlendecheim, en donne « la moitié, qui comprend

maisons, églises, esclaves, et toutes appartenances w\

En Alsace, P»anl\vig possède la moitié de Pruningovilla

et la moitié de Mastrcsheim\

Si nous cherchons ({uels sont les motifs qui ont fait

partager ainsi la villa, nous trouvons souvent ces motifs

indiqués dans nos chartes. Celui qui est le plus souvent

mentionné est le partage d'une succession entre frères

ou parents. La villa Murocinctus, dont parle Bertramn

dans son testament, était indivise vingt-cinq ans aupara-

vant, et elle ne s'est trouvée partagée en trois que parce

que le père de Bertramn avait trois fils". Nous voyons

dans ce môme testament que la villa Castalione avait

été partagée entre le père de Bertramn et un certain Si-

gilénus; or nous lisons quelques lignes plus basque ces

deux hommes étaient parents, et nous pouvons penser

que c'est un partage de succession qui a divisé le do-

maine \ La villa Umbriacus est partagée entre deux

frères, Basilius et Baudegundus''. Le Paldriacus, dans

le voisinage de Fontenelle, est aussi le })atri moine de

deux frères, Bertoaldet Radamast^ Vager Cuhuvà a été

t Diplomata, ir 180, 250, 275.

2 Ibidem, n°' 558 et 450.
- Ibidem, n" 559, t. II, p. 549.

* Codex WisscmburgeJisis, n° 52.

•"' Testamcnlnm Bcrlramni, Diplomata, 1. 1, p. 204.
'> Ibidem, p. 201.

7 Ibidem, p. 199.

8 Vita Ansberti, 5. Bollandistes, février, II, 556.
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(livisô iMi iliMix inoilii's par un fivic cl sa s(imii\ Maji:-

luilfi* cl liiLiohcruc'. F.c Icslaniciil {\r Ilm'nuiKlofai'a,

('•fiil cil (îT)!. csl surloiil iuslriiclir sur ce jxmil ; on y

V(»il (jiiali'c rilhc {\u\ soiil divisccs cliacmic eu (|nati'<'

porliiincs: mais li-ciilc ans auparavant, ccî rracliomic-

iiicnl n'cxislail pas, cl les (jualre doniaiiios aj)parlc-

iiaieiit iiilciiraleineiil à lla^iiéiMc, pèredc rmi'^iindorai'a.

llagncric en nioiiraiil a laissé deii\ (ils et deux filles; la

succession a clé j)arLagéc cgalemcnt, ci, au lieu (|ue

cliacun des (jualre enlanls prît un domaine, ils oui

prélcrc parla<i:cr cIukjuc domaine en quatrc\

D'auUvs fois le fractionnement de la villa est venu

(le ce (pie riiomme (pii en (^tail \v propn(3taire unicjue

en a vendu une partie. Aucune loi ni aucune coutume

ne s'opposait à cette sorte de vente ])artielle. Ainsi nous

vovonsque Léohébode a achet(urAré<^isile « une portion

du Simpliciacensis »'. Ainsi Bertramn a une portion de

la villa Tauriacus parce qu'il a acheté cette portion

à Audéric^ Darmundus, qui possède quatre domaines,

vend à une abbaye les deux tiers de chacun d'eux'.

La villa Biscryblata, dans le pays de Verdun, appartenait

à trois femmes, peut-être parentes, qui ont vendu

leurs parts à Wulfoald '.

D'autres fois encore, la source du fractionnement

a été une donation. Le propriétaire a donné à une

église la moitié de sa villa. C'est ainsi que Bobolenus,

qui possédait la villa Colonica, en a légué une moitié

à l'église et a laissé l'autre moitié à ses héritiers

i Diplomata, t. I, p. 198.

2 TestnnœîUum Burgundofariv , u° 257, t. Il, p. 1G.

3 Diplomata, t. H, p. 144.

* Ibidem, t. II, p. 210; de même au n° ô58.

5 Diplomata, n° 470, t. II, p. 277.

c Ibidem, n" 475, t. II, p. 281.



OUKLQIIKS MODIFICATIONS DU DOMAINE RURAL. 245

iiatiircls\ Arétlius [)ai'lage sa villa (liicicnsis cuire

Téglisc Saint-Mai'tin de Tours et un monastère du

Limousin^ Amalgaire l'ait donation du Parnatiacus tout

entier et de la moitié seulement du J]alatunna"'. Ber-

trade donne au monastère de Prum la moitié de ce

qu'elle possède dans Romairovilla*. Ébroin ne donne

de sa villa Nitrus que trois familles d'esclaves avec les

terres ([u'ils cultivent, et une maison de maître^

Rohinf>us, de son domaine de Winlindecheim, ne

donne i[uc « la moitié des habitations, églises, esclaves

et toutes appartenances » \ 11 est clair que des donations

ou legs de même sorte pouvaient être faits à des laïques.

Tels sont les seuls motifs de partage que nous trou-

vions dans les documents. Quant à faire venir ces

portiones d'un partage qui serait le résultat de la con-

quête germanique, cela serait contraire à tous les textes.

Nous ne voyons pas une seule fois qu'un homme
possède le tiers d'une villa parce qu'il descend d'un

Romain dépossédé, ni qu'un autre en possède les deux

tiers parce qu'il descend d'un Germain vainqueur. Non

seulement cela n'est dans aucun texte, mais encore

nos chartes démentent une telle hypothèse. Car, si

vous regardez les villx qui sont citées en nombre

incalculable, ou bien vous les voyez rester toujours

indivises, ou bien vous reconnaissez que le partage est

seulement du sixième, du septième siècle, et qu'elles

1 DiplomaUi, n" 250, t. f, p. 198.

2 Teslamentum Aredii, n° 180, t. I, p. 157.
" Chronicon Desuense, édil. (îarnicr, p. 257.
* Diplomala, n° 51(3.

•''' Ibidem, n" 519.
*' Ibidem, n" 559 : De loco vocalo Winlindecheim, de malcrno jure

ad me pevUnenle, medielalem de casis, domihus, ecclesiis, inancipiis et

omnibus perlinentiis tradimus atque transfundimus.
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('taiciil (Mi((ti(> iiilacics |t(Mnlaiil la ^('iKMalioii (riioinmcs

(jiii a Mii\i ri''lal»liss,-m('iil des Iliirmiiidcs cl des l'Vaiics'.

1 ne aiilic hy|)(»lli('s,' siii\aiil la(|ii('ll(' les (Icniia'ms,

li(Mi\aiil en (iaulc de Iroj) ni-andcs pi'opriôlés, se sci'aicnl

('laldis |»ar i^ioiipcs sur chaciiiic d'cdh's, doit vAiv. oga-

Imit'iil ('carh'c. Les portioncs i\\\c nous connaissons

ne datiMit jamais de rrlablisscnicnl des (icrniains. Elles

n'oiil jKis ('h' ci't'rcs d'un seul conp. l'allés se sont

lonnées peu à j>eu, el le proj)riélaire de (diarpie ])nrl

élé aussi l)ien un Romain (pTun Fiane.

Exislail-il (juelipie lien de solidai'ilé enli'e les pi'o-

pi'iélaires des j)oilions d'uFie même villa? On l'a cru.

On a même élé jusqu'à dire que ces hommes formaient

une association el exploitaient le domaine en commun.
Mais on a fondé celte grave affirmalion sur une seule

expression de Grégoire de Tours, qui [)ourtant ne dit

rien de j)areil'. C'est une méthode dangereuse que de

construire une théorie sur un seul texte faussement

interprété. Il fallait regarder les chartes. Elles nous

montrent environ deux cents propriétaires de portiones;

or chacun d'eux dispose de sa porlio, la vend, la donne,

l'échange, la lègue, sans jamais avoir besoin de l'auto-

risation des autres propriétaires. Il est visible dans ces

chartes qu'il ne les consulte pas, qu'il n'a même pas

à les prévenir. Jamais un seul mot n'indique qu'en

cédant sa jiart, il sorte d'une association, ni qu'il ait la

' Voyez, par exemple, la villa Sparnacus qui est encore intacte après

Ja conquête franque; de même, la villa Blandihaccius {Diplomala, t. I,

p. 85); de même, la villa Vitriacus du père de saint Germain, la villa

Saponaria el la villa Buliniacus du testament de Perpétue, et une foule

d'autres au nord et au midi.

2 Grégoire de Tours, HisL, Vif, 47, dit seulement que les ennemis de

Sichaire, le poursuivant dans sa propriété, brûlèrent, en même temps que

sa maison, celles des hommes qui avaient des parts de la même villa. —
De là à dire qu'il y eût « une exploitation commune ),, il y a loin.

i
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plus Irgci'c obligation envers des associés. 11 esl visible

aussi que le nouvel acquéreur n'a pas à solliciter son

admission dans la villa. L'élude des textes écarte toutes

ces tliéories que l'imagination et l'esprit de système

ont inventées.

On aurait dû aussi fain^ attention que toutes les

chartes qui nous montrent des portio7ieSy montrent en

môme temps que chacjue part comprend « des manses,

des esclaves, des colons )>. C'est que, de même que le

propriétaire du domaine entier ne cultive pas de ses

propres mains, de même le propriétaire d'une portio

ne met pas non plus la main à la charrue. C'est le serf

ou le colon qui cultive. Le propriétaire d'une moitié

ou d'un quart possède simplement la moitié ou le

quart de ces serfs et de ces colons.

On a fait cette autre hypothèse: chaque petit chef bar-

bare se serait installé sur un grand domaine et en au-

rait distribué des parts à ses compagnons, qui auraient

continué à vivre autour de lui. J'ai cherché des textes

qui justifient cette hypothèse, et je n'en ai pas trouvé

un seul. Que l'on regarde toutes les chartes où il est

fait mention de portiones, jamais les propriétaires de

cesportioneane dépendent d'un chef. Ces trois ou quatre

propriétaires sont, ou bien des frères qui se sont partagé

un patrimoine, ou bien deux hommes dont l'un a vendu

à Tautre une partie de sa terre
;
quelquefois une église

possède une moitié et un laïque l'autre moitié. Pas une

seule fois l'un de ces copropriétaires n'est un chef au-

dessus des autres. Qu'on regarde d'ailleurs les milliers

de chartes qui concernent la propriété foncière, on verra

bien de quels hommes se compose l'intérieur du domaine.

Toujours c'est un propriétaire entouré d'esclaves, d'af-

franchis, de colons
;
jamais ce n'est un chef entouré de
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(•(nn|>;ii:iioiis on (\c sold.ils. (icilc li\ polhrsc (rime disiri-

ImiIioii iii('|-.-ii-(-hi(|U(' cl iiiilil;iii-(> du sol an inoiiiciil dv

la ctUKuirhM'sl un pur |trodiiil de riniai^inalioii inodcinc.

IJIi' clail {'onnnodc à ceux i|iii voiilaiciil s(' dispciisci' d(î

rt'('lMMrli(»s loiiLîiics cl dil'licilcs ; mais elle est coiili-aii'i;

à h)iis les (loi'iinKMils, cl ne snpporic pas nn nionienl

d'cxanuMi.

Si 1 on vcnl saisii* la vraie oriiiino de ce IVarlioiinc-

nicnl dn domaine on |)oi'lions, il janl rcmoiilor au ré^^imi;

iiiial des Komains, (jnc nons avons éindié plus haut.

Nous a\ons conslalé (voyez pages '21 -'22) que \e funJns

romain pouvait, par l'eflel d'une veuU» on d'un pai'tagc;

de succession, se diviser en parts ; en ce cas, le domaine

entier conservait son nom, ses limiles, son uuilé, et

chacun des pi'opi'iélaiivs possédait «unepart », dont il

pouvait d'ailleurs disposer à son «ré. Cet usage s'est

continué en Italie après rEm[)ire romain. Nous voyons

dans les actes de l'église de Ravenne (jue les domaines

de cette église étaient souvent divisés en portiones,

cliacuiuMrcUes comprenant quelques umix, c'est-à-diie

(juelcjues douzièmes de ^ensenllJle^ Cela se retrouve

encore dans des chartes du royaume lomhard'.

C'est ce même usage que nous voyons dans toute la

Caule mérovingienne. Il n'était écrit dans aucun code

de lois; mais la raison pour laquelle il se maintenait

s'aperçoit hien. Elle est dans la constitution organique

du domaine rural. A mesure que nous ohserverons cette

constitution dans la suite de nos études, nous constat(«^

rons qu'un domaine était un corps ti'ès complexe et

' Voy. Marini, Papiri diplomatici, d805, pages 125, 127, 137, 147,

actes de 5G4, 587, G25, 650, etc.

- Voy., par exemple, un acte de 754, dans la Palrologie Jaline, t. LXXXVIl,
col. 158(3 : Trado porlionem meamck casalc Palatiolo, cum casas 7nas-

saricias, famUias, vel adjacentias, cum vincis, olivelis, silvis....
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Irèsfoi'lcmenl lio. Démembrer un tel c()i'j)s poiii* en laii'C

deux ou qiialre domaines dislincls (;ùt été d'une exécu-

tion (oit dillieile. Non seulement il eut fallu des noms

nouveaux, alors que chacun des co[)i'0[)iiélaii'es pou-

vait tenii' à l'ancien nom qui fij^nrait dans les anciens

titres, non seulement il eut lallu une nouvelle opération

de bornage, mais c'élait surtout la situation des tenan-

ciers qui faisait la difficulté d'une division complète;

chaque tenui'e, comprenant plusieurs sortes de terres,

était enchevêtrée paiini d'autres teruires; tout le sol eût

été à remanier, toutes les redevances à modifier, toutes

les cultures à changei'. Or le domaine vivait sur de

vieilles habitudes auxquelles il n'eût pas été sage de

toucher. C'est pour cette raison, apjiaremment, qu'en

présence de lois qui ordonnaient le i)artage égal des

successions et qui autorisaient toute sorte de donation

et de vente, le domaine pourtant continuait à former un

corps unique, sur lequel il s'établissait seulement des

portions, des moitiés ou des quarts*.

* Cet usage des portioncs se retrouve aussi dans les pays germaniques,

soit qu'ils l'aient emprunté à la Gaule comme ils lui ont emprunté son

droit et ses formules, soit que cela vienne de l'antique constitution du

domaine germanique, que nous connaissons peu. Les chartes d'Alsace et

de la vallée rhénane en font très souvent mention. Quelques érudits ont

imaginé, à la seule vue du mot portio, qu'il s'agissait de l'antique par-

tage du. sol d'un village. C'est une erreur. La portio ne se trouve pas

dans des villages, mais dans des domaines. Presque toujours elle a pour

origine un partage de succession; ainsi Liutfrid a une portio de la villa

Burgheim parce qu'il a dû partager avec son frère Ebroard (Codex Wis-
semburgensis, n° 10) ; de même en Alamannie une femme possède un tiers

dans une villa ; c'est qu'elle avait deux fières, Osulf et llunolf, et que la

succession a été partagée (Neugart, n" KîG). 11 y a de nombreux exemples

de cela (Neugart, n"' 151), !2t^8, 24G, Toï, /ri'i, etc.; Codex Fuldensis,

i89). D'autres fois les porliones sont la conséquence de ventes ou de dona-

tions partielles. D'ailleurs, dans ces pays germaniques aussi bien que dans

la Gaule centrale, chacun est pleinement propriétaire de sa portio et peut

l'aliéner à sa fantaisie. Ajoutons qu'il est fréi{U3nt que le même homme
possède des portioncs dans plusieurs domaines différents et assez éloi-
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On ju'ul M' (Icmaiidi'i- si dans celle soile de j);iil;i<i(i

11' s, il (lu (loinaiiic ('lail i-i'cllciiieiil cl «i(M>mrlii(|ii(Mii(Mil

d'iNisé. .rincliiie à iioiic (|iie ce cas clail lai'c; je n'en

connais (|uc dviw cxcnijdcs*. (le (jui me paraît avoii' élé

jdns ri('M|uenl, ( 'e^j (pu. K» domaine l'cslàl pliysicinemenl

indi\is, (jutncine la jn'oju-iélé, la jonissaiici* elles re-

venus en lusseul partagés. (]ela semide l'ésuilei' des

expressions cjni soni le pins sonvcnl emj)loyées; on dit :

,1e donne ma j)orlion, ma moitié, mon tiers de Iclle villa;

on 110 dit pas : Je doiino la partie de droite on la partie

de ganche, la parlie (jui conline à lelle rivière ou à lelle

colline. Jamais une clélermination to[)()graplii(jne. On

dit encore : Je donne ma portion on ma moitié « qni

comprend maisons, esclaves, terres en lahonr, vignes,

prés, forets »'. Ces expressions, qni reviennent sans

cesse, impliqnent (jnecliacjne portion comprenait tontes

les nalnies de terre qn'ily avait dans la villa. Or il est

difficile d'admettre (|ne Ton ail découpé tontes les terres

en labour, toutes les vignes, tous les prés, toutes les

foréls. L'opération eût été difficile, nuisible à la culture

et contraire aux intérêts des colons. Le partage de tous

les revenus était au contraire la cbose la ])lus facile,

puis(|ue le domaine était cultivé par des seifs ou colons

dont le nombre était déterminé et dont les redevances

étaient fixes. On j)Ouvait partager aussi le domaine

jrnés los uns des autres (Zeuss, n" GO, 0*2, 75, clc. ; Neugart, n°" 150,

lii. 155, IGO, 195, etc. ; Codex Fuldensis, u" 87, etc. ; Codex Laiires-

haniensis, iV 40).

* Le premier est du sixième siècle; Césaire a divisé réellement son ager

Ancliarianus [Diplomala^ 1, p. 10G). [.^e second est du septièjne; c'est la

divisio pnvdiorum inler T/ieudiUtnam et Maurinum [Diplomata, n" 255).

2 Voyez, par exemple, dans le Cof/cx Wissemburgensis, n*"205 :Dono...

porlioncm in Gairoaldovilla..., cum casis, terris, mancipiis, vineis^

silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumquc decursibus, lolum el ad in-

tcgruin.
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d'après le iiomliie de manses qu'il con tenait, les ma uses

étant à peu près égaux, sinon pour l'étendue, du moins

pour le revenu. S'agissait-il d'une villa de vingt manses

à partager entre quatre cohéritiers, chacun d'eux en

prenait cinq. Je ne vois que ces deux modes de partage

(jui aient pu être d'une opération l'acile. Le second me

paraît indi(pié assez claii'ement par (juelques chartes;

au lieu dédire : Je donne un tiers ou un quarl, elles

disent : (( Je donne tel nomhre d'esclaves avec leurs

familles \ » Or nous verrons plus loin que donner les

esclaves, c'est donner les manses qu'ils occupent. Un

partage suivant le nomhre de manses a donc été usité.

Mais la foret, qui existait dans presque tous les do-

maines, ne pouvait pas être divisée de la même façon.

L'usage voulait qu'elle restât matériellement indivise.

Chacun en était propriétaire en proportion de la part

qu'il avait dans la villa. Celui dont la portion dans la

villa était d'un tiers, était propriétaire de la foret pour

un tiers. De là vient cette « communauté de foret »,

commimio silvx, qui est mentionnée dans quelques lois

et dans un certain nomhre de chartes, et qu'il ne faut

pas confondre avec les droits d'usage dans nne forêt. La

communio silvx est toujours une indivision ou une com-

munauté entre deux ou plusieurs propriétaires qui se

sont partagé la villa ^

* Diplomata, n" 485 : Dono... de rehus meis propriis in loco Diesne

casatas sex cum sala, curtUe mco, cum scx maucipiis et infantibus

eorum; — n° 585 : Dono... in loco Eresloch... casatas très cum sala et

curtile meo; — n° 500 : Cum servis et ancillis octo; — n° 519 : In loco

Nilro villa noslra casalos ires, terras cum sala, et adjaceutia..., et in

villa nostra Rinheri casalos quatuor cum terris etporliones de silua.

2 Cela est surtout bien marqué dans les chartes de la région du Rhin.

Ainsi un certain Ileuricus donne particulam hereditatis su.v communio-
nemque in silva (Laconiblet, n° C). — Liutger donne à un autre personnage

du même nom une partie d'un domaine et omnem communionem mecum
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1 KT ii; im)maim: iu'iiai-.

Nous |M>ii\(Uis i(Mnar(|ii(M' (MI(*()|-(» (juc, l(Hs(jiriiiio

Nilla s cliiil liouMv |»;iilaL:(''(' |>;u" rdlcl (rime succession

ou tl'iiiic Nciilc, oïl s'an|>li<(ii;nl voloiihci's à eu ri'lahlir

ruiiilt'. Hi'iliaiiiii se plaît à dire clans son teslaineiil

(ju'il a l'éiissi à riMiiiir dans ses mains les Irois pai'ls de

la \illa Miirociiirliis, el (|n'il a eu le même honlieur

|)oni' la \illa iîlaciacns. Ainsi la villa se IVaclionnait et

se reconsiiinail lonr à tour. iNons uc savons j)as s'il

oxislail lin droil {\v relrail; nous ne le (couvons j)as

dans les lois; mais ce celcail s'opérail iialui'ellenienl par

radial on pac iiouvid liérilaii(^

En résuni('\ riiiléj^rité de la villa clail l'étal normal

et ré<rulier; mais celle projjriélé pouvait, comme toute

autre, ou se morceler ou se réintégrer, conformément

à toutes les règles du droit privé. Sous le régime d'une

législation (|ni icMidail li'ès faciles le transfert et le par-

tage des immeuhles, le sol subissait un perpéluel va-et-

vient, au milieu duquel le domaine conservait toutefois

son nom, son unité, et pour ainsi dire sa physionomie

constante. Il ne faut pas d'ailleurs ([ue ces portiones

nous fassent penser nécessairement à de petits proprié-

taires. Yigilius, qui écrit son testament en 670, possède

cinq villx entières et des portions dans vingt-sept

autres. Adalgysèle est propriétaire de quatre villaî et de

vastes portions dans dix autres domaines

\

in silva (Ibidem, n" 8). — Habeat silvam communem cum suis coliere-

dibus (Formubv SaïKjallenses, ZeuniLT, p. 405). — Accepimus ab eo jii-

(jera 1U5 et de silva ju.vla icslimalioncm noslrx porlionis (Neugarf,

n^-iCI). — Dedi partem liereditalis meiv, id est Iwvam integram... et

scara in silva juxta farmarn Itovœ plenœ (Lacornl)]el, n" 7). C'est toujours

la proportion entre la part de forêt et la part qu'on possède dans la villa.

* Testamentum AdaUjyseli seu Grimonis, dans Beyer, n° 6.
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2" LES PF.TITES PHOPP.IKTÉS.

Si nous poussons nos rocherclics plus à fond, nous

apercevons, dans rinlérieur de la villa, des propriétés

plus petites encore que les portiones. Nous devions com-

mencer par dégager des documents le fait capital (ju'ils

contiennent, à savoii", la prédominance du grand do-

maine rural ; mais il faut aussi faire attention à quel-

ques faits secondaires qu'ils mentionnent moins sou-

vent. On y verra que la petite propriété n'avait pas com-

plètement disparu.

Une formule du recueil d'Anjou est relative à la

vente « d'une petite vigne « ; une autre h la vente d'un

champ de blé; une troisième à la vente d'un manse et

d'une terre qui s'y rattache; une quatrième à la ces-

sion c( d'une maison avec meubles et immeubles»*. Le

contexte montre manifestement que ce ne sont ni des

tenanciers ni des colons qui opèrent ces ventes ; ce sont

des propriétaires, et ils vendent à titi'e perpétuel. Yoilà

donc manifestement la petite propi'iété.

Seulement, ces mêmes formules donnent lieu à une

autre remarque. Il y est dit que l'objet vendu est situé

ce dans une villa ^ ». Or il est visible que le vendeur

n'est pas le grand propriétaire de la villa ; et ce grand

propriétaire n'est pas non plus l'acquéreur. Donc il peut

y avoir des propriétaires et des propriétés au milieu

^ Formulœ Andegavcnses, 4, 21, 25, 40.

- Andegavenses, 4 : Vendidiillamviniolam... in fundo illa villa [illius

villœ); — 21 : Vendidi campellum... in villa illa; — 25 : Mansum et

ierram in fundo illa villa; — -40 : Cedo tibi yncmbrum de casa ciwi

mobile et immobile, in fundo illa villa; — 54 : In fundo illa villa; —
58 : Ego qui commaneo illa villa....
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mriiK' (11* la Nilla. Tiic loinuih» nous nioiili'c deux (!<»

cos pelils ni(>|)iit''t;nri's ((ni ('clianiioiil Kmii's (•lianî[)s

oiilrc (Mi\'.(hi/(' autres Coi-miiKN HKMilioinKMil des

vtMih^s ou tlonalious dv polilos j)iècos de lei'ic'. Lo cas

était doue assez riv(|U(Mit. Kt toujoui's U) I(î\I(î de ces

formules niai'(|ue expi'esséiiieut (|u'il s'a<iil do biens

possédés en j)i'opi'e, (|ui viennent d'iiérilagc et qui sont

transférés à [lei-pt'tuité.

Ces fails sont conlii-més par quelques cliai'les du

sixième el du septième siècle. Nous voyons, par exemple,

que Perpéluus, propriétaire de la villa Saponaria, y avait

acheté un champ d'un certain Ali<>arius; il y avait donc

eu au moins un petit propriétaire dans cette villa\ Ail-

leurs, Arédius, qui donne sa villa Sisciacus à un cou-

vent, donne en même temjis à un autre couvent cent

arpents à prendre dans cette même villa; il y aura donc

désormais une petite propriété au milieu du grand

domaine*. Bertramn, dans le grand nombre de ses legs,

compte c( de petites vignes et des prés « dans le domaine

appelé Calimarcensis dont il n'est pas propriétaire.

Enhn il sVst présenté un cas qui a été assez fréquent

pour qu'on en fît une formule : c'était que le proprié-

taire d'un grand domaine donnât à un de ses serviteurs

une pièce de terre dans l'intérieur de ce même domaine,

et la lui donnât en pleine propriété et à titre hérédi-

taire'.

De tout cela on peut conclure qu'il y avait quelque-

* Andegavenses, 8.

- Andegavenses, (il, 54, 58; Arvernenses, C; Tiironeuses, 8 et 42;

Marculfc. II, 21; II, 30; Senoniae, 5; Merkeliame, 3 et 11; Bigno^

nianic, 12.

^ Diplomata, n° 49, t. I, p. 24.

* Ibidem, t. I, p. 157 et 141.

5 Marculfc, II, 56.
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fois dans un grand domaine quelques pni'celles appar-

tenant à de petils propriétaii'es. Quand nous avons dil

que le régime du grand domaine prévalait, nous n'avons

pas entendu que ce domaine eût toujours une régula-

rité parfaite; des exceptions et des accidents de toute

nature pouvaient s'y rencontrer et faire que la petite

propriété y eût encore quelque place.

L'existence de parcelles libres au milieu du domaine

peut tenir à des causes très diverses. 11 est possible

qu'au temps déjà lointain oi'i le grand domaine s'était

constitué par agglomération, il ait dû respecter quel-

ques petites terres qui s'y sont trouvées enclavées. Il a

pu arriver aussi que, par l'effet naturel de plusieurs par-

tages de succession, une part du domaine se soit trou-

vée morcelée au point de former de très petites parcelles.

Il est arrivé encore que le propriétaii'e du grand domaine,

ayant besoin d'argent, en ait vendu quelques lots. Il est

arrivé enfin, comme nous le voyons par une formule,

que le propriétaire ait donné un morceau de sa terre à

un serviteur ou à un ami en récompense de services

rend us

^

Nous lisons dans plusieurs formules, mais dans un
seul formulaire, celui d'Anjou, une phrase ainsiconçue :

ce Je vends à telle personne cette vigne ou ce champ
qui est situé sur le territoire de tel saint, dans la villa

portant tel nom\ w On a été très frappé de ces expres-

sions ; on s'est demandé ce que c'était que le territoire

* Marculfe : Pro rcspeciii fidci ac scrviiii tui.

2 Andegaven ses, 4 : Illa viniola residel in ierriturium Sancli illius, in

fiindo illa villa; — 8 : Campo... cl est super lerrilurio Sancli illius. —
21 : Campellnm.., est super icrrilurio Sancli illius in villa illa;— 22 :

Super territurium Sancli illius in villa illa; — 40 : Jn fundo illa villa

super Ierriturium Sancti illius; — 54 : Super lerrilorium Sancti illius in

fundo illa villa. — Turonenses, 8 : Infra terniinum Sancti illius.
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(l'un saint, ci l'on a coiisliiiil siii* cela j^InsiiMiis lliéorios

iiiiivniiMisi's. |,'('\|)li('ali(Mi csl l'orl siin|)l(' si l'on raj)-

|>I'(K'Ih' ccWc |)liia^(' (le deux antres tontes seinhialtles.

An n' -*> (In même lonnnlaire, un homme vend la

vigne on le ehamp (|u'il possède -< dans telle villa, sur

la leriM» [\e l'église d'Aniiers >^. An n" 7)7, un homme

V(Mid nue maison et nm» tei're (|n'il j)()ssè(le « sur le

territoire de riunnme illustre portant tel nom ». Ces

trois exemples se rappoitent à des laits de même

uatur(\ Ce (ju'une formule aj)p(dle « le terriloir(i d'un

saint )^ est le teiritoire d'un eouveni ; car on sait que

la propriété appartiMiait moralement au saint (jue le

eouviMit avait ])onr |)atron. (]e (pi'nne autre formule

a])i)elle « la terre de l'église d'Angers » est la propriété

de l'évéque. Enfin ce que la troisième formule appelle

(c le territoire de l'homme illustre portant tel nom »

est le domaine d'un laïque figm^ant parmi les grands*.

Quelques-uns ont cru voir dans ces expressions du

formulaire d'Anjou une sorte de constitution de pouvoir

su[)éiieur qui serait déjà quelque chose de féodal. Nous

ne le pensons pas. Cela serait contraire à tout l'en-

semhle de nos documents. Nous savons avec une pleine

certitude qu'au sej)tième siècle aucun a homme illustre »

ne possédait une province ou un canton entier ; toutes nos

chartes montrent que les plus grands parmi les laïques

ne possédaient que des villx. De même « la terre d'une

* Tcrrilorinin est, dans cette langue, un terme vague; il se dit d'une

<^r.in*ie province, terriloriuin arvcrnicum; mais il se dit aussi d'un simple

domaine, comme on le voit dans Marculfe, 11, 1, et dans les Sangallenses,

21, Zeumcr, p. 289. Je crois que dans ces formules d'Anjou terrilorium

n'a pas un autre sens que terra qui en prend la place au n' 25. Il se dit

particulièrement du territoire d'une villa; exemples: Diploniala, n" 266 :

Villam Baviam cum terrilorio suo\; Marculfe, II, i : In illo ierritorio

porliones meas ; II, 21 : Vendidi campuni juris mei siluni in terrilorio

m. {illo ou illius).
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église » ne signifiait pas un diocèse, mais s(;ul(3inent

les villx qui aj)parlenaient à révècjue. De même encore,

nous savons (ju'un monastère ne possédait jamais un

canton entier, mais seulement une série de villx dis-

tinctes, sé[)arées, disséminées en plusieurs provinces.

Dès lors, ce que la formule nominc « le territoire du

saint )) ne peut être que Tune des villas dont le couvent

est propriétaire*. Cela est si vrai qu'à côté de l'expres-

sion « territoire du saint « la formule indique qu'on

doit écrire le nom de la villa. Quelques chartes précisent

et confirment cette interprétation. Nous voyons, par

exemple, que Lonégisile a élevé une construction « sur

un territoire de l'église du Mans » ; or ce territoire

s'appelle la villa Dusiacus et appartient en effet à

révêque\

Jl résulte des diverses formules que nous venons

de citer, que, dans l'intérieur même d'un domaine

d'église ou d'un domaine laïque, il pouvait se trou-

ver encore de petites propriétés. Un curieux exemple

de cela nous est encore fourni par une formule d'An-

jou ; on y voit une famille de pauvres gens qui sont

des personnes libres, qui possèdent un petit champ
ou une petite vigne dans une villa, et qui sont ré-

duits par la misère à se faire esclaves d'un homme
plus riche, à qui ils livrent à la fois leur terre et leur

personne \

' La Turonensis, 8, dit : Inft'a iermimim Sancti. Or nous avons vu
que terminus a très souvent le sens de villa.

2 Diplomata, n° 258 : Illud monasieriolum qui est situs in territoriis

S. Dei (jenitricis Mariœ et SS. mariijruni Gervasii et Protasii (c'élait le

titre de l'cgiise du Mans), m loco qui dicitur Busiacus. Sur le domaine de
Biisiacus, cf. ibid., p. 222. — De même, dans le recueil de Beyer, les

n"' 5, 12, 26 mentionnent des constructions élevées in territorio S, Pétri
Trevirensis, c'est-à-dire sur des propriétés de l'évèque de Trêves.

^ Formulœ Andegavenses, 25.

17
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Rosic h savoir si ces itclilcs |)i()|ti'i(''l(''s (Miclavc'cs dans

une i^randc t'iaicnl |il(Mii('iU(Mil iiuh'pciidaiilcs. Sur

(luiii/c loiMinilcs, il y on a scpl (|ni nous IVraicnl jm'U-

cluT pour rallirinarnc '. Idlos nioiilicul (juc le pclil

j)ro|)ri(''laii'o a \c di'oil do vciidi'o, d'ôclianj^cr, do

léjiuor, do dounor sa Iimto; oIIos disoiil (^xpressémonl.

<c (|u'il a |»loiu j)ouvoir(ron faii'o co (|u'il voul >> '
; ollos

no laissoiil apoircvoii" à nul indico qu'il ait à dcniandor

rautorisalion d'un supôriour ou qu'il soit soumis à

lion (pii rossomblo à un domaine éminenl. Mais d'autre

jiarl il va liuil forniulos (|ui si<4nal(MiL « lo droit » du

grand propriétaire, surtout (juaiul ce propriétaire est le

saint d'un couvent"'. « On a la faculté, y est-il dit, de

vendi'e, de léguer, de disposer librement de la terre,

mais sans préjudice des droits du saint » ; et elles

ajoutent même : « du saint à qui cette terre appartient » *.

11 semble donc f[u'au-dessus du petit propriétaii'e qui

dispose de son bien, il existe un propriétaire supé-

rieur, qui est celui du grand domaine qui l'enve-

loppe.

Aucune de ces formules n'explique en quoi consiste

ce ce droit », ni en quoi se marque la ^dépendance. Le

petit propriétaire ne doit-il qu'un simple aveu, une

reconnaissance de supériorité, une déférence "morale?

ou bien exige-t-on de lui des redevances réelles et des

services effectifs? Nous l'ignorons. Il n'existait certai-

* Ce sont ks, Andegavcnses A, 22, 25, 57, 54; VArvernensis G, et

Marculfe, II, 21.

2 Qîiiclqiiid de ipsa vinea facere voluerit, liheram in omnibus haheat

potestatem faciendi.

3 Ce sont les Andegavenses 1 c, 8, 21, 40, 58; les Tiironenses 8 et

42; Marculfe, II, 56.

* Andegavenses, 8 : Absque prœjudicio Sancii, cujus terra esse vide-

iur; de même aux n°' 21 et 58. — Ibidem, 1 c : Salvo jure Sancli illius,

cujus terra essevidetur; de mènne aun''40, et dans les Turonenses, n'S.
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nement pas de règle générale sur ce point, et il ne

pouvait y avoir (pie des conventions individuelles. Le

petit propriétaire pouvait avoir intérêt, comme nous le

verrons en étudiant plus tard d'autres séries de faits, à

acheter de quelque manière la protection du couvent.

Si le propriétaii'e du gi'ajid domaine était un laïque,

il pouvait ne donner un lot de sa terre que sous des

conditions déterminées. La formule que nous avons sur

ce sujet est curieuse en ce qu'elle est faite à plusieurs

fins, de telle sorte que le donateur eût à choisir entre

trois alternatives. Il pouvait écrire que le donataire et

ses héritiers c< ne devraient aucune rente, aucune part

des fruits, aucun droit de pâture, aucune corvée

ni charroi »*; ou bien il pouvait, par une simple omis-

sion de cette phrase, rendre cela exigible; ou bien

enfin il pouvait limiter les obligations du donataire

et de ses héritiers à un seul service bien défini,

par exemple à la culture de ce qu'on appelait une

rigay c'est-à-dire d'une petite bande de la terre du

maître ^

Ainsi, tantôt cette propriété était pleinement indé-

pendante, tantôt elle était assujettie à quelques ser-

vices. Il est d'ailleurs impossible de dire lequel des

deux cas était le plus fréquent.

Il y a encore à faire une remarque sur la nature de

ces petites propriétés. Si quelques formules et deux ou

trois chartes mentionnent c< une vigne », « un champ »,

c< une pièce de terre » ou « tel nombre d'arpents »,

d'autres formules et la plupart des chartes s'expriment

* Marculfc, II, 56 : Ut nulla fvnciionc aul redilus tcrrœ vel pascuario

aui agrario, carpera, aut quodcunque dici putcst, cxinde solvere nec

tu nec tua posicrilas debealis.

- JSisi ianlum [si ita vull) r'uja.
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;uili«Mnriil. l ii (loiialciii- ('ciil : a Je (lonnc Ici iioinlu'O

(le ntiinsi's aM'c lo iKHinncs (|iii y liahilciiL on (|iii y

sont allai'JK's, avec les coiislriiclioiis, Icm'I'cs, pivs,

l)ois'. ^^ lii époux coiisliliio la dot de sa fiancée en ces

leriniN : ^^ ,1(^ t(^ donne le! nombre de iiuoises avec les

lionnnes ([ui y sont el dont voici les noms, avec terres,

lorèl^, champs, prés, terres de pâture, vignes, mou-

lins-. >^ Deux l'rèivs se parlai^iMil une petite succession,

et chacun d'eux pi'end pour sa part <c un manse que tel

colon hahih''' ».

De même dans les chartes. Vigilius donne « sej)t

manses » de la villa Ronortus « avec leurs dépendances,

revenus, teri'es et esclaves^ ». Aloinus donne trois hobx^

c'est-à-dire trois manses, dans une villa, et quatre

dans une autre". Arnulf donne deux manses dans

Liedesvilla et trois dans Beruldivilla, chacun d'eux avec

les tei-res en labour, les prés, les bois qui y sont atta-

chés''. Le clerc Audouin a acheté de Léodéfrid « deux

petits manses » dans deux villx différentes, chacun

« avec ses constructions, terres, esclaves^ ». Ailleurs

* Limlcnhrocjiaupc, I : Donamus in perpchmm, in loco mincupante

illo, mansos tanlos cum lioniinibns ibidem conimannntibus vel aspicien-

tibiis, cumdomibus, curUfcris,pnleisvel fontibus, terris tam cuUis quani

incuUis. silvis, cainpis, pratis.... — De niêinc aux n"' 2, 5, G.

- Lindcnbrogicum', 7.

5 Senonicœ, 29 : Econlra accepit ille mansum illiini ubi accola com-

manet.
* Diplomaia, t. il, p. 155 : In villa Bonorlo, quam per multam pecu-

niani dando in proprietale recepi, mansos seplem cum adjunctis, appcn-

diciis, beneficiis, vineis, pascuis, silvis, servis et ancillis.

- Ibidem, n° 590, t. ïï, p. 187.

•^ Ibidem, n' 409, t. Il, p. 270 : Dono in Liedesvilla mansum indo-

minicalum..., mansum alium mansionariiini cum terris aratoriis...

pratoque. Item in Beruldivilla....

' Ibidem, n" 475, t. II, p. 279 : Audoinus clericus dicit quod ab

Leodefri'lo mansellos duos in loca nuncupantia Cliildriciacas et ad

Taxmatas... data pecunia per venditionis tdulum comparassit.
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nous voyons un al)l)é ncholer dans la villa Aiziiiacus

nn seul mansc\ Amalj'aire fait donation, dans la

villa Pali'iniacus, « d'un manso d'une grande valeur

avec ses dépendances ))^ En Alsace, deux petits proprié-

taires font échange entre eux, et chacun donne à l'autre

« dans telle villa, deux mansesavec leurs champs, prés

et bois ))^. Boronus donne « le manse entier que tient

le colon Bobo » \ Dans les environs de l'abbaye de

Saint-Gall on voit souvent des propriétaires faire don à

celte abbaye « d'une hoba où habite tel serf portant tel

nom, avec les tei'res qui dépendent de cette lioba yy\

Tous les cartulaires de la vallée du Bhin soat remplis

de petites donations de cette sorte. 11 en est de même
dans le bassin de l'Escaut et de la Meuse. Bertilende en

Toxandrie donne cinq tenures avec leurs cinq familles

d'esclaves*^. Engelbert en donne trois avec trois familles

et, dans une autre villa, une seule tenure avec un

esclave et ses enfants ^ Quelquefois, au lieu de dire

qu'on donne une terre, on donne l'esclave ou le colon

qui la cultive. Charoinus écrit qu'il donne Sigimund

avec sa hoba et sa femme, Wulchaire avec sa femme,

ses enfants, sa hoba et tout son avoir ^ Ainsi font

Erloinus, Ebroinus et cent autres'"*. Un certain Potto

donne à Saint-Gall « les serfs Gundaharane, Rifred,

* Chronico:i S. Denigiii, p. 79 : Mansum unum cum omni icrra ad

eum pertinente, in villa Aziriaco.

' Clu'onicon Be&iicnse, édit. Garnier, p. 2ii.
'' Formuhv Argentincnscs, 5, Zeiuncr, p. 558.

* Diplomala, n° 53G.

« Zeimier, p. 408, Rozièrc, n° 5G4 : Trach... unam hobam, in qiia

ille servus habitat, cum omnibus appendiciis suis quichpiid ad illom

hobam excoli débet, œdificiis, mancipiis, pascuis, silvis....

^ Diplomata, n° 470. De même, n" 485.

' Ibidem, n° 485.

^ Codex Wissemburgensis, n' 1.

'' Diplomata, n'^ 515, 519 .

'
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AViiiilV('«l, Ijuduir. avec Umi'cs, champs, pi'i's, Inivls,

(roujUMiix )^
'.

Plnsieiii's vrriU'sso (l(''(liiis(Mi((lc ces observai ions. La

promiiMv t^sl (jn'il y avait un ((Mlaiii nombre de do-

inaiiuN (|ui élaieiil 1res moicelés. La seconde esl (jue

ce niorcelliMiienl n'ai'rivait pas à prodnii'o un village,

et (]ne ces pelils pi'o|)riélaircs ne ressemblaient pas

aux j)a\sans(ranjoui'(rhni. Ils n'c'Iaient pas, en général,

des cullivaleurs; leurs leiTes, si petites qu'elles fussent,

était habituellement labourées et moissonnées par des

esclaves ou des colons qui y vivaient à demeure, et le

l»ropiiétaire n'en avait que la redevance. Enfin, le

domaine ou la villa se trouvait divisée pour la culture

en manses de tenanciers, et cela d'une manière perma-

nente, en sorte que le propriétaire était à peu prés

obligé, dans ses actes de transfert, de respecter cette

division. Il était difficile de vendre un champ isolé, il

était facile de vendre les diverses pièces de terre qu'oc-

cupait un esclave. Gela s'expliquera mieux quand nous

décrirons la condition de ces tenanciers et la constitu-

tion intime de ces tenures.

3° DE CE qu'on appei-ait fiiiis ou marca.

De même qu'il arrivait assez souvent qu'un domaine

se fractionnât en quelques portions ou même se mor-

celât en parcelles, de même il arrivait aussi que plu-

sieurs domaines se groupassent entre eux pour former

une seule propriété. Mais cela venait uniquement de ce

que le riche propriétaire d'une grande villa en achetait

plusieurs petites autour de lui. En ce cas, les petites

• Diplomala, n" 549; de même, n° 556.
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villx ainsi acquises ne penlai(Mit pourlanl pas leur

nom; elles gardaient une sorte d'intlividualilé. On

disait seulement, dans la langue du temps, qu'elles

« dépendaient » de la grande villa.

C'estainsi que, vers 510, Grégorius donne à l'église de

Saint-Bénigne de Dijon le grand domaine a})pelé Sacia-

cus ce avec ses appendices, qui sont les treize villx Cor-

leius, Isiadus, Rumiliacus, Fraxinus, Cambéria, Line-

rolus, Brucialis, Bruciacus, Cernadus, Bona curtis,

Juvenadus etLongus campus »^ En 565, Elaphius écrit

qu'il possède la villa Migauria « avec les villulx qui

en dépendent ))^ La villa Longus viens contient dans

ses fines lesvillx Fedenniacus, Postenniacus, et quatre

autres ; le tout, en 610, est la propriété d'une femme ^.

En 650, Grimoald est propriétaire de la villa Germiniaca

ce avec ses appendices >), parmi lesquels il compte la

terre de Turune, qu'il a achelée de Gérétrude et qui

comprend maisons, esclaves, champs, prés et vignes*.

En 656, Yidéric foit donation de la villa Hasteriensis

avec ses appendices, qui sont d'autres villx^. Dans le

pays de Thérouenne, Adroald est propriétaire du grand

domaine de Sithiu c< et des villx qui en dépendent, à

savoir Magnigeleca, Yiciacus, Tatingivilla, Fabricinius,

Alciacus, Launardiacavilla, Franciliacus ))^

Il faut faire attention que cette subordination de

terres à d'autres terres venait uniquement de ce qu'un

même homme se trouvait propriétaire des unes et des

autres. C'était aussi sa seule volonté qui décidait

* Chronicon S. Benigni, édit. Bougaut, p. 16.

- Diplomala, t. II, p. 425.

^ Pcrard, p. 8. Chronicon S. Benigni, p. 40-41.

* Diplomata, n" 516.
"^ Ibidem, n"» 525.

* Ibidem, n° 512.
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la(|U(»ll(' (le (('^ Ici'ii's sorail le ('licf-licni de l'iMistMiihhî'.

()ii se Iroinpt'iiiil IxNUicoiij» si l'on se Ji<iiii-;iil (in'il y

rfil là une sil iialioii ixTinaiiciilc cl (jiic Icllcs Icrrcs

i"u^<(Mil [loiii' loiijoiii's siiicllcs à (raiili'cs Ici'i'cs. Kicii

de seinldahlc ne se voil dans les (loeiiineiils. Si, à la

mort ilii j)i'o|)ii(iaire iiiii(jiie, cet ensemble se trouvait

partagé, la terre eessait d'èti'e dépendante, chaque pro-

]n"iélaii'e ('lanl |)i()|)riélaii"e au même titre et complète-

ment. Aucune subordination des propriétaires entre

eux ne s'apercoil dans les documenls d'âge mérovin-

iiien.

Pour désigner les gi'ands domaines, quelques noms
nouveaux appaiaissenl dans la langue du septième et du

huitième siècle.

C'est d'abord le terme polestas. Ce mot avait dé-

signé d'une manière générale le droit de propriété, de

telle sorte qu'on pouvait écrire dans tout acte de trans-

fert d'immeubles : « Je transporte cette terre en votre

propriété, trado et tramfundo in tuam potestatem. » Il

entra dans l'usage d'appliquer ce mot au domaine lui-

même. Dans une charte de 667, le domaine de Miliy

est i\ppc\é poteslas Melliacus\ L'auteur de la chronique

de Saint-Bénigne appelle le grand domaine de Cessay

polestas Saciacus^ L'expression devint plus fréquente

au septième siècle.

D'autres fois nous voyons de grands domaines être

désignés par le mot finis ou son synonyme terminus.

On sait et nous avons vu que le domaine, tel qu'il avait

* Cette subordination s'exprimait dans la langue du temps par le mot

aspicere. Villa Redonaliaco quiv ad Donalfa semper aspexii [Diplom., I,

p. 200). — Villam Barisiacum cum wiiversis villulis ad se aspicien-

iibiis [Diplom., n" 540).

- Diplomata, n° 558. t. II, p. iii.

^ Chronicon S. Iknigni, p. 15-16. '
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été constitué à l'origincî, avait toujours ses limites,

c'est-à-dire une ligne de pierres ou d'arbres manjués

qui l'enveloppait. Les mois terminus cl finis ne s'étaient

d'abord appliqués qu'à cette lii^iie de limites. Pai- une

dérivation naturelle et hïon connue en pbilologie, les

hommes s'habituèrent à les employer pour désigner

tout le sol compris dans ces limites, c'est-à-dire le do-

maine entier. On avait commencé par écrire dans toutes

les chartes : « Je vends ce domaine avec tout ce qu'il

contient et toutes ses limites, cum omni termino suOj

cum finibus et teiminis suis\ « On finit par appeler le

domaine lui-même finis ou terminus.

C'est ainsi que Bertramn lègue sa petite terre de

Fontana:;, sise, dit-il, dans le grand domaine d'Alonnc,

infraterminum Alaunensem^ 11 possède aussi des vignes

dans le terminus Calimarcensis'. D'autres chartes men-

tionnent le terminus Yalarensis dans le Limousin \ le

terminus Elariacus qui n'est autre que la villa du

même nom% le terminus Clariacensis''. Une autre

montre le petit domaine Cadolaicus enclavé dans un

domaine plus grand qui est le terminus Yernensis ou

La villa Yernum\

Dans d'autres provinces, c'est le terme finis qui pré-

vaut. Ainsi Wulfoald est propriétaire d'une terre appelée

Castilio, qui est située dans un domaine plus grand

qu'on appelle /^msYindiniaca^ Rocolenus fait donation

de sa propriété appelée Yillare, qui est située dans la

1 Marculfe, I, 14; If, 4, cic.

'i Diplomata, n" 250, t. I, p. 209.

- Ibidem, p. 202.

* Ibidcin, t. IF, p. 10.

s Ibidem, t. II, p. 132.

^> Ibidem, t. II, p. 145.

' Tardif, W 45; Diplomata, n° 478, t. Il, p. 28G.
s Diplomata, t. 11, p. 281; cf p. 105.
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finis M;ili;i(iis '. I.a finis n'csl pas aiili'o chose ((11*1111

(loninino, cl. \c plus soiivcnl, un très ^raiid (loiiiaiiic.

On jMMil s'cii coiivaiiicrc en ohstM'vaiil coiiihicii il est

fréqiKMil ([ii'uii inrinc doniaiiie soil appelez;?//^/ cl finis.

La ///i/.s' Loniioviana, pai' e\(Mii()le, est apj)elée dans le

même aele villa L()nj>uviana '. La finis Pauliaeensis de

la eln'()ni(|ue de Bèze est appelée aussi villa Pauliaciis\

La finis (lossiniîU'ensis de la chronique de Saint-

I]éni«>ne est la même chose (jue la villa Cossiniacus*.

Dans un même acte, le même domaine est appelé villa

Baciacus e( finis Baciacensis^ Ne pensons pas (|uc la

finis soil un caiilon, un territoire quelconque ; dans nos

charti's méi'()vin<»ieiines, hi fais est toujours un do-

maine; (die aj)[)artient à un propriétaire, et ce pro-

priétaire dispose d'elle à son gré.

Même les chartes d'Alsace expriment assez souvent

ridée de domaine par le mot fuis. Buxovillare, par

exemple, est à la fois fnis et villa, et cette finis « qui

com|)rend manses, terres, champs, forets » est la pro-

j)riété d'Amalsinde, puis de son fils Badolf ". La « finis

ou villa ^) Cazfeld est la propriété de Ilerpoald, qui en

donne une partie au monastère de Wissemhourg\ Une

autre finis porte le nom significatif de Munefridivilla^

Erlafrid fait donation de sa finis Mallonevillare, com-

* Clironicon S. Benigni, p. 68; voirPéranl, 9.

- Diplomala, n" 554, t. II, p. 505.

^ Chronicon Iksuense, édit. Garnier, p. 281 et 255-258.

* Chronicoji S. Benigni, p. 80 et 100.

•' Chronicon Besiiense, p. 202.
<^ Codex Wissemburgensis, n" 57 : Ego Radolfns... in villa quœ

dicitur Buxuvillare quanlumcunque in ipsa fine geniirix mea Amallind

mihi moricns dercUquit, iani terris, mansis, casis, campis, pascms,

silvis....

'' Codex Wissemburgensis, n" 5.

8 Ibidem, n' 187.
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prenant manscs, cliamps, près et forets*. Lonenbacli

est à la fois « finis » et « villa ))^

Le mot marca est germanique, suivant tont(! vrai-

semblance, comme le mot finis est latin. L'histoire de

ce mot méri(e quehjue attention, et elle doit être faite

suivant Tordre des temps. On Ta embrouillée à plaisir

en intervertissant les époques. De ce que marca, au

douzième siècle, s'est dit d'une certaine catégorie de

terres communes à tout un village, on a conclu qu'il

avait eu déjà le sens de « terres communes » au sixième

siècle et Ton a construit sur cette erreur tout un sys-

tème. C'est une mauvaise méthode. La signification

d'un mot, à chaque époque, doit se déduire de l'emploi

qui, h chaque époque, a été fait de ce mot, et de l'idée

que les hommes y ont attachée"'.

Le texte le plus ancien où nous trouvions le mot

mark est la traduction de la bible par Ulfilas; il tra-

duit le grec tx opioc, et a visiblement le sens de limite^.

Nous le rencontre]] s au sixième siècle avec ce même
sens de limite, mais appliqué à la limite qui sépare les

États de deux rois% limite qui dans ce cas particulier

ne peut pas être formée de terres vagues et communes.

En réalité, il signifie limite dnns la double acception

qu'on donna toujours à ce mot, limite d'une propriété

privée, ou limite d'un Etat". La loi des Ripuaires l'em-

* Codex Wissembwgensis, n" 266.
'- Ibidem, n" 148.

3 Aimc-t-on mieux s'en rapporter à l'étymologie, la racine mark signifie

ce qui distingue, ce qui sépare, c'est-à-dire justement le contraire de

l'idée de communauté. Voyez Sclilegel, Codex juris Islandorum qui no-

minatur Gragas, t. 11, p. 55 : Mark, nota disjuncliva ad proprietatem

discernendam

.

4 miilas, Mathieu, YIII, 54; Marc, V, 17, et VII, 51.

^ Marii Aventici chronicon, édit. Arndl, p. 15 : In marca Childeherli,

id est Avenione, confugit.

<5 Nous n'insisterons pas sur le sens de limite d'État; voyez Lex Ala-
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|tl()i(' ('(munc Imiilc (riiiu' j)ii»|»ii(''l('' j)ii\('M''. La l.ol des

r>avar(»i^ dit cii Icrinc^ loiMiicIs (jiic ralIcmaïKl nKifca

v>\ ^NiioiiNinc (lu laliii IciiniHiis'. V.Wc aj)|)('ll(» roin-

m(n'i'((Hf deux (ii(»|tri(''lair('s Noisiiis (|iii mil ((HiinmiK^

liiîiiU*, celle liinilc coiisisian! en arlircs i)iar(jurs, (^n

Icrli'cs ou coins d'caii; c'csl la dclinilioii iiicnic i\c la

inai'ca''. lu diplôme ^Iv (illl (h'cril les limiles d'un

domaine jwr /iiic:i et mdrchids, employaul à la l'ois deux

mois syuouxmes, suivani l'usage du lcin|)s''. Dans les

chartes du centre de la (ianle, on vend un domaine

oim toDilnis suis: dans les cliarles de la vallée du

Rhin, on le vend cdiii toiiiinis vel uuircliis suis'.

Après avoii' sinnilié limite^ d'un domaine, marca si-

[inida le domaine lui-même; c'est pi'écisémcnl ce qui

était arrivé à ses synonymes finis et terminus. Ainsi

mannorurn, 47; Lcx Bahiwariorum, Xill, 9, cdlt, Pcilz, p, 510; Capi-

tiilaria, édit. Borétius, p. 51, 159, 1G7.

* Lex Ri/maria, LX, 5 : Si extra marcam in f^orlem aUerius fueril

ingressus. Nous avons vu plus haut le sens de sors; extra marcam signifie

en franchissant la limite, et s'oppose à infra tcrminationem du paragraphe

précédent. Marca et terminatio sont deux mots synonymes.

- Lex Baiuwarionim, Mil, 9, Perlz, 111, 510 : Si foras terminum

duxsrit, hoc est foras marca.
•" Lex Baiiiwariorum, Xll, 8 : Quotics de commarcanis contcntio ori-

tur, uhi evidentia sigua non apparent in arboribus ant in monlibus ncc

in (luminibus..., cui Deus dedcrit victoriam, ad cumdcsicjnata pars per-

iincat. — Il est clair que cet article suppose qu'en général la limite est

bien marquée, quoiqu'il vise le cas où « les signes anciens » auraient

disjiaïu. Cf. XII, 4.

* Diplomata, n" 541.

^ Codex Laurcshamensis, n" 0. — VrhumUnbuch dcr Ahtei S. Gallen,

n" 185 et 180. — Neugart, Codex Diplomaticus Alemania', n"' 284, 400,

570. Cf. Clironicon Besiiense, p. 251, ligne 1. — On dit iîi marca ejus

villœ {Codex Fuldensis, 225), comme on dit ailleurs in termino ejus vil-

lie. — Le sens de limite resta attaché au mot marca. Il s'appliqua quel-

quefois à un territoire assez large qui enveloppait un domaine ou même
une ville. Ainsi nous voyons, au Codex Fuldensis, n° 80, une femme qui

fiiitdon de trois pièces de vigne infra marca Mo(juntiic, dans la haidieue

de Maycnce. Mais notons bien que celte marca n'était pas terre comniune.
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nous lisons qiio le domaine de Yesthof est « unevillii ou

une mai'ca » ^ Ou dit indifréreniment la villa ou marca

lfe])llcnhcim^ Ifaganhach est appelé villa dans un(;

chai'te et marca dans une autre\ Dans la même charte,

Nivora est ap|)elé à la fois villa et marca \ Jl en est de

mèmi; des domaines de Ilovolteslieim, Busoltesliof, M(îs-

taresheim, Alunga, Ilatana, Augia, Bouxvillare, Godo-

maresleim et d'une foule d 'au très

^

Pour peu qu'on lise les chartes d'Alsace du huitième

et du neuvième siècle, on ne peut s'empêcher de remar-

quer que les mots villa et marca sont ahsolument syno-

nymes et s'appliquent aux mêmes terres; des deux, c'est

villa qui est le plus souvent usité; quelquefois les deux

le sont ensemhle*'.

Dans les documents du septième, du huitième et de

la première partie du neuvième siècle, nous rencon-

trons 51 fois le mot marca; pas une seule fois il ne

s'applique à une terre commune; pas une seule fois

l'idée de communauté ne se lie à lui; toujours au con-

traire il s'applique à une terre qui y est décrite comme
terre de propriété privée. Nous mettons à part les

exemples où il a conservé son ancien sens de limite,

et ceux où il s'applique à des provinces frontières,

marca Hispanica, marca Britannica, marca Aquita-

* Codex Wi.ssetnlmr(jensis, n° 5.

- Codex Lanresha)iicnsis, n° IG.

3 Comparer Codex Wissembwgensis, n°' \ et 192.

* Codex Wissemhurqensis, u" 151.

s Ibidem, n- 20, 24, 27, 50, 50, 15G, 158, IGO, \^\, 172, 175,

199.

^ Ibidem, 87 : Jn villa vel in marca qmv dicilur Brwiingovilln;

— 151 : Iih villa vel marca qiuv vocalur Nivora; — 15G : In villa

vel marca quœ dicilur Liuioltesltiifa; — 158 : In villa vel marca
nuncupante Meislaresheim ; — IGO : In villa vel marca (^nœ voca-

lur Alunga. — Dans le Cod(?.r F«/(/e«sis, 1 i, la villa Wacliarenheim est

appelée deux lignes plus bas marca Wacharcnheim.
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nic((, marcd rDniJKlicusis, cl plus lai'd ium'cln» d'Aii-

Iriclit', iiiaiclic de llraiidchoiir"^-. Mais ces ni'oviiiccs

(ju'oii a|)j)(dail nKin/ics, c'csl-à-diri^ jiays IVoiilirivs,

iTrlaiiMil |>as des (cri'cs coiniiiinics.

I.a inaira, dans nos cliarlcs, rsl cxacU'nKMil déciilo

cttiiiinc la villa: cWv coniprciid ce Umtcs arahles, vignes,

|)raiii(>^, loivls, |ià(|nis >>. Kilo est cultivée, non par des

comnuinaiilés de paysans libres, mais par des serfs*.

C'est un domaine rural, semblable à tous les domaines

ruraux de répo(pu\

Comme la marca est une propriété, elle suit toutes

les règles du droit de succession. Ermenrad est pro-

priétaire de la marca Munefridovilla, qu'il tient d'héri-

tage de sa grand'mère Guntrude^ Deux ou plusieurs

propriétaires se la partagent, comme nous avons vu

pour la villa; chacun d'eux y possède alors une ;;or(io,

et cette portion comprend des terres de toute nature,

champs en labour, vignes, prairies, forêts. La marca

se transfère par vente ou donation. Otmar et sa femme
Imma, en 715, font donation de tout ce qu'ils possèdent

dans la marca Bettunis « en manses, esclaves, champs,

prés, forets et pAquis »"'. Théodlinde donne tout ce

qu'elle possède en champs, prés, forets, esclaves dans la

marca Lorencenheim; et elle a acquis cette propriété

c< partie par héritage et partie par achat »\ Dans la

marca Gerlaigovilla, vers l'an 680, une portion com-

* Les mots cum mancipiis se trouvent partout où il y a marca ; l'un ne
Ta pas sans l'autre. Voyez, par exemple, au Codex WisscmhurgensiSy

n° 202 : Drudegisomarca cum mancipiis ibidem commnnentibus ; —
n" 151 :In marca Nivora... hobœ 7 et mancipia 15; — n°156 : Dono...

in marca Ringinhcim mancipia liis îwminibiis; — n" 172 : In marca
Augia, mancipia 44; — n" 175 : Mancipia 9.

- Codex Wissemburgensis, n" 169
"' Ibidem, n" 2U2.

* Ibidem, n'* 141.
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prenant « cliamps en labour, prés, forèls », apparte-

nait à un propriétaire (pii la donna en dot à sa femme

Epplia, laquelle plus tard en fit donation à un monas-

lèrc\ Tous ces actes de vente, de donation ou d'échange

sont ahsohiment libres; jamais l'ancien propriétaire

ne consul le une communauté quelconque ;
jamais

le nouvel acquéreur n'a à solliciter le droit de

s'établir.

Nous avons constaté plus haut que la villa portait,

le plus souvent, le nom d'un propriétaire primitif. Le

même fait peut être constaté pour la marca. Nous notons

les noms de la Dructegisomarca, de la marca Munefri-

dovilla, de la marca Bettunis, de la marca Gerlaigovilla,

de la marca Pruningesvillare, de la marca Berganesvil-

lare, de la marca Buozolteshufa, de la villa ou marca

Godomarestein^ Or il faut noter que tous ces noms de

propriétaires sont anciens, car ils ne sont plus les noms

des propriétaires du huitième siècle.

Une charte nous décrit en traits fort nets la constitu-

tion intime d'une marca. On y voit un manse de maître,

neuf manses serviles, trente-neuf esclaves et une forêt,

le tout appartenant à un seul maître \ Une autre marca

renferme un manse de maître, vingt-deux manses ser-

viles et une foret ^ Cette constitution intérieure était

tout à fait celle de la villa.

Quelquefois la marca est un très grand domaine du-

quel dépendent plusieurs villœ. Nous avons fait la même
observation pour la villa. Mais si grande que soit cette

marca avec ses dépendances, elle n'en est pas moins une

* Codex Wissembtirgensis, n» 0.

2 Ibidem, ir 7, 151, 199, 'i02. etc.

^ Codex Lauresliamensis, n" 55.

* Ibidem.



572 IWII ir I.T I.K DOMAINK lini.M..

propriôlc jH'ivt'c. Dans iiii (lipliMiic du scplicMiic siècle

nous voyons un loi Wùvc don à un nioïKisliMc de sn niiirca

BiM'iMisis a (|iii (onipi'ciid >v\)\ villa», avec Um'I'cs ciillivrcs

ou iiu'iillcs, vi^iK's, moulins, |)i'(''s, j);u|uis, l'oivls, (nuik

cl cours d'eau >> '.

Nous nous arnMons au milieu du luuivièmc sicclc. A

parlir dr là, le nu)! niavcd ciiauLie d'acceplion. On le

renconliH» applique à une lorèl (pii esl limitrophe de

doux ou ti'ois domaines et (jui peut quehpu'fois èlre

commune aux j)i'opi'iélaires de ces domaines. Bientôt

l'idée de biens communaux s'attachera au mot marca.

Dans les lexles du douzième siècle, il se dit presque tou-

jours d'une certaine partie de rancien domaine qui était

devenue commune aux tenanciers pour la jouissance.

C'est dans les faits de l'histoire sociale du onzième

siècle qu'il faut chercher l'explication de ce change-

ment. Les érudits qui, ti'ouvant cette signification de

biens communs dans des textes du douzième siècle,

l'ont transportée aux époques plus anciennes, ont

commis l'une des ])lus graves erreurs que l'esprit de

système ail inhoduitcs dans l'histoire. Pour nous, nous

devons constater, par l'observation de tous les textes du

sixième au neuvième siècle, dans lesquels se trouve le

mot marca, que pas une seule fois l'idée de commu-
nauté n'y est jointe. La marca, comme la finis, n'est

d'abord que la limite d'un domaine, elle est ensuite ce

domaine lui-même.

* Bcyer, Urkundenhuch (ur... millclrheinischen terrilorien, u' 7.
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CHAPITRE IX

Les hommes du domaine ; les esclaves.

1" LES SOURCES DE l'eSCLAVAGC.

Sur ce domaine rural ffue nous venons d'observer,

vivait une petite population de cultivateurs non pro-

priétaires, dans laquelle nous devons distinguer plu-

sieurs classes d'hommes. Etudions d'abord celle des

esclaves.

L'esclavage était une institution aussi germanique

que romaine. 11 y avait eu des esclaves dans l'ancienne

Germanie, et c'est par eux que la terre avait été cul-

tivée^ L'esclavage se continue dans l'époque mérovin-

gienne. Observez les deux séries de législations qui ont

alors gouverné les hommes : d'une part, les lois germa-

niques, la Loi des Burgundes, la Loi salique, la Loi

ripuaire, la Loi des Wisigoths, ou celle des Alamans;

d'autre part, les codes romains en vigueur à la même
époque, le code Théodosien, la Lex Romana des Bur-

gundes, la Lex Romana des Wisigoths; dans ces deux

séries de législations vous voyez l'esclavage; et l'escla-

vage a exactement, dans ces divers codes, la même na-

ture et les mêmes règles.

Les esclaves gardent après les invasions le même
nom qu'ils avaient eu dans la société romaine; on les

appelle des serfs, servi, souvent mancipia, au féminin

* Tacite, Germanie, 24.

18
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scrru'y (Dicillœ. .Nous les h'onvons (luchjiii'rois (Ic'sigiics

parle liMiiu» •i(M'niaiii(|ii(' (le iv/.s.s/, Iccjiicl ii'n pns à celle

époijuc (raulic siMis (jiic celui d'esclave, mais (pii,

senil)le-l-il, s'a[){)li(|ue suilcml aux esclaves donies-

tiqiies'.

Ces esclaves cui sei'fs élaieiil de loiile l'ace. Déjà sous

l'einpiii» loiuaiii il y avail en des u esclaves l)arbai'cs »

à colé des « esclaves provinciaux »\ De même sous les

Méroviiiiiiens il y eut des esclaves indigènes et des

esclaves oermains. La Loi des Burgundes parle de l'es-

clave c( de naissance barbare », par quoi elle entend un

esclave germain"'. La Loi ripuaire parle de l'i^sclave

ripuaire*. Derlramn, qui écrit son testament en 615,

dit qu'il a des esclaves, « les uns de naissance romaine,

les autres de naissance barbare »''. Il entend par les uns

des esclaves nés en Gaule, par les autres des esclaves

venus de pays gernianiqne. 11 ajoute qu'il a acbelé « des

* Loi salique. manuscrit -4404, tit. o5, § fi; dans Pardessus, p. 19;

dans llessels, col. 55 : Si quis vassum ad minisierium mit fahrum aut

porcariitm occideiit. — De même dans le manuscrit 1)055 et dans celui

de Wolfenbullcl, llessels, col. 5fi et 58. — Cf. Lex Alamannorum, L\\\\,

5, Periz, 1. 111, p.
*/")

: Siniscalcus, si serins est et dominns cjus duodecim

vassos infia domum hahet. — Marculfe, II, 17 : Dispensare ad vassos

veslros vel bene méritas vestros. — Codex Wissemburgensis^ n"' 17 et

159 : Vassallos meos et pucllas mcas de inius sala mea. — Diplomala,

n» 476 : Dono vassalos sexcum tribus puellis.

' Code Théodosien, III, 4, 1 : Hoc enim non solum in barbaris sed et

in provincialibus servis jure prœscripium est.

3 Lex Burgnndionnm, X : Si quis serviim natione barbarum occiderit.

— La Vie de saint Eptadius parle d'esclaves tam romani quam burgun-

dioncs (bouquet, 111, 581).

* Lex Ripuaria, LVlll, 18 : Si ingenua Ripuaria servum Ripuarium

secuta fuerit. — Ibidem, 10 : Si tabularius ancillam Ripuariam acce-

perit, générât io ejus serviat,

5 Testainentum Bertramni, dans les Diplomata, n° 230, t. I, p. 212-

213 : Famulos meos qui milii deservire videntur tam de natione romana

quam de barbara. >'ous n'avons sans doute pas besoin de faire observer

que dans cette phrase natio ne signifie pas nation, mais naissance; l'es-

clave n'appartenait jamais à une nation.
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osclaves barbares », c'est-à-dire; germains*. Les auteurs

(lu temps nous montrent plusieurs fois des esclaves ({ui

viennent, en effet, de la (Jermanie. Un simple « négo-

ciant )), nomme Chiistodore, possède deux esclaves

saxons ^ Le biographe d'Eligius nomme trois de ses es-

claves, Tbillo qui était Saxon, Tiluenus qui était Suève,

et Buchinus qui était né, dit-il, dans un pays encore

païen^ Paul Diacre rappelle que durant toute cette épo-

que « on amena de la populeuse Germanie d'innom-

brables troupes d'esclaves, qui furent vendus à prix

d'argent aux populations de la Gaule et de l'Italie »*.

Nous possédons dans les chartes beaucoup de listes de

noms d'esclaves; on y lit autant de noms germaniques

que de noms romains. Saint Rémi, par exemple, a des

esclaves qui s'appellent Baudeleif, Albovich, Alaric,

Manachaire, Marcoleif, Leudochaire, Dagalaïf, Sunno-

weife, de même qu'il en a qui s'appellent Pjofuturus,

Prudentius, Provincialis, Amantius, Placidia, Ambro-

sius, Caesaria. Dans le testament d'Arédius, écrit en

573, nous trouvons des noms tels que Léomer, Hel-

demod, Frangomer, Gariabaude, Léotchar, Gundomer,

Léobaude, et nous en trouvons d'autres tels que Casto-

rius, Faustinus, Silvius, xVquilinus, xVrtémia, Amazonia.

Dans le testament de Bertramn, les esclaves se nomment
Chinamund, Chrodorinde, Théodeginde, Austrechaire,

Léodégisile, Baudasinde, ou bien Euménès, Julianus,

Maurellus.

Ce n'est pas qu'un nom germain prouve absolument

' Ibidem, p. 213 : Quos postea de gente harhara compavavi.
2 Grégoire de Tours, Hist., VII, 46.

^ Vita Eligii, I, 10. Comparer Vita Tillonis, dans Mabillon, II, 99i,
où il est dit que Tillo, né d'une famille libre chez les Saxons, avait été

amené et vendu en Gaule.

* Paulus Warnefridi, HisL Langobardorum, I, 1

.
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(|U' r('<(l;iM' (|ui le jMnlf soil ilf naissance* g(M'm;mi(|H(',

ni (1111111 nom roniain |)i'()nvt* une naissaïu'o loinainc.

Mai^ la ri(M|ii(Mi((' (les noms L:(M'mani(|n('s dans la classe

sciN ilc ini|ili(|iic la IV(''(|ncnc(' des Germains dans celte

classe. Si la serviinde avail ('lé le |)ai'la<i(^ d'nne senlc*

race, on i\'\ li'onviMaiL pas si hahiluellenienl des noms

apparleiKHil an\ deux races, [.a véi'ilé est que la servi-

Inde élait nne condilion où lonles les l'aces indistincte-

ment tombaient et se conlondaient. Ceux (jui ont sup-

posé (jue les serfs du moyen Age étaient les lils des

(iauloiset cpie les maîtres étaient les (ils des (iermains,

ont commis nne double erreur, (jui a Faussé tonte notre

histoire.

Un propriétaire romain pouvait posséder des esclaves

germains, comme un propriétaire germain pouvait pos-

séder des esclaves romains. Les auteurs des cluirtes,

(jui avaient à la fois des esclaves des deux races, ne font

aucune différence entre eux. Nous pouvons même noter

que dans ces chartes les noms romains et les noms ger-

mains ne forment pas deux listes séparées; ils sontpéle-

mèle dans une même liste. D'où nous pouvons penser

que, sur le sol aussi, ils ne formaient pas deux caté-

gories et vivaient ensemhlc. Il n'y a d'ailleurs qu'à ob-

server les familles d'esclaves : on y remanjuera très

souvent que le mari peut porter un nom germain et la

femme un nom romain. Dans le testament de saint

Rémi, une Placidia est la femme d'un Mellaric, et une

Saparégisilde est la femme d'un Flavianus. Pareils

exemples sont innombrables.

Les lois n'établissent non plus aucune différence

entre les deux races d'esclaves. La Loi salique et la Loi

ripuaire règlent la situation de l'esclave et punissent

ses délits sans jamais s'occuper de sa race. Quand il
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s'ngissnit (1(3 (UHcrmincr le pi'ix (1(3S esclaves en cas de

meurtre, on les distinguait, non d'après leur race, mais

d'après leur genre de travail, c'est-à-dire d'après ce (ju'ils

rapportaient au maître. Dans la Loi des Biirgundes, par

exemple, l'esclave laboureur avait le prix de 30 solidi,

l'esclavci cliai'pentier en avait un de 40, l'esclave for-

geron de 50, l'esclave orfèvre de 150. On voit par là

({u'un esclave romain, s'il était orfèvre, pouvait valoir

aux yeux de la loi autant f{ue cinq esclaves germains

qui étaient laboureurs

^

Il n'est pas douteux que ceux qui étaient esclaves

avant les invasions ne soient restés esclaves après elles.

Les Germains n'eurent pas la pensée d'abolir l'escla-

* Lex Burgundionum, Pcrtz, t. HT, p. 538, lil. X, c, 2-6 : Si alium

servum, homanum sive bmsbarum, aralovem aut pircciriwn occiderit,

50 solidos solvat. Qui aurificem occiderit, loO solidos solvcd. Qui fabmm
argentarium occiderit, iOO solidos solvat. Qui fabrum ferrariiim occiderit,

50 solidos solvat. Comparez la Lex Romana Burgnndionum (Papianus),

lit. H, c. G, Poftz, p. 597 : Si servus cnjuscumqu?, occisu'i fmril .,
scciui-

dum servi qualilatem domino ejus prctia cogatur exsolvcre ; hoc est,

pro adore ccntum solidos (même disposition dans la Lex Burgundiomim,

L, 2), pro ministeriale GO, pro aratore aut porcario 50, pro aurifice

eleclo 400, pro fabro fcrVario 50, pro carpentario 40. — On remarqae,

à la yénléyÙAW^XdiLex Burgu}idionum,\, 1, une disposition qui vise par-

ticulièrement l'esclave germain, servum natione barbarum; mais il faut

faire attention qu'il n'eU question dans ce paragraphe que du minisle-

rialis ou de Vexpedilionalis. Vcxpeditinnalis est un esclave qui accom-
pagne son maître à la guerre, et cet esclave geriuain n'a pas son analogue

romain; quant au ministerialis, il a ici un wergeld do GO soliJi;. or, si

vous regardez la Lex Romana correspondante, Papianus. tit. II, § G, vous

y trouvez un ministerialis qui est ici un Romain et qui a le même
wergcld. On se tromperait sur le sens des mois de la Loi burgunje, ser-

vum natione barbarum, si l'on croyait qu'ils donnent un avantage h l'es-

clave germain en général; il n'y a (|uelque avantage ((ue pour l'esclave

barbare qui combat à côté de son maître; encore est-il mis au-dessous

de l'enclave orfèvre. — Comparez Lex Wisigotliorum, VI, 1, 5.— La Loi

salique ne fait aucune distinction entre les esclaves quant au prix du
meurtre; voy. XXXV, C; la Loi ripuaire ne les distingue pas d'après la

profession, mais d'après la dignité du maître, c'est-à-dire (|ue l'esclave

du roi ou d'une éi:lise a un wergeld Iriple; voy. VIII, I\ et X.
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va<i(' : i!*- iir soiiiiriciil iiummc pas à alTraiuliii' pai'ini

les t'^claxcs (les ru)inaiiis cciix (|iii ('laiciil de leur race.

Nous (IcNoiis (loue ci'oire (jiic (*lia(|ii(' doinaiiic coii-

siTva st's aiHKMis esclaves, (|iii s'y lU'rpi'hii'renL j>ar

riiéivdilé.

Mais la sociéU' l'oiiiîiiiie nsail voloulieis de ralïiaii-

chisseineiil, el l;i soeiélé inéroviuiiieiine lit de môme.

Nous voyons suiliuil (jiie les leslaleurs donnaieuL la

liberté à uue parlie de leurs esclaves. Le nombre des

aflVanebissements fut si «^rand, que l'on ne com|)ren-

drait-pas que la classe servi le n'eut pas été épuisée

bien vit(% si Ton ne savait que d'autres sources vinrent

incessaninient en réparer les pertes.

C'était, en premier lieu, la guerre. On sait que les

rois francs ne cessèrent presque pas de combattre les

Cicrmains. Or le droit public des populations germa-

niques permettait de réduire les vaincus en servitude.

Aussi voyons-nous dans les écrivains du temps qu'au

retour de cliaquc campagne on ramenait des captifs.

C'est ainsi que beaucoup de Tburingiens, d'Alamans,

de Saxons, de Slaves vinrent en Gaule et firent soucbe

de serfs*. La guerre civile produisait les mêmes effets.

Les rois francs, souvent en lutte entre eux, faisaient

des captifs, sans distinguer d'ailleurs entre hommes

de race franque et bommes de race romaine; les uns

* Vovcz rexemi)]e de la Thuringieniie Radejionde, fille de rois, qui fut

amenée en (îaule avec le butin cl tirée au sort {Vita Radegiindis a Foitu-

nato, c. 2; Grégoire, Hist., III, 7). — Saint Hemi, dans son testament

[DipL, I, p. 85), dit avoir raciieté d'esclavage une femme nommée Sun-

noweifa et son fils Leuhérède, qui avaient été auparavant des personnes

libres; il y a apparence que c'étaient des prisonniers de guerre.— Frédé-

gaire, Chronique, c. 87 : Omncm populum qui (jladium evasit , caplivilali

députant. — Voyez aussi dans la Vie de .saint Eusicius (Bouquet, 111,

429), à la suite d'une expédition de Childebert contre les ^Visigolhs, des

milliers de captifs amenés d'Espagne en (iaule.
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ol les «iiitres dcvcnaicnl esclaves et étaient ven(lus\ Il

arrivait aussi que 1(îs otages que les rois se donnaient

entre eux, et qui appartenaient aux meilleures et plus

riches familles, fussent à la première querelle réduits

en servitude^ Ajoutez à cela les violences particulières.

Le genre de crime qui consistait à s'emparer de la per-

sonne d'un homme libre (ît à le; vendre comme esclave

fut fréquenta ces tristes époques. Le malheureux pou-

vait s'adresser à la justice; mais s'il avait été entraîné

loin de son pays et de sa famille, il lui était presque

impossible de prouver sa liberté native.

La seconde source de l'esclavage était le commerce.

11 y avait des marchands qui amenaient régulièrement

en Gaule des troupeaux d'esclaves de la Germanie et de

l'île de Bretagne. Frédégaire parle d'une jeune fille

nommée Bilichilde que Brunehaut « avait achetée à des

marchands » et dont le roi Théodebert fit sa femme'.

L'auteur de la Vie de saint Gaugéric nous montre « un

marchand qui conduit une troupe d'esclaves enchaînés

pour les vendre » '\ Un écrivain du sixième siècle nous

parle d'esclaves « qui sont espagnols, scots, bretons,

* Grégoire, Hist., M, 51 : i/ujressiis exercilus Desiderii per Turonicum
captivas ahduxerunl. — Ibidoni, Vif, i : Ciim Mummolus midlos capti-

vos ah CCI urhe (hixissct,proscculi(S ille (révoque Salvius) omnes rcdemit.

— Ibidem, VIII, 50 : Animas in caplivilateni suhdentcs. — Frédégaire,

Chronique, c.'iO : Plurilas capiivoruni ab e.rcrcilu Tlicudcrici cl Theudo-

berli exiiide ducitnr. — Ibidem, 57 : Uomimim muUiludincni in capii-

vitcdcni duxcrunt. — Vila Fidoli, c. 4 (Bouquet, III, 407) : Pueras alque

adolescentes pucllasquc exercilus vinclis posl t.rga numibus secumdu-
cens, per diversa loca prelio accepto dislraliebat. — Vila Belliarii, 9, 10

(Houquct, m, 4211-450). — Vila Salvii, 0, 10.

2 Grégoire de Tours, Hist., Ilf, 45.

^ Chronique do Frédégaire, 55 : Bilichildem quant a negoUatoribus

mercaverat. — Les marchands d'esclaves sont mentionnés dans les

formules: Senonicœ, 9.

* V. S. Gaugerici, Acta Sancloruni^ 11 -^oàt : Negotiator pueros cnpti'

vos vinculis conslrictos vcnumdandos duxil.
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vascons, saxons, luirjiundi's >>'. Un auliv |)arl(' dt» <»-ons

(|iii IravcrsaiiMil le j)ays mcnaiil des osclavos à vendre :

sailli InMcliaiic leur en aclièle seizc^ d'un seni e(Mi|r.

Kliiiins, dil ^(>n hioui'aplie, ('lail ardeni à didivrei' les

eselaves; il allail allendic snr le riva^iic les laleanx (|ni

ap[H)rlaienl celle marchandise linniaine; il y avait des

jours où il en raclielail vin<>U cin(jnanl(;, el jusqu'à

cent: or ces hommes élaienl de lonles races: il y avait

parmi eux des u Romains, des Gaulois, des Bretons,

même des Maures; mais ce qu'il y avait le plus c'étaient

des Saxons ». Car « en ce temps-là, ajoute le l)io<j'raplie,

les Saxons arrachés à leur pays étaient emmenés comme

des troupeaux et dispersés dans toutes les provinces »".

Balhilde, cpii devint reine, avait été ainsi amenée en

Gaule comme esclave, et ^ cette fille de race saxonne

avait été vendue à vil prix »^

Une troisième source qui alimentait l'esclavage était

le droit pénal. La servitude était un des châtiments que

la loi prononçait contre certains crimes. 1/incendie,

l'avortement, le sortilège, l'empoisonnement et même

plusieurs genres de vols étaient punis de cette peine\

* Forlunatus, Viia Germani. c. 74 : Uispanus, Scolus, Drillo, Vasco,

Saxo, Burgundio, cum ad notnen Beali conairrerent umlique, liberandi

jucfo servita.

- Vita Bercharii, Bouquet, III, 589-590, c. 14 et 17 : Prelio a prœ-

tcreunlihus suscepil captivas pucUas octo..., simid cumipsis siiscepil

prelio viras octo captivas.

^ Vita Eligii, c. 10 : Ubicumcpie venumdandinn inlcllcxisset manci-

pium, data pretio, liberahat.... Usque ad viginii cl quinquaginta redi-

mebat. ?\onnunquam agmen inlcgriim usque ad cenlum animas, cum

navi cgredcrcntur, ulriusque sc.ius, ex diversis gentibus venienlcs libera-

bat, Bomanorum scilicct, Callarum alque Brilannarum, nccnon et Mau-

rorum, sed pnccipue ex génère Saxanum, qui abunde ca iempore velut

grèges a scdibus prapriis evulsi in diversa distralœbanlur.

4 Vita Ballhildis, Acta SS. ord. S. Bened., Il, 77G : Balthildis vili

prelio venumdata... cum essel ex génère Saxonum.

5 Lex Burgundianum, XLVII. — Lex Wisigothorum, If, 1, 7; VH, 6,
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En cas de rapt ou d'adullèi'o, le coupable devenait

l'esclave de la famille qu'il avait outragée, et cette

famille pouvait à son choix le mettre à mort ou le

vendre*.

On sait que beaucoup de crimes se rachetaient à prix

d'argent; c'était ce qu'on appelait h\ composition. Mais

si nous regardons les sommes (jui sont marquées dans

les Lois, nous voyons qu'elles sont exorbitantes. Le

meurtre d'un homme libre, par exemple, se rachetait

deux cents pièces d'or, et le prix s'élevait en certains

cas à six cents et même à dix-huit cents. 11 fallait donc

être fort riche pour composer. Que devenait le coupable

s'il était pauvre? La Loi salique prononce que, s'il ne

peut payer, et si aucun de ses parents ne veut ou ne peut

payer pour lui, et s'il ne trouve personne qui veuille

lui fournir la somme, il sera mis à mort\ D'autres

législations prononcent qu'il deviendra l'esclave de la

famille lésée '\ La Loi des Burgundes déclare qu'en cas

de rapt le coupable qui ne peut payer le prix de son

2; IX, 2, 8-9; VI, 2, 2. — Lex Baiuwariorum, VII, 18; VIU, 4. — Vila

Desiderii Cat., 5 : Alii oh hoc serviluli addicli sunt.

* Grégoire de Tours raconte un exemple de l'application de cette peine,

Hisl., VI, 3G. — Lex Burgiindiomim^ 50 : Adulleram subdi jubemus
regiœ servihtti. — Lex Wisifjoihorum, III, 5, 1; III, 4, 14. — Chez les

Mamans et les Bavarois, la violation du repos dominical était punie de la

servitude {Lex Alainaim., XXX.VI1I, 4; Lex Baiuwarionun, VI, 2).

2 Lex Salica, LVill : Si quis hominem occidcrit, et, tolg, facuIUde

data, non habuerit iinde lotain legem implcat..., si eiim in compositio-

ncm nullits ad fulem tuleril, hoc est ut eum redimal de quod non persol-

lity de sua vila componal.

5 Lex Wisigolhornm, VI, 4, 2 : Si non habuerit unde componat, ipse

sine dubio servitwns iradalur. — Lex Baiuwariovum, I, 11 : Si non

habei tanlani pecnniam, se ipsiim et uxorcm et fdios iradat inscrvitium.

La Loi ajoute : usque[dum se redimeve possil; mais celte réserve était

bien illusoire ; ce n'est pas dans l'esclavage que l'on pouvait acquérir

l'énorme somme dont il est parlé dans ce même article de loi. — La

servitude comme consé(|uence d'une condamnation judiciaire est encore

mdiquée dans la Loi des Bavarois, XVI, 11; t. III, j'ertz, p. 525.
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(•iimi\ s(Ma adjuiit' aux parciils de la j(Mini» lillc cl (jiu;

i'OU\-(.'i (Ml Icionl co (|irils voiidi'oiil '. Les lois IVaiKincs

paraisseiil ne [umir les ciimcMiiic de peines ix'cimiaii'cs ;

(in'oii rcLiaidc an loiid si l'on niMoil pas hiciMjnc, |>oiir

(|iii('oii(pii' ir(''lail j)as livs ri(dio, la vraie jumiic riail on

la mort on rcsclavauc ".

Kn cas de vol, la loi lixo nnc conijtosilion ; mais les

fliilTres soni encore bien élevés. L(* voleni' (jiii a dérobé

un bœuf doit payer mille (jualrecenls deniers d'argent".

Celui qui a volé deux diMiiers dans une maison est

rrai)pé d'une ameiulede milledeux cents deniei's. Iln'est

pas ordinaire (pi'un voleur j)ossèdo de telles sommes.

Alors il (KnienI l'esclave de celui (ju'il a volé, et on

lui lait écrire une lettre ainsi conçue : ce Gomme j'ai

commis un vola votre préjudice et que je ne })uis tran-

siger avec vous, je renonce à ma qualité d'homme libre

et je me place en votre service de telle façon que vous

fassiez de moi tout ce que vous faites de vos autres

esclaves \ ))Nous possédons une autre formule du môme

' Le.v Bur(juu(liuninn^ \ll, '2
: Se.iies pueWe prcl'umi riqdor exsolval.

Si raplor mm liabucril iindc sohilioncm siipraHcriplam solvere valent,

puellœ partnlibus ut facieudi de co (piod ipsi maluerint habeant po-

testâtcm.
- C'est ce qui cA dit cxpressânoiif d;ins un addilamentum à la Loi

ripuairc, c. 5: lîomoiiHienmis qui mutlain quamlibcl solvere non potuerit

et fidejussores non Iiabuerit, liceat ei semetipsum in wadium ci cui debitor

est mitlere usque dum multam quani debmi persolvat (Borétius, Capit.,

]). 177, anno 803).

5 Lcx Salica, lit, 5: Si (jnis bovem... fwaverit, MCCCC dinarios qui

faciunt solidus \X\V, culpabilis judicelur. — Ibidem, XI, 3 : Si quis

ingennus casom effregcrit et qund valet 2 dinarios furaverit, }\CC dina-

riis qui faciunt solidos XXX, culpabilis judicelur.
'* FormuUc Andcfjavcnscs^ 2 : Quod res vcslras furavi et aliter tran-

siijcre non jws.suin, nisi ut inlcqruni stalum meum in vestrwn debeani

implicare servitium, ergo constat me... ut quidiiuid de me facere volue-

ritis, sicul et de reliqua mancipia vestra, in omnibus habealis polesta-

tem facicndi quod volueritis. — Cet acte prenait la forme d'une vente;
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acte où il rie s'ugit (jiie d'un vol de grain ou de vin :

a Je suis entré par eliVaclion dans volj'e cellier ou votre

grange et j'ai déi'obé de volrc grain ; vous m'avez cité

devant le comte, et le tribunal a jugé que je devais vous

payer telle somme; mais comme je ne la possède pas,

il m'a convenu de placer mon cou sous votre bras et de

vous livrer la chevelure de ma tète en présence de

témoins, en sorte que désormais je serai à votre ser-

vice, j'obéirai à vous ou à vos agents, et si je commets

quelque faute, mon dos subira les mêmes châtiments

que vous infligez à vos autres esclaves*. »

Un autre cas était fréquent. Un coupable, un meur-

trier avait été arrêté, jugé par le comte, et condamné

à mort; car la peine de mort était fort usitée sous les

Mérovingiens^ Mais les lois et les usages permettaient,

soitau coupable de se racheter lui-même, soit à un autre

de le racheter, en payant au fonctionnaire royal un prix

fixé. Le coupable, ainsi arraché à la mort, devenait

l'esclave de celui qui l'avait sauvé''. Cela faisait l'objet

d'un acte écrit entre les deux hommes. La lettre était

ordinairement rédigée suivant cette formule : « A l'insti-

gation du mauvais esprit et par ma fragilité, je suis

tombé en grave chute, dont j'ai encouru le péril de

mort; mais au moment où j'étais déjà dévolu au sup-

plice, votre bonté m'a racheté par argent, et vous avez

donné votre bien en échange de mon crime. Et moi,

il était appelé venditio, cl le cou})al)lo paraissait rccevoii- la somme à

laquelle il avait été condamné et qu'il ne payait pas.

* Formules, édit. de Rozièrc, 4(J4; Zcumcv, Bi(jnoniana% 27.
'^ Pour les preuves, voyez noire volume de la Monardihi fraiique^

p. 450 et suiv.

'• On Irouve déjà un exemple de cela dans le leslament de saint Hemi
{Diplomala, t. 1, p. ho) : Friardus qiiem, ne occklereliir, qualuordecim
solidos comparavL
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n';iyniil \k\> iV'au\\v inoNcii de rci'oniKiîli'c \i)\\v liicn-

laiL je Vdiis jiiis ;ilt.iii(l()ii (le ma (jiialih' (rii(nimi(î

liln'c, en ^orlc (lu'à pailir de ce jour je ne me diMa-

cluM'ai |»as de voire service el feriii loiil ce (|iie l'ont vos

aiilres esclaves: j'idu'iiai à vos iiilendaiils en loiilcî

l'iiose. S'il m'anive jamais d'c^ssavcM* de me soiislraire à

votre service, vous aurez pleine lacnlh' de me cliàlier

on de me viMidi-e'. v. I,cs loi'mnles jtai'eilles (|ni nons

sont j)arvenues soiil assez nonihreuscîs j)onr (jne nous

jii«iions combien celle sorte démarché a élé usilée^

Ouehjnefois c'élail un pi'isonnier qui était racheté de

hi prison et (pii dincnail Tesidave de celui (jui l'en avait

tiré. 11 pouvait être entendu (ju'il ne serait esclave que

jusqu'à ce qu'il eut liagné par son travail et ])ayé à son

maître le prix (|ue celui-ci avait versé '\ Ainsi, le droit

pénal de l'époque, directement ou indirectement, par

l'elTet de la loi ou par suite de l'usage du rachat,

entraînait beaucoup d'hommes dans la servitude.

Il iaut encore compter, parmi les sources qui alimen-

taient l'esclavage, la servitude volontaire ou consentie.

Il se pouvail que l'homme libre renonçât à sa liberté.

Il pouvait la vendre, comme on vend un objet dont on

est propriétaire. Les vieilles lois germanicjues auto-

risaient ce marché \ Les lois romaines l'inlerdisaienl
;

mais elles laissent voir qu'il se pratiquait quelquefois

malgré elles. A l'époque mérovingienne, il se passait

' Marculfe, II, 28.

- Fornnihc Audegnrcnses, 7). — Snwnicfe, app., G. — Arvernenses, 5.
" FormuUe liignonianiv, 'Il : ... In ta ralione ni inlerim qnod ipsos

solidos vcstros rcddere polucro.... — C'est ainsi que saint Ucrni, qui a

racheté Friard j)OUi' 14 sons, lui l'ait grâce de 2, et décide qu'il pavera

les 12 autres à une église {Teslam. Rcmifjii, p. 85).

* Tacite, Germanie, 2i : Vichis (l'homme qui a perdu an jeu) vohin-

tariam servilulem adil; vrnire se et allirjari paliiur. — Tacite signale

ce cas de servitude volontaire ; il ne dit pas que ce fût le seul.
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pii})li(|iiom('nt, ol il on ('lail dressé un acUï écrit'.

Oii(îl({iier()isrii()niino se voiulait j)our avoirde l'arf^ciil.

Il écrivait une l(;ltr(î ainsi conçue : « Au maj^nifHjue

seigneur un tel, moi un tel, et ma femme. Il est leconnu

que nous vous avons vendu et vendons notre état de

personnes libres, avec tout noire avoir, c'est-à-dire

avec tel manse, telle terre, telle vigne, et tout ce que

nous [xjssédons dans tcdle villa ; en conséquence de quoi

nous avons reçu de vous un prix convenu, consistant en

tel nombre de sous d'or; dorénavant, vous qui êtes notre

acbeteur, vous aurez le droit de faire de nous et de nos

béi'itiers tout ce (jiie vous voudrez, et cet acte de vente

sera formé à perpétuité ^ )>

11 arrivait parfois que la vente ne fût qu'une forme

d'emprunt. La législation ne prononçait pas expres-

sément que le débiteur insolvable deviendrait l'esclave

du créancier'*. Mais il pouvait arriver qu'un emprunteur

ne ti'ouvât de l'argent qu'à condition de donner en gage

sa liberté. Il écrivait alors un acte api^clé obnoxiatio:

<c Sur ma demande, et dans un besoin pressant, tu m'as

mis dans la main tel nombre de sous d'or, et, comme
je n'ai pas moyen de te les rendre, je fais cet engagement

envers toi, de telle sorte que tu fasses de moi tout ce

tu fais de tes esclaves, et que tu aies le plein droit de

* Andeçjavenses^ 17 : Diim cognitiini est qiiod Jtoino, nomen illc, vcn-

ditione de inlegro statu suo ad Iwniinem, nomen illinu, et conjiige sua

illa— — (]olle formule vise d'ailleurs le cas où l'homuie qui s'est

vendu redevient libre et où son acheteur devrait lui restituer son acte de

vente. — Forniuhe Wisifjotluc.r, 5'2.

2 Forinulœ Andc(javenses, T,).

•"

11 semble ([ue l'on j)rati(iu;it l'emprisonnement pour dettes, l'cMupri-

sonnement dans la maison du créancier ; cela ressort d"uu récit de

Grégoire de Tours, dans les Miracula Martini, III, 47, p. '252 ; voyez

aussi ce qu'il raconte de saint Enoch, mort en 570, qui donnait beau-

coup aux pauvres et qui en racheta plus de 200 a nexu servitidis dehi-

tique onere {Vita Palrwn, XV, i).
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me vciidiw «le iirci'liiuiuci'. on de me cliàlicr'. " ('.clli^

M>iU* {\c veille j)i)ii\;ii( n'cMic ([iic l('m|)()r;ni'(> ; si la

soiiiinc n'c'hiil pa^ Irop IdiU', rcmjii'imhMii' itoiivail

slipulcrdiuis racltMjiril la ivmhoiirscrail en Ici iioinhrn

(ramu'cs, cl il ii'f'lail esclave que iiis(|iraii lermo con-

venu". 11 |)oii\ail nicine (|iiel(jiielois n'engager et no

liMcr ([lie la nioilic' de sa pei'sonne, status sui medie-

tdlcni. vc (jui sii^iiiliail (ju'il ne dev;iil an niailre (jn'un

cerlain nonihre de jours par semaine, jus(|u'à ec qu'il

eut remboursé la délie''. On pense hien (jue tous ces

emprunteurs ne réussissaient pas à s'acquitter, et que

lieaiicoup d'eiilre eux tombaient réellemenl, el leur

i'amille aj)rès eux, dans cette servitude complète ou

dans celte demi-servitude.

D'autres vendaient leur liberté h cette seule fin d'être

nourris et vêtus leur vie durant; et ils écrivaient :

« Sans y être contraint par aucune violence, et de ma
pleine volonté, je renonce à mon état d'bomme libi'e *. »

Le Code des Frisons signale des hommes « qui, soit jjar

une volonté spontanée, soit par besoin, ont fait cession de

leur liberté »^ La Loi des Bavarois déclare qu'aucun

homme libre ne doit perdre sa liberté, « à moins qu'il

ne la livre lui-même par sa volonté spontanée «^

Grégoire de Touis parle d'hommes pauvres qui, pour

* Formuhe Senoniac, A. — Cf. Lc.r Salica, addit., édit. Merkcl, p. 48.

— Voyez aussi un capitulaire de 805, Borétius, p. 1)4, c. 8.

' Formulœ Aiidccjavenses, '18; Senonicœ, 24.
' Formulœ Andecjavenses, 38; Marculfe, If, 27.

Formulœ Andecjavenses, 19.

^ Lex Frisionum, XI, 1 : Si liber homo spontanea volunlale vel forte

necessitate coactus, nohili seu libero scu eiiam lido in personam et ser-

vitium lidi se suhdiderit.

'^ Lex Jiaiuwariorum, VI, 5 : Quamvis pauper sit, liberialem suam
von pcrdal, uisi ex spontanea voluntate alicui tradere voluerit, hoc po-

tcstalem liabeat faciendi.
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ôiro nourris, se foriL esclaves \ cl mi concile du com-

menceuient du S(i[)lièmc siècle ci'oil (l(;voir s'occuper

des hommes libres qui se sont vendus pour ar^^^ent^

cf Ils se vendaient, est-il dit, })oui' arj^ent on pour

quelque autre bien''. » Nous pouvons conjecturer que

plus d'un se fit l'esclave d'un ])ropriétaire pour avoir

place sur son domaine et obtenir quelques champs ou

quelques vignes à cultiver.

La dévotion pouvait être parfois une source d'escla-

vage. Un malade avait demandé sa guérison à l'inter-

vention d'un saint; guéri, il se Taisait l'esclave de ce

saint, c'est-à-dire de l'église ou du couvent oii ce saint

était particulièrement honoré'. Quelquefois l'intérêt,

prenant la forme de la dévotion, déterminait l'homme

à se donnera l'église; on avait ainsi l'existence assurée

et une protection certaine ^ L'obéissance envers l'abbé

était ordinairement douce et l'on vivait tranquille sur

• Grégoire, Hist., Ylf, 45 : Subdebaul se pauperes servilio ut nliquan-

tulum de alimenlo porruferent. — Cf. capitulaire de Pépin, dans Borétius.

p. 40, art. 6 : Si quis— pro inopia famé cogenie se vendidcril.

2 Sirmond, Concilia Galliœ, I, p. G19. art. 14 : De imjenuis qui se pro
pecunia nul alia re vendidcrunl. Le concile veut obliger les maîtres à

rendre à ces hommes leur liberté aussitôt que ceux-ci auront pavé la

somme autrefois reçue.

^ Ibidtnn ; Pro pecunia aut alia re. Dans la langue mérovingienne, le

mot res se dit le plus souvent d'un bien foncier.

'* Voyez, par exemple, la Vila Mchinii, Dollandistes, janv., I, ÔÔO : Qui

sanitale recepta cum omnibus suis S. Melanii se Iradidil obse<iuiis alque

ejus servilio adiuesit.,.. Quicuniper merilasancli se intcllcxissct sanalum,
se Pontificis Iradidil obsequiis, cujus eliam proqenies usque in hodicr-

num diem ejus ecclesiœ excubiis juqiler inservil. — Grégoire de Tours,

Gloria conf., JOl (105) : Qui cum sanilalem recipiunl, slalini se tributa-

rios loco un faciunt, ac récurrente circulo anni pro redditœ sanitatis

(jratia iributa solvunt.
'' Voyez des exemples dans le Polyptyque de Saint-Maur à la suite de

celui de Sainl-Germain-des-Prés, Guéj-ard, p. 287 et 288, n"' 20 et 22 :

Ingelburgis B. Petro se Iradidil.... Hisenburgis gratantcr se condonavit

S. Petro ut in posterum cum filiis suis sub servitulis jugo tcncalur. —
Voyez le Polyptyque de Saint-Germain, IV, 54 ; XX, 47, èfc.
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la liMicirini couvciil. (les csclavos voloiilaiics n'cUaiciil

|)as somnis à Imis les capi'icos; l'aclf j)ar hHjucl un

liomiiic ^'(*l;iil doniK' >li|>ulail oïdinalrcinciil la liinilc

(les ohliualioii^ <|iii lui siM-aicnl imposées. Ouelijiics

('\lMll|)l('^ inoiilrciil (|iH' l'ohliiialioii s(^ lioriiait à paycM*

une rtMli'vancc amiiu'IltMlc (jucNjik^s (Icuici's *. Colle scr-

viliidc (Mail (l'ailliMii's iKMvdilairc-.

Il ne l'aul j>as ii(''<iliiiiM', parmi les divers modes

d'esclavage volonlaire ou eousenli, celui qui dérivait du

mariage d'une personne libre avec une personne serv(^

La Loi salicjueet la Loi ripuaire prononcent que Tiiomme

ingénu (jui épouse une esclave devient esclave''. Elles

disent de même que la femme libre qui s'unit à un

esclave a perd son ingénuité* >>. La Loi des Ripuaires

avertit bien cette i'emme; elle veut que le roi ou le

comte lui présente une épée et une (luenouille; si elle

prend l'épée, c'est pour tuer l'esclave et rester libre; si

ellecboisit la quenouille, elle épouse Tesclave et partage

sa servitude".

* Coloni qui se ciddonavcrunt, dchctrinusquiqucdcnarios 4, et feminœ

denarios '2. i'olvplyfjue de Saiiit-Keini, a la suite, du i>oly[)ly(iue d'irminon,

p. 21)0, n" y.

'

- Heaumanoir, ch. XLV, § 19 '. Servitules de cors si sont venues en

moût manières... La seconde ci est parce que et tans cha en arrière, par

ffrant dévotion, moult se douaient, eux et leurs oirs et leurs cozes, as

sains et as saintes, et paiaient ce qu'il avaient proposé en lor cuers....

^ Lex Ripuaria, LVlil, 15: Si Ripuayius aiicillam Ripuarii in ma-

Irimonium acceperil, ipse cum ea in servilio persevereL — LexSalictty

XIII, 9 (!"' texte, Pardessus, p. li) : Ingcnuus si ancUlani alienain pri-

sent, simililer palialur [idesl, ingenmlalem siiani perdal).

* Lex Salica, XllI, 8, 1^' texte : Si imjenua puella sua vohmtate ser-

vuni secula fueril, ingenuilatem siiam perdal. — Lex Ripuaria, LVIII»

16: Si Ripuaria hoc fccerit, ipsa et qeneralio ejus in servilio persé-

vèrent. — Cf. Lex Burgundionum, XXXV; Lex Wisigothoruni, III, 2, 2;

Lex Alamannorum, 18, 5.

5 Lex Ripuaria, LVIll, 18. Cela n'a lieu d'ailleurs que dans le cas

où les parents de la femme s'opposent au mariage.
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Toutes CCS rcj^lcs claicni conformes aux vieux usages

(le la Germanuî*. Elles l'étaient aussi aux anciennes

lois romaincs\ Nous devons comprendre que la con-

ception d'es|)rit que l'on avait au sujet de l'autorité du

maître sur son esclave, condnisait à exiger, comme

chose naturelle, que la personne qui épousait cet esclave

devînt l'esclave du même maître. Ce maître seul pouvait

adoucir la rigueur il'une telle règle en renonçant lui-

même à son droit naturel sur la personne qui épousait

son esclave. C'est ce qui arrivait quelquefois. Il écrivait

alors une lettre ainsi conçue : « Comme tu as suivi

volontairement mon esclave et que tu l'as accepté pour

mari, je pourrais te prendre en servitude ainsi que les

enfants qui naîtront de toi; mais il m'a plu de t'écrire

cette présente lettre par laquelle je déclare que les fils et

les filles qui naîtront de vous resteront personnes

libres, vivront dans l'état de liberté, comme s'ils étaient

nés de parents ingénus"'. » C'était là une pure conces-

sion du maître, etilpouvait se la faire payer. En général,

chaque mariage avec une personne esclave faisait

tomber une personne de la liberté dans la servitude, et

donnait naissance à une nouvelle famille servile.

Telles étaient les sources très diverses qui alimen-

taient incessamment l'esclavage. Lors donc que nous

voyons cette nombreuse classe de serfs qui va couvrir

tristement le sol de la France durant de longs siècles,

nous devons nous dire : Parmi ces serfs, les uns le sont

* Cela ressort de ce que nous disent les elu'oniqueurs des vieilles lois

des Saxons qui interdisaient le mariage entre libre et esclave. Voyez

Translalio Alcxandri, § 1, dans les Monum. Gennaniœ Script., t. il,

p. 675, et Adam de Brème, ibidem, t. VII.

- Paul, Sentcntiiv, 11, 21 : Si mulier ingenua alieno se servo conjunxe-
rit, si quideni invito et demintiante domino in eodem contuhernio per-
severaverit, efficitur ancilla.

' Marculfe, II, 29. — Senonicx, 6.

10
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[>ar iiinsNiiiR't', cl il> (K'^cciuli'iil des anciens esclaves de

la (iaiile l'oniaiiie nu de la Ciennani(;; d'auliM^s le sont

par Molciii'c, a\aiil ('h' ciilcvi's dans (|nel(jnc <^iieiM'c on

(jnel(jne la/.zia cl aiuein's en (lanle; d'anlrcsle soiil (xu*

snile d'un crime conunis, cl l'oi-i'^ine d(\ \cuv serviinde

a élé une pénalité; il y en a enfin Jieaucoup (|ui des-

condenl d'anciens lionnnes libres, lesquels ont consenti,

pour des niolifs divers, à enlrci' dans la condition ser-

vile, et ils y soni enirés, la j)lnpai'l du lemps, en écrivant

une letlre constatant leur pleine volonté.

i'^ CONDITION li':(;ale et condition uéellk des esclaves.

De l'empire romain au royaume dos Francs la con-

dilion légale des esclaves ne s'est pas sensiblement

modifiée. L'esclave est toujours un objet de propriélé,

analogue, au moins en droit, à tout autre objet que les

bommes peuvent posséder. Les lois barbares sont

d'accord sur ce point avec les lois romaines. « Si quel-

qu'un, dit la Loi salique, a volé un esclave ou un cbeval,

il payera 1200 deniers au maître'. >>

L'esclave pouvait être vendu. Nous avons plusieurs

formules relatives à cette vente : « Je déclare que je t'ai

vendu un esclave qui m'appartenait, portant tel nom,

et je garantis qu'il n'est ni voleur, ni fugitif, ni débile,

mais sain de corps et d'esprit; j'ai reçu de toi tel prix

convenu, et désormais tu pourras faire de lui tout ce

que tu voudras ^ » Généralement, la vente avait lieu

• Lex Salica, X, 1 : Si quis servum aul cabalhim furaverit, solidos

50 culpabilis judicetur.

2 Formulx Turonenses, 9 : Constat me iibi vendidisse servum juris

met, nomine illo, non furent, non fugitivum, sed sano corpore mori-

busque bonis instructum, unde accepi a te pretium solidos iantos. —
De même, Marculfe, il, 22; Lindenbrogianœ , 15, etc. — Sur les vices
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ail marché, en public et devant témoins, (;t Ton écri-

vait ceci : ce II est notifié que tel homme, dans tel mar-

ché, a acheté un esclave valant tel nombre de sous

d'or\ )) Mais cette règle n'était pas absolue, et la vente

d'un esclave pouvait avoir lieu dans une maison privée

et sans nulle publicité".

L'esclave pouvait être donné ou légué comme toute

espèce d'objets. Un prêtre écrit dans son testament en

575 : « Je fais don à tel monastère des esclaves sus-

nommés, afin que cette donationrat^hète mes péchcs\ »

Un homme écrit : « Je donne à saint Vincent et à saint

Germain une esclave nommée Adhuide, pour le salut

de mon âme*. >> Nous voyons maintes fois un testateur

faire le partage de ses esclaves, affranchir les uns, dis-

tribuer les autres à ses héritiers ou les lésruer à une

église.

L'esclave étant un objet de propriété ne peut pas être

propriétaire. Jamais on ne le voit posséder une terre

en propre ^ Pour lui il n'existait pas d'hérédité. Il

n'hérite pas de ses parents. Un jour cette question fut

posée : Un homme libre est devenu esclave par suite

de son mariage avec une esclave; ne peut-il pas hériter

rédhibiloircs qui entraînaient la nullité de vente, voy. Lex Baiuwario-

rum, XV, 9.

* Fonnuhv Senonicn\ 9.

2 C'est ce que marquent, dans la formule même que nous venons de

citer, les mois vel in quocunque loco.

5 Testamentum Aredii, Diplomata, t. I, p. 159.

* Polyptyque de Saint-Germain, XIX, 1 bis.

^ Je ne puis me ranger à l'opinion de B. Guérard {Polijpt. d'Irminon,

Prolégom., p. 505), qui croit, d'après un décret de Clotaire II, art. 9, qu'il

y avait des serfs qui possédaient des biens fonciers. C'est que Guérard se

liait à la leçon de Baluze, qui écrivait : Si quis de polenliorihus servis qui

per divcrsa possident. Les manuscrits portent S(?n'î<s et non servis (Boré-

tius, p. G, c. 12), et dès lors la construction de la phrase est : Si quis

servus cujuslibct de polentiorihus qui per diversa possidenl.
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{]c M\s pareil I s (|ni sont ri'siés lioinincs lihrcs? Ccîla

parut iiu|»()ssil)l(' ; il lui irpoiidn que, si la succession

(lo SCS parciils s'(''lail (tnvcric avaiil (pic ce! lioimnc

t(Uiiltà( eu scrNiliidc, sa paii (riKM-ilaiiv apparicnait aussi

hicii (juc sa jicrsoiiuc à sou uiaili'c; uuiis si la succes-

sion ne* s'ouvrait (pi'ai>rès le jour où il était devenu

esclave, il ik* coiuj)tait pas |)arini les héritiers et sa

part venait en accroisseinenl aux antres parents'.

]1 est vrai que resclave pouvait avoir un ])éciile,pec7(-

lium^: le mot est le même qu'au temps des Romains,

et les règles qui régissent ce pécule sont aussi les

mémos. 11 peut comprendre toute sorte d'oi)jets : des

troupeaux, des meubles, de Targcnt, une maison, un

champ, même d'autres esclaves"'. Mais la possession de

ce pécule n'est garantie à l'esclave par aucune loi. En

droit, ce pécule appartient à son maître; aussi voyons-

nous dans les chartes et dans les formules que le maître

dispose de ce pécule*. S'il affranchit resclave, il peut

lui laisser son pécule ou le garder pour lui, à son choix

\

S'il vend ou s'il lègue son esclave, il décide de ce que

le pécule deviendra. Seulement, nous devons rcmar-

(pier que dans nos textes, presque sans aucune excep-

» Capitula Legi Saliciv addita, ]Mivem\, p. 114, Jiorélius, p. 292.

2 Dans les chartes, pcculium est souvent écrit pour pecus ou pecora
;

c'est le mot peculiare qui est plus ordinairement employé pour désigner

le pécule.

3 C'est ce qu'on voit par une formule des Lindenbrogianœ , 9, où un

esclave affranchit un autre esclave qu'il possède; il ne le fait d'ailleurs

que CUIR pennissione domini sui.

4 Formulx Andegavcnses, 45 : deux maîtres, mariant deux de leurs

esclaves, se partagent à l'avance les droits au pécule qu'ils pourront

acquérir. Cf. Lex liomana Burg
.
, Yl, 4, et Lex Wisigotliomm, IX, 1, 10;

X, 1, 17.

5 II pouvait aussi, comme on le voit dans la Loi des Wisigoths, V, 7, 14,

ne lui laisser son pécule qu'en lui défendant de l'aliéner : ce qui revenait

'a s'en réserver la succession.
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lion, il iTuse de son droit qu(; pour décider que Tes-

clave «gardera son pécule. Aucune loi non pins ne

prononce que le pécule passera anxenl'anls de l'esclave;

l'impression qui ressort des chartes est qu'il leur était

ordinairement laissé, au moins en grande partie.

Une personne esclave ne pouvait pas épouser une

personne libre\ Cette règle, qui était déjà dans le droit

romain, se retrouve dans tous les codes barbares ^ Si

une femme libre épouse son propre esclave, elle est

punie de mort, ou tout au moins mise hors la loi, et

nul ne peut la recevoir ni lui donner du pain\ Si un

homme libre s'unit à sa propre esclave, ses enlanls ne

sont pas légalement ses enfants : ils sont ses esclaves;

veut-il qu'ils soient libres, il doit les affranchir publi-

quement; encore ne seront-ils pas ses héritiers natu-

rels : il faudra qu'il fasse un testament en leur faveur ^

Arrivait-il qu'un homme libre épousât une esclave sans

1 Ce principe est rappelé dans h\ Lex Romana Burg., XXXVII, 7, et dans

la Lcx Romana Wisig,, lY, 8, inierprelalio.

- Lex Salira, XIII, 8. Lex Ripuaria, LVIIl, 10.

^ Lex Salica, LXIX : Si quis millier cum servo suo in conjuyio copu-

lavjrit, onines res suas fiscns adijuirat et illa ospellis fiât; si quis eam

occideril, mdliis moiiem illius rcquiral;... si qnis de parcndbus pauem

aut hospilalem dcderit, solidos 15 culpabilis judicclur. — Lex Burgun-

dionurn^ XXXV : Si ingenua puella servo se conjunxerU, idrnmque jube-

mus occidi. Cf. L'W Wisigotliorwn, 111, 2, !2 ; Lex Langorbadorinn, Ro-

Iharis, 195 et 222. La rigueur d'une telle loi élonue d'abord ; on se

l'explique si l'on songe à tout un ensemble d'idées qui régnait alors sur

l'esprit; d'une part, celte femme devait être in poiestale marili\ de

l'autre, cet esclave était m potestate domina' ; il y avait là une contra-

diction, une incompatibilité qui cho({uait toutes les règles des mœurs.
* Cela se dégage nettement d« la Senonica 42 : Dnlcissima filia mea,

dum ego le inancitla meageneravi, et postea onle regem jaclante de-

nario le ingenuam dimisi, et lu minime in heredilale mea sociare po-

terus, ego liane carlulam herediloriam in le fieri rogavi ni de rébus meis

in lieredilate succédas. — Lex Bninwarioruni, XV, 1) {alias^ XIV, 8) :

Si de ancilla liabucrit filios, non suscipiant porlionem inler fratres. —
Le maître avait d'ailleurs la ressource d'affrancliir son esclave avant le

mariage, ainsi que rexpli(|ue la Loi des Lombards, Kotbaris, 222.
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savoir (jircllc IVil cscI.inc, il jiouvjiil, dos (jiio rcnrur

riait coiislalcr, Kunjiii' le niaiiagccl iciivoyrr la rciniiKS

à iiKMii-" (|iril ne iMrl'ôràl la l'aclicIcM" à son inaîli'c'.

Aillai rcscJaNc iH' jiouvail se inaii«M-, sauf de laics

ex('('[tli(ms, (|ii(' dans sa classe. Il devail d'ailleurs,

poiii' se inariei, en olilenii' la jum mission de son maître,

('elte rèiileélait aneienius «die se eonscM'va sans contes-

lalion coniine ciiose nalurelle. Les lois n'avaient pas

besoin de la nienlionner; c'est dans les actes des con-

ciles que uous la trouvons. Les évèques réunis à

Orléans en hA\ reconnurent que l'Lglise n'avait pas le

droit de marier deux esclaves sans le consentement de

leurs maîlres\ Grégoire delours raconte riiistoire d'un

maître qui punit cruellement deux de ses esclaves pour

s'être mariés sans son consentement % et, plus tard,

nous voyons Eginliard écrire à un ami pour lui de-

mander la grâce de deux de ses esclaves qui avaient

commis « le délit » de se marier sans sa permission*.

L'esclave ne pouvait se marier qu'avec un esclave du

même maîtie. C'était encore là une de ces règles qu'il

n'était pas besoin d'insérer dans les lois^ Sujiposez

une union de deux esclaves appartenant à des maîtres

« Vovczlc copituliiiic c!cVeilcric, mi. G, Boiéliis, |). 40.

2 A" concile d'Oiléans, a. ;»4], c. 24, Sirmond. I, 205 : Qu.rcunque

mancipia suh spccie conjiuiii ad ccclesiœ septa confu(jirmi ut per hoc

crcdanl fieri posse coîijiKjiuni, minime cis liccnlio irihualvr.... Propriis

(Icminis reddunlur... doniiuis libertate conccssa si eos vohicrinl propria

voluntatc conjungcre.

3 Giégoire de Tours, HisL, V, 5.

'* Einhardi cpislohv, 10, éd. Teulet, l. II, p. 20 : Quidam homo rester

venit... veniam postiilans pro eo qucd conscrvam suam,ancillam vcs-

iram, sibi in coujugium sociasset nne vestra jiissione. Precamur heni-

gnitoiem vesiram.,. si deliciiim ejus vcnia diginim fucrit inventum.

5 Lellres de Grégoire le Grand, XIÏ, 25 : Ncc filios suas in coujugio

sociare prœsvmat, sed in ea masfa cui lege et conditione ligati sunt,

soc.enlur.
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différents : la coliabi talion sera im})ossibie, et la f(;mmc

qui aura un maître ne pourra pas obéir à un mari.

Une telle union était donc inlerdile en principe. En

pratique, elle était possible si les deux maîtres étaient

d'accord pour l'autoriser. Mais il se présentait alors

une assez grande difficulté : ce n'était pas d'arranger le

service de telle façon que cbacun des deux esclaves

servît son maître; rien n'était plus aisé; mais c'était

de déterminer quels seraient les droits de chaque maître

sur le pécule commun des deux esclaves, et surtout

auquel des deux maîtres leurs enfants appartiendraient.

Les lois ne s'occupaient pas de la question et n'avaient

pas à s'en occuper. Il fallait donc que les deux maîtres

fissent entre eux une convention particulière. Nous

trouvons dans les formules un des types de convention

qui furent usités en pareil cas : « Par amour de la

paix, disent les deux maîtres, nous sommes convenus

que, des enfants qui naîtront, deux tiers appartien-

dront au maître de la servante, et un tiers au maître

de l'esclave; et que, du pécule qui sera acquis durant

le mariage, le maître de l'esclave aura les deux tiers et

le maître de la servante le tiers ^ »

Ea principe, l'esclave faisait partie de la maison,

non de la société. Il n'avait en conséquence ni droits

politiques ni droits civils. Ni la loi ni la justice publi-

que n'existaient pour lui. Quand le droit civil s'occupe

de lui, c'est toujours au point de vue du maître et pour

assurer son droit de propriété sur lui. Il interdit le vol

de l'esclave, comme il interdit la fuite de l'esclave.

Quand vous voyez les lois barbares punir d'une peine

pécuniaire le meurtre d'un esclave, il faut bien entendre

* Formulœ Audcgavcnses, 45. La Loi du roi dos ^Visigollls Cliinda-

suintc règle les choses à pou près de la nièuie façon, X, 1, 17.
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(|in' la soininc csl pauM', non à ses (Mifanls, mais à

><»n niaîlic'. (i'c.sl jKtnr cela (jnc le |)ii\ de rcsclavo

varie siii\an( sa |)i'()r(ssi<ni, c'c^l-à-dii-c suivant les

iVNcmiN (]iril ra[»[)(iilail pai' son travail on suivant sa

\al(Mir vénale . Le niaîlre est indtMiinisc de même pour

les eoups et l)Iessures que l'esclave a reçus et en pro-

portion de la délérioralion que sa j)ersonne a subi(î''. De

même eneoi'e, le viol (•()inmis sur une esclave est puni

d'une |)eine pécuniaire el la somme est payée au maître*.

Tout cela était la conséquence nalurelle et forcée dc^s

principes qui réiiissaient l'esclavage et qui régnaient

dans la législation, comme ils régnaient dans l'esprit

des hommes. On n'aurait mémo pas compris que la loi

lit donner l'indemnité à l'esclave, puisqu'on ne conce-

vait pas que l'esclave put acquérir. La loi ne pouvait

prononcer d'indemnité qu'en laveur du maître, et elle

n'avait pas d'autre moyen de protéger l'esclave.

Il n'y avait pas de juridiction possible pour l'esclave.

Il ne pouvait pas accuser son maître. La Loi lomaine

défendait au juge de l'écouter; que le maître fût cou-

' pahle ou non, Tesclave était d'abord puni de mort\

Cette interdiction subsista sous les rois barbares ^ Les

conciles eux-mêmes ne songèrent pas à la faire dis-

1 Lex Salira.WW, r>. — Lex Ripuaria, \JII, IX. — Lex Wisigoilio-

rum, M, 5, : Cowposilio enta percussore domino servi reddciula; 20 :

Si servus servum cccidil, servi dominns domino servi persolvat.

- Lex Burgnndionum, X. — I^ex Romana Bur()., Il, G.

2 Lex Wisifjodiorum, VI, 4, 9 : Si ingenuus servum alienum debilita-

veril, allerum paris merili sivvum domino dure non moretur. — Lex

Ripuaria, XXIV, XXV, XXVI, XXVII.

* Lex Saliva, XXV, 5 : Si incjenuus cum ancilla aliéna ma'cJiaius

fueril, domino ancillœ DC dinarios culpahilis judicciur.

\
5 Code Tiiéodosien, IX, b, 2-5.

^ Lex Romana Burg., VII, 5 : Ne servus dominum, prwter sohimcrimen

viajestalis, accusel. — Kdictum Theoderici, 48 : Neque in civilibus

ncque in criminalibus causis vocem possunl liabere legilimam.
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paraître. I/esclave ne pouvait j)as non plus èlie accusé

en justice par son maître; et cela résultait du même
principe, à savoii* (|u'il ne pouvait pas se produire d'ac-

tion judiciaire entre le maître et son esclave.

N'étant pas justiciable des juges publics, l'esclave

n'avait d'autre juge que son maître. Soit qu'il eut com-

mis une laute contre son maître, soit (ju'il en eut com-

mis une contre une autre personne de la maison du

maître, par exemple contre un compagnon d'esclavage,

c'était le maître qui jugeait. Le droit de vie et de mort

que le maître exerce sur son esclave n'est pas par

essence un pouvoir arbitraire, c'est une juridiction;

c'est même la seule juridiction qui semblât possible

\

Quand un bomme libre se fait esclave, il déclare

par écrit que, s'il commet quelque faute, son maître

aura la faculté de le châtier et de le ramener au bon

ordre, disciplinam imponere\ Le maître peut donc,

comme un juge sans appel, condamner son esclave au

fouet, aux coups, à la prison; il peut le mettre aux

fers. Toutefois il ne doit pas aller jusqu'à le frapper de

mort; cette règle, que les empereurs avaient établie,

fut maintenue sous les Mérovingiens"; mais il faut

reconnaître qu'elle n'avait guère de sanction légale*.

Le droit de justice du maître sur ses esclaves était

compensé par sa responsabilité. S'il élait juge des

fautes (jue l'esclave commettait contre lui-même ou

* Ce principe est hieii exprimé dans la Loi des ^Visigoths, YII, 'i, 21 :

Si servus domino suo vcl conserva aliqnid involavcrit, in doniini polcs-

tate consistai quid de eo facere voluerit, ncc jndex se in hac re ad-

misccat.

2 Marciilfe, N, 28; Sennnic.-v, 4; Merkeliamv, 2().

'» Edicluni Chlotarii, art. 2-2. — Lcx WisigolJiornni, Yf, 5, 12. ''

* Grégoire de Tours, llist., Y, 5, montre un maîlic niellant à mort un

esclave, et il ne dit |)as qu'il ail été poursuivi.
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conliv S('s ;iuli('s enclaves, il ivpoiulail ru \us\ico (h*

toutes l'cllos (|iii ûlnicMil commises lioi's dr sa maison.

l'ii cas (loi'rinic contre» un rtraii<i(M', il fallait avant toul

(|no le niaîlic livrai au ju<^o rcsclavc» coujtaMe; c'était

lui qui avait la cliai'uc de raircicr, de le liardei', de le

conduiiv au liihuiud; s'il uv le taisait pas, il était

traité connue étant lui-inémo le couj)aldc, et c'est lui

qui portait la peine*. Si resclavc faisait défaut, le maître

réparait ledonimage causé'. Si l'esclave était convaincu

d'avoir volé un objet d'une valeur moindre d'un tiers

de sou, le maîlre était tenu (h* })ayer trois sous d'or"\

Si l'esclave avait tué un homme libre, le maître com-
mençait par livrer son esclave à la famille du mort, et il

payait eu outre la moitié de la composition^ S'il avait

tué un esclave, le maître devait payer la composition

due pour le mort au maître de cetcsclave^ En théorie,

c'est le maître qui est coupable, et c'est lui qui porte

la peine.

On voit que la condition légale de l'esclave n'avait pas

beaucoup changé depuis l'antiquité. Sa condition réelle

* Pocfus pro tenorc pacis, 5 : Si servus in furlum inculpalur^ rcqui-

raliir a domino.... Si dominus seninn nonpr.'csentavcril, legemiinde in-

cnlpatur componol. — Cliildcbeiii II decrelio, art. JO : Qui scrviim crimi-

nosinn hahucrii... et pncscnlare nolucrit, siiurn wereçjildum omnino
componat. — Le.v Salica, XL, 0, l'anlessus, p. 22 : Si servum suum
nolucrit si/ppliciis darc, cmnon cansam vcl composilionem dominus
servi in se excipiat, non quale servies, sed quasi inqenmis, iolam legem

super se solviluruni siiscipiat.

- Paclus pro tenore pacis, art. 12.

^ Ibidem, arl. G.

* Lex Salica, XXXY, 5, manuscrits 4404 et J8257, Wolfenbuttel et

Aïunich : Si servus ingenmim occiderit, ipse homicida pro medietate

composilionis hominis occisi parenlihus iradalur; el dominus servi aliam

medielatem composilionis se noveril solvilurum. — L'édit de Chilpéric,

art. G, est moins sévère: il oljli^c seulement le maitre à jurer qu'il n'a

eu aucune part au crime ; il n'a alors qu'à livrer son esclave (Borélius, p. 8).

5 Lex Ripuaria, XXVIII : Si servus servum intcrfeceril, dominus ejus

56 sotidis culpahilis judicclur.
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se modifia davanlage. I/Églisc chrétienne cul en cela

quelque influence. Ce n'est pas qu'elle répi-ouvàt l'insti-

tution de l'esclavage. 11 est visible que les ecclésiastiques

possédaient au moins autant d'esclaves que les laïques.

Elle n'encourageait aucune révolte. Elle ne pensait pas

à prêcher l'égalité des conditions humaines. Elle par-

tageait les idées alors régnantes sur la légitimité de

l'esclavage, et ne paraissait même jms se douter qu'il

pût disparaître un jour. Son rôle entre les esclaves et les

maîtres fut très simple. Elle disait aux esclaves : Obéissez

à vos maîtres, comme l'Apôtre l'ordonne. Puis elle disait

aux maîtres, sans contester aucunement leurs droits :

Soyez justes et bons envers vos esclaves*. Et elle ajou-

tait cette raison : Sachez bien que votre esclave et

vous, vous avez un même maître, qui est Dieu ".

Elle disait encore au maître : Xe dédaigne pas ton

esclave, parce qu'auprès de Dieu il est peut-être plus

que toi\

Or cette pensée si simple eut un immense efTet. Ce

n'est pas qu'auparavant la religion païenne eut absolu-

ment dédaigné l'esclave; elle avait des fêtes pour lui,

elle exigeait que le maître lui accordât des jours de

liberté, et la loi du repos dominical est antérieure au

christianisme. Mais ce que le christianisme enseignait

de nouveau, c'était que le maître et l'esclave seraient

jugés, et que l'esclave pourrait se trouver incompara-

blement au-dessus du maître du tant toute une éter-

^ Servi, ohedile (lo)ninis vestris, siciit Ajfostolus jubet, fuie bona et

corde shnplici. Et vos, domini, cadem facile in servis, conservale in

eis jitsticiam et misericordiam. [Sermon attribué à sniiit Bouitacc, dans

la Palrologie, t. 80, p. 855.)
- Ibidem : Scientes quod illorum et vesler dominus in ca'lis est.

^ C'est ce que le biograpbe d'Eligius met dans sa bouche : Ne despicias

servum, quia forsilan melior est apud Deum quam tu. iVita Èligii,

II, 15.)
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nilr. Pcul-oii calcnltM' conihicn une (cllo croyance,

n'^iianl ascv la inrmc l'oict' dans l'cspi'il du niaîlri» et

dans r('s|ni( de rcsclave, a dû adoucir rauloriU' du

maîli'c cl a du \c\c\ci- l'esclave? (Vlni-ci fui im clirclicii ;

il lui lia|)lis('' coimnc son inaîli'c, el ce fui (|ncl(jUcrois

le niailre (jui tint le lils de son esclave sur les fonts

l)a|)tisnîaux'.

Son<reons hien (|ne le pi'eniiei' progrès à opérer n'élait

pas de conrérei' des droits à resclave ou de lui donner

tout à coup du l)ien-èlre; il fallait le relever à ses

pi'opres veux, lui donner une ame d'homme, le rendre

capable, je ne dis pas d'orgueil, mais de vertu et de

grandeur. C'est ce (|ue lit la nouvelle religion.

On est frap[)é de voir combien l'Eglise, dans ses con-

ciles, s'occupe de l'esclave. Lui qui n'était rien dans le

droit civil, prend tout de suite une gi'ande place dans

le droit religieux. L'Église interdit de le vendre à des

Juifs, de le vendie à des païens, de le vendre à des

étrangers". Elle tend à établir, comme précaution en

faveur de l'homme, que la vente ait lieu en public, en

présence d'un magistrat ou d'un preti'e''. Elle excom-

munie le maître qui frappe de mort son esclave, môme
coupable*. Elle fait profiter l'esclave de son droit

d'asile. Si un esclave, môme coupable d'un crime, s'est

réfugié dans une église, elle ne le rend au maître

* Grégoire de Tours, Hist., X, 28 : Domini proprios famulos de sacra

fonte suscipiunl.

- Concile de Hciins, a. GôO, c. il : ÏJl chrislianiJuïhvis vel geulilibus

non venuwdenlur.... Si payanis aul Jud.ris vendideril, communione pri-

velur et emplio careal firmilale. — Concile de Chalon, a. 650, c, 9. —
Concile de Lepline, a. 745, c. 5. — Cf. Lettres de Grégoire le Grand, IX,

i09 et 110. — Capiliilaire de 779, art 19, Borétius, p. 51.

^ Capilulaire de 779, art. 19.

* Concile d'Agdc, a. 506, c. 62. — Concile d'Albon, a. 517, c. 34.

— Lex Langobardorum, Kotharis, 272.
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qu'après que celui-ci a juré de faire grâce*. Elle ne

peut élever un esclave à ses dignités ecclésiastiques,

parce que ce serait une situation impossible que celle

d'un prêtre qui aurait un maître; mais dès qu'un

maître a affranchi son esclave, elle n'a aucun scupule

à faire de cet ancien esclave un prêtre\ Elle ne permet

pas qu'un esclave entre dans les ordres malgré son

maître; mais s'il est arrivé qu'il y ait élé admis par

erreur, elle ne l'en fait pas déchoir, et préfère rendre

au maître deux esclaves à la place de celui qu'il a

perdu \ Elle rachète volontiers des esclaves pour en

faire des moines et des religieuses \ Elle élève volon-

tiers ses propres esclaves àlacléricature^

Il s'est opéré d'ailleurs, sans révolte et sans bruit,

un immense changement dans l'existence de l'esclave.

L'antiquiLé ne connaissait pas pour lui le mariage; elle

ne lui accordait que l'union sexuelle, sans lien moral

et sans effets de droit. La religion nouvelle déclara que

1 Concile d'Orléans de 511, c. 5. — Concile d'Albon de 517, c. 59.

— Grégoire de Tours, Hist., V, 5 : Deux esclaves se sont réfugiés dans

une église ; le prêtre dit au maître : Non poteris eos vecipcrc nisi fidem

facias ut.... de omni pœna corporali liberi maneant.

- Troisième concile d'Orléans, c. 26 : Ut mdlus servilibus conditionihus

ohligatus ad honores ecclesiasticos admiltatw, nisi prius aut testamento

aut per tabulas légitime constitcrit absolutum. — Exemple d'esclaves

devenus clercs, dans la Vita Germani, 14.

^ Premier concile d'Orléans, c. 8 : Si servus, nesciente domino,

diaconus aut presbijter fucrit ordinalus^ ipso in clericatus officio perma-

nente, episcopus cum domino duplici salisfadione compensct. — 11 y
a eu d'ailleurs sur cette question des solutions diverses ; voy. Corpus

juris canonici, édit. Friedberg, t. I, p. 208-210.
* Vita Bercliarii, 14 et 17 : Le saint rachète 8 esclaves pour en faire

des moines, 8 femmes esclaves pour en faire des religieuses.

'' L'abus môme se produisit. Un capitulaire de 780, art. 72, recom-
mande de ne pas faire entrer dans les ordres trop de fils de serfs (Boré-

tius, p. CO). Un capitulaire de 805, art. 11, enjoint de ne pas admettre

dans les monastères trop de serfs, de peur que la culture des terres

ne soit abandonnée (Dorétius, p. 122).
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\c mariniiv l'Iail le inrmc jtom- ri^sclavc (jiic |)oiir

l'Iiommc liluc. Il ;i\;til lien (Kiiis Trulisc cl sous la hr-

ih'tliclKm (lu |)i'(Mr('. Drs lors un iiiaiia^c (rcsclavcs

('lail aii^^i iudi^soliihlo cl aussi saci'(' ([u'uii niariagi; do

|)crsouncs lihrcs '.

(iela eu( de i^raiidos couslm|U(m1('('s. Jj'e.xisUMiciî de

rosclavo on lui Iraiisformoo. Il oui une famille. H

act|uil la (lii;nilé ol la loroo (|uo douuo uuo lainille

groupée autour d'un hoinnio. Sa l'einnio oui dioil au

i'ospool du niailiH* lui-nionie; la Loi dos Lombards pio-

nonoo (|uo le niaîlro (|ui a déshonoré la femme de son

esclave* |)oi(l cet esclave et sa femme, (|ui deviennent

libres de plein droil'. Nous ne trouvons pas la môme
disposition dans les autres codes du temps; mais il

n'est pas douteux que l'Lglise n'ait en tout pays fait

respecter le mariage d 'esclaves

^

Il y a des détails qui sont en apparence insignifiants

et qui j)oui'lant décèlent toute une révolution intime.

Dans ranli(juité, les enfants des esclaves étaient seule-

ment réputés enfants de la mère; c'était la conséquence

* L'Église applique ce principe à tous les cas possibles. Si un maîlrc

prétend rompre le mariage de son esclave, elle le lui interdit (2"" concile

de Chalon, a. 815). Si les deux esclaves appartiennent à deux maîtres dif-

férents, l'Église veut « que chacun continue à servir son propre maître,

mais qu'ils restent unis dans le mariage ». {Ibidem, c. 30.) Si un homme
libre a épousé une esclave, il n'aura plus le droit de la renvoyer pour

épouser une femme libre, sauf le cas où il y aurait eu erreur sur la

personne (Décision du pape Zacharic, dans le Corpus juris canonici,

p. 1095).

- Lcx Lfnujohardonim, Liutprand, 140.

^ Est-il besoin de dire que l'on ne trouve nulle part le moindre indice

d'un prétendu « droit du seigneur )), qui est une invention de l'imagina-

tion moderne. Le jus prirmc noctis fut un droit pécuniaire de 2 ou

4 deniers que le serf payait pour obtenir la permission de se marier, et

il devait le payer avant la première nuit. Nous n'insistons pas ; nous af-

firmons seulement qu'il n'y a pas dans tous les documents de l'époque

un seul mot qui suppose « le droit du seigneur )).

I
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forcée du pi'incipo (ju'il n'y avuit pas légitime mariage

entre esclaves. Avec le mariage légitime les enfants

appartinrent au père. Dans tons nos textes du septième

et du huitième siècle, c'est comme enfants du père et

de la mère qu'ils figurent*. Dès lors la famille de

l'esclave fut constituée à la ressemblance de la famille

du maître. Il ne fut pas nécessaire que les lois confé-

rassent à l'esclave l'autorité maritale et paternelle, et,

de fait, elles ne pouvaient la lui conférer, puisfjue, au

point de vue légal, il était, lui et les siens, en puissance

de maître. En pratique, il eut presque toujours cette

autorité. Sa femme et ses enfants vécurent autour de

lui. Le ménage d'esclaves, dans son exislence inté-

rieure, commença à l'essembler au ménage de personnes

libres. Nous verrons plus loin un autre progrès.

CHAPITRE X

Les affranchis.

1° CAUSES DIVERSES DE L AFFRANCHISSEMENT.

A côté de l'esclave, daus la même villa, sur la môme
glèbe, sous l'autorité du môme maître, nous trouvons

l'affranchi, c'est-à-dire Tancien esclave devenu à peu

1 De là quelques cliangenieats dans le droil. Jusqu'alors, quand un
esclave avait épousé l'esclave d'un aulre maître, il avait paru naturel que

les enfants appartinssent à la mère, c'est-à-dire au maître de la mère.

Désormais il n'en est plus de même; pour concilier les droits des maîtres

avec ceux du père, on adopta une règle nouvelle, qui est que les en-

fants seront partagés : ce qui est, notons-le bien, la reconnaissance

formelle des droits du père jusque-là méconnus.
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nrrs hdmmc lihi-i^ l/jinVanchissoinciil ;»\;nl «'l«'' une |M'a-

rKiiK* an^>i LitMin;mi(iin' (|ii(' loniaiiic; il n'y avail |>as

(le niolil" pour (|u'('llo ne se conlinuàl pas a|)ivs les

invasions.

Les causes qui l'aisaienl soilir riioninie de la servi-

tude étaient aussi nombreuses (jue celles (jui l'y faisaient

tomber. En |)remier lieu, l'c^selave pouvait se racheter

à son maître, s'il s'était ac(juis par son travail un pécule

suflisanl'. 11 recevait alors de son maître une lettre de

rachat, caria rcilemplio}ialis, dont la foi'mule nous a

été conservée : « Comme tu m'as toujours l)ien servi,

en considération de la fidélité, j'ai résolu de te permet-

tre de le racheter de mon service, et tu t'en es racheté;

tu m'as donné tel nombre de deniers d'argent ou de

sous d'or, somme convenue; en conséquence, je fais

écrire celte lettre de rachat, afin que tu sois libre à per-

pétuité*. )j Quelquefois l'esclave, au lieu de se racheter

lui-même, se faisait racheter par un tiers à qui il

remettait lui-même, sur son pécule, le prix de Tadran-

chissement". D'autres fois il était racheté gratuitement

par une personne charitable qui consacrait ses aumônes

à l'affi-anchissement des esclaves; ce fait est si souvent

mentionné dans les écrits du temps, et surtout dans les

Vies de saints, que nous ne pouvons pas douter qu'il

n'ait été fréquent.

* Le.r Ripuaiia,L\[\[, 1 : Qaaliscumquc . . . . serviim suumpro prelio U-

bevare volueril. Cf. Lex Wisigolliurum, V, 4, IG ; Lex Dainwariorum,

XV, 7 ; Lex Frisionum, XI, 2. — Notons que lo rachat n'était jamais de

droit pour l'esclave : le maître n'acceptait le pécule de son serf que s'il le

voulait bien, par la raison qu'en droit strict le pécule était déjà la propriété

du maître.

- Fonnuhv Seiionicœ, 45.

2 Cette sorte de marché était acceptée, pourvu qu'on ne trompât pas le

maître sur l'origine de la somme payée ; voy. Lex Wisigothorwn, \, 4,

10, et Lex Baiuwariorum, XV, 7.
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Souvent aussi le maître lui-même, spontanément et

sans recevoir aucun prix, affranchissait son esclave.

Nous avons reconnu que l'Eglise chrétienne ne réprou-

vait ni n'attaquait l'institution de l'esclavage; mais il

faut reconnaître aussi qu'elle recommandait aux maîtres

d'affranchir leurs esclaves. Nous devons songer que

l'esclave était une propriété, un capital, et qu'en un

temps où personne ne doutait que cette pi'opriété ne fût

tout à fait légitime, il frdlait un certain esprit de renon-

cement pour s'en dessaisir. La religion encourageait ce

renoncement. Alors le maître écrivait qu'il affranchis-

sait tels et tels esclaves « pour le salut de son âme »,

ou bien « pour diminuer le poids de ses péchés )>, ou

encore « pour mériter l'indulgence de Dieu au jour du

terrible jugement )) \ Ainsi l'Église, sans condamner

expressément l'esclavage, faisait de l'affranchissement

une œuvre pie.

Deux formules curieuses nous montrent que c'était

l'habitude des rois, lorsqu'il leur naissait un fils, d'af-

franchir trois serfs de chaque sexe dans chacun de

leurs domaines ce pour attirer sur l'enfant la bonté de

Dieu ))\ 11 est permis de penser que beaucoup de grands

propriétaires imitaient cet exemple.

Souvent l'affranchissement était la récompense de la

longue fidélité ou d'un acte de dévouement de l'esclave'.

Plus souvent le maître, généreux après sa mort, affran-

chissait quelques esclaves par testament. Il n'était pas

* Formulœ Turonenses, 12. — BiLiiricensés, 9. — Senonica', 1. —
Merkelianœ, 14. — Liudenbro(jian;v, 10.

- Marculfe, I, 59: Dum nobis Divina Pieias de naliviiate filii magnum
cjaudiuin habere concessit, jubemus ut per omnes villas nostras très

liomines servientes in ntroque sexii in unaquaque villa ingenuos relaxarc

facialis. — Idem, II, 52.

5 Grégoire, Hisl., III, 15. — Marculfe, II, 55: Pro respecta fidei et

servitii lui.

20
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rare (jik^ l'on anVancliîl un serf ou uiu) serve pour

reiidic M)u uiariaue |)()ssil»le avec une personne libre;*.

Knliii il arrivai! parfois (pruu eiilanl inlelli<i(Mit et

insiruil IVil lir(' de la sei'\ iludc pour devenir clerc et

s'él(>\cr jdiis lard à la prêtrise, uièinc^ à l'épiseopat'.

11 est d'une grande iiuporlance (rol)server \cs formes

diverses sous lesquelles ralïrancliisscnient était conféré;

car (le là sont venues des différences notables dans la

condition des affrancbis.

2^ DE i/affranchisskmem devam le IlOI.

Le mode d'affranchissement le plus solennel dans ses

formes et le ])lus complet dans ses effets était celui qui

s'accomplissait en présence du roi. Nous avons vu déjà

que dans la société romaine il existait un affranchis-

sement par l'autorité publique, c'est-à-dire par l'empe-

reur en personne, ou par un consul, ou par un f^ouver-

neur de province". Nous trouvons de même à l'époque

mérovin<iienne un affranchissement devant l'autorité

souveraine, laquelle n'est plus représentée que par le

roi.

Voici comment les choses se passent : L'esclave est

amené devant le roi par le maître lui-même ou par son

mandataire*. Le maître commence par affranchir son

' Formule Merkelianœ, 31

.

2 Formuhc Mcrkelianh, 44. — Senonenses , 9.

5 Sur raffrancliisscment par rempcreur, m conspcclu noslro, voyez une

loi (le 519 au Code Juslinien, VII, 10; cf. VI, 7, 2, et VII, 1, 4. — Sur

raffranchissement par le consul, Paul au Digeste, XL, 1,4; Ulpien, ihid.,

XL, 2, 5, et 1, G; Cassiodore, Epistolœ, VI, 1 : Consul solvebat famulos

jugo servili. — Sur l'affranchissement par les gouverneurs de provinces,

Gains au Digeste, XL, 2, 7 ; Paul, ibid., XL, 2, 17 ; Code Juslinien, Vil, 1,

14; VII, 10, 7.

* Lex liipuaria, LVIl, 1 : Si (piis libertum suum per manum pro-

priam seu per alienam....
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esclave « et le délier de lout lien de servitude »^ L'es-

clave tenait dans sa main un denier; le maître lui secoue

la main de manière à faire sauter le denier\ Tout cela

fait, le roi, qui a été témoin, écrit une lettre pour con-

firmer l'affranchissement. La lettre royale est écrite

suivant une formule ainsi conçue : « Nous, roi des

Francs. Comme un tel se présentant devant nous et

devant nos grands, faisant sauter le denier, suivant la

Loi salique, a renvoyé libre un sien esclave portant tel

nom, nous confirmons aussi cet affranchissement par la

présente ordonnance, et nous prescrivons que, de même
que les autres esclaves qui par un titre pareil en pré-

sence des princes ont été déclarés libres, celui-ci soit

pleinement, en vertu de notre ordre, par la grîke de

Dieu et par notre grâce, avec l'aide du Christ, libre à

tout jamais et sur de sa liberté''. »

On a pu remarquer que dans cette lettre la Loi salique

est alléguée, et il en est de même dans presque tous les

documents où l'affranchissement devant le roi est men-

tionné. Cependant, si nous cherchons dans le texte qui

nous est parvenu sous le nom de Loi salique la règle de

cette sorte d'affranchissement, nous ne la trouvons pas.

11 y est fait seulement une allusion dans un article où la

loi punit l'homme qui a ainsi affranchi un esclave qui

ne lui appartenait pas\ C'est donc surtout par les for-

mules que nous pouvons apprécier le caractère de l'acte,

et il en faut observer le détail.

* Formulx Bignoniana', 1. — Merhelianiv, 40. — Marculfc, I, 22. —
Senonica', 12.

- Jadanle dcnario. Jadante est \)our jadalo; c'est ainsi que la langue

mérovingienne a à\i iiuncupantc au lieu de uuncupaLo.
"> Fonmdœ Senoniav, 12.

* Lex Salira, XXVI, 2 : Si quis servum alicnum per dcnariiim antc

regem ingenuum diniiserit..., 1400 dinarius culpabilis judicelw. On
comprend combien cette fraude était préjudiciable au vrai maitre.
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Ce (jiii iVajjpe li's nciix d'ahord, (>| ce (|iii :i vie \o plus

\i(t' r('iii;ii'(|iir, c'i'sl It'iiiploi du dcuicM". Klail-cc là mu*

vit'illf loiLiialilr syinlK)li(|iio de raiicicimiî (IcM'nianic?

La cliosc ('s( j)ossil)l('. ^oiis n'ii'oiis |)as jnscju'à dire,

ainsi (ju'on l'ail loiijoiiis, (|irellc soil (HM'laiiu^ Les

anciens (leiinains ne connaissaient ni monnaie ni

arj^enl, el l'on ne voit pas bien pourquoi ils auraient

adopté pour symbole d'acte une monnaie d'argent. 11

faut apporler beaucoup de |)rudencc dans l'interpréta-

tion des formules méi'ovingiennes. Quand je lis : c< Nous

avons fait sauter le denier, ou la drachme, ouïe sesterce

suivant la Loi saliquc )> ', doit-il entrer dans mon esprit

que les vieux Bructères et les Cbamaves comptaient par

drachme, par denier ou par sesterce? Il vaut mieux

songer à l'extrême confusion qui, à ])artir du sixième

siècle, s'est faite dans les idées, dans les usages, et sur-

tout dans la langue de ces hommes.

Si l'emploi du denier venait d'une vieille tradition

germa ni(|ue, nous le trouverions chez tous les Germains.

Or on le chercherait vaiiuMiient chez les Burgundes, chez

les Goths, chez les Alamans, chez les Saxons, chez les

Bavarois, chez les Lombards. Tous ces peuples ont un

affranchissement équivalent, mais qui ne s'opère pas

par le jet du denier. Cetle formalité paraît être inconnue

à tous les peuples germains. Les rois mérovingiens sont

les seuls qui l'appliquent. C'est par ces rois mérovin-

giens que l'affranchissement par le denier s'est trans-

mis à leurs successeurs, les Carolingiens, lesquels l'ont,

à leur tour, répandu dans les parties de la Germanie et

de l'Italie qui leur étaient soumises.

L'affranchissement par le denier est-il plus ancien

* Il est curieux qu'on lise ces mots, à côlé de secundum legem salicam,
dans une des Sanyallenses, addit. 2, Zeumer, p. 454.



LES AFFRANCHIS. 500

que les aiilres modes (ralTranchissement? C'est iincsiip-

posilion que l'on a faite; mais les documents ne disent

pas cela. Observez ces documents dans leur ordre chro-

nologique ; vous remarquerez que la Loi salique men-

tionne à peine l'affranchissement par le denier, que la

Loi ripuaire en parle davantage, qu'il ne figure dans la

Loi des Bavarois que par une addition qui y a été intro-

duite par Charlemagne\ La plus ancienne charte qui le

signale est de 631 ; mais aucune autre des chartes mé-

rovingiennes n'en parle, et c'est surtout dans les chartes

carolingiennes qu'il faut le chercher; nous en avons

une de Louis le Pieux, deux de Charles le Chauve, une

de Lothaire, une d'Eudes, une de Louis lY de Germa-

nie et une de Bérenger en 9l2^ De même pour les for-

mules; la plus ancienne sur ce sujet appartient au

recueil de Marculfe, c'est-à-dire au septième siècle;

toutes les autres sont du huitième et du neuvième^, en

sorte qu'on dirait qu'au lieu d'être une vieille coutume

qui irait s'affaiblissant, cet emploi du denier ressemble

plutôt à une coutume qui se développe et qui a sa plus

grande vigueur au temps des premiers Carolingiens.

En tous cas, aucun de ces textes ne signale l'affranchis-

sement parle denier comme une vieille coutume, vêtus

comuetudo; et ce qui permet de croire qu'ils ne l'attri-

* Capilularia, édit. Borélius, p. 158, c. 4 : De deiiarialibus, ut si qitis

eos occiderit, régi componaniur.

2 Historiens de Fiance, IX, 560; IX, 440. — Goldust, Renimalamannic.

script., t. If, p. 27. — Muralori, Aniiquitatcs Italiœ , I, 847; I, 850. Il y

a encore d'autres exemples.

3 Ainsi la Mcrkdiana 40 est visiblement d'âge carolingien, puisqu'elle

porte les mots Rcx Francorum et Lcnujohardorum. La Senonica 42 est de

la seconde moitié du huitième siècle. Puis vient une formula imperialis

n" 1 ; une formula Saîigallensis qui contient le nom de Charles le Gros ;

une autre dans Ncugart, n" 440, portant la date de 880 ; de même une

charte de 900, Neugart, n° 058.
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l)nai(Mi( pas à iiiio r|)0(|U(» |):ri(Mni(\ c'csl (|iio les ('VtMjuos

fUX-iiKMiics s'en s(Mvai(Mil *.

Il ne fanl donc |)as se liàlcr (rariii-nuM" que ranVaii-

chissenuMil par hMlciiiiM" soil im vieil usage gcrmanicinc.

Le plus sa<ie esl de rester dans le doute, et, sans se pré

oceuper (Mitre niesui*e de l'origine (ju'il [)eul avoir, treii

observer do près la iiaturi^ et les elTels. Or il y a, dans

ceiju'oii a[)[)elle ralïraneliisseuKMit par le denier, li'ois

choses plus imporlanles que Temploi même du denier.

]a\ premièi'e i^sl la présence du l'oi en personne. En
vain jetterait-on le dcMiier en toute autre circonstance,

par exenii)le dans une assemblée générale du peuple,

ou devant les plus élevés des grands, cela ne serait

d'aucun effet, cela ne constituerait pas l'affranchisse-

ment par le denier.

La seconde est la présence du maître de l'esclave, ou

tout au moins de son mandataire. Or c'est lui qui est

dans racte le* personnage principal; car c'est lui seul

qui prononce l'affranchissement. Les formules le disent

expressément; ce n'est pas le roi qui affranchit. 11

n'affranchirait pas sans la volonté du maître.

La troisième est la lettre royale. Elle est une condi-

tion nécessaire de celte sorte d'affranchissement. La Loi

ripuairele dit : «Si un maître, personnellement ou par

mandataire, en présence du roi selon la Loi ripuaire,

a renvoyé son esclave libre, et que resclave ait reçu la

lettre constatant cet acte, nous ne permettons pas, dit

le roi, que cet esclave retombe en servitude, mais nous

voulons qu'il reste libre comme les autres Ripuaires'. »

* Marculfe, I, 22. C'est un i^V aposiolicus, c'est-à-dire un évêque, qui

affrancliit un esclave par le denier. — De même, Eligius redempios cap-

tivas coram rege staluetis jaclatis anle etim denariis charlas eis liber-

latis trihuehal {Vita Eligii, I, 10).

* Lex Ripuaria, LVIi, I : Si qiiis libertum suum....ifigenuum dimiscrit



LES AFFRANCHIS. 311

La leUrc royale csl donc un des éléments nécessaires

de cet affranchissement. Ce n'est pas à dire que ce soit

le roi qui donne la liberté; mais il l'atteste et la confirme.

Or il n'est pas inutile de remarquer que l'écrit royal

n'est pas appelé de l'un des mots qui signifiaient hîtlre;

il n'est appelé ni epistola, ni carta; il est appelé aucto-

ritaSj el prxceptîim ou prxceptio. Ces deux mots, dans

la langue mérovingienne, se disaient des ordonnances

royales, des actes de commandement ayant force obliga-

toire et impliquant l'obéissance des sujets. Il y a donc

ici plus qu'une attestation; il y a l'expression d'une

volonté souveraine. C'est le maître, à la vérité, qui a

affranchi, parce que le roi n'a jamais le droit d'affran-

chir l'esclave d'autrui; mais c'est le roi qui, ensuite, a

fait de cet affranchissement un acte officiel et public.

Ce caractère, bien visible dans toutes nos formules,

se montre avec une clarté singulière dans trois d'entre

elles, où il s'agit d'esclaves qui appartenaient préalable-

ment au roi. Nous y voyons que le roi commence par

affranchir son esclave, ainsi que ferait un simple parti-

culier; et ce n'est qu'ensuite que, prenant le ton de roi,

il confirme son propre affranchissement

\

C'est cette confirmation par autorité royale, c'est

cette volonté du souverain qui donne à ce mode d'af-

franchissement parle denier son caractère si particulier

et sa haute valeur. Tout autre affranchissement est in-

férieur à celui qui a pour « titre «^ une sorte d'ordon-

nance royale; aussi voyons-nous que le maître qui avait

per denarium, et ejus rei cartam occeperii, non eum pcrmiitimus in

servilio inclinare^ sed sicut reliqui Ripuarii liber permanent,
^ C'est ce qu'on voit dans la formula imperialis 1

.

2 Per talem litulum, Marculfe, 1. 2'2,- Scnonicœ, 12. Notez que le mot
<î7m/ms ne peut pas s'appliquer au jet du denier; le terme désigne l'acte

écrit.
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une j)ivmi(MV l'ois alTraiiclii son osclavo pni* l'iin dos

aulros modes, pouvait plus laid j)i'rsiMil('i' ce inèine

hoiiiine devaiil le roi pour lui coiilei'er ranVanchisso-

nieiil supi'rieur'. C/esl ainsi (pie, dans la sociélé ro-

maine, le maîlre cpii avail allVain lii d'ahord son osclavo

j)ar niu' simple K'dre, ponvail plus lard le j)résenlci'

dovanl le mauislral rov(Mu do Vimperitim pour lui

donner une libelle plus complolo oL iriévocablo.

5" DE l'aFFRANCHISSEMEKT DANS UNE ÉGLISE.

Los anciens connaissaioniraflVancliissemonl dans Jos

lemplos. L'esclave, amené par son maîlre, était donné

ou vendu à la divinité, avec cotte clause « qu'il serait

libre ». Sous cotte forme, il y avait un affrancbissement

à peine déguisé, et le dieu n'intervenait que pour être

le proleclour et le garant de la liberté. L'acte était

gravé sur la pierre et conservé dans le temple'.

Ce même mode d'affranchissement, simplifié dans ses

formes, fut usité entre les chrétiens. L'om})orour Con-

stantin lui donna une valeur légale. Il prononça que

l'esclave affranchi par son maître dans une église serait

citoyen romain aussi complètement que s'il avait été

affranchi avec toutes les formes solennelles du vieux

droit". Les seules conditions qu'il exigea furent que

* Lex Ripiifiria, LXI, 3.

2 Orelli-Ilenzen, Inscriptions latines, n°' oOlG, 3018, Gô9â. — Wes-

cher et foucard, Inscrip. recueillies à Delphes, 1863. — Decharme,

Inscript, de Béotie, 18G8. — Wallon, Hisi. de VEsclavage , liv. I, ch. 10.

^ Une première loi de Constantin n'a pas été insérée dans les Codes; il

y est fait allusion au Code Justinien, I, 15, 1 : Jamdndum placuit ut in

ecclesia catholica libcrtateni domini suis famulis prœstare possint. —
La seconde loi, de 316, est au Code Justinien, 1, 13, 1. — La troisième est

au Code Théodosien, IV, 7, 1: Qui religiosa mente in ecclesiœ gremio

servulis suis conccsserint liherlatem, eamdem codem jure douasse vi-
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raffranchissemcnt aurait lieu devant la foule des fidèles,

en présence des plus hauts dignitaires de l'Église, et

qu'il en serait fait un acte écrit que les principaux

ecclésiastiques signeraient'.

Les formes de cet affranchissement sont décrites par

saint Augustin : « Tu veux donner la liherté à ton

esclave; tu le conduis par la main dans une église ; on

fait silence; tu donnes lecture de la lettre d'affranchis-

sement, ou bien on te demande quel est ton désir, et

tu déclares que tu veux l'affranchir parce qu'il t'a

toujours servi avec fidélité ^ » Suivant un autre écri-

vain de la fin du cinquième siècle, le maître aurait sim-

plement demandé à l'évéque qu'il affranchît l'esclave,

et c'est l'évéque qui aurait lui-même prononcé la

liberté, ou qui tout au moins en aurait rédigé l'acte"'.

Tout cela se retrouve dans la Loi des Ripuaires. « Si

un Franc ripuaire veut, pour le salut de son âme ou en

recevant un prix, affranchir son esclave suivant la Loi

romaine, il doit le conduire dans l'église, en présence

des prêtres, des diacres et de tous les fidèles, et le

remettre dans les mains de l'évéque avec des tablettes,

et l'évéque doit faire écrire ces tablettes pai' l'archidiacre

suivant la Loi romaine, qui est celle de l'Eglise; dès lors

l'esclave est et doit demeurer libre ainsi que sa pos-

térité^. ))

deantur quo civitas romana solemnilalihus dccursis dari consucvit, —
Cf. Sozomèno, llisi. ceci., I, 9.

* Code Justinicn, I, 15, I : Subaspeciu plebis, assislenfihiis Cliristia-

norum a?ilistibus..., inlerponalur scriplura in qua ipsi vice testium

sicjnent.

« Saint Augustin, Scrmones, X\I, 6, dans la Palrologic, XXXVIII, 145.
~' On peut voir sur ce sujet une curieuse lettre d'Ennodius, Opuscula, 8,

édit. Vogel, p. 152.

* Lex lUpuaria, LYIII, 1. — Cf. Lex romana Burgnnd., III: Libev-

tates servorum qui cives romani efficiiintur cas esse servandas quse....
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Nous avons uni' sriic Ao fonnuics uirrovinj^itMincs

relalivc^ à celle soile (rarfrancliissrinenl. Dans Tuno

fl\'ll('>-, nii (liacic allrsle (jnc a [cWo personne a, dans

[cWv t'iilisc, par le préscnl acie rcril sur dos lahlellcs,

rendu libic el alïrani'lii j)ar la vindicle lel esclave,

eontornuMncnl à la cous! i lui ion de l'empereur Con-

slanlin ^^\ Dans une aulre, c'est le maître qui j)ai'le :

« Poui' (ju'après ma mort mon ànuî li'ouve grâce devant

le tribunal du (lliiisl, je suis entié dans ré<'lise de

Saint-Klienne en la cilé de l]our<ies, et devant l'autel,

en j)résence des prêtres et des ])rincipaux citoyens, j'ai

affranchi par la vindicte tels et tels de nies esclaves,

d'après la conslilulion de l'empereur Constantin; je

veux donc qu'à partir de ce jour ces esclaves soient

absolument libres et ingénus, qu'ils vivent où ils vou-

dront, qu'ils soient citoyens romains". »

Voilà donc des actes qui s'opèrent, sous les Mérovin-

giens, en vertu d'une loi impériale. Les formules en

sont toutes romaines. On est surpris d'y rencontrer

l'expression a affranchir par la vindicte ». On se trom-

perait beaucoup si l'on prenait celle expression à la

lettre. Il est évident par l'ensemble de ces formules

qu'il n'y a pas ici de vindicte, puisqu'il n'y a ni tribu-

nal ni procès fictif. Mais ces formules sont composées

d'éléments divers, souvent disparates, et les hommes
qui les écrivaient d'âge en âge ne se préoccupaient pas

du vrai sens de chaque ligne. Les premiers qui avaient

rédigé la formule d'affranchissement dans l'église avaient

apparemment copié en partie la formule de la vindicte.

iabuUs in ccclesia recilalis secundum mandalum manumissoris, suhscri-

ptis a sacerdolibus, firmitalis rohur accipianl, secundum legem a Con-
stantino principe lalam.

* SenoniccC, appcndix, 2 et 5.

* BUuriceîises, 9 ; Turonenses, 12 ; Arvernenses, 5.
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Leur erreur même a une «^n'andc signification. Elle nous

montre que la vindicte devant le juge dis[);iraît de la

pratique, et qu'elle fait place àraffranchissement devant

Téveque^

i" AITRA.NCHISSEMEM TAR TESTAMENT ET PAR LETTRE.

Le droit romain reconnaissait comme légal l'affran-

chissement par testament. Quand le maître avait écrit

qu'il voulait que tel de ses esclaves, qu'il nommait, fût

libre après sa mort, la liberté était acquise à cet esclave

dès le jour oii, le testament ayant été lu, la succession

était acceptée. Après les invasions, les Romains conser-

vèrent cet usage et les Germains l'adoptèrent.

La Loi romaine rédigée chez les Burgundes prononce

que l'esclave déclaré libre par un testament conforme

aux lois devient un citoyen romain \ Les codes germa-

niques, à l'exception de la Loi des Wisigoths% négligent

de traiter ce sujet; mais les actes de plusieurs conciles

constatent que ce mode d'affranchissement est demeuré

légale

* Quelques crudits modcrues ont ])eaucoup discuté sur un prétendu

affranchissement pcr haniradam (J. llavct, Revue Jiist. du droit, 1877;

Marcel Fournicr, Essai sur les formes et les effets de Vaffranchissement,

1885). Il est bien \rai qu'ils ont trouvé l'expression per hantradam dans

un texte qui passe faussement pour être la Loi des Chamaves; mais il suf-

fisait de lire rarliclc avec attention pour voir qu'il s'agissait d'un affran-

chissement dans l'église. Cela est hien contraire à l'opinion de M. Ilavet,

qui imagine d'y voir un procès fictif devant un magistrat dont il n'est pas

question. A notre avis, il s'agit ici d'une forme particulière de faffran-

chissement dans l'église, sans carta, mais avec la présence de onze té-

moins touchant de la main l'autel,

^ Lex romana Burgnndioniim, III.

' Lex Wisigolliorum, V. 7, 1.

Concile d'Orange de 441, c. 7. — Concile d'Agde de 452, c. 22. —
Concile dcMàcon de 585, c. 7 : Indignum estut qui noscuntur manumissi
mit per epislolam autper teslamentum, a quolibet inquiclcniur.
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Cola est allosié (railleurs ])ar les leslamonlsdcrépofjnc

môroviniiiiMino (jiii nous sonl parvenus. La proniière

clause (lu leslanienl de IV^rjH'luus, éci'il en 47,'), est (juc

les esclaves de sa villa !Saj)()naria soieiil alTrancliis^

U('Mui«iius (H'rit en 553 : « Je veux (jue Enia et le plus

jeiini' de ses (ils, noninu^Monulf, jouissentdc la liberté...

llahriniodus et sa l'emme Mora resteront serfs, mais

leur lils Manacliaire jouira du bienfait de la liberté....

J'ordonne que Cailusio et Auliaténa soient désormais

lil)res*. » Nous lisons dans le testament de Bertramn,

éerit en 615 : « Voici les noms de ceux de mes esclaves

que je vinix être libres : Lébigisile avec sa femme et ses

fils, Clniiiniuiid, Chrodosind avec sa femme et ses

enfîuits, Tbéodé«>und et son fils Lupus et sa fille, Eu-

mène avec sa femme et ses fils, Gavviulf..., les fils

de Maurellus, Baudesind, Maurus, Austecbaire, tous

ces hommes, soit romains, soit barbares, je veux qu'ils

soient libres et qu'ils jouissent de leur péjcule". ^> iMème

chose dans le testament d'Ansbert, écrit en 096,

dans celui d'Erminétrude, écrit en 700, dans celui

d'Abbon, écrit en 759*.

Le maître pouvait enfin, de son vivant, affranchir par

simple lettre, sans aucune forme solennelle. Cet usage

existait dans la société romaine; il devint très fréquent

dans la société mérovingienne. Grégoire de Tours dit

que la reine Ingoberge affranchit par lettres beaucoup

d'esclaves ^ La Loi des Burgundes met pour condition

à cet affranchissement que la lettre soit signée par

1 Diplomata, n° A9, Pardessus, I, p. 2i.

2 Ibidem, n" 119.

^ Ibidem, n» 250, I, p. 2i2.

* Ibidem, n°' 457, 452, 550.

s Grégoire, Hist., IX, 26: Multos per cariulas liheros relinquens.
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quelques témoins \ Le deuxième concile de Màcon

recommande aux évèquesde prendre la défense de ceux

mêmes qui ont été affi^anchis par une simple lettre ^

Un capitulaire de 805 montre que l'affranchissement

par lettre est devenu un mode légal, et cela est confirmé

par la Loi des Bavarois ^

La lettre pouvait èlre conçue ainsi : « J'ai pensé que,

pour le repos de mon ame, je devais rendre libre un

mien esclave portant tel nom, et l'affranchir du joug de

servitude à cause de sa longue fidélité. En conséquence,

je t'accorde l'entière ingénuité, afin que tu sois comme
les autres ingénus, que tu vives pour toi, que tu tra-

vailles pour toi\ » Dix-sept formules de cette nature

nous sont parvenues. Un tel nombre peut faire juger

combien l'affranchissement par lettre était fréquent, et

la provenance de ces diverses formules laisse voir qu'il

était également usité dans l'xVnjou et dans l'Auvergne,

dans la cité de Cologne et dans le pays des Alamans\ Il

n'est pas douteux que des millions de lettres d'affran-

chissement n'aient été faites sur ces modèles, durant

quatre siècles. Elles ont péri avec les serfs qui les

avaient obtenues. Quelques testaments en font mention.

Eligius, dans le sien, rappelle qu'il a affranchi par lettre,

per cartiilam, plusieurs des serfs de sa villa Solemnia-

censis ^ Bertramn nous fait savoir qu'il avait l'habitude,

à chacune des grandes fêtes religieuses de l'année, d'af-

franchir quelques-uns de ses esclaves, et qu'il le faisait

1 Lex Burcjwidionum, L\XX.Vin,
- Deuxième concilcMle Màcon, a. 585, c. 7.

"» Capiluhiirc de 805, art. 7, Boréliiis, p. H i. — Addilam. ad lecjem

Baiuwariorum, art. G. dans Borétius, p. 158.

* Andegaveîises, 20; Arvcnienses, 4; Biluricenses, 8 ; Marculfe, 11, 5i,

34, 52; Senonicœ, 1 ; MerkcUaniv, 15 el 14, etc.

^ Formulai Sangallemes, 16.

6 Testamentum Eligii, Diplomaia, t. II, p. M.
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parloltrc'. IMii^iiMirs teslalcurs, coinnu» Ihirj^^undornraet

Iriniiia. rappclItMil qu'ils ont dôjà affranclii des (vsclavcs

par IcKi't's, y>r/' rjiislolas, cl li(MiiuMil à conlirinor celle

lil)or(o par \onv loslaiiuMil ". Cv dci'u'wv li'ail donno à

poiisiM' (pir ralTrancliissomonl par Uvslainciil avail (juel-

(jue valeur do [)lus cpie le simple îdlVancliisseinenl par

lellre.

b" QUE LKS AFFRANCHIS N LIAIENT PAS DISTINGUES

ENTRE EUX d'aPUÈS LA RACE.

11 est aisé de voir dans les documents, surloul dans

les lois, ({ue les alTrancliis reslaienl distingués entre

eux suivant le mode d'affranchissement qui avait été

employé. L'homme qui avait été affranchi devant le roi

avec la formalité du jet du denier s'appelait toute sa

vie un denarialis^. Celui qui l'avait été par testament

ou par tahlettes lues dans l'église restait un tabula-

rim\ Celui (jui n'avait d'autre litre qu'une simple

lettre s'appelait un epistolarius ou un cartidarius^.

D'autre part, on ne distinguait jamais les affranchis

suivant la race. La race est quelquefois indiquée pour les

• Teslamenlum Bertramni, ibid, t. I, p. 215 : lllosvero quos pro sin-

(julis festivilalibus pcr epistolas relaxavi.

^ Diploinala,^'^^!, A\5,A^9.
•' Denarialis ou denariatus. Lex Ripuaria, LXI, 5; LXIV (mss. B), 2.

— Capilulare legi Ribuarhe additum, 805, art. 9, Borétius, p. 118.

Lex Ripuaria, LVllI, 1,2, 4, 5, 8, 9, 19. — Ceux qui avaient été

affranchis dans l'église étaient quelquefois appelés cerarii, soit à cause du

cierge de cire qu'on leur mettait en mains au moment de l'affranchisse-

ment (Grégoire, Hisl., X, 9), soit à cause de la redevance en cire qui

était imposée à la plupart d'entre eux.

3 Decrelum VermeriensePippini (Borétius, p. -41), art. 20. — Capiiulare

Aquisfjranense, art. G (Borétius, p. 171). — Voyez d'autres exemples dans

Guérard, Polyptyque d'Irminoiiy prolégomènes, p. 577, et dans Ducange.
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hommes libres; elle Test quelquefois pour les esclaves;

elle ne l'est jamais pour les affranchis.

On peut se demander, il est vrai, si ce n'est pas

dans le mode d'affranchissement lui-même qu'on a

tenu compte de la race. Ne s(;rait-il pas bien vraisem-

l)lnl)l(^ que l'esclave qui est affranchi par le denier fût

d'ori<j^ine germanique, et que l'esclave que nous voyons

affranchi par testament, par lettre, ou devant l'église,

et dont le maître dit qu'il l'affranchit « suivant la Loi

romaine », fût un esclave indigène ou romain? Les

textes ne justifient pas cette hypothèse. D'une part

aucune loi ne dit : Vous n'affranchirez par le denier

que l'esclave barbare; vous n'affranchirez par lettre que

l'esclave indigène. D'autre part, sur quarante-cinq for-

mules d'affranchissement, il n'y en a pas une seule où

l'origine de l'esclave soit mentionnée. Bertramn nous

dit, il est vrai, dans son testament, que ses esclaves

sont les uns romains, les autres barbares, mais il les

affranchit tous indistinctement de la même manière.

Quand c'est le roi lui-même qui affranchit par le denier

et qui écrit la lettre qui atteste et confirme l'affranchis-

sement, il ne dit pas qu'il se soit enquis d'abord de la

naissance de ^esclave^

11 ne s'enquérait pas davantage de la race du maître.

On ne voit à aucun indice qu'il y eût des modes d'af-

franchissement réservés aux maîtres germains ni d'autres

modes réservés aux maîtres indigènes. Aucune loi ne

dit que l'affranchi du Franc suivra la Loi franque, que

l'affranchi du Romain suivra la Loi romaine, et nous ne

voyons cela non plus dans aucune charte ni chez aucun

1 Diplomala, I, 2 1^2-21 5. — Les autres tcslateiirs, dans les listes

d'esclaves qu'ils alTianchissent, ne distinguent jamais ceux qui sont ger-
mains et ceux qui sont indigènes.
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trrivaiii. Nous savons au conliain^ par la Loi lipnairc»

(jiio li^ Tram' j)inil alTiaiU'liii- son esclave ^< siiiv;iiil la

Ltu roinaiiic ^ '. 11 jUMit, dil-clle oncorc, l'aii-o de son

esclavo « un ciloNou i*oiuain j)*. Un ('vocjnc n'osi pas

lonu (Tu^or loujouis do ranVancliissoinonl dans roj^lise;

il jUMil aiïiancliii' |)ai" le (loniiM'% ol (juoicju'il vivo lui-

nionu' suivani la Loi roniaiiu*, il |)oul éci'ire (ju'il alTran-

cliil v< ^uiviuit la Loi sali([uo »*. Lo roi n'accordail sans

doulo j)as au pi'oniior venu la faveur (TanVancliir son

esclave av(X la fornialilé du denier; encore pouvait-il

l'accorder à des Honiains aussi bien (ju'à des Fi'ancs.

Kli^ius était de naissance romaine"'; il n'affrancliil pas

moins des esclaves ])ar le denicM'*"'. D'autre pari, je vois

une femme qui allègue la Loi saliquo et qui apparem-

ment est née Franque; mais un mariai^e avec un esclave

l'a fait tomber en servitude; son maître lui fait une

véritable lettre d'affi'anchissement, qui est toute ro-

maine et par laquelle elle devient clvis romana'

.

Ce qui démontre mieux encore que, dans le mode

d'affranchissement, on ne regardait pas à la race de

l'esclave, c'est que la Loi ripuaiie prononce qu'un même
esclave peut être successivement l'objet des deux modes

d'affranchissement les plus opposés, et devenir d'abord

• Lex Ripuaria, LVIII, 1 : Qiialiscumque FrancuH Rihuarius servum

suuni sccundinn letjon romaiiam Uherare voJucril.

2 Lex Ripimria, L\f, t : $i quis servum suiiin lihcrlum feccril et civem

romnnum.
3 C'est ce qui ressort des mois vir aposlolicus (c'est-à-dire écêque) de

la formule de M;irculfe, I, 22.

* Il fut nssez rare que l'église affranchit ses esclaves par le denier;

cela tient à une raison d'inicrèt que. nous verrons plus loin.

5 Eligius (saint Éloi), fils d'Euchérius, est qualifié roma//ws par son bio-

graphe (II, 19).

^ Vila Eligii, I, 10. Cf. Testamentum Eligii, Diplomata, n" 254 : Li-

beiiis meis quos per denarium manumisi (Pardessus, II, p. M).
' Formulic Lindenhrocjiamc, 20, Zeumer, p. 281.
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un civis romanus etcns.uile un denarialh. Co qui prouve

aussi qu'on ne lef^^aide pas à la race du maître*, c'est

que, d'après celle loi, c'est le même maître qui succes-

sivement fait de son esclave un civk romanus et un

denarialis\ En quoi l'on remarque encore que le même
affranchi a été d'abord un Bomamis et a vécu « suivant

la Loi romaine », et devient ensuite un Francus et vivra

suivant la J^oi franque. Tant il est vrai que la nationalité

de l'affranchi dépend, non de sa race, mais de la sorte

d'affranchissement qui lui a été conférée. Il est un
Romanus dans un cas. un Francus dans un autre, et

peut même être tour à tour un Romanus et un Francus^,

Le choix du mode d'affranchissement ne dépendait

que de la volonté du maître. C'est qu'il y avait là autre

chose que de pures formes. Au fond, chacune de ces

manières correspondait à un certain degré d'affranchis-

sement et à une certaine mesure de liberté. Il apparte-

nait donc au maître, et à lui seul, de décider jusqu'à

quel point il voulais que son ancien esclave fut indépen-

dant. Suivant qu'il voulait renoncer à tous ses droits

sur lui ou en garder quelques-uns, il l'affranchissait

devant le roi, dans l'église, ou par simple lettre". Nous

1 Lex Ripuaria, LXI, 1 et 3 : Si cjuis serviim siium Uherlum feccrit

et civem romanum . . . , Si dominus cjus cum anle regem denariari vo-

luerit, licentiam liabeat. La Loi s;iliquo montre aussi que le lite, qui est

déjà un affianclii, peut devenir un denarialis (XXVI). M. Marcel Four-
nier, que ces deux textes gênent, les interprète d'une singulière façon; il

soutient, i)ar exemple, que le lite est un esclave. — La preuve que le

même affranchi pouvait passer du i-ang de lahularius à celui de dena-
rialis ressort encore de la Lex Ripuaria, LVIII, 1, qui interdit ce second
affranchissement aux affranchis de l'église.

2 M. Marcel Fouriiier a n<;gligé ces faits pour soutenir que l'affian-

chissement par le denier n'était (jue pour les esclaves de race franque :

ce qui est une conjecture hien téméraire. Je voudrais bien qu'il dît com-
ment on distinguait les races au huitième siècle, surtout pour les esclaves.

5 C'est pour cela qu'Eligius a affranchi les esclaves d'une même villa

les uns par le denier, les autres par simple lettre.

21
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allons V(>ir('onil)i(Mi laroiulilion socinlcMlc ranVaiichi va-

rlail suivant 1«* mode «jn'on a\ail clioisi poni ralTranchir.

ciiArniiE XI

De la condition des affranchis.

1» DE L INFERIORITi; PERMANENTE DES AFFRANCHFS.

I/hommc qni cessait d'èlrc esclave ne devenait pas

pour cela nn homme libre. 11 restait un affranchi. La

situation d'affranchi n'était pas un état momentané par

lequel on passait de la servitude à la liberté; c'était un

état permanent dans lequel on vivait et l'on mourait.

C'était une condition sociale. Regardez toutes les légis-

lations qui ont été écrites du v'' au vni^ siècle, toutes

partagent la population en trois grandes classes, celle

des hommes libres, celle des affranchis, celle des

esclaves.

L'inégalité entre les hommes libres et les affranchis

avait été un principe constant dans la société romaine.

Cette même distance reste marquée dans la société

mérovingienne. L'infériorité de l'affranchi se reconnaît

à deux signes : l'un est que l'affranchi n'a pas le droit

d'épouser une femme libre* ; l'autre est que le wergeld

de l'affranchi, c'est-à-dire le prix que la loi assigne à

* Ou (lu moins la personne libre tombait dans la condition d'affranchi

(Le.v Salica, XIII, 8; XIV, 7; Lex Ripmria, LVIII, 11 -yLex Wisigothorum,

m, 2).
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sa personne, n'est jamais égal au wergeld de l'homme

libre \

Dans la pratique de la société mérovingienne, les

rangs n'étaient pas tellement fermés qu'il ne fut assez

facile h un esclave même de s'élever de degré en degré

jusqu'aux plus hautes fonctions. 11 pouvait devenir

comte et duc^ ; il pouvait devenir diacre, prêtre, évéque.

Mais sa condition d'affranchi lui restait toujours. La

loi mettait une différence entre le comte né libre et le

comte qui n'était qu'affranchi ; elle fixait le prix légal

du premier à 600 solidi, celui du second à 500, la pro-

portion demeurant la même qu'entre tout homme libre

et tout affranchi ^ De même, l'ecclésiastique qui avait

une origine servile, avait un wergeld moindre que l'ec-

clésiastique né dans la liberté \ Toutes ces dispositions

* Lex Ripiiaria, LXI, 1 2 : Si quis servum suum liherlum fecerit et civeni

romanum..., qui cum interfecerit 100 solidis multetur. — Lex dicta Cha-
mavorum, 3-5.— Lex Wisigotliormn.yUl, 4, 10. — Dans la Loi des Bava-

rois, le wergeld du libre est de 160 sous, celui de l'affranchi de 40, celui

de l'esclave de 20 (111,15; iV, 1 1 ; V, 18; Vil, 1 et 10). — Dans la Loi des

Alamans, la composition du libre est de 160 sous, celle de l'affranchi

de 80, celle de l'esclave de 40.

^ C'est ce que montre la Loi ripuaire, LUI, 2. — Grégoire de Tours

{Hist.j V, 49) en donne un exemple.

^ Lex Ripuaria, LUI, 1-2 : Si quis... comitem... interfecerit, ter ducenos

solidos multetur. Quod si reglus puer vel ex tabulario ad cum gradum
ascenderit, 500 solidos multetur. — Lex dicta Chamavorum, 7 : Si comes

occisus fuerit,intres weregeldos sicut sua inativitas es,t componere faciat.

* Lex Ripuaria, codices B, XXXVIII, 5 : Si quis clericum iuterfecerit,

JUXTA QUOD NATiviiAS Ejus FuiiRiT, ittt compoîuitur .' si scrvus (c'est-à-dire

s'il est né serf), sicut servum; si regius aut ecclesiasticus (s'il est né

affranchi du roi ou d'une église), sicut alius regius aut ecclesiasticus ; si

litus, sicut litum; si liber, sicut alium ingenuum cum 200 solidis com-

ponat, — Le même article dans les codices A est visiblement altéré; car

il ne serait pas possible que l'ingénu clerc n'eût qu'un prix de 100 solidi

quand le prix de l'ingénu laïque était de 200. — Cf. Caroli magni epi-

stola ad Pippinum, Bouquet, V, 620 : Si preshijter natus est liber, tripla

compositione secundum legem suam fiat composilus (c'esl-à-dire trois

fois son prix de naissance, soit 000 sous) ; si autem prcsbijter servus

natus fuerit, secundum illius nativitatem tripla compositione solvatur
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ne it'sultciil pas du (•aj)rico de tel ou loi Ir^islalour;

ollos so sont iniposivs aux Irgislalcurs, |)ai'('(' cju'il

n't'uliail |»as dans les l'spi'ils (ju'uii allVaiiclii pùl être

l'égal d'un lioninu* \i\nv.
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Si raïu'iiMi esclave ne deveiiail j)as l'égal des hommes
libres, encore moins deveiiail-il l'é'ial de son ancien

maître. Sauf deux exceplions (juc nous verrons tout à

l'heure, la règle était (|ue raiïranchissement ne brisait

pas le lien de dépendance entre l'eschive et le maître. 11

substituait seulement à la servitude le patronage. Ce

principe était antique et aussi germain que romain. Il

dérivait même d'une idée juste, c'est-à-dire d'une idée

conforme à l'état social et aux conceptions d'esprit de

ce temps-là. Cette idée était que l'homme qui cessait

d'élre esclave avait besoin d'un protecteur. En eflet, la

société politique, en dehors de laquelle il avait jusque-là

vécu, ne lui offrait pas un assez sur appui. Sa liberté

récente se fût trouvée fort menacée. Quand on lit les lois

du sixième et du septième siècle, on est surpris de voir

combien il était facile de s'emparer de la personne d'un

homme, de l'emmener comme esclave, de le vendre

\

(c'est-à-dire trois fois 'ôO solicli d'après la Loi salique). — Nous trouvons la

même règle dans la Loi des Alamans, XV, XVI; elle est appliquée même
aux évoques, XI, édit. Lchmann, p. 77 ; XI, I, éd. Perlz, j). 40 : Siquis epi-

scopum aiiquam injiir'iam feceril..., omnia tripHciter componanlur sicuL

ceteri pareilles ejus coniposilionem hnbebant. — De même encore dans la

Loi des Bavarois, 1, 8 et 9 : Si quis ininislros ecclesiœ... occideril,compo-

nat hoc duplicitcr sicut soient componi parentes ejus... Monachi dupliciter

componanlur secundum cjenealogiani suam. — La règle que nous indiquons

est donc bien démontrée, et elle a été observée jusqu'à Charlemagne.

^ Lcx Salica, \X\1X, 2 et 5 : Si quis imjenuuni plagiaverit (plusieurs

manuscrits ajoutent et vendidcril). — Lex lUpuaria, XVI : Si quis inge-
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Cela clait facile [)OLir un homme libre, plus facile encore

pour un alfranchi. On est frappé du j^rand nombre de

procès qui portaient sur la condition de la personne,

c'est-à-dire où le juge avait devant lui deux plaideurs,

l'un qui prétendait élre homme libre, l'autre qui le

revendiquait comme son esclave ^ Or la liberté était diffi-

cile à prouver. L'affranchi n'avait pas d'actes de l'état

civil. On lui avait bien remis une lettre d'affranchisse-

ment, et cette lettre faisait foi en justice; mais elle pou-

vait se perdre ou être dérobée. La procédure ordinaire

dans cette sorte de débats consistait à présenter au juge

les parents de l'homme contesté; si ses parents étaient

hommes libres, le juge prononçait en faveur de la

liberté ^ Mais précisément l'affranchi n'avait pas de

parents libres; ses parents étaient esclaves, ils formaient

donc une présomption contre lui. Ainsi cet affranchi

n'avait par lui-même aucun moyen de défense et se

trouvait exposé à retomber en servitude \ Il était donc

nécessaire qu'il y eûl quelqu'un pour le défendre,

quelqu'un pour se porter garant de son état d'affranchi.

Ce devoir incombait à celui-là même qui l'avait fait

libre. L'ancien maître avait l'obligation d'être pour lui

ce qu'on appelait i\nauclor\ c'est-à-dire un répondant,

mnim extra solum vcndiderit. — Lex Alamannorum, XLYI : Si quis U-

berum vcndiderit. — Lex Baiuwariorum, XV, 5: Si quis ingenuum ven-

diderit. — Edictum Theodorici, 78: Qui ingenuum plaqiando vendiderit.

1 Lex Uipuaria, LXYII, 5: Pro inqenuitate certare. — Ibidem, LVlf, 2

et 5. — Lex Wisigothorum, V, 3-7. — Lex Baiuwariorum , XVI, 11. —
Lexromana Burg., XLIV.

- Formula' Lindenbrogianœ, 21 ; Senonenses, 2 et 5; Mcrkelianœ, 28.
^ Cette craiate est exprimée dans beaucoup de formules d'affranchisse-

ment. Andegavenses, 25 : Si quis contra liane ingenuitatem agcre cona-

verit. — Marculfe, II, 52 : Si quœlibet persona contra liane ingenuitatem

tuam venire conaverit aut te in servilio inelinare voluerit, divina ultio

illum prosequalur. — Senoniae, 1. — Lindcnbrogianœ , D. — Merke-
liame, 14.

* Lex Ripuaria, LVII, t:Siauctorem habuerit, auctor cum adducat.—
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un (l('r(MiS(Mir dans Ions Us procos cl conliv loules les

violciii't's'.

l,;i Iniiiiit' inri-oviii^noniu» o\[)riinait le (h^voir de pi-o-

hnlioii (lu |);j(i-(Hi j)ar les ((mmiics latins pâtrocininm,

(left')i^io, on parle lei'ine ^ermaniqne ?/i?//?r/6'/>?//Y/. Mais

la i)roleelion n'allait j)as sans l'anlorité. l.e patron avait

au moins autant de droits sur son aiïianclii qu'il avait

de devoirs. La subordination de rafTi'anchi élait dé-

signée par les termes latins ohsequium, libcrlalkum,

ou par le terme germanique litimonium.

Celait donc un principe universellement admis, sauf

les exceptions que nous dirons plus loin, que l'affranchi

restât soumis à l'ancien maître. 11 n'était plus un

esclave, mais il demeurait un serviteur. 11 continuait à

compter dans la famîlia, c'est-à-dire dans la domesti-

cité du maître, ^'ous trouvons cette règle dans les actes

des conciles ; nous la trouvons aussi dans les lois des

Burgundes, des Wisigoths, des Lombards\ La Loi des

Burgundes ajoute même ce détail significatif : si un

esclave, que son maître a vendu à l'étranger, devient libre

et rentre dans le pays, il n'y rentre pas comme homme
libre et il doit prendre pour patron l'ancien maître qui

l'a autrefois vendu\ Tant il paraissait impossible que

LVIII, 6: Siauctorem suum, qui eum inycnuum dimisil, noninveiierii...,

domino restilualur

.

* Les idées que nous énonçons ici sont clairement exprimées dans les

formules et les chartes. Marculfe, II, 32: Sitihi necessilas ad luam inge-

nuitalem dcfensandam conligerit. — Merkeliamv, 1 4 : Pro tua incjenuilate

defensanda.— Biluricenses, 8 : Nou ad affligendum, sed ad dcfemandum.
— Tcstamentum Aredii: Qnos liberos fecimus tihi defensandos commen-
damus. — Teslamentum Wideradi: Eorum patrocinia et defensionem

constiluimus.

- Quatrième concile de Tolède, c. 70 ; sixième concile de Tolède, c. 9. —
Lex Burgundionuni, LVII. — Lex WisigotJiorum, Y, 7, 13. — Lex Lan-

gohardorum, Liutprand, 69.
'"• Lex Durgundionum, C\[\, édit. Perlz, p. 575, dans Walter, 2' addit.^
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l'affranchi ne fût pas sous la tutelle et l'autorité de

quelqu'un.

L'autorité du maître avait pour sanction le droit de

replonger l'affranchi dans la servitude. Il est vrai que

les conciles avaient obtenu que celte peine ne fût pro-

noncée que par le juge, et seulement en deux cas : le pre-

mier, si l'affranchi injuriait ou frappait son patron; le

second, s'il refusait de reconnaître son état d'affranchi*.

En pratique, l'affranchi était mal protégé par le juge, et

sa liberté, vis-à-vis de son maître, était assez précaire.

Il est assez visible qu'il était dans cette singulière situa-

tion que pour rester homme libre il devait obéir.

A l'autorité du patron sur la personne de l'affranchi

s'ajoutaient des droits sur ses biens. Esclave, son

pécule avait été légalement la propriété du maître. En

l'affranchissant, le maître avait eu le droit de garder ce

pécule. Les chartes et les formules montrent que

presque toujours il le lui laissait; mais la règle était

que l'affranchi ne pût ni l'aliéner ni le diminuer. Ce

qu'il avait acquis daus la maison du maître ou ce qu'il

pouvait acquérir plus tard par son travail, comme arti-

san, comme commerçant, comme médecin, revenait

de plein droit au maître, à moins que celui-ci n'en eût

décidé autrement\ Il est vrai que si l'affranchi laissait

des enfants, nés d'un mariage légitime, l'usage constant

voulait qu'ils fussent ses héritiers; mais s'il ne laissait

p. 349: Ui lihertus sit, ...non allerlus palvocinium nid domini illius

qui cum vendidit, se habilurum esse cognoscat.

* Lex Bim/undionum, XL, 1. — LcxWisigolhorum, V, 7, 9 et 10. —
Concile d'Arles de 452, c. 34. — Abbon écrit dans son testament que si

ses affranchis, qu'il lègue à une église, reniaient un jour leur condition

et leurs devoirs d'affranchis, in pristino servilio reverlanlur.

- Ce droit du maître ressort des nombreuses formules où nous voyons

le maître renoncer à son droit par sa seule volonté. Voyez d'ailleurs Lex
Wisigothorum, V, 7, 15-14.
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pas (reiifîuils, il n'avail jioiii' hrrilior (jue son palron.

(li'llc iviilc m'csI pas inio piiio iiivi'iUioii do la ciipi-

(lilr; l'Iic s't'.\pli(|ii(' par les idées do resprit. On no con-

oovail pas on oll'ol (jiio l'allVaiiolii, s'il no hiissail pas

d'onlanls, put avoii" d'aulros j)ai'onls. Ji'alîranoliisso-

niont, ôlant ooninio nno sorte do naissanoe à la vie civile,

avait roni|)u (onl lien avec sa famille naturelle. Il n'avait

j)lus aucune j)aroiîté légale avec des parents (jui restaient

esclaves. Jl n'élail |)as j)ossible qu'il eût des oncles,

qu'il eùl dos IVoros. On considérait même que son

j)alron était son père, puisqu'il l'avait l'ait naître à la

vie civile. Le patron héritait donc de lui comme son

plus proche parent. Les lois barbares sont d'accord sur

ce point avec les lois romaines. L'une d'elles énonce

même ce principe que c< le patron succède à l'airranchi

comme à un parent » \ Pour assurer au patron cette

successibilité, le droit refuse à l'affranchi, en général,

la faculté de tester.

Voici une autre conséquence du mémo piincipe. En
cas de meurtre la peine de mort était remplacée par la

composition, c'est-à-dire par une somme payée à la

famille de la victime. Or la famille de l'affranchi n'était

pas l'ancien esclave qui avait été son père ou son

frère suivant la nature. Sa famille était son patron, les

fds ou les frères de son patron; c'était à cette famille

que le prix du meurtre était payé.

EXCEPTION DU DENARIALIS ET DU CIVIS ROMANUS.

Les règles que nous venons d'énoncer soufflaient

deux exceptions. Il existait deux catégories d'affranchis

* Lex Langobardorum, Rolharis, 225 : Palronus libcrlo succedit quasi

parenti siio. Cf. ibidem, 224.
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qui n'étaient pas soumis à des patrons et n'étaient

astreints à aucune dépendance.

C'étaient d'abord les hommes affranchis devant le roi

par le denier. J'incline à penser que le jet du denier

que l'esclave tenait dans sa main et offrait au maître, et

que le maître faisait sauter dans la main de l'esclave,

était une formalité symbolique par laquelle le maître

renonçait à ses droits de patronage. Ce qui est certain,

c'est que l'homme affranchi par le denier ne reconnais-

sait plus l'ancien maître pour son patron. 11 ne lui

devait rien. Jamais il n'est fait mention de Vobsequium

du denarialis. Les sept formules qui nous sont par-

venues sur cette sorte d'affranchissement ne contien-

nent aucune réserve, aucune limite à la liberté. L'af-

franchi est dégagé de toute obligation; la lettre royale

le dit brièvement, mais nettement*. La loi d'ailleurs

établit que le patron n'a plus le patronage, puisqu'elle

dit qu'il n'a plus aucun droit sur la succession de l'af-

franchi ; or le droit à la succession est le signe le plus

certain du patronage^

On peut se demander si, à la suite de cette renoncia-

tion faite par le maître, les droits du patronage ne sont

pas passés au roi. Sur ce point, il y a lieu de douter.

L'article qui dispose que la succession de cet affranchi,

à défaut d'enfants, échoit au fisc, ne spécifie pas si

c'est à titre de patron que le roi hérite ou s'il ne s'agit

ici que de la règle relative à toute succession vacante.

De même en cas de meurtre de cet affranchi, on ne

sait si c'est à titre de souverain ou à titre de patron

' Marculfe, I, 22; Scnonicx, 12.

^ Lex Ripuaria, LVII, 4 : Si homo dinarialus ahsque liberis disces-

seril, non alium nisi fîscum nostrum liabcat licredem. — Cf. Lex Lan-

gob., Rotharis, 224 : Si amund morluus fueril, curlis rcgia illi succédât,

îion palronus aul hercdes jjalroni.
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• lue le roi en ivcovait \v \)v\\\ (le prix cUail, d'ajjivs la

Loi ripiiaire, do *200 solidi. I/élévalion de celte somme
s'ex|)ii(iiu'. M)il i>ari'(' (jiio ccdouirialis serait désormais

Vé^^i\\ dos Traiios, soit j)arco (jifil serait (mi j)atronage

du roi. Mais la Loi sali(iiio, dans un ailiclo d'aillonrs

obsour, ne paraît porter le prix lé^al du (lenarialisi\uii

cent pièces d'or, ce (pii est la moitié du prix d'un

Franc \

11 faut reconnaître que la condition de cet aiïranchi

nous est fort mal connue. Les écrivains ne parlent

jamais de lui. La Loi saliqueet la Loi ripuaire en disent

jH'u de chose. On a soutenu que le denarialis jouissait

d'une liberté si complète « qu'il entrait aussitôt dans

la nation des Francs »*. Cette affirmation dépasse les

textes. Les mots ut reliqui Rijmarii liber permanent

n'ont pas un sens si absolu; pareilles expressions se

retrouvent en effet dans presque toutes les formules

d'affranchissement, même dans celles où il est visible

que rafiVanchi n'obtient pas la liberté complète". Quant

à l'expression bene ingenum, on la rencontre aussi dans

toutes les formules. Le chiffre du vvergeld, si Ton adopte

celui de la Loi ripuaire, n'est pas encore une preuve

* Capitulaire do 801-815, a. 4, édit. Borélius, p. 158 : De denariali-

hiis, ut si qiiis eosocciderit, vcgi componatur.
* Lex Ripuaria, 1X11,2.
'• Lex Salira, XXVI : Si qiiis alienum littim extra consilium domim

siti anle regem per dinarium dimiserit, solidos cenlum. Mais cette

amende n'était peut-être que le prix du dommage causé au maître qui

perdait un affranchi.

* Guérard, Polyptyque d'Irminon, prolégomènes, p. 374.
^ Voyez la Merkclianà 14, où les termes les plus énergiques sont em-

ployés pour désigner la pleine liberté et où la dernière ligne prononce
que cet affranchi sera en patronage et payera une redevance. Voyez aussi

hSangallensis 16, où des affranchis sont déclarés aussi libres (( que s'ils

étaient nés des plus nobles Alamans », et où ces mêmes affranchis sont

à jamais tributaires d'un couvent. Vovez encore une Augiensis (Zeumer,

p. 560).
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suffisante; car on sait qno plusieurs éléments ])ien

divers entraient dans la fixation du \vergeld. Enfin,

aucune loi ni aucun texte ne marque que cet affranchi,

qui pouvait être de race indigène, eût désormais le

titre de Franc. Il y a d'ailleurs des signes qui marquent

assez qu'il restait inférieur aux hommes nés lihres; on

l'appelait un denarialis toute sa vie, et même de père

en fils; un texte législatif parle du denarialis de la

troisième génération \ Il est douteux qu'il ait eu

le droit de tester, et ce qui est certain, c'est qu'à la

troisième génération seulement il pouvait se consti-

tuer un héritier par adoption \ Ce seul trait laisse

apercevoir combien on le distinguait encore des vrais

hommes libres et des vrais Francs. Mais il se distin-

guait aussi des autres affranchis en ce qu'il n'avait pas

de patron.

Le maître pouvait encore renoncer à ses droits de

patronage sans employer la formalité du jet du denier.

Il lui suffisait d'indiquer sa renonciation dans une

lettre; il fallait seulement qu'elle fut exprimée dans les

termes les plus clairs et les plus indiscutables.

Il écrivait, par exemple, une lettre telle que celle-ci :

ce Dans l'église de Saint-Etienne, en la cité de Bourges,

devant l'autel, j'ai affranchi tel et tel esclave, et je les

* Capitulaire de 805, a. 9, Borélius, p. 118 : Homo denarialis non ante

hœreditare in suam agnationeni poteril quam iisque ad tertiam gcnera-

tionem perveniat.

- C'est le vrai sens des mots hereditare ad suam agnationem. Ces

mots ont été mal compris ; on a cru qu'ils signifiaient que le denarialis

ne pouvait hériter de son père quà la troisième génération, ce qui est

absurde. Hereditare, dans la langue du temps, ne signifie pas hériter ; il

signifie faire un héritier et est synonyme de heredem facere. L'erreur

n'aurait pas été commise si l'on avait regardé l'article qui précède im-

médiatement celui-ci et où se trouvent précisément les mois heredem sibi

facere. Hereditare in agnationem est une expression analogue à adoptare

in familiam.
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délivro à |)arrir (l';uii»)iir(l'lnii du joug de sorviludc, con-

foruiruuMil à la coiisliluliou (h^ l'iMiiporour Coiislauliu.

Jo veux (juo ci's liomuios soitMil dôsoruiais libres cl tout

à lait iniiômis, (ju'ils vivent |)Our eux, qu'ils travaillent

j)oui- eux, (ju'ils aillent où ils voudront, (ju'ils demeu-

renl où ils voudi'onl, qu'ils aient les portes ouvertes. Je

veux (ju'ils uc doivent à aucun de mes héritiers ou

arrière-héri tiers aucun service. On n'exigera d'eux ni

de leur postérité aucun des devoirs d'alïVanclii, aucune

des obligations dues aux patrons Jls auront le droit

de faire un testament, et de recevoir aussi des legs de

toute soiie de personnes, et comme citoyens romains

ils vivront ingénus et tout à fait libres, eux et toute

leur postérité^ »

Nous avons une série de formules semblables à

celle-là^ Nous y voyons nettement que le maître renonce

au patronage auquel sa famille aurait droit sur la famille

de l'affranchi ; il ne se réserve aucune autorité sur lui,

aucun droit sur sa succession. Dans quelques autres, il

écrit que cet affranchi pourra, s'il veut, se donner un

patron et le choisir lui-môme'*.

Ces renonciations ne sont pas particulières aux affran-

chissements faits dans une église; on les trouve aussi

dans des affranchissements faits par simple lettre. Ainsi

le maître écrit : « J'affranchis tel esclave et le déclare

aussi libre que s'il était né de parents libres. Son pécule

lui appartiendra. Il ne devra aucun service à aucun de

mes héritiers. Qu'il ait les portes ouvertes, qu'il aille

* Fonmilœ Biiuricenses, 9, Rozière, n" 62.

- Arvernenscs, 5, — Tiwonenses, 12. — Senonic.T, appendix, 3,

Zeumer, p. 210. — Senonenses, 9. — Merkclianœ, 15 et 44. — Lin-

denbrocjianœ, 10. — Samjalieuses, G.

s Voyez, par exemple, la Turonensi
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du côté qu'il voudra, aux quatre coins du monde. Qu'il

soit citoyen l'ornain^ »

Presque toutes ces formules donnent à cet affranchi

le titre de citoyen romain. L'une d'elles dit : « Qu'il

soit introduit dans l'oi'dre des citoyens romains\ » 11

est assez évident que ce titre de civis rnmamis n'avait

pas le sens qu'il avait eu sous la république romaine.

Aucune idée de droits politiques ne s'y attachait. Ce

titre marquait un rang- supérieur dans l'affranchisse-

ment, et par suite une condition supérieure.

Il ne s'y attachait non plus aucune idée de race, puis-

qu'on ne s'occupait jamais de la race de Teschne. Quand

on disait qu'un homme était « citoyen romain », qu'une

femme était ce citoyenne romaine », on voulait dire,

non pas qu'ils fussent de race romaine, mais qu'ils

étaient des affranchis. Nous ne devons pas croire non

plus que le maître qui affranchissait ainsi son esclave

fût un Romain de race. « Le Franc ripuaire, dit la Loi,

peut faire de son esclave un citoyen romaine » Ainsi

les lois elles-mêmes reconnaissaient et consacraient ce

titre de citoyen romain, qui se conservait depuis des

siècles. 11 passa de la société romaine à la société méro-

vingienne. De la Gaule il fut transporté en Germanie;

nous y voyons des formules et des chartes conférer à des

affranchis le titre de civis romamis, bien que ni ces

maîtres ni ces affranchis ne fussent de race romaine*.

* Formuhv salicœ Mcrkeliana', \o.

" Formuhv Arvernenses, 4.

"• Lcx Ripuaria, LXf, 1.

-'* Fonnuhc Augienses, B, 42, Zeumcr, p. 505. — Sangallcnses, 0,

ZeuimM', j3. 582, — La formula inipcrialis 55 se rapporte à un acte passé

dans la ville de Maestricht.
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4" DES Oni.K.VTIONS DFS ArFllANClIIS.

De ce ([uc nous avons d'assez nombreuses formules

sur le ilenarialis el le civis romanmj il ne faudiail pas

conclure que ces deux classes d'anVancliis fussent très

nombreuses, l.a plupart des allVanchis restaient assu-

jettis au patronage, et l'autorité du maître continuait à

peser sur eux. Nous devons partir de ce principe que

raiïrancbissement n'avait d'autre source et d'autre titre

que la volonté du maître. Ce maître était donc libre de

déterminer lui-même jusqu'où devait porter son bien-

fait, c'est-à-dire quels droits il se réservait à lui-même.

Ce n'étaient pas les lois qui déterminaient la condition

et les devoirs des affranchis. C'était chaque maître qui,

le jour de l'alfrancbissement, fixait quelle serait la

mesure de la liberté et la nature des obligations de

chaque alfranchi.

Comme l'usage des actes écrits s'était fort répandu

dans l'époque mérovingienne, il fut de règle que chaque

lettre d'allranchissement marquât en termes précis la

volonté du maître. Le texte de cette lettre devenait la

loi de raffranchi\ Ce principe est très nettement

exprimé dans les documents de l'époque. La Loi des

Wisigoths, par exemple, contient un titre « sur les con-

ditions que l'affranchisseur a insérées dans la lettre

remise à l'affranchi ))^ Elle ajoute que si les termes

n'en sont pas assez clairs, les débats seront portés

* Cttte lettre (raffranchissement est appelée dans les textes epistola

libertatis, liherlalis testamentum, teslamenlum imjenuilalis , caria manu'
missionis, epistola absolulionis.

2 Lex Wisigolhorum,\, 1, 14; De conditionibiis a manumissore in

scriplura manuinissi conscriptis.

I
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devant le juge. La Loi des Lombards dit que, « comme il

existe plusieurs sortes d'affranchissement, il est néces-

saire que Taffranchisseur marque dans une lettre com-

ment il veut que son esclave soit libre »\ Le même
législateur écrit un peu plus loin : « Tous les affranchis

doivent vivre suivant les conditions que les maîtres

leur ont faites, c'est-à-dire suivant ce que les maîtres

leur ont accordé\ » La même règle se trouve indiquée

dans maintes chartes mérovincriennes dont nous parle-pan

rons plus loin. Un testateur, par exemple, rappelle qu'il

a affranchi quelques esclaves et qu'ils « doivent être

libres suivant les termes des lettres qu'il leur a

données )>'\

Or, quand ces hommes parlaient de liberté, ils n'en-

tendaient pas une liberté vague et théorique; ils pen-

saient à des droits civils très nets et précis. 11 s'agissait

de savoir si l'ancien esclave quitterait ou non son

ancien maître, s'il vivrait où il voudrait, s'il garderait

ses biens, s'il aurait la faculté d'en acquérir, s'il pour-

rait transmettre par héritage ou par testament. Voilà ce

que chaque lettre d'affranchissement devait déterminer.

Si le maître refusait ces droits à l'esclave, il n'avait

pas besoin de le dire; c'était dans le cas oii il les accor-

dait, qu'il devait l'écrire. Car le principe était que

* Lex Langobardonim, Rolharis, '•l'H-.Hœc sunt quatuor gcnera manu-
missionum— Necesse est ut qualiter liherum ihingaverit, ipsa manu-
missio in cartula lihcrtatis commcmoraliir

,

- C'est le sens de l'arlicle 226 de Rotharis, qui a été quelquefois mal
compris: Omnes liberti qui a dominis suis libertatem meruerint, Icgibus

dominorum et benefacloribus suis vivcre debeant secundum qualiter a

dominis suis propriis eis concessum fuerit.

5 Sicut cpistolœ eorum cdocent {Diplomata, I, 215). — Secundum
quod eorum epislohv loquuntur [Diplomata, n° 415, Pardessus, 11, 212).

—

Marcuife, II, 17: Juxta quod epistolœ continent. — Edictum Chlotarii,

614, art. 7: Juxta textus cartarum ingenuitalis.
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ranVaiu'hi no possc'clail aiiciiii de ces droils, à moins

que !(' maîliv u'vùl sprciTu' rorincllcincnl (jn'il les

aiirail. (l'csl ;imsi ([iir nous devons coinjHciKli'c, sans

nul (Ittulc |)ossil»l(\ nos iionihronsos formules d'à ll'ran-

c'iiis^cnii'nl. Celles (jui aecordenl à ralVranclii la liherlé

complèle, énonecMil un par un les divei's droils (ju'il

aura, (lelles où nous ne Ironvons j)as celte énoncialion

se raj)j)orlenl toujours à un allVaneliissement incomplet.

Pour (|ue tel ou lel droit ne soit pas conféré à ralïVan-

chi, il sulfit que le maîlre garde le silence sur ce droit.

Pour (ju'il conserve le patronage, pour soi et pour ses

liériliers, c'est assez (|u'il n'écrive pas qu'il y renonce.

Les nombreuses formules où nous voyons un maître

céder ses droils de patronage à une église ou à un mo-

nastère, sont la preuve que ces droils de patronage lui

appartiennent; pour faire cette cession, il a besoin de

dire expressément qu'aucun de c< ses héritiers ou arrière-

héritiers » ne réclamera aucun service de l'a (Franchi,

parce que ses héritiers et arrière-héritiers auraient

droit à ces services à perpétuité, s'il n'en faisait cession

à l'église.

Les chartes marquent avec une clarté parfaite cette

continuation de la dépendance. Le maître pouvait meltre

à la libellé de l'affranchi toutes les limites et toutes les

conditions qu'il voulait. Il pouvait stipuler, comme le

fait Perpétuus dans son testament, (jue ses esclaves

seraient libres, « mais à la condition de servir libre-

ment »*. Cette expression, un peu vague pour nous,

signifiait qu'au lieu d'un service d'esclave ils devraient

un service d'affranchi; celui-ci était apparemment plus

doux, plus borné, surtout plus honorable que celui-là;

* Diplomata, n° 49, I, p. 24 : Volo liberos lihercisque csse...,ita lamcn

ut libère serviant.
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mais robcissancc aux héritiers du patron n'était pas

moins obligatoire.

Un autre testateur, Ansbert, écrit en 696 : «Je veux

que mes esclaves soient affranchis; ils devront à ma
sœur le service d'affranchis \ » Une condition qui était

quelquefois imposée à l'affranchi était d'entretenir le

tombeau du maître, c'est-à-dire d'apporter, au jour

anniversaire du décès, quelques cierges et de légères

offrandes ^ Une condition moins douce était que l'affran-

chi donnât, chaque année, quelques journées de travail

à son ancien maître ou à ses héritiers. Le genre de

travail était ordinairement celui auquel il avait été

voué étant esclave. « Je veux qu'ils soient complètement

libres, écrit Bertramn, à la condition que, le même ser-

vice qu'ils m'ont fait, ils le fassent un jour chaque

année à mon héritier''. ^~> Une testatrice décide que son

affranchi Gundefrid, qui était apparemment un labou-

reur, donnera un certain nombre de journées de labour

avec ses bo-ufs^ Elle en affranchit un autre, nommé
Vualachaire, et lui donne en même temps les bœufs

dont il avait le soin étant esclave; mais il aura la charge

des transports du bois^

* Testamentum Ansherti, Dipîomata, n» 457 : De mancipiis, volo ut

ingenui esse debeant et ut pro mgenuiSy (jermana mea dum advivct, in

suum debeant adesse obsequium.

2 Testamentum Bertramni, Diplomata, I, p. !2]4 : Ut velaxcntur a

servilio et ipsis tam de sepultura mca quam de luminario et de cineribus

mets ait cura uque ad ultimum diem eorum. — Marculfe, II, 17 : Oblata

vel luminaria ad sepulcra nostra tam ipsi quam proies eorum implore

studeant. — Marculfe, II, 34 : Oblata mca, ubi meum requiescit corpus-

culuniy vel luminaria annis singulis debcat procurare.

^ Testamentum Ecriramni, I, p. 213: Ut ministerium quale egerint,

unusquisque annis singulis pnvdicla die observent.

* Testamentum Erminetrudis, Diplomata, II, 257.

^ Ibidem : Vualacharium... ingenuum esse ca condilionc jnbco ut

ligna ad oblata facicndum ministrare procurct.

22
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Oiu'lqiH^fois ranVaiiclii avail à payiT à rancicii maîlre

cl à SCS horilicM's iiiic vôiilahlo rcclevancc. Un person-

nage nommé AI)l)on lappelle dans son leslamcnt que

ses parents lui oui laissé des allVaiicliis (jui lui j)avenl.

une rente, impcnsio, dont il ik; dit pas d'ailleurs le

rlîilVre. Il lègue ees anVauehis à une église, en spéci-

lianl(|u'ils lui payei'ont la même redevance qu'ils ont

payée jusqu'ici à sa famille^

On voit ordinairement dans les chartes que le maître

qui alTranchissait son esclave lui laissait son pécule.

Mais ce qui était plus rare, c'est qu'il lui permît d'en

disposer. Nous ne voyons jamais, dans les testaments

qui nous sont parvenus, que le maître accorde à ses

atlranchis la faculté de tester. Par son silence, il réser-

vait à sa fîimille ou à ses héritiers des droits éventuels

sur la succession de l'affranchi. Tel affranchi pouvait

acquérir des biens; ils devaient revenir un jour, faute

d'enfants, à la famille ou aux héritiers du maître. Il

n'est pas douteux que ces successions possibles n'en-

trassent dans les calculs des testateurs. Le droit de

patronage, avec l'hérédité qui en était la suite, était

dans la société mérovingienne, comme autrefois dans

la société romaine, un des éléments de la fortune des

grandes familles. Les affranchis étaient une sorte de

propriété; on les donnait, on les vendait, on les léguait.

Le père en mourant les partageait entre ses enfants.

Tout testateur avait soin de régler à qui chacun de ses

affranchis appartiendrait. Un riche donateur, en 696,

fait don de 1400 serfs et en même temps de 500 affran-

* Testamentum Abbonis, Diplomata, t. II, 571 et 375. — De même
dans le Codex Wissemburgensis, n" 58, un certain Ilibakl affranchit des

esclaves et les donne à un monastère; ils auront la protection du couvent,

et pour celte protection ils payeront annuellement 4 denieis.
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chis ce qui font service en ce liea^ ». Maintes fois,

enfin, nous voyons des testateurs ou donateurs léguer

ou donner une terre avec « les tributs des affranchis »

ou « avec ce que valent les affranchis, cum merito liber-

toruin » . Ce sont vraisemblablement ces affranchis

sujets h redevances que certaines lois appellent des

affranchis tributaires.

5" QUE LA CONDITION D AFFRANCHI ETAIT HEREDITAIRE.

L'hérédité de la condition d'affranchi ne fut jamais

une règle de droit. Aussi les lois ne disent-elles jamais,

du moins en termes formels et exprès, que les obliga-

tions de l'affranchi passent du père aux enfants. Mais

cela est marqué dans des actes et des formules, et la

même vérité découle implicitement de plusieurs dispo-

sitions législatives.

Tel testateur, qui n'oblige ses affranchis qu'à l'entre-

tien de son tombeau et à des offrandes légères, stipule

que leur postérité y sera soumise comme eux\ Tel

autre, qui leur impose une redevance annuelle, exprime

clairement que cette redevance sera payée à perpétuité,

soit à ses héritiers, soit à telle personne ou à telle

église qu'il désigne. « Tu seras libre, dit un maître, ù

la condition que tu payes telle somme chaque année
;

ceux qui naîtront de toi payeront la même somme et

jouiront de la môme liberté\ » « J'affranchis un esclave,

dit un autre, qui payera chaque année deux deniers;

* Tesiamentum Ephibii, DlpJomala, II, 241.

- Tarn ipsi quam proies eoncm, Marculfc, II, 17. — De intîme dans le

testament de Bertramn, I, p. 215: Et hoc observent quod et patres eorum.
5 Formulœ Augienses, B, 21.
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qu'il soil liltr(' à (dh» coiidilion. lui c\ lonic la rnce ([iii

iiaîlra de lui '. ^^

Al)l»(»n (\i'\[ dans son IcsIauiiMil (|iril possède des

alTraucliis dt'j)uis au moins deux «générations. 11 les lègue

il une é«ilise, el il stipule ipi'ils seront à j)er|)élnilé sou-

mis à eetle église couinie ils l'étaient à lui-niènie. Jl

prévoit le eas où, ])lus lard, des hommes ap|)artenantji

ces ramilles (l'allVaneliis se montieraient rebelles et

ingrats el voudi'aient échapper au j)alronagc; il déclare

aloi's que l'éulise aurait le droit de faire punir ces

hommes en s'adressant au juge; et il ajoute (jue, si l'un

d'eux voulait nier qu'il fût l'affranchi du monastère,

on pourrait le ramener en servitude". De telles pré-

caulions marquent assez que le patronage et toutes les

obligations qu'il impose sont héréditaires.

Nous lisons dans la Loi ripuaire que, si une personne

affranchie el une personne née libre s'unissent par

mariage, les enfants qui naî Iront d'elles tomberont

dans l'état d'affranchi ^ Comment expliquerait-on une

pareille loi si la condition d'affranchi n'était pas héré-

ditaire? La loi dit qu'elle l'est, même dans le cas où un

seul des deux parents serait affranchi.

La loi des Ripuaires est encore plus claire lorsque,

parlant de l'alfranchi qui appartient à l'église, elle

rappelle que lui et sa postérité doivent rester sous Tau-

torilé de cette église et lui payer « la redevance de leur

état », c'est-à-dire la redevance qui a été fixée par celui

qui les a rendus libres et qui est la condition de leur

* Formules, édition de Rozicre, n» 69 : Denarios duos persolvat, sicque

(à celle condilion) bujcnuus sil iam ipse quam omnis procreaiio ex eo

ortura.

2 Testamentum Ahbouis, Diplomaln, t. II, p. 575.

' Lcx Ripuaria, LVIII, W : Gencralio eorum semper ad inferlora

declinelur.
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liberté ^ Or Toj.'lisc n'avait pas, en matière de patro-

nage, de privilèges [)articulicrs. Ce qui est dit ici des

affranchis d'église s'applique à tous les affranchis,

ceux-là seuls étant exceptés que leurs maîtres avaient

exemptés du patronage en les affranchissant. Il n'est

donc pas douteux qu'une famille d'affranchis ne se per-

pétuât de génération en génération avec les mêmes
droits et les mêmes devoirs que l'affranchisseur avait

fixés pour elle.

Il ne faut pas que l'emploi de certains mots fasse

illusion. Les textes signalent très fréquemment des

hommes qu'ils appellent liberi et même ingenui. On se

tromperait beaucoup si l'on croyait, à première vue,

qu'il s'agit d'hommes qui sont nés libres. L'étude des

textes montre que ces hommes sont souvent de simples

affranchis. C'est que la langue de ce temps-là distingue

peu le liber du libertus et prend aisément les deux mots

l'un pour l'autre ^ Quant au mot ingenuus, qui n'avait

eu dans l'ancienne langue latine qu'une seule signifi-

cation bien claire et bien arrêtée, il en a deux dans la

langue des temps mérovingiens. Quelquefois il se dit

de l'homme né libre et appartenant à une famille qui a

toujours été libre. D'autres fois il se dit de l'homme

qui vient d'être tiré de la servitude"'.

* Lex Ripuaria, LVIII, 1 [codicesB): Tarn ipse qitam omnîs procreatio

ejus... omneni reddiiiim status aut servithim iahularii ecclesiœ reddant.
- Les exemples sont innombrables. Citons senlemcnt le testament

d'Arédius {Diplomata, I, 138), où les mots /if^6'?7?tos/n ne peuvent s'appli-

qnerqu'à des affiancbis ; le testament de Rufina (t. II, p. 241) : Trado
liberos qui ohsequium faciunt qidngcnlos.

^ Voici quelques exemples entre beaucoup. Testamentum Remigii, t. I,

p. 84 : Servos qnos ingenuos relaxavimus. — Dans Grégoire de Tours,

Hht., VIII, 41, un esclave dit à son maître : Promissum habui ui inge-

Nuus fierem. — Les formules d'affrancbisscmont portent presque loutes

servum illum volo ut ingenuus sit. Le mot ingenuilas est fréquemment em-
ployé pour désigner raffnnchissemeut. Dans les acies de vente et de dona-
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Lo savant Pai'dossus a Idcii vu (jik* le lorino inge-

mius s'a|>|tli(jiiail soiinciiI à des 'alIVancliis; mais il

a cru (ju'il ne s'a|»|)li»|uail (ju'à ceux d'tMili'O oux (|ui

avaienl ranVaiicliisseiiienl supéiieur. J.es Icxles n'aulo-

riscMil pas celle dislinelion. Dans mainle forinnle, nous

lisons celle phrase, dile i)ai' le niaîlre à son esclave :

«Je veux que lu sois ingénu, bien in^^énu, comme si lu

étais né de })ai'enls ingénus; >) celle belle phrase n'em-

pêche pas que nous lisions, quchpu^s lignes plus loin et

dans la même formule, que cet allVanchi restera soumis

à des services et à des redevances héréditaires*.

Ainsi, dans la même langue, dans le même temps,

dans les mêmes i)ages, le terme ingenuns désignait un

homme libre de naissance et désignait aussi un aiïran-

'hi. Mais la confusion dans les mots n'entraînait pas

forcément la confusion dans les faits et dans les condi-

tions sociales, et, bien que la qualification d'ingénu

fût prise par tous, les lois et les mœurs maintenaient

une énorme dislance entre l'ingénu par naissance et

l'ingénu par affranchissement.

C^ DES LITES,

Les anciens Germains avaient eu des esclaves et des

affranchis. La condition sociale de ces derniers est indi-

quée par Tacite en quelques mots : ils sont de peu

supérieurs aux esclaves \ Il ne dit pas de quel nom on

les appelait; mais des annalistes postérieurs nous

apprennent que cbez les anciens Saxons on les appelait

lion, on cède une terre cum hominibus iam ingf.nuis quam servis, et dans

ces phrases il ne se peut pas que ingenuis désigne des hommes nés libres.

» Voyez, par exemple, la Sangallensis 16.

* Tacite, Germanie, 25 : Liberti non multum supra servos sunt.
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lassi ou laiti ou lidi et que ce nom avait le même sens

que le mol la lin libertiK Les Germains qui s'établirent

en Gaule y transportèrent ces lites et affranchirent des

esclaves auxquels ils donnèrent ce nom. Nous retrou-

vons des lites dans toute la période mérovingienne'.

Que le lite soit un ancien esclave affranchi, c'est ce

qui ressort nettement de deux articles qui se suivent

dans la Loi ripuaire : dans le premier, le législateur dit

que l'on peut faire d'un esclave un affranchi citoyen

romain; dans le second, il dit qu'on peut aussi en faire

un tributaire ou un litc\ Le lite est donc, comme le

civis romanuSf comme le libertus, comme le tributarius,

un ancien esclave que son maître a tiré de la servitude.

La Loi salique mentionne aussi le lite, et elle en parle

comme d'un homme qui n'est ni libre ni esclave \ La

Loi des Alamans, celle ^des Frisons, celle des Saxons,

placent le lite à égale distance de l'esclave et de

l'homme né libre ^ Le prix légal du lite est, dans la Loi

salique, la moitié de celui de l'homme libre \ La Loi

ripuaire établit une distinction plus profonde entre

l'esclave dont le maître a fait un civis romanus et Tes-

1 Nithard, IV, 2 : Sunt qui lazzi illonim lingua dicuntur, laiina vero

lingiiahoc sunt... serviles.

2 Lex Salica, XXVI.— Lex Ripuaria, LXII, 1. — Lex Alamannorum^
XGV. — Diplôme de Charles Martel de 722, dans les Diplomata, t. II,

p. 534. — Charla Pippini de 706 (ibidem, II, p. 273).

5 Lex Ripuaria, LXl, 1 : Si quis servumsuum libertum feceritet civem

romamtm. — Ibidem, LXIf, 1 : Si quis servum suum tributarium aut

lilum fecerit.

* Lex Salica, XXVI : Si quis alienum litum..., si quis alienum servum..,
s Lex Alamannorum, XGV : Siingenua..., si lita fuerit..., si ancilla.

— Lex Frisionum, 1,11: Si quis homo, sive nohilis, sive liber, sive

litus, sive servus. — Lex Saxonum, II, 1-4.

6 Cela me paraît ressortir de la Lex Salica, ms. 4404, XXVI : Si quis

alienum lilum per denarium dimiserit, 100 solidos.... S'il s'agissait

d'un esclave, le prix n'est que de 55 sous. — Paclus pro tenore pacis,

art. 8 : Litus medietaicm imjenui legem componat.
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(•lave dont il a l'ail un \\[o. Le |)i'i\ lénal du j)romi(M'

est (!(' lOO solidi, celui du second ii'esl (|iio de 50,

coinine C(diii de rallVaiiclii (ril)nlaii'e'.

Le lile t^sl, coninn^ tons les anVancliis i\\u\ nous avons

vus, uu homme dépendant, un homme en puissanee

d'anlrni. Les lois montrent qu'il a un maître, dominm*.

11 peut parfois fi^iurer à l'armée, mais c'est à côté et

sous les ordres de son maître, non pas comme homme
lihre sous le commandement du comte'. 11 doit ohéir

aux ordres de ce maître à tel point, suivant la Loi des

Saxons, (ju'il n'est pas responsahle des crimes que le

maître lui fait commettre, en quoi il est mis sur le

même pied que l'esclave*.

Comme tous les affranchis d'ordre inférieur, le lite

n'a pas la faculté de posséder en propre; le maître a un
droit sur ses biens ^ Aussi voyons-nous que le lite,

c'est-à-dire les services et la succession éventuelle du

lite, sont vendus et légués, à peu près comme on cède

des esclaves \

1° Ds CEUX qu'on appelait eccleslasllct.

Yoici encore une catégorie d'affranchis. Le sens du

mot eccledasticus dans la langue du temps n'était pas

* Comparer dans la Lex Ripuaria les titres LXI et LXII, le premier

relatif au civis romauus, le second au lilus et au iributarius.

- Lex Salica, XXVI : Si quis alienum litum, extra consilium domini sui.. .

3 Il)idcm : Litum qui apud dominum in lioste fueril. Apud dominun
signifie cum domino. In lioste, à l'armée.

* Lex Saxonum, II, 5 : Litus, si perjussum vel consilium domini sut

homincm occiderit, dominus compositionem peraolval. — XI, \ : Quid-

quidservus aut litus, jubcnie domino, perpetraverit, dominus emendet.
» Cela ressort delà Lex Salica, XXVIII, 2, Pardessus, p. 295 : Res vero

lui légitima domino restituantur.

6 Diplomata, n° 407 : Donamus villatn... cum litis. — N° 521 : Do-
namus... una cum luitis.
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celui que nous attachons au mot ecclésiastique. Un

membre du clergé à un degré quelconque ne s'appelait

pas ecdesiasticus, mais clericus\ Celui qu'on appelait

homo ecclesiasticus, celle qu'on appelait femina eccle-

siaslicaj étaient d'anciens esclaves ou des descendants

d'esclaves, qui restaient, à titre d'affranchis, sous la

puissance d'une église et qui lui appartenaient.

Les églises possédaient des serfs, comme tous les pro-

priétaires. Elles pouvaient user à leur égard de tous les

modes d'affranchissement. Quelquefois elles faisaient

d'eux des denariales ou des cives romani] le plus sou-

vent, comme les autres maîtres, elles gardaient le

patronage sur eux. Le concile d'Adge de 506 prononce

que, si un évêque ou un prêtre affranchit des serfs de

l'église qui lui est confiée, ces affranchis resteront sous

l'autorité de l'église, et que, s'ils venaient à se rebeller

contre cette autorité, ils pourraient être remis en ser-

vitude^ L'Eglise faisait donc comme tous les maî-

ti'cs : en affranchissant ses esclaves, elle ne se dé-

pouillait qu'à moitié; elle gardait des serviteurs et

dos sujets.

Il arrivait assez souvent qu'un évéque ou un prêtre

aiïranchît ses esclaves personnels. En ce cas, il sti-

pulait d'ordinaire que leur patronage appartien-

drait à son église. L'abbé d'un monastère léguait les

sicc.s à son couvent. D'autres fois, c'était un laïque

* Sur le sens du mol ecclesiasticus, voyez Lex Ripuaria, X, 1 ; X, 2
;

XIV, 1 ; XVllI, 3; XIX, 2; XX, 2; XXII; LVIII, 1, 2,11,13; LXY, 2.

—

Capilularia Caroli magni, IV, 5 ; V, 8 ; V, 210.— Feminx ccclesiaslica.\

Lex Ripiiaria, X et XIV. — Dans le teslaniont de saint Rémi [Diplom.,

I, p. 86), Albovidius ccclcsiasticns liomo est visiblement mi affranchi.

3 Concile d'Agde, Mansi, YIIl, 553 : Liberlos qiios sacerdotes, presbij-

teri vel diacoyii de ecclesia sibi commissa facere voluerint, adus ecde^

six prosequi juhemus. Quod si facere contempserini, placuit eoz ad pro-

prium reverti servitium.
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(|ui avait allVanclii s(^s osclavos et qui, j)ar esprit de

\nc[{\ transjK>rtail sou droit de patronaj^e à une é<>lisc

ou à uii uHuiaslèic. 11 écrivait couiuie Widerad : « J'al-

lVau( his (els et tels esclaves et je i)rescris (|u'ils aient

leur patronau^e auprès du couvent de Saint-Pra'jeclus'. »

D'autres écrivaient : «. Je veux rpie cet honiniesoit libre

sous la tutelle et «^arde de tel saint'; w cela signifiait

((ue raiïranchi appartenait désormais au couvent dont

le saint était patron. D'autres fois l'alTranchissenr disait

expressément (ju'il cédait son esclave au saint afin (ju'il

fut homme lil)re\ D'autres fois encore, des hommes qui

étaient déjà dans la condition d'affranchis étaient légués

par leur patron à une église : « Les affranchis que mon

père m'a laissés, écrit Arédius, je te les remets, ô saint

Martin'- »

Ce serait une erreur de croire que les ecclesiastici

fussent toujours des hommes affranchis dans l'église.

Nous voyons des esclaves affranchis dans l'église qui

sont déclarés cives romani. Par contre, nous trouvons

des esclaves qui sont affranchis par simple lettre ou par

testament, et qui sont soumis à la condition à'ecclesias-

ticus. Tout cela dépendait uniquement de la volonté

que le maître avait exprimée au moment de l'affran-

chissement"'.

Si Ton entre dans les idées des hommes de ce temps-

là, on reconnaît que le patronage d'une église impli-

* Diplowaia, n" 514: Libertos nostros... ad casam S. Prœjedi eorum

patrochiia et defensionem consliluimus.

2 Andecjavenscs, 'iO; Biluriceiises, 8; Merkelianœ, 14.

5 Formules, cdit. de flozière, n° 69.

* Testamentum Aredii, Diplomata, n" 180 : Istos liberos nostros quos

nohis genitor nosier commendavit^ tihi, S. Martine, commendo.
5 Toutefois la loi Ripuaire semble considérer comme ecclesiastici tous

ceux qui ont été affranchis dans une église avec l'intervention de l'évêquc

ou de l'archidiacre.
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qiiait d'aboi'd pour celte église un devoir de protection.

L'affrancliisscur exprimait nettement cette pensée :

ce Je veux que tel esclave soit libre, et qu'il soit défendu

par telle église^ » Eligius a affranchi des esclaves et, en

mourant, il s'adresse à une église : « Je veux que ces

affranchis, restant libres, aient votre protection et

défense \ » Un autre écrit : « J^affranchis cet homme,

et je veux qu'il ait la mainbour et défense du saint,

non pour être opprimé, mais pour être défendu"'. »

« Qu'il sache bien qu'il sera sous la protection de notre

église, non pour qu'on lui impose un service, mais pour

qu'on le défende^ )^ Arédius écrit : « Je te remets mes

affranchis, ô saint Martin, pour que tu les défendes; si

quelqu'un veut les inquiéter ou exiger d'eux plus de

service qu'il n'a été prescrit, protège-les ^ » Un autre

dit, s'adressant à l'esclave qu'il rend libre : « Tu ne

devras ni à mes héritiers ni à personne aucun service,

aucune obéissance d'affranchi; mais, si tu te trouves

quelque jour dans la nécessité de défendre ta liberté,

tu auras le droit de te faire défendre par ^église^ »

Mais la protection entraînait inévitablement la subor-

dination du protégé. Si les églises défendaient leurs

hommes en justice, elles possédaient aussi sur eux un

pouvoir judiciaire. C'est ce que la Loi ripuaire reconnaît

* Biluriccnses, : Se in ecclesia defcndat.— Senonicœ, app., ^,^ : Ab
ecclesia defendahir.

2 Testamentum Eligii, Diplomata, II, p. M : De liberiis mets... in

inijenuiiate permaneant et veslram tuilionem vel defensionem in omni-

bus habeant.

3 Bignoniunœ,^: Miaidcburdem vel defensionem ad basilicam sancti se

habere cognoscat, non ad afftigendum, sed ad defensandum.

* Bituricenses, 8.

s Testamentum Aredii : Defensandos commendamus.... si quis eis am-

pîius prœter hoc qiiod eis injunctum est in quolibet inquietare et domi-

nare voluerit, tu, S. Martine, defendas.

« Marculfc, II, 52.
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j)liiv tonnclItMnciil (|ir;iik'mi(' nuire» l('<>islali()ii. Dans

iiii arliclc où elle a s|)é('ial(MiUMil vu vue les allVaiicliis

(jni aj)|taiii»'iiiii'iil à une riilise, elle pi-ononcc (|u'ils no

doivent avoir aucun autre tribunal (juo celui de cetti;

éiîlise*.

Ce lien de j)atrona<ie |)lacail donc l'homme dans la

dépendance de Téveque on de ral)i)é. 11 devenait pour

toujours un allVanchi d'église, un homme appartenant

à l'église, homo ecclesiasticns, ou, comme on disait, un

homme du saint, un homme de saint Martin ou un

homme de saint Germain'.

L'église ou le couvent, comme tout patron, héritait

de ses affranchis lorsqu'ils mouraient sans enfants. De

même en cas de meurtre de cet aiFranchi, la composi-

tion était payée, à défaut d'enfants, à l'église

\

Le prix légal de Vecclesiasticus n'était jamais le même
que celui de l'homme né libre. On ne doit pas d'ailleurs

être surpris que l'église, ayant intérêt à élever le plus

possihle la valeur d'hommes qui lui appartenaient, ait

réussi à faire admettre dans les lois que ses affranchis,

comme ceux du roi, auraient un prix supérieur à celui

* C'est le sens des mots non aliubi 7iisi ad ecclesiam ubi relaxali sunl

mallum tcncanl {Lex Ripuaria, LMW, 1). On a étrangement interprété

ce passage quand, sous l'empire de certaines idées préconçues, on a voulu

voir dans ce mallus une assemblée populaire. On n'a pas fait attention que

l'église n'avait pas d'assemblées populaires, et qu'en tout cas ces tabularii

si humbles n'en auraient pas fait partie. INous avons établi ailleurs que

mallus désigne toute espèce de tribunal. — Il suffit d'ailleurs de rappro-

cher cet article de la Loi ripuaire du canon 7 du concile de Mâcon de 585:

Liberli... coniwendali ecclcsiis... in cpiscopi tanium judicio defen-

danlur.

- Andegavenses, 26 : Apud liominem sflTîd/ ////ws. L'expression est fré-

quente dans le Polyptyque de Saint-Germain.

5 Lex Ripuaria, LVIII, 4 : Tabularius qui absque liberis discesserit,

nullum alium quam ecclesiam relinquai heredem. — Lex Alamannorum,
XVII : Qui ad ecclesiam dimissi sunl liber i, si occidanlur, 80 solidis sol-

valur ecclesiœ vel filiis ejus.
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des affranchis ordinaires, h'ecclesiasticm vaut 100 solidi

d'a])rès la Loi ripuaire, tandis que le tributarius n'en

vaut que oG^

Ce qui marque bien que ces hommes étaient pour

l'cglisc autant de serviteurs, c'est que l'église ne per-

mettait pas qu'on les fit sortir de son patronage. La Loi

ripuaire prononce qu'aucun de ces affranchis ne sera

fait denarialis; la seule raison de cette interdiction est

que l'église perdrait par là un serviteur\ De même
l'église ne tolérait pas que ses affranchis lui fussent

enlevés par d'autres patrons. Il est clair que, d'après

tous les principes que nous venons de voir, enlever

un affranchi à une église pour le prendre soi-

même en patronage était un délit qui ressemblait à un

vol. C'est ce qui explique cet article de la Loi ripuaire :

ce Si quelqu'un prétend prendre en son patronage un

affranchi d'église sans le consentement de l'évêque, il

payera une composition de 60 solidi, et, de plus, l'af-

franchi et tous ses biens seront restitués à l'église \ »

La môme loi prévoit le cas oii un affranchi aura été

dérobé pendant assez longtemps; peut-être même est-il

mort sous un autre patron. Il n'importe; ses enfants,

si on les retrouve, seront ramenés et rendus à l'église

* Lex Ripuarittj X, 1 : Si quis hominem ecclesiasticum mterfecerity

100 soiidos.... — De même, LVIII, 5. *

2 Ibidem, LVllI, 1. — Cela explique une phrase du testament de saint

Rémi; il a affranchi Albovic et a fait de lui un homo ecclesiasticus
;
plus

tard il veut lui conférer un affranchissement supérieur, ut libeiiate pie-

nissima fruatur ; il le peut, mais à la condition de donner à sa place un

autre affranchi à son église [Diplomala, t. I, p. 80).

3 Ibidem, LVIII, 2 : Si quis ecclesiasticum hominem contra episcopmn

(lefensare voliicril, 60 soiidos et insuper hominem cum omnibus rehus

suis ecclesix restituai. — Le mot dcfensare, dans la langue du temps,

signifie prendre en patronage ; dcfensare contra episcopum est synonyme

de de mundebunde episcopi abslrahere (j[ue l'on trouve un peu plus loin,

LVIII, 15.
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à qui ils a|)i)nr(i(Mm(Mil '. CVsl assoz dire (jiic la comli-
tioii (ralVrauclii dV^^lise est licivdilairo.

Ainsi cliaiiuc église épiscopale et cliaquo abbaye avait

sur si's (loinaines, sans com|)ler les esclaves, un nombre
incaleulable d'allVancbis. lïomnics de l'éaiise ou (lu

couvent, ils lui devaient certains services et certaines

redevances qui étaient marqués pour cbacun d'eux
dans la lettre d'alTranchissement. Un article de la Loi
ripuaire décrit nettement la situation de ces affranchis :

« Eux et tout ce qui naîtra d'eux seront à tout jamais
sous le patronage de l'église, et ils devront à cette église

la redevance de leur état et le service d'affranchi*. »

Ces hommes étaient si bien un objet de propriété

pour Tégiise ou le couvent qui les avait en sa garde,

qu'un concile décide que, si un évéque affranchit un
serf de son église en lui donnant la liberté pleine et

complète, c'est-à-dire sans réserver à l'église le patro-
nage de cet affranchi, il devra, en compensation du pré-

judice qu'il porte à son église ou de la valeur dont il la

prive, lui donner deux alfranchis de même valeur et de
même pécule\

8° DE CEUX qu'on ai'Pelait homînes recjU.

Nul ne possédait plus d'esclaves, et par suite plus
d'affranchis que le roi. Ces affranchis du roi étaient

appelés homines regii, liberti régis ou fiscalini\ Il faut

* Lex Ripuaria, LVIH, 15 : Et gcneralio eorum ad mundchurdem ec-
clesiœ rcvertalur.

2 Ibidem, LVIIÏ, I [codices B) : Tarn ipsc quam omnis procreaiio
ejus... omncm rcddilum status aut servUium tabularii eccleske reddant.

^
Qiialnènie concile d'Orléans, c. 9. — Quatrième concile de Tolède,

C.G7 cl G8.

* Rccjius honio, dans la Lex Ripuaria, IX; X[, 3; LVIII, 8; LXV, 2;
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nous garder d'abord d'une crreui- qui a été commise :

ces homines regii ne doivent pas être confondus avec les

denariales. 11 se peut quelquefois que le roi affranchisse

son esclave avec la formalité du denier et par lettre

royale. Mais le plus souvent il affranchit comme simple

particulier et se réserve tous les droits du patronage.

Son ancien esclave reste sous son autorité; il est un

Jiomo regiuSy c'est-à-dire un homme appartenant au roi.

Nous avons une formule de cette sorte d'affranchisse-

ment. Le roi a d'abord écrit à ses domestici, c'est-à-dire

aux fonctionnaires préposés à la gestion de ses domaines,

une lettre ainsi conçue : « Comme la bonté divine nous a

fait la grande joie de nous donner un fils, nous vous

ordonnons d'affranchir par lettres de vous, dans chacune

de nos fermes, trois esclaves de chaque sexe. » Puis, le

fonctionnaire ayant choisi ceux qu'il juge dignes de

l'affranchissement, remet à chacun d'eux une lettre

écrite en ces termes : « Moi, domesticus du glorieux roi,

préposé à ses domaines, à un tel, esclave de la maison

royale en telle ferme. D'après l'ordre général que j'ai

reçu, je te déclare, par ma présente lettre, affranchi

de tout joug de servitude, en sorte que désormais,

comme si tu étais né de parents libres, tu mènes la vie

d'un homme libre, et que tu ne doives aucun service

d'esclave ni à moi ni à ceux qui me succéderont, mais

que, en vertu de cette lettre d'aiTi'anchissement, tu restes

libre tous les jours de ta vie\ »

Il semble à première vue que cette lettre confère une

liberté complète et sans réserve. Mais, en matière de

textes mérovingiens, il faut se défier des apparences. Le.

LXVI, 2. — Regia femina, ibidem, XIV, \. — Le mcine lioinmc paraît

être appelé puer régis dans la Loi salique, Xill, 7 et LIV, 2.

' Marculfc, I, 30 ; II, 52.
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mol ingenuusi (jiii osl ccv'il ici, les expressions c< comme

si tu clais ne de |)ar(Mits Iil)res », ne peuvent jms nous

faiiv illusion, j)uis(ju'()n les trouve, dans une Irenlainc

de loinuiK's ou de testaments, appliqués à des aiïran-

cliis ([ui reslenl roruiellenient dans le pati-onaj^cet dans

la dé])endance. Nous devons d'ailleurs partir dece j)rin-

cipc (jue le maître, lorsqu'il aUVancliit son esclave,

«!:arde raulorilé sur sa personne et des droits sur ses

biens, à moins qu'il n'y renonce expressément. S'il veut

conserver le patrona<j^c, il n'a pas besoin de le dire;

c'est s'il y renonce qu'il doit le déclarer. 11 garde tout

ce qu'il ne dit pas qu'il abandonne.

Aussi, quand nous lisons une lettre d'alTranchisse-

ment, devons-nous faire attention, non seulement à ce

qui y est énoncé, mais encore et surtout à ce qui

y manque. Or, dans cette lettre où un esclave du

roi est affranchi, nous ne lisons pas, comme dans celles

où l'affranchissement est complet, que « l'affranchi

aura les portes ouvertes », « qu'il pourra aller où il

voudra ». Cette simple omission signifie que l'esclave

restera dans la domesticité du maître, in familia, et

vraisemblablement qu'il ne pourra pas quitter la ferme.

Nous n'y lisons pas que l'affranchi c< emportera son

pécule », ce qu'il travaillera pour lui », « qu'il pourra

faire un testament ». Cette omission signifie que le

maître, c'est-à-dire le roi, conserve tous les droits que

les particuliers possèdent sur les liens de leurs affran-

chis. Nous n'y lisons pas ce que le maître renonce au

patronage », ou que « l'affranchi ne sera soumis à

Vobsequium envers aucun patron ». C'est la marque que

le roi conserve tous les droits que le partage confère.

La Loi ripuaire parle, en effet, de ce patronage du roi

sur ses hommes. « Si quelqu'un a tiré un homme du roi
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OU une femme du roi du patronage et mainbour du roi,

il payera GO solidi; de jdus, l'homme ou la femme

ainsi que leurs enfants seront ramenés dans la main-

bour du roi*. » Les 60 solidi sont la peine due pour le

délit qu'on a commis en enlevant d'une des fermes du

roi un homme qui lui appartenait et qui avait cette

valeur.

Ces hommes, sortis de la servitude, restaient donc

dans la dépendance. Ils étaient assujettis, non pas au

roi comme souverain, mais au roi comme simple parti-

culier et comme maître. Affranchis du roi, ils n'étaient

pas membres de la nation, ils restaient membres de la

domesticité.

Le roi exerçait sur eux tous les droits qu'un patron

avait sur ses affranchis. Il héritait d'eux à défaut d'en-

fants, et il avait une sorte de droit de propriété sur les

objets meubles ou immeubles qu'ils possédaient ^ Il les

gouvernait dans chaque villa par ses adores, et au-

dessus d'eux par les préposés au domaine.

Comme d'ailleurs, dans cette société mérovingienne,

tout ce qui appartenait au roi était réputé supérieure ce

qui appartenait aux simples particuliers, ces affranchis

du roi eurent naturellement une situation privilégiée

au milieu des autres affranchis. Leur prix légal était le

même que celui de l'homme qui avait reçu l'affranchis-

sement complet et avait été déclaré civis romanus.

* Lex Ripuaria, LVIII, 12 et 15 : Si quis hominem recjium iabula-

riurtij tam baronem quam feminam, de miuideburde régis abslulerit,

60 solidos....

* D'après la L(?.c romana Burgundionum, lit. III, l'affranchi du roi ne

peut tester qu'en léguant au fisc la moitié de sa succession.

23
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CONCLUSION.

On a |)iic()in])l(M\ (Inns ce ([ui précède, les diiïorontcs

sortes d'allVancliis : \c denarialis, (jui eslcomplèlemenl

homme libre el exempt du palroiia<j;e; lacivis romanm,

(lui peut aller où il veut, (jui n'a pas de patron, qui pos-

sède en propre et peut tester; le simple affranchi, qui

reste soumis à son ancien maître et qui, de père en fils,

doit le service et l'ohéissance; le lite, qui reste dans

une position inférieure et qui continue à avoir un maître
;

l'homme d'église, qui subit le patronage et doit des ser-

vices et des redevances; enfin l'homme du roi, qui ap-

partient au roi à titre privé et qui descend d'un ancien

esclave*.

On voudrait savoir dans quelle proportion ces diffé-

rentes classes d'affranchis étaient entre elles. Cela est

impossible. On croira aisément que les denariales étaient

peu nombreux; un mode d'affranchissement qui exi-

geait la présence du roi en personne, devait être assez

rare. Le nombre des cives romani a pu être plus grand;

toutefois nous ne devons pas perdre de vue que le

* Il n'est pas inutile de signaler les deux verbes qui sont le plus usités

dans la langue du septième siècle pour marquer la dépendance de l'af-

franchi. L'un est aspicere : Teslamenium Abbonis: Liberlos meos qui ad

parentes meos aspcxenint, ad ecclesiam ui aspiciant jubeo. — Tenta-

menlinn]]ideradi : Libertiad ipsa loca sancta debeant spectare. — For-

mulcT Lindenbro(jia7ipe , 7 et IG : Dono mansos tantos cum hominibus

ibidem aspicientibus. — L'autre est pcrtinere. Les lois lombardes appel-

lent les affranchis homines pertinentes (Liutprand, 87 ; Aistulf, 11). Gré-

goire de Tours dit que des affranchis ad basilicam S. Martini pertinent

{De (jloria confess., 101, 105). Saint Rémi écrit de deux de ses affran-

chis qu'ils ào\\c,ni pertinere ad Agaihimerum, pertinere ad Actium. Les

exemples de cela sont très nombreux au huitième et au neuvième siècle.

Pertinere a le sens de « dépendre d'un autre, appartenir à un autre »,

ce qui est l'essence de l'affranchi.
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maître qui affranchissait ainsi son esclave faisait un

véritable sacrifice, se dépouillait ou dépouillait ses héri-

tiers. 11 n'était pas dans la nature humaine que ce

sacrifice fût très fréquent. Ce qui le fut, c'est que le

maître, par un sentiment de pitié, renonçât au patro-

nage pour le transférer à une église; mais cela ne fai-

sait que des ecclesiastici. /

Nous inclinons à croire que Tusage des affranchisse-

ments fit peu d'hommes libres et peu de propriétaires

du sol. Ce qu'il produisit, ce fut une classe intermé-

diaire entre la servitude et la liberté. Il améliora l'exis-

tence de plusieurs millions de familles esclaves, mais

il n'augmenta guère le nombre des familles indépen-

dantes. Il ne fit ni des citoyens, ni des membres du

corps politique, ni des sujets du souverain. Il fit des

hommes sujets d'un autre homme, des familles sujettes

héréditairement d'une famille, d'une église, d'un cou-

vent. C'est par là qu'il a contribué à la structure de

cette société qui deviendra la société féodale.

CHAPITRE XII

Les colons.

Il existait une troisième catégorie d'hommes dépen-

dants : c'étaient les colons. Nous avons vu plus haut

qu'il s'était formé sous l'empire romain une classe de

petits cultivateurs, qui étaient de condition libre. Les

uns avaient été amenés de Germanie; les autres des-

cendaient de petits fermiers libres ou avaient été eux-

mêmes fermiers; car la règle s'était établie qu'après
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avoir culirvé Jiiiiiiil (i(;nlo années la lorrc d'un même
propi'iélaiiv, on dovînl colon de code terre à |)oi|)élnité*.

Cv (|ui siuniliail, d'uno pari, «pi'on nepouvail pins enlc-

voi" au ('olt)n la loriv; d'aulro i)arl, ([ii'il no pouvait

plus la quillor.

De telles règles, (pii paraissent élrangcs aux généra-

tions actuelles, s'étaient établies spontanément. Ce

n'élail pas l'autorité impériale qui les avait créées; elle

n'avait fait (jne les confirmer, à la fin, et les garantir.

Ce n'étaient pas non plus les propriétaires fonciers qui

les avaient imaginées, et imposées par l'oppression.

Elles découlaient tout naturellement de l'intérêt du sol.

La plupart des grandes règles qui régissent l'existence

humaine naissent d'elles-mêmes d'un intérêt de con-

servation qui est dans toute société. 11 faut qu'une société

vive, et elle prend les moyens qui s'offrent à elle. Il fallait

que la terre fut cultivée; le colonat s'offrit comme le plus

légitime et surtout le plus certain d'assurer la culture.

Le grand mouvement des invasions n'eut aucun effet

sur le colonat. N'étant pas de création impériale, il n'y

avait pas de motif pour qu'il disparût avec l'empire.

Les Germains entrés en Gaule ne virent aucune raison

pour le supprimer, et les colons n'ont pas profité des

invasions pour s'affranchir. Ni l'esprit germanique ni

l'esprit chrétien ne réprouvaient l'institution du colonat.

Aucun concile n'en demanda l'abolition. Un concile

rappela aux colons que leur devoir était de rester tou-

jours sur leurs terres ^

* Code Juslinien, Xï, 48, 19 et 25. C'est à cause de cette règle que

nous voyons dans les Monumenti Ravemiati que les fermiers faisaient

toujours des baux de vingt-neuf ans. Une année de plus, ils devenaient

colons.

- Deuxième concile de Tolède, de CIO, c. 3, Mansi, X, 558 : De

colonis agrorum, ni ubi esse quisque cœpil, ibi perduret.
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Les lois dites bai'bares reconnaissent le colonat. La Loi

des Burguiides paile des esclaves et des colons comme
de deux classes qui vivent ensemble dans l'intérieur d'un

même domaine, mais qu'on ne confond pas*. La Loi

des Alamans parle « des liommes libres appartenant à

une église et qu'on appelle colons )>. Elle distingue net-

tement ces colons des serfs, et elle leur attribue un prix

légal fort supérieur ^ La Loi des Bavarois place le colon

assez près du serf; encore montre-t-elle qu'on ne le

confond pas avec lui ".

Ni la Loi salique ni la Loi ripuaire ne parlent du colon,

du moins sous ce nom. Mais les colons sont mentionnés

dans un grand nombre de chartes de l'époque méro-

vingienne. La langue du temps les appelait indiOërem-

meni coloni ou accolxWl n'est presque pas d'ac'ves de

* Lex Burgundionum, XXXVllI, 10 : Quod de Burgundionum ei Ro-

manorum omnium colonis et servis volumus cuslodiri. Tout ce titre est

relatif aux gens de la villa. Cf. VII : Cum crimen ohjectum fuerit seu

servi seu coloni.

2 Lex Alaman7iorum, édit. Pertz, VIII, 6 : Si quis liberum ecclesiœ

quem colonum vocant occiderit. — XXIII : Liheri ecclesiastici quos

colonos vocant... sicut et coloni regii....

^ Lex Baiuwariorum, 1,15. Les colons et les serfs sont réunis dans

la même rubrique : De colonis vel servis ecclesiœ qualiter serviant. Mais

on remarquera que dans le corps de l'article ils sont séparés ; les trois

premiers paragraphes concernent les colons, le quatrième les serfs.

* Le terme accola a deux significations dans les textes. Souvent il

désigne un étranger qui vient s'établir sur le domaine, et est à peu près

synonyme de advena. C'est un tenancier d'une nature un peu particu-

lière. — Mais, dans beaucoup de textes, je crois, malgré l'opinion de Gué-

rard, qu'il n'a pas d'autre sens que colomis. Les formules et les chartes

les comptent dans l'énumération des éléments du domaine, les vendent ou

les lèguent avec lui. Marculfe, 1, 15 : Villas concessimus..., hoc est terris,

domihus, œdificiis, accolabus,manciijiis, vineis, silvis, clc. — De même,
ibidem, I, 14, et II, 3. — Andcgavcnses, 7 : Hoc est locello...campis,

terris, mancipiis, accolabns,pratis.— Ibidem, n*" 41 . — Turonenscs, 1 (b) :

Terra juris mei cum terris, accolahus, mancipiis, libcrtis, vineis, silvis.

— Ibidem, '26 : Cum accolabus, mancipiis, libcrtinis. — Scnoniav, 42 :

Li terris, mansis, domibus, mancipiis, litis, liberlis, accolabus.— Merhe-

lianœ, 9 : Terris, domibus, mancipiis, litis, libertis, accolabus, vineis,
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ilonalioii ou de ((^slauKMil où nous no lisions quo tollo

villa est donnée ou lé<;uée a avec les colons » ou encore

« avec le revenu d(»s colons )^ *.

Ce (jui cai'ach'rise la condilioii l(\nale el sociale du

colon, c'esl d'ahord (ju'il n'esl pas esclave, c'est ensuite

(ju'il n'i'sl pas un lionnne indépendant. Il n'a pas le

droit de s'éloigner de la terre, et, par cela seul, il dé-

pend du niaîli'e. S'il s'enfuit ou s'il passe chez un autre

maître, il est poursuivi (M il est l'amené soit par la force,

soit en vertu d'un arrêt judiciaire.

Nous possédons deux formules mérovingiennes de

cette sorte de jui^ement. Elles nous font assister à des

procès où un homme est réclamé comme colon par un

autre homme qui est ou qui dit être un maître. « Est

fait savoir que tel homme, portant tel nom, en tel can-

ton, s'est présenté au trihunal puhlic par-devant tel

comte et les bonihomines. Il citait en justice tel homme,

soutenant que le père et la mère de cet homme avaient

été ses colons, et que lui devait l'être aussi, et qu'il

s'était soustrait contre tout droit au colonat. Les juges

demandèrent au défendeur s'il pouvait prouver qu'il

n'était pas colon; il répondit qu'il ne pouvait donner

aucune preuve, et il se reconnut colon du demandeur.

En foi dequoi, les juges l'ont remis dans les mains de

celui-ci*.» Ailleurs, le défendeur résiste mieux : « Je

ne suis pas colon, dit-il; car je suis né d'un père lihre

silvis. — Il est visible dans ces exemples que les accolœ ne sont pas des

étrangers, qu'ils font partie du domaine, que le propriétaire les vend avec

lui ; en un mot, ils tiennent tout à fait la place qu'occupent les coloni

dans des textes analogues. — Voyez encore le Teslamenlum Arcdii, le

Testamentum Hadoindi, la Charla Vigilii, le Placiium Childeberli de

702, la Charla Ansberti, le Testamentum Wideradi de 721.

* Charta Nizczii, Diplomata, II, 184 : Cum merito accolarum. —
Formulx Senonicœ, 42 : Cum mérita accolonarum.

3 Formulx Senonicœ, 20.
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cl trune mère libre, et je suis prêt à en faire le ser-

ment. » Alors le débat est vidé suivant la même pro-

cédure que s'il s'agissait d'un serf; il faut qucî l'iiommc

qui est mis en cause prouve que ses parents étaient

libres, et il le prouve en amenant au serment ses douze

plus proches parents, huit du côté paternel et quatre

du côté maternel*.— Ces deux formules nous montrent

très clairement la situation légale du colon. Il est colon

nécessairement si son père ou sa mère Tétait. La justice

publique, au besoin, le rend à son propriétaire.

L'autre côté de sa situation, celui par lequel il est

assuré de conserver toujours sa terre, nous apparaît

d'une façon moins expresse dans les textes. Nous ne

connaissons pas d'actes de jugements prononcés contre

des propriétaires qui auraient évincé leurs colons. On

comprend que cette sorte de procès ait été plus rare, ou

que les actes en aient été moins bien conservés. Nous

possédons du moins un jugement qui fut prononcé

entre des colons demandeurs et leur propriétaire défen-

deur^ Il montre que les colons avaient le droit d'agir

en justice, même contrôle propriétaire. On peut remar-

quer aussi dans les termes de ce jugement que les

colons parlent « de leurs ancêtres » comme occupant

les mêmes manses, et cela suffit à montrer que la tenure

était héréditaire'.

Ces colons étaient réputés hommes libres, et nous

verrons plus loin que la qualification iVingenui leur est

* AndegavenseSy 10; Merkeîianœ, 28; Senonenses, 2; LindcnhrO'

gianœ, 21.

2 On trouvera cet acte de jugement à la suite du Polyptyque dlrminorij

édit. Guérard, p. 344.

3 11 faut remarquer dans cet acte les mots : Eorum antecessores ad
longum tempus fecerant... ; leyem eis non conscrvahat quomodo eorum
antecessores hahuerant. Et plus loin : Per singula mansa.
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fréqnominnit :ij)j)li(jiu't'. Ils n'iMi rlaitMil ])ns moins

(ir'[HMi(lan(s. Adaclirs lr«:al('in(Mil à la Icric, ils ('laiciit

par voie iiidiicclc allaclirs au pioinirlaii'c de la Icrre,

cl ils rnj»j)olai(Mil du iKun de inaîliH». Nous verrons ail-

leurs (juidle était leur situation réelle sur lo sol.

Kn résumé, reselavaj>e, ranVaneliissemcnt, le colo-

riai sont passés, sans aucun changement essentiel, de

l'époque romaine à l'époque mérovingienne.

CIIAPITUE XIII

Division du domaine en deux parts. Le « dominicum ».

Les manses.

De ce que nous avons vu jusqu'ici, il ressort que le

propriétaire du sol était en même temps un propriétaire

d'hommes. Il possédait des esclaves, il possédait aussi des

affranchis. Le domaine était vaste; il ne pouvait lecultiver

lui-même. Il faisait donc cultiver sa terre par ses hom-

mes. Voilà le fait général qui domine tout le moyen âge.

Mais il y a plusieurs manières de faire travailler ses

hommes sur sa terre. On peut les faire travailler collec-

tivement, toujours ensemhlc, labourant en commun,

moissonnant en commun. Un autre procédé est de dis-

tribuer à chacun d'eux chaque année un lot qu'il culti-

vera seul à ses risques et périls et dont il payera au

maître une partie du produit. Un troisième procédé est

de leur distribuer les lots de terre une fois pour toutes,

afin que chacun d'eux ait le môme champ toute sa vie

et même héréditairement. Ces trois procédés produisent

des conséquences fort différentes pour l'existence de la

population rurale. Suivant que l'un ou l'autre prévaut.
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celte population, se forme ses habitudes, sa vie maté-

rielle et morale, et à la longue sa condition sociale sera

fort différente, ses progrès dans la liberté et le bi(în-élre

fort inégaux. Il est donc important d'observer, au début

du moyen âge, quel est celui des trois procédés qui a

prévalu en Gaule.

Nous avons vu plus haut que, dans les siècles qui

précédèrent les invasions germaniques, la Gaule avait

adopté les habitudes romaines. Les domaines ruraux y

étaient constitués comme dans le reste de l'empire. Or

les habitudes romaines en matière de culture avaient

passé par deux phases bien distinctes. Au temps de Ca-

ton et de Columelle, le domaine avait été cultivé par le

groupe d'esclaves travaillant en commun au seul profit

du maître; mais, sous l'empire, des pratiques nouvelles

s'étaient introduites peu à peu. Souvent le propriétaire

donnait à un esclave un petit lot à cultiver séparément;

il faisait la même chose, et plus souvent, pour ses af-

franchis; plus souvent encore il distribuait sa terre

entre des colons. Ainsi le travail en groupe, sans dis-

paraître tout à fait, perdait peu à peu du terrain, et la

tenure individuelle se substituait insensiblement à la

culture collective et impersonnelle.

Ce mouvement se continua après les invasions. Les

Germains n'étaient pas pour l'arrêter; eux-mêmes dans

leur propre pays étaient habitués à ce mode d'exploita-

tion du sol. Tacite avait remarqué que chez eux l'esclave

rural avait son domicile propre, et qu'il avait aussi un

lot de terre qu'il cultivait à ses risques et profits, à

charge de remettre au propriétaire une partie des pro-

duits*. Ainsi, d'une part le mouvement naturel de la

* Tacite, Germanie, 25.
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sorirlt' l'oinaiiH* vci's vc uvnic» de ciiIlHrc, (Tniilro part

la |)iV(lil('('tioii «les (iciinains pour les nirmcs |)rali(jii('s,

voilà les (liMi\ causer (|iii oui l'ail (jii'à riM^Kiiin

iiKMoviniiii'iiiK' TiisaLiv (h; la Icnurc iii(li\i(liii'l|(' a

prévalu.

Uno hahiliulc (jiie nous avons déjà apoirno dans la

société roniaino était (pie le pr()})i'iétaire se réservai une

partie de son domaine pour son habitation et pour son

agrément; et il la faisait exploiter lui-même par un vil-

licus et quehpies esclaves; il divisait le reste du domaine

en parcelles ou lots sur chacun desquels il ])la(;ait soit

un |)etit fermier, soit un esclave, un aflVanchi ou un

colon. Cette même division du domaine en deux grandes

parts se retrouve à ré])oque mérovingienne. Le proprié-

taire se réserve la maison principale, et autour d'elle

une certaine étendue de terres en parcs, jardins, champs,

vignes, prés et forets. C'est ce que les textes appellent

le dominicum, la terra dominicata ou terra indomini-

cata, c'esl-ii-dire la terre réservée au maître*. Il partage

le reste en petits lots, qu'il distribue à ses hommes; ce

sont autant de tenures.

Cette division du domaine en deux parts devient

d'un usage général. Elle est bien marquée dans les

chartes, les formules et les polyptyques. Nous voyons,

* Voyez dans IcPolfiptyqiie de Saint-Germain: Casa dominica, XVII, 1;

Cultura dominicata, XI, 1 ; Cultura dominica, XXV, 5; Ctirtis dominica,

XI, 2, XIII, 1, et XXV, 5; Vinea dominica, Vi, 5; VI, 55; Hortus domi-
uicîis, VI, 51 ; Terra dcminicata, V, 1 ; XXI, 1 ; Mansus dotninicatus,

VII, i; VIII, 1, etc. Il peut paraître singulier que les mots domi-
nicains et indominicatus soient synonymes. Ils le sont exactement et

sans nul doute possible. Cela ressort de tous les textes; citons seule-

ment le Polyptyque de Saint-Germain, où l'on trouve au § 1 de chaque
chapitre un manse dominical bien décrit et qui est appelé tantôt mansiis

dominicatus (II, 1 ; III, 1 ; Vil, 1 ; VIII, 1 ; X, 1 ; XVI, 1), et tantôt man-
sus indominicatus (IX, 1; IX, 158; IX, 278; XI, 1; XII, 2). On y
trouve également Terra dominicata, V, 1, et Terra indominicata, IX, 4.
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par exemple, un fiancé donner à sa fiancée, dans une

villa, riiabilation du maître, mamiim indominicalnm,

avec les terres, vi<^nes et bois qui y sont attachés'. Un

autre, dans le pays de Chartres, donne à sa fiancée « un

manse dominical avec quatre manses serviles ou dépen-

dants »^ Ailleurs, un donateur distingue dans sa villa

Herinstein le manse de maître et les soixante-dix manses

qui en dépendent"'. Une femme fait donation spéciale,

dans la villa Gucenniacus, de sa maison de maître, cam
indominicata, et elle y ajoute des vignes, vineas indo-

minicatas\ Huntbert donne de même « des maisons de

maître, avec les terres et esclaves qui y sont attachés »\

Un autre donne dans sa villa Nugaretum le manse de

maître avec toutes ses dépendances'^; un autre encore,

dans sa villa Aziriacus, donne six lots de colons et le

manse de maître^ Hartwig a échangé une maison de

maître et quatre manses serviles contre une autre mai-

son de maître de laquelle six tenures serviles dépendent ^

Les polyptyques surtout sont très nets sur cette divi-

sion en deux parts. Prenez, par exemple, le modèle qui

paraît avoir été donné par Gharlemagne pour la confec-

tion de ces registres, et vous voyez qu'on doit écrire

d'abord la casa indominicata avec l'indication des terres

qui s'y rattachent, puis le nombre des manses qui sont

aux mains des tenanciers ^ Dans le polyptyque deSaint-

1 Formules, Rozièrc, n° 225.

2 Ibidem, n° 231 : Mansum juris mei indominicalum cum quatuor

maîïsis servilibus scu aspicientibus.

^ Ibidem, n" 140.

* Diplomala, n" 177.
s Ibidem, n° 565.
<^ Ibidem. n° 414.

' Ch'onique de saint Bénigne, édit. Bougaut, p. 101.

® Codex Wissemburgensis, n" 5.

» Appendice au Polyptyque d'Irminon, cdit. Guérard, p. 299.
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(lorni;\in-(li's-ri(''s, cliiuim' (lomaiiic so |)r('S(Milo d'alioid

avtH' la (lesniplion cl It-UMidiK* du inansf doiniiiical;

j)uis Niciil rtMiimuMalioii des iiiaiiscs d('s ((MumcicrsV 11

en t'sl de inriiif dans les j)oly|)ly(|iH^s de Saiiit-lU'ini, de

Sitliiu, de Sainl-Manr. Dans les eliaiMes du Nord el de

l'Ksl, la iiièiîK^ disliiielioii est faite en des tenues dilTé-

reuls: la maison du maître avec ses dépendances est dési-

gnée par le mot sala y et les tenures par h mot casatx*,

11 «^st difticile déjuger (juelle était la proportion entre

la j)art du maître et la part (ju'il eonliait à ses hommes.

Visiblement, il n'y avait aucune règle générale sur ce

point. Chaque propriétaire a l'origine avait fait ce

partage comme il avait voulu. Nous avons des chiffres

pour un petit nombre de domaines. Voici un exemple du

sixième siècle': Vers 550, dans le diocèse d'Auxerre, un

nommé Eleuthérius possède le domaine de Yitriacus.

Dans ce domaine il y a une part qui est son dominicum;

cette part comprend, outre les constructions et la cour,

environ l!20 hectares de terres labourées, 55 arpents

de vignes, 52 arpents de pré, et une forêt. Le reste du

domaine est distribué entre des colons, dont nous igno-

rons le nombre\ Le i)olyptyque de Saint-Germain, ré-

digé au commencement du neuvième siècle, décrit un

état de choses qui certainement est plus ancien. Nous y

voyons, par exemple, que le domaine de Verrières, à

quinze kilomètres de Paris, comprend : 1" pour le

* Appendice au pobjphjcjue cVIrminon, p. 297-298.

2 Diplomala, n" 47 G : Casaias qninque cum sala et curlide meo. —
N° 48")

: Cosalas scx cum sala. — La sala avait ordinairement sa do-

mcsticilé particulière : Vassi el puellœ de sala {Codex Wissemburgen-

sis, 17).

2 Ce fait ancien est relaté dans un clinpilre du Polyptyque de Saint-

Gerniain-des-Prés (X, 1), sur l'antiquité duquel M. Longnon a énoncé

dans son édition récente (1886, p. 155, n. 1), des doutes très fortement

motivés.
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mansc domanial, 257 Ijonriicrs de terre en labour,

c'est-à-dire à peu près 300 hectares, 95 arpents de

vigne, 60 arpents de pré, et une grande foret; 2"* pour

les tenures, 280 bonniers de terre en labour, 200 ar-

pents de vigne, 117 arpents de pré*. Le domaine de

Villeneuve-Saint-Georges a un dominicum de 172 bon-

niers de terres labourables, 91 arpents de vignes,

166 arpents de pré, et une grande foret; il a en tenurc

575 bonniers de terres labourables, 255 arpents de

vigne et 340 arpents de pré *

.

Nous avons dit que les villx royales étaient organisées

comme celles des particuliers. Au sixième siècle, la

villa Palaiseau appartenait au roi. Elle avait un domi-

nicum composé de 287 bonniers en labour, de 127 ar-

pents de vigne, de 100 arpents de pré et d'une forêt

dont la circonférence était d'une lieue; elle avait en

tenure 490 bonniers de champs, 178 arpents de vignes

et 160 arpents de pré. L'abbaye de Saint -Germain, en

acquérant Palaiseau, ne paraît avoir rien changé à cette

disposition".

Voici, dans une autre région, le domaine ou la

villa de Bouconville. Le dominicum renferme environ

135 hectares de champs, une vigne cultivée par dix-huit

vignerons, 4 grandes prairies, une petite foret, un mou-

lin; l'étendue de la terre en tenure n'est pas indiquée,

mais nous savons qu'il y avait 34 tenanciers pour la

cultiver*. Si l'on se rapproche de la frontière du noid,

les domaines sont généralement plus petits; mais la dis-

tribution en est la même. La villa Businiaca contient

* Polyptyque de Saint-Germain, di. Y
- Ibidem, cli. XV.
^ Ibidem, ch. II.

* Polyptyque de Saint-Rcmi, XIX, p. G3-G5. Voyez de même les vingl-

Irois auUes domaines de ce polyptyque.
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un (loniiuuuin (r(Mi\iron "2.'» hcclarcs scmiKmikmiI, avec un

jH)la«:t'r, nu |»;ui', une cliapt'lli' cl nu uionlin; la (erre

iMi Icnurc (>^l tli>liil)ur(' en l!) |)arls, eti (jni (ail su|)|)o-

MT nuiM-tciulnc (!(' 100 à l,')(l luviaros. La villa Madria

a un (louiinii'uni un jicu jtlns ôtrndu ; mais la pai'l on

Irnuii' paraît lorl ivdnilo, pnis(|u'elle n'esl occupée que

par si\ IcMiancici's'.

Aucune lui ni aucune convcnliou ccrile n'inlerdi-

saicnl au pro[)i'iclaire de modilicr la proporlion entre

sa part et la part de ses hommes. Mais nous ne trou-

vons pas (rcxemplcs de pareilles modifications. Nous

pouvons croire qu'elles étaient rares et exceptionnelles.

La distribution du domaine en deux parts était faite

pour toujours-.

La terre en tenure ne formait pas une masse com-

pacte qui fut cultivée en commun par tous les proprié-

taires. Non que l'on puisse affirmer que le cas ne se

soit jamais présenté; au moins n'en trouve-t-on aucun

exemple. Ce que Ton voit toujours, c'est que cette partie

du domaine était distribuée en lots indépendants les

uns des autres et sur chacun desquels vivait et travail-

lait un petit tenancier.

Ces lots sont ordinairement désignés dans la langue

du temj)s par le mot mamus'\ Ce terme de manse se

* Fragment du Polyptyque de Tabbayc de Saint-Amand, à la suite des

Prolégomènes du Polyptique (Vhminon, p. 925-92G.— Voyez aussi quel-

ques chartes dans Pardessus, n"' 451, 401, 4G4.

2 On trouve assez souvent de petites villx qui n'ont pas de dominicum;

c'est qu'elles se rattachent à une plus grande, qu'elles en dépendent et

ne font qu'un tout avec elles. Voyez, par exemple, la fin du chapitre IX du

Polyptyque d'îrminon.

5 Diplomala, n° 49 : Quidquid in bonis habeo, sive agris, pralis,

viîieis, 7nansis. — N" 105 : Fiscum cum mansis. — IN° 357 : Mansis,

vineiSy silvis. — >'" 575 : Villa, hoc est inansis, confiniis^ domibus,

canipis.— Beaucoup d'autres exemples dans les chartes et dans les polyp-

tyques.
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retrouvera tlurant tout le moyen Age. Il est même resté

jusqu'à nos jouis djins la langue de quelques provinces

sous la forme ?)u/.s' ou mex. U vient visiblement de la

langue que la Gaule parlait au temps de l'empire. Il a

son origine dans le verbe latin manco^ et a ainsi la

même étymologie que le mot manant. Le manant est

l'homme qui habite ; le manse est l'habitation.

Au sens propre, mansm (quelquefois mansio) ne dé-

signe que la maison. Aussi peut-il se dire d'une maison

de ville, et l'on en a des exemples ^ Le plus souvent,

nous le trouvons appliqué à une demeure rurale, et

alors il se dit aussi bien de la maison du maître^ que

de la maison d'un esclave. Mais, de mémo que le mot

villay qui ne signifiait originairement qu'une maison,

s'appliqua insensiblement au domaine entier, de môme
l'usage s'établit de désigner par le mot manse à la fois

la maison et toute l'étendue de terres qui s'y rattachait.

Nous avons vu que l'on appelait mansiis dominicus

toute la part du maître ; on appela aussi mansus servilis

tout le lot d'un esclave en maison et en terres, et l'u-

sage vint môme d'appliquer le mot mansus plutôt aux

terres qu'à la maison \

L'unité de propriété était la villa ; l'unité de tenure

et lit le manse ^

» Formidœ Arvernoises, 1 : In villa illa, manso nostro ubi visi sumus
manere.

2 Diplomata, n° 550, t. II, p. 155 : Eummansum qui est infra muros
civitalis Laudunensis. On sait que dans cette langue infra a le sens de

inlra. — Flodoard, Hist. rem. eccL, II, 10 : Mansos quatuor infra civi-

tatem remenscm.
^ Polyptyque de Saint-Germain, XXII, 1 ; XXIV, 1 : Mansum donii-

nicalum hene conslruclum.

* De là l'expression qui revient sans cesse dans le Polyptyque de

Saint-Germain : l'enet mansum habentcm bunuaria tôt de terra arabili.

^ De même que nous avons vu la villa quelquefois divisée eu portiones,

de mémo nous trouvons des manses qui sont partagés ; mais le cas est
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\.c niiuisi' (Ml l('imi(' ('Mail, saiil' (h* nnvs exceptions,

(le |u'u (rcUMidiic. Les \\)() hoiinici's de Icrrcs lahoii-

rahh's (lu domaiiic i\v Palaiscaii élaiciil ivparlis (Mi 117

inaiisos, co (jiii l'aisail une moyomie (renviroii i bon-

niors par nianso, c'osl-à-dire de 5 lieclares. Les '257

l)omiiers (MI lemiic du domaine de Moi'san^ sont disti'i-

l»U(''s en iO inaiises, ee (pii lait une moyenne de 6

heelares j)our eliaenn d'eux *. A Verrières, la moyenne

ne dépasse j)as i hectares. Mais nous voyons ailleurs

beaucoup de nianses qui comptent 10, 12, 15 et jus-

qu'à 50 bectares.

L'étendue de chaque mansc n'était déterminée j)ar

aucune règle, par aucun usa^e. Elle dépendait uni(|ue-

ment de la volonté du propriétaire qui avait fait les lots

et les avait concédés à ses hommes'. Aussi étaient-ils

fort inégaux, même dans l'intérieur d'un domaine. A
Verrières, le colon Godalric ne tient que 1 bonnicr et

demi, tandis que le colon Theudold en a 6^ Ailleurs

on voit des manses de 1 ou 2 bonniers, à côté d'autres

qui en ont 12, iC), et parfois davantage*. La plupart

du temps, le j)ropriétairc avait fait des lots inégaux, par

cette raison que ses hommes étaient de rang inégal :

relativement assez rare. — Dans quelques documents, le manse est appelé

du nom de faclus : Factus illciibi servus Marelomus mansisse visus est

(charte de G31, Diplomata.n" 255). — Fados, id est mansos {Polyptyque

de Saint-Maur, à la suite de celui de Saint-Germain, édit. Guérard,

p. 285) — Quartam facli ienct {Capilularia, cd'd. Borétius, p. 81).

* Polyptyque de Saint-Germain, ch. XVll.

- Guérard suppose une règle imposée par la coutume de chaque pays,

et il parle de contenance réglementaire [Prolégomènes, p. 593-594)
;

c'est une hypothèse qu'il ne faudrait pas pousser trop loin ; on constate

au contraire que dans beaucoup de domaines les lots ne sont pas uni-

formes.

3 Polyptique de Saint-Germain, V, 5 et '18.

* On trouve des manses de 55 et 56 bonniers {Polyptyque de Saint-

Germain, IX, 142 et 145; XVI, 22), etméme un de GO bonniers {IX, 78).
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esclaves, nfTranchis, ou colons. S'il visait à établir

quelque égalité, il la cherchait plutôt dans la valeur et

le produit des lots que dans leur étendue. Nous pouvons

admettre en général qu'un manse était une quantité de

terre suffisante pour nourrir une famille après les

redevances payées.

Le manse pouvait contenir plusieurs sortes de terres :

champs en labour, prés, vignes. Dans les villaî de l'abbaye

de Saint-Germain, chaque tenancier a ordinairement

les trois cultures \ Il paraît bien qu'à l'origine la plu-

part des propriétaires avaient trouvé naturel et avanta-

geux que le tenancier eût à la fois ces trois sortes de

terre, afin qu'il pût suffire à tous ses besoins.

Il est visible d'après cela que le manse ne formait

presque jamais un tout compact. La vigne ne se trouvait

guère à côté de la terre arable. Il est même douteux

que la terre arable fût pour chacun d'un seul tenant.

Il y a eu quelques pays en Europe oii un usage à peu

près constant voulait que chaque tenancier eût trois

champs, en bonne, médiocre et mauvaise terre. Nous

ne constatons pas avec certitude que cet usage ait

existé en Gaule

^

Si nous regardons les pays germaniques, il est

curieux d'observer que cette constitution essentielle du

domaine, partagé entre un dominicum et des tenures,

s'y retrouve aussi vivace que dans le centre de la Gaule".

* De là la phrase qui revient san,^ cesse : Tenet mansum hahentem de

terraarabili bwmaria 0, de vinea aripennum , de prato 2 aripennos.

2 On en trouve des exemples dans des cartulaires du dixième et du

onzième siècle, et il est permis de supposer que ces faits remontent plus

haut.

^ Voyez, par exemple, le registre de Prum, n" 1 : In Rumersheini

mansa servilia 50, terra indominicata. — IN° 8 : In Sarendorf mmisiun

indominicatuni 1, mansa servilia il. — Voyez aussi les n°* 12, 52, 55,

45, etc.

24
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l.i's nom>> ^l'uU ^tiiil (iii('l(|ii('rois chaiiLit's ; rcxprcssion

manso (loiuiniral c^t soiivciil l'cniphu'i'c par le Icrmc

sain ou li'rni sdlicic le U'inic dcinanse scrvilc est sou-

viMil rcmphur par le mol //o/', (|iii sons sa forme latine

(levioiil Ituba ou Imbu': mais la dislinclion ou\\t les

deux caléiioiies tle hMi'cs csl loujours hicn manjurc. (l'csl

aiu>i (1u\mi Alsace llelpoalil clisliii«»ue dans sa villa

(.azleld les hobx el la terra {ndominic(tt(i\ Vu aulre

donne, dans la villa Otereslieim, un curlile indomnii-

ratum el (juatre hobx d'esclaves"'. Do même, Albéric

donne d;\ns la villa AlldorC d'abord la terra salira avec

loules les terres et l'orèts qui en dépendent, puis un

certain nombre de (c manses » avec leurs esclaves*. La

villa ou domaine de lUimersheim contient une terra

indominicata et trente manses serviles. Même les chartes

alamanniques distinguent dans chaque villa ou domaine

une terra salica et des hobx servorum'', La terra salica

* La lioha n'est pas toujours une tenure d'esclave. Proprement, la hoba

est TuDité de culture, comme la villa est l'unité de propriété. Le mot peut

donc se dire aussi de la terre du maître. De même (jue nous voyons quel-

quefois un dominicum qui contient ]thisieurs mansi, nous voyons aussi

en pavs germanique un dominicum contenir plusieurs hoh:c. Codex Laii-

reshamensis, 55 : Mansiim indominicalum hahcnlem hobas 3. — N° 57 :

Très hobas in dominico. En traduisant hoba par tenure d'esclave, nous

indiquons l'usage le plus fréquent.

- Coilcx Wisscmburgcnsis, n° 5 : In villa Cazfeldas hobas A, ex-

cepta lerra indominicala. — N° 1 : Dono hobas ires et mancipia super

commanentia. — N" 58 : Licdulfi Jicrba et ille ubi Mualharius manel.

— M" 151 : Servum illum cum hoba sua.

5 Ibidem, n" 19 : In villa quœ diciiur Oleresheim curtile unum

indominicalum et hobas servorum quatuor. — Codex Laureshamen-

sis, n» 15 : Dono hubas serviles 16, hubam et mansum indo-

minicalum.

Codex Wissemburgensis, u" 11>5 : Terram salicam cum dccimalione,

domibus, œdificiis, pratis,pascuis, silvis, aquis aquarumque decursibus,

mansis el mancipiis.
5 Vovez, entre autres exemples, Neugarl, n*" 70, 195, 204, 471, 551,

0-iU.
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est incontestablement la partie du domaine que le

maître s*est réservée et qui comprend d(;s champs, des

prés, des vignes, des forets. Les hobx sont, en général,

des manses d'esclaves ou de lites\ Elles contiennent

quelques champs, des prés, une vigne ^

Elles sont occupées et cultivées par des serfs ou des

lites, et elles ont pour propriétaire le maître du domaine,

ou, si le domaine est partagé, le maître de chaque por-

tion''. Ainsi les mêmes usages ruraux et les mêmes

* Codex Wissemburgensis, 1 : Do7io hobas très et mancipia super coui-

manentia... Doiio Suinnonem (un serf) cum sua lioba. — N" 19 : Hobas

servorum quatuor. — N*" 56 : Qiiod ipsi servi ad ipsas hobas tenent. —
W* 58 : Liodulfi hoba. — N" 151 : Servum illum cum hoba sua. — Neu-

gart, n" 20 : Trado in villa Liutfridimjen Riholfum cum hoba sua et

peculiare ejus. — N° 150 : Trado servum meum Otmund cum hoba sua

in villa Pondorf. — Lacomblet, n° 9 : Dono in villa Ocanni hovam
unam quam proserviunt liti mei. — Formulœ Sangallenses, 21, Zeumer,

p. 407 : Hobam unam ubi servus ille habitat.

2 Codex Wissemburgensis, n" 15 : Dono servum meum Witgisum

cum hoba sua, id est, terris, casis, campis, pecidiis. — N" 1 : Hoba
cum campis, vineis, silvis. — N° 19 : Hobas septem, ex his duas ves-

titas, cum terris, pratis, pascuis, silvis. — Sangallensis, 21, Zeumer,

p. 407 : Hobam... cum œdificiis, mancipiis, pascuis, silvis, aquis. —
Codex Fuldensis, 120 : In villa Marchereshensem quidquid proprie-

tatis habere videor, hoc est quatuor hobas in silvis, in campis, in

pratis, in pascuis, in aquis, aquarumque decursibus, in molinariis, in

œdificiis, in mancipiis. C'est un propriétaire qui parle; il ne veut pas

dire que l'esclave dans sa hoba possède tout cela; l'esclave n'a pas la

forêt, l'eau courante, le moulin. Mais ce propriétaire possède une portio

d'un domaine, et cette portio comprend une part de tout : foret, eaux

courantes, moulins, esclaves.

^ La hoba ne correspond pas toujours exactement avec le manse servile

de la Gaule. On voit des hobœ qui sont d'une grande étendue. Neugart

en cite une (n" 557) qui est la propriété d'une femme et qui est cultivée

par dix esclaves. — Dans Lacomblet, n" 9, une hoba est occupée par plu-

sieurs lites. 11 n'y avait pas plus d'uniformité pour les hobœ germaniques

que pour les manses gaulois. Une règle pourtant semble générale : c'est

que le propriétaire de une, deux, quatre hobœ dans un domaine est] pro-

priétaire en même temps d'une part proportionnelle dans la foret qui

fait partie de ce même domaine (entre aulres exemples, Zeuss, n°4;
Lacomblet, n"' 6, 7, 20; Neugart, n° 4G1). C'est la règle que nous avons

vue en Gaule pour les portiones.
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rop:ies coii^liludNt'^ des doiiuniics ivi:ii;ii(Mil en (iaiile,

t'ii Itiilic l'I (l;iii> une iKtiiiie pailic de la (icrmanic.

On |»eiil se ileniaiidei- si ce lolisseineiil de la icn'O en

(en lire n'élail |)as temporaire. Il enl été |)Ossil)le (ju'on

étaldît eoinine iviile (jii'il sérail renouvelé eliaijue année

ou |>ar |)éi-i()des de (juelques années, el (|u'il scii'ail

relail soil par le propriétaire, soit [)ar les tenanciers

entre eux. Plusieurs érndils jUMisent qu'il en fut ainsi

dans (juelqnes contrées de l'Europe. Mais rien de pareil

ne se voit en Ganle. S'il y eut ici on là quelque domaine

où la culluri^ s'o|)éra par une rotation périodique des

lots, aucun document d'âge mérovinfricn ne signale ce

fait, qui ne serait (ju'une exception. 11 est bien vrai que

le propriétaire avait en droit strict le pouvoir de modi-

fier el même de refaire le lotissement primitif, mais

nous ne voyons pas qu'il le refasse. Le terme même

dont on appelait chaque lot, c'est-a-dire le mot manse,

de maneo, être à demeure, porte avec lui l'idée de per-

manence.

Lorsque l'abbé de Saint-Germain fit écrire le registre

des terres de l'abbaye, il ne fit pas un lotissement

nouveau ; tout au contraire il confirma et consacra le

lotissement ancien. Les tenanciers de chaque domaine

furent appelés et ils affirmèrent avec serment quelle

était l'étendue de chacun de leurs manses. Cela implique

l'habitude et la règle de respecter le partage primitif*.

Un peut remarquer dans les documents du neu-

vième siècle que plusieurs tenanciers occupent des demi-

manses, des tiers ou des quarts de manse% comme

» Vovcz dans le Polyptyque de Saint-Germain, II, in fine : Isti jura-

verunt,eic. Cette formule est répétée à la fin de la plupart des chapitres.

Cf. Polyptyque de Saint-Remi, IX, 19; XXVIII, 64.

2 Polyptyque de Saint-Germain, I, 17 : Daldricus tenet dimidium
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(l'aiilres occuponl un mnnsc oA demi ou deux manses'.

Quelquefois un homme tient deux demi-manses, e'est-

à-dire une moitié dans deux manses dif^érents^ D'où

vient cela? S'il y avait eu partage périodique ou si l'on,

avait refait le lotissement à chaque génération, chacun

aurait, ce semble, exactement son lot, c'est-à-dire son

manse. 11 n'en a pas été ainsi. Tel tenancier a laissé

deux nis, et le lot s'est trouvé partagé en deux; tel autre

en a laissé trois, et le lot s'est partagé en trois. Ou bien

encore, les deux ou trois enfants occupent en commun
le môme manse en le laissant indivis. D'autre part, une

série de décès a pu faire qu/un homme fût héritier de

deux familles, et il occupe alors deux manses. Quand

nous étudierons les redevances, nous constaterons que

toutes ces opérations étaient indifférentes au proprié-

taire. Pour lui, chaque manse primitif reste inva-

riable ; si on l'a partagé en deux, on a fait deux moitiés

de manse, on n'a pas fait deux manses, et il ne gagne

ni ne perd à cette légère moflihcation.

Il pouvait arriver qu'un manse créé à l'origine pour

un tenancier devînt vacant par l'extinction de la famille

de ce tenancier; si on ne trouvait pas un tenancier

nouveau, le manse restait vacant. Les registres distin-

guent toujours les manses occupés, vestiti, etles manses

vacants, ahsi. Ajoutons que, môme lorsqu'il se trouvait

sur un domaine beaucoup de manses vacants, fût-ce

dans la proportion d'un quart ou d'un tiers, on ne

recommençait pas pour cela le lotissement.

En résumé, le caractère essentiel du manse en Gaule

mansum servilem ; III, iO : Gyroardus tenet dimidium mansum; l\,

82 bis, 114 : Leodardus tcnet quartam partem de iuanso. Et beaiicou[)

d'autres exemples.

* Polijptijque de Saint-Germain, XXIV, 172.

2 Ibidem, II, 84.
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(»>t (Irtrc jKM'maïKMil : il est occnpr pai' un mcnic lioinmo

(i)iil(' sa \i(', jtai' une rainille do sorfs ou i\o colons h

Iravcrs ((Uilcs ses iitMUM'a lions. La Icnuic csl pcrsou-

ni'llc t'I lu'ivdilairo. De là viiMil (juo los paysans d'un

iiirnu' domaine» ni» fornuM'onl pas une communauté soli-

daire, ou du moins cola no so produira (pn^ l'orl lard.

Mais do là viont aussi (juo cliacjuo làmilli; aura sa vio

assurée, sa loi'ro à soi, ses intérêts, son individualité,

son indépoudanco \is-à-\is dos autres et vis-à-vis du

maître lui-même.

ClIAPITRE XIV

Les tenures serviles ; le servage de la glèbe.

Les manses n'étaient distingués entre eux que

d'après la condition sociale des hommes qui les occu-

paient. II y avait donc des manses d'esclaves, des

manses d'affranchis, des manses de colons.

On dit communément que l'esclavage a été remplacé

par le servage de la glèbe. Cette formule n'est pas fausse,

mais elle est vague et donne lieu à des malentendus. Il

ne faudrait pas qu'elle fît supposer qu'il y ait eu trans-

formation brusque ou changement de personnes. Le

serf n'a pas précisément pris la place d'un esclave ; c'est

le même homme qui d'esclave est devenu serf. Ces

termes mêmes, qui appartiennent à la langue actuelle,

font illusion. Nous devons songer que le mot esclave

n'appartient ni à l'antiquité ni à l'époque mérovin-

gienne. 11 n'est entré dans la langue que le jour où des
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multiliulcs (le Slaves, Sclari, ont élé amenés commo

prisonniers de guerre en Allemagne et en France. Au

contraire les Romains avaient des « serfs », et c'est du

nom de « serfs » qu'on a continué à appeler les mêmes

hommes dans toute la période mérovingienne. Le serf

attaché à la glèhe est simplement l'ancien serf; seule-

ment, au lieu d'être soumis à toutes les volontés du

maître, il n'est plus astreint qu'à des services ruraux;

et, au lieu de travailler en commun, par groupes, sur

toutes les parties du domaine tour à tour, sans aucun

profit pour soi, il travaille isolément, sur un lot que le

maître lui a concédé.

Or ce grand changement dans le mode de travail du

serf s'est opéré peu à peu, non [^ar l'effet d'une loi ou

d'une mesure générale, mais par l'effet d'une pratique

qui insensiblement s'est tournée en habitude. Cette pra-

tique avait commencé dans la société romaine ; elle se con-

tinua et se développa durant la période mérovingienne.

Il ne faudrait pas aller jusqu'à croire qu'au septième

siècle tous les serfs fussent déjà des tenanciers. Les lois

et les chartes mentionnent encore beaucoup de serfs qui

sont bergers, veneurs, palefreniers, charpentiers \ Ce

sont des hommes attachés à un métier et non pas à une

terre. Elles signalent de même des ateliers de femmes

serves qui travaillent en commun \ D'ailleurs aucune

* Lex Salica, X. — Lex Burgundionum, X et XXXVIII. — Lex Ala-

mannorum, LXXXI. — Cliarta Hedetii, Pardessus, n" 458
- Lex Salica, nis. de Wolfenbuttel, LXWf, 8 : Si ancilla ipsa cel-

lariitm domini sut [vel gyneceum tenuerii. Gijneceum est le nom qu'où

donnait d'ordinaire à ces ateliers de femmes; Grégoire de Tours, Hist.^

IX, 38 : Qaœ in gynecio eranl posiUv. Le terme est ancien dans ce sens;

voyez Code Théodosien, IX, 27, 7, et X, 20, 7. — Cf. Lex Alaman7u,

LXXXII; Cliarla Eherhardi, Diplomala, n" 544, p. 557; Capilularc de

villis, c, 51, 45 et 49; Spécimen brcviarii rerum fiscalium, à la suite du

Polyptyque d'Irminon. éd.Guérard, p. 298; Concile deMeauxde 845, c.77.
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I(»i Ml' (It'lcinlail (le Nfiidrc rt'sclavc sans la Icito'.

Surloiil aiicmif loi ne (IrlciKlait an inaîlrc de liaiis-

porter son Ncild'im de ses ilomainos à un aniic, on à

])lns forU' raiM)n (l'nno |)ailie d'nn domaine sni" nnc

aniic paiiic. Il t^xislail. doiu' (Micnro ljeaucou|) de serfs

(jni n'avaicnl |)as de (cnni'c.

Mais j'nsaue de la Icnure servile grandissait peu à

j)OU el (Ml (Udioi's de lonte loi. On apereoil déjà dans les

aeles dn sixième sièele des esclaves (jui sont atlachés

à nn loi de terre particulier et qu'on n'en sé|)arc pas.

Nous remarquons, par exemple, qu'un testateur ou un

donateur désigne telle portion de sa terre par le nom du

serr<jui la cultive. Ainsi saint Rémi lègue à un de ses

héritieis a la vigne que cultive Béhrimode », à un autre

(c la vigne que cultive Mellaric », à un troisième « celle

que soigne Gatucio w. Plus tard, Arédius fait don de

c< cinq arpents de vigne que cultive le vigneron Provin-

cianus » ; et j)lus tard encore Erminétrude lègue « la

vigne que cultive Imncrède » ^ Si l'on peut, dans un

acte tel qu'un testament, désigner une terre par le nom
de l'homme qui la cultive, c'est que cet homme la cul-

tive d'une manière permanente.

Les manses n'avaient pas de noms à eux comme les

villaî\ Pour les désigner on donne le nom des serfs qui

les occupent. On dit par exemple : « Le manseoù hahite

* Sur ce point, VEdiclum Theodorici est plus net qu'aucune autre

législation; c. 142 : Liceat domino ex pnvdiis ruslica mancipia,eliamsi

origiîiaria sint, ad alia juris sui loca iransferre..., alienare eliam

hommes illius condiiionis liceai dominis ahsquc ierrœ aliqtm por-
tione. — Les lois franques ne contiennent pas une autorisation

aussi formelle, mais elles ne contiennent pas non plus l'interdiction con-

traire.

- Testamenlum Remigii, Diplomata, t. I, p. 82. — Testamentum
Aredii, t. 1, p. 158. — Testamentum Ermhielrudis,\\nàem, n" 452.

' Sauf do très rares exceptions.
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le serf nommé Saxo*. »Noiis voyons souvent qu'un do-

nateur, au lieu de dire qu'il donne tel manse, écrit

qu'il donne tel serf. Visiblement le manse et le serf

sont tellement attachés l'un à l'autre, qu'il est indif-

férent de donner le manse ou le serf; l'un entraîne

l'autre.

Yoilà donc des tenures servi les, des manses d'esclaves.

La langue courante du huitième et du neuvième siècle

emploie- l'expression mansi serviles . Elle se retrouve à

chaque pagodes polyptyques de Sain l-Gcrmain, deSaint-

Remi, de l'abbaye dePrum^ Il semble que tout poly-

ptyque bien fait dût indiquer pour chaque manse s'il

était servile ou ne l'était pas \ Les serfs qui y sont éta-

blis sont appelés servi manentes, serfs manants, ou

encore mansuarii\ Quelques textes les appellent servi

casatiy expression qui offre le même sens que les pré-

cédentes ^ Ces « manants » ou ces « casés )> sont des

* Dipîomata, t. If, p. 178 : Mansellus allctis uhi Saxo servus com-

manere videtur. — Testameîitum Abbonis, ibidem, t. II, p. 574 : In

Ambillis ubi Gavioaldus servus noster manct.
^ Polyptyque de Saint-Germain : Mansum servilem, 1, 7, 8, 13, 15, 16

;

IV, 26, 'etc. — Polyphjque de Saint-Remi, III, 2, 5; IV, 9, 10, 11, etc.

— Polyptyque de Saini-Maur, 8, il, 12, etc. — Registre de Priini,

n°' 1, 8, etc.

^ Cela ressort du Spécimen breviarii rerwn fiscalium, à la suite du

Polyptyque de Saint-Germain, édit. Guérard, p. 298.

* Capitulare de villis, c. 59 : Pullos et ova quos mansuarii reddwit.

Les servi mansuarii sont menlionnés dans le Polyptyque de Sai7it-Ger-

?/iflm,XII,15et 14.— Cf. Marculfe, I, 22; Senonicœ, 12; Bicjnonianœ, 1,

5 Cliarla Ebroini, Pardessus, n" 519 : Dono, in villa noslra, casatos

très cum uxoribus et infantibus..., casatos quatuor cutn terris et pecu-

liari eorum. — N" 520 : Dono très casatos cum omni peculiare corum.

— Formulœ Augienses, 6 et 7 : Trado curtem... cum casai is. — Capi-

tulare episcoporum, édit. Borélius, p. 52 : Infra casatos homines. —
Capitularia Ansegisi, III, 80, édit. Rorétius, p. 455 : Homines casatos.

— Slatuia Corbeiensia, c. 17, à la suite du Polyptyque d'Irminou, édit.

Guérard, p. 554 : Casati homines nostri. — Neugart, n" 15 : Casatos

duos; 47 : Casatos très. — Le servus casatus est aussi mentionné dans

le Codex Fuldensis, n"" 197, 215, etc.
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Iioniincs (jui, an lirii (riiahilcr vn «groupe dans les

(lépiMulaïU'cs (le la maison du niaîlrc, oui une (Icnicuriî

(jni Icni- r<l j)i-(>j)i'(' cl avec vcWv (hMneni'c nne (cire.

On loiina inèiiie à cède c|)()(|ne le (einie casala, (jiii

désignait à la l'ois riial)ilalion du serf el les |>ai'celles de

terre (jni s élaienl allaclici^s'. De là ces ex()ressions qne

lions Ironvons dans les cliarics (\u nord de la France :

,1e le donne se\)[ casatx avec les esclaves (jni les occn-

pent; je te donne onze casnlx avec les esclaves et lenr

l)écnle". On voit clairenuMil (|n'il s'agit de serfs qui sont

tixés à demeure sur des lois de terre qu'on ne cède

(ju'avee eux.

Tous les serfs ne sont pas encore ainsi établis. Un
acte législatif de 80G montre qu'on dislingue encore

« les serfs casés w et « les serfs non casés ». Il marque

en même temps que les serfs casés sont comptés parmi

les immeubles, et il explique que cela signifie qu'on ne

peut pas les vendre sans la terre". Seuls les serfs non

casés sont comptés encore parmi les objets mobiliers

que les marchands peuvent vendre*. Tous ces signes

font assez voir que la tenure servile, c'est-à-dire l'éta-

blissement d'un serf à demeure sur un lot de terre,

entre dei)lus en plus dans les habitudes.

* Capitulaire de 745, Borctius, p. 28, c. 2 : Slatuimus... ut aimis

sincfuUs de unaquaque casala solidus... ad ecclesiam reddatur. — Ca-
pilulairc de 779, p. 50, c. 15: Detur de 50 casaiis solidus unus, de

50 casatis dimidius et de vujinti trimisse uno. On voit par là qu'on

évaluait la valeur d'un domaine au nombre de casalrc qu'il contenait.

^ Diploniota, n" 458 : Donamus iibi très casatas cum mancipiis...,

septem liobas et scplem casatas. — K" 474 : Undecim casatas cum man-
cipiis et peculio eorum.

5 Cliarta divisionis imperii, a. 80G,c. 11, Borélius, p. 128 : De ven-

dilionibus pra-cipimus ut.... Yendilionem rerum immobilium, hoc est,

terranun, vinearuui, silvarum, servorumque qui jam casali sunt.

* llndem, c. 11, p. 120: Aura, argento, gemmis, armis ac vestibus et

mancipiis non casatis, et liis speciebus quœ ad negotiatores pertinent.
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Je voudrais préciser davantage (,'t indiquer la propoi*-

lion entre les deux caté<5rories ; mais les documenls ne

le permettent pas. J'ai cherché aussi si quelque signe

laissait voir que les serfs casés fussent plutôt d'origine

germanique, et que les serfs non casés fussent plutôt

d'origine romaine ; mais il n'y a pas un seul indice qui

autorise cette distinction. On a (juehjues raisons de

penser que c'est surtout sur les terres des églises et sur

celles du domaine royal que l'hahitude de la tenure ser-

vile s'est d'ahord établie et a gagné ensuite les terres

des particuliers; mais cela même ne peut pas être dé-

montré.

Le serf était donc mis en possession d'un manse,

c'est-à-dire d'une petite maison et de quelques terres.

C'était le manse servile. L'étendue des manses n'avait

rien d'uniforme; nous en voyons de 2 bonniers seule-

ment, plusieurs en ont 12, la plupart en ont 4 ou 6.

Benjamin Guérard a calculé que, sur les terres de Saint-

Germain, 191 manses serviles contenaient 1050 bon-

niers de terres arables; c'est une moyenne de sept

hectares pour chacun d'eux, et à cela s'ajoutait presque

toujours une petite vigne et un petit pré.

Si maintenant nous cherchons quelles étaient les

conditions de cette sorte de tenure au septième siècle,

nous ne devons pas nous attendre à trouver des règles

fixes. Aucune loi ne déterminait les obligations du serf,

et aucune coutume ne les avait encore arrêtées. Les con-

ditions dépendaient de la volonté du maître qui avait

concédé la tenure. Il n'y a pas lieu de penser qu'au

moment de la concession un acte écrit ait été dressé.

Nul contrat n'était possible entre un maître et son

esclave. Le maître s'était contenté d'indiquer au serf

quelles conditions il mettait à sa faveur, c'est-à-dire
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<|iu'llt»s srraiiMit .ses ohli^alioiis, et cela j'aisail l(»l |mmii'

l'aMMilr.

<Jiit'l(jii('S cliarU^s nous laissent apciccvoii" (|n'à l'ori-

^iiu* les coiuliliims l'iircnl lirs divorses. Par ('X('ni|)l(',

Airdiiis, «.n-aïul inopriélairc dans le midi de la (iaiilr,

déclare lésiner à un monastère, oulre des terres, un

eeilain nombre de seiis': or, j)()ur lieaneonj) d'enti'ecux

([iril nomme, il détermine en même temps (|uels seront

lems devoirs envers le nouveau |)ro|)riétairc. ce Je lègue,

à titre d'esclaves, Ursacius avec sa femme et ses lils sous

cette condilion (ju'ils cultiveront quatre arpents de

vigne (sur le dominicum)'.... Je lègue aux moines, en

mèmetemj)s (jue mon domaine d'Kxcideuil, Parininius

avec sa femme et ses enfants, Léomer avec sa femme et

ses enfants, Armédius, Rusticus, Claudius avec leurs

femmes et leurs enfants; eux aussi, je veux qu'ils cul-

tivent sur la terre des moines quatre arpents de vigne;

leurs femmes payeront chaque année dix deniers d'ar-

gent ; on n'exigera d'eux rien de plus en aucun temps\ »

11 assigne au même monastère le serf Valenlinianus et

décide « que cet homme cultivera quatre arpents pour

les moines et rien de plus ))\ Nous voyons déjà par ces

lignes que le maître a fixé les obligations de ses serfs,

et, comme testateur, il veut que ces obligations ne chan-

gent pas à l'avenir. 11 ajoute : « Quant à leurs biens

|)articuliers, c'est-à-dire ftux petits champs et aux petites

pièces de vigne qu'ils possèdent, je veux qu'ils conti-

* Tcslamentum Aredii, a. 572, Pardessus, n" 180.

- Ursacium cum uxore et filiis tihi ad servitutcm donanms, ca vero

conditionc ut quaternos aripennos vineœ colanl.

' Quaternos aripennos vineœ monachis colanl, uxores vero eoruni

decenos argentos sincjulis annis monachis desolvaîit, et nihil aniplius ab

cis ullus ullo iempore e.xigere prœsumat.
* Quaternos aripennos colal monacJiis et nihil amplius.
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nuent à les posséder, sans que personne les trouhle, à

cette condition toutefois rpi'ils ne se permettent jamais

ni de les vendre, ni de les aliéner*. » Ainsi, lc[)roprié-

taire du domaine d'Excideuil avait concédé à plusieurs

de ses serfs quel(|ues parcelles de terre, non en pleine

propriété, cela n'eut pas été possible, mais en usufruit.

Or le testament n'indique pas qu'ils eussent à payer

pour ces petits lots une redevance ou une part des pro-

duits. Il semble bien qu'ils en jouissaient et les culti-

vaient à leur profit, n'ayant d'autre cbarge que de cul-

tiver en même temps pour le profit du maître quatre

arpents de sa vigne réservée.

Mais les conditions variaient sur un même domaine.

Car dans le même testament Arédius ajoute : « Je lègue

encore au monastère mes esclaves qu'on appelle esclaves

colonaires, et leur redevance annuelle sera d'un tiers

de sou^ )) Yoilà des conditions fort différentes des pré-

cédentes; ces esclaves, qu'on appelle colons, ont visi-

blement une tenure, et pour cette tenure ils payent une

redevance en argent ; mais ils ne paraissent pas astreints

à cultiver la part du maître.

Il y a donc deux pratiques différentes : par l'une, le

serf paye le prix de sa tenure en argent ou en produits,

comme il payerait un fermage; par l'autre, il le paye

indirectement par un certain nombre de journées de

travail sur le dominicum. Il est vrai que ces conditions

manjuées par Arédius pour quelques-uns de ses serfs

sont particulièrement douces ; nous ne devons pas croire

qu'elles fussent très communes en Gaule.

* Peculiarîa vero eorum, campellos et vineolas, nullo inquielimte,

possicleant, ea vero condiiionc ut nec vendere nec alicnare prœsumant.
- Addimus etiam mancipia qux colonaria appellanlur et nobis trihu-

taria esse perhihentur... cl reddnnt omnes singulis mviis trientes.
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Lo \)\\\< xuivciil les (l(Mi\ |>rali(juos olaiciil ('omltiiK'cs

cl l'on cxiL^cail à la loi^ les rcdcvaiict's de la Icmii'c vl un

travail >iir Ir (loniiiiiciiin.

Nous iroiiMuis j'oxprcssion livs claire do celle doiil)]»»

règle dans la Loi des Alamaiis cl. dans celle des Bava-

rois. On sait (jne ces deux lois oui élé éci'iles an se|i-

lièine siècle, sons l'anlorili' des rois IVancs el siii'loul

sons rinllnence de l'K^lise. 11 est sinj^nlier (jne l'Ej^lise

ait réussi à introdnin; dans cette léf^islalion les règles

(jn'elle imposait à ses seils, alors qu'eu Gaule cette

nialière restait en di'hoi's de toute législation. Kn tout

cas, nous y pouvons voir quelles sont les règles que

l'Kglise chercha à établir au septième siècle et qu'elle

lit prévaloir presque parlonl.

ce Les serfs d'église, est-il dit dans la Loi des Alamans,

doivent rendre le tribut ordinaire de leurs tenures,

15 mesures de bière, un porc valant un tiers de sou,

80 livres de pain, 5 poulets, 20 œufs. Ils laboureront

la moitié des jours sur leurs terres, l'autre moitié sur

le dominicum*. )>

ce Le serf d'église, dit la Loi des Bavarois, doit des

redevances en proportion de la terre qu'il possède. 11

travaille trois jours sur le dominicum, trois jours pour

lui. Si le propriétaire lui a donné des bœufs ou quelque

autre chose, il doit pour cela un service supplémentaire

dans la mesure du possible. Il ne faut pas d'ailleurs

opprimer le serf'. »

* Lcx Alamannorum, 22 : Servi ecclesix iributa sua légitime reddant,

15 siclas cervisia, porcum valentem tremisse uno, pane modia duo,

pullos quinrjue, ova 20.... Servi dimidiam partem sibi et dimidiam in

dominico arativum reddant.

2 Lex Baiuwariorum, I, 5; Pertz, lit, 280. Le titre entier paraît être

partagé, assez obscurément d'ailleurs, entre les coloni et les servi. L'ar-

ticle 6 est ainsi conçu : Servi autem secundum possessioncm siiam red-

dant Iributa (les tributa, dont il est parlé plus haut pour les colons,

I
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Ainsi, lorsque le propriétaire a concédé sa teri'c à son

esclave, il a exigé une sorte de prix de fermage (jui con-

siste j)artie dans la j)art des fruits de la tenure, j)artie

dans un travail sur la terre qu'il s'est réservée. Ayant

fait deux parts de son domaine, il reçoit la rente de

Tune et fait cultiver l'autre gratuitement. Telle est la

combinaison qui a semblé la meilleure et qui a [)révalu

sous des formes assez variées.

Prenons le registre des cens de l'abbaye de Saint-

Germain-dcs-Prés, nous y verrons les obligations indi-

viduelles de chaque serf. Ce registre n'a été écrit que

dans les premières années du neuvième siècle; mais il

est visible que ce n'est pas l'abbé Irminon qui a fixé

les cens; on n'a fait que mettre en écrit les conditions

établies pour chacun depuis un temps assez ancien, et

ce sont les serfs eux-mêmes qui, sous la foi du serment,

ont énoncé ces conditions. Nous remarquons même que,

beaucoup de ces domaines n'appartenant à l'abbaye que

depuis cinquante ou quatre-vingts ans, les obligations

du serf n'ont pas été fixées par l'abbé, mais par le pro-

priétaire primitif. Aussi sont-elles fort diverses. Le serf

Leuthaire qui occupe un manse de huit bonniers, c'est-

à-dire de dix hectares, avec une petite vigne et un petit

pré, n'a qu'une redevance de trois poulets et quinze

œufs ; mais il cultive quatre arpents de vignes dans le

dominicum, il est astreint à des mains-d'œuvre*, à des

charrois, à la coupe des arbres; il a la faculté d'envoyer

ses animaux dans la foret, mais il paye pour cela deux

sont la dîme des produits) ; opéra vcro ires (lies in chdomadc in domi-

nico opèrent, très vero sibi faciant.... Tamen injuste nemineni op-

primas.

* On appelait manoperx toute espèce de travail à la main, battage de

grain, sarclage des jardins, confection du vin, de la bière, du pain, répa-

ration des bâtiments, clôture des cours ou des prés.
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niiiids tlovin'. In jnilrc serf iKMniui' Maiiiiis \\o IumiI.

(julmUmix homiici's de iciw arable, tlcnx arpciils (*t donii

(le viiiiu' cl im piv ; sa itHlcvancccsl de quatre iniiids de

vin, trois jxjnlcls, (juinze leiifs, deux seticrs de j^n'aines

(le nioulardt»; il cnllive liuil arpents de la vigne du

ni;iître, e( esl asIiN'inl à des mains-d'œuvre, ^à des la-

bours et à d(^s charrois*. Un autre (|ui possède un j)eu

plus de trois honniers iloit, outre les poulets et nuifs,

deux journées de labour par semaine sur le dominieum

et la t'aeon de quatre arpents de vi<^ne\ Cclui-ei, qui lient

([uatre bonnicrs cl demi de ehamps, un arpent et demi

de vigne et deux arpents de pré, a (Fabord une rede-

vance en poulets, auifs. moutarde et cent bardeaux pour

refaire les toitures ; il doit ensuite des labours, des

charrois « où ou lui commande », et il fait encore

quatre arpents de vigne et quatre perches en labour

sur le dominieum*. Celui-là, dont la tenure est plus

petite, ne doit au propriétaire qu'un jour de travail

par semaine, un poulet et cinq œufs chaque année ^

Quelquefois les redevances et les services peuvent se

racheter en argent. Voici huit serfs occupant huit

manses ; ils payent ensemble, au lieu des charrois,

deux sous et huit deniers, et au lieu de fournir du lin,

quatre sous et demi ; aucune autre obligation ne leur

* Polyptyque de Saint-Germain, I, 7.

- Ibidem, I, 114 (édit. Longnon).
-- Ibidem, VII, 62.

* Ibidem, VIII, 28.

^ Ibidem, I, 20. — Les redevances varient à l'infini; il y a des serfs

qui sont tenus de fournir jusqu'à 100 livres de morceaux de fer, pro-

venant de vieux outils, faulx, couteaux, rasoirs, instruments de toute na-

ture, qui étaient ensuite, dans la forge du propriétaire, transformés en

outils neufs [Polyptyque de Saint-Germain, Xlll, G4-108; Polyptyque

de Fulda, à la suite des Prolégomènes de Guérard, p. 929 ; Polyptyque

de Corvey, ibidem, p. 930). — Ce qui était plus fréquent, c'était l'o-

bligation de fournir des bardeaux, des voliges, des tonneaux.
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est imposée. Ces conditions, fort douces, étaient ap|)a-

remment en usage sous les anciens propriétaires, avant

que Godelhard fît donation de cette terre à l'abbaye

^

Sur les domaines de Saint-Remi, tels serfs doivent

pour leur tenure le labour d'environ deux arpents ; ceux

qui ont des bœufs fournissent deux corvées; cbacun

d'eux donne en outre trois poulets, quinze œufs et enfin

ce ils font le service qui leur est ordonné ))\ Tels autres

font le même labour, doivent neuf corvées dans l'année,

une charge de bois, et fournissent un muid de vin et

cent bardeaux, plus les charrois et les mains-d'œuvre

^

Le registre de l'abbaye de Prum, qui est un peu posté-

rieur à celui de Saint-Germain, nous montre des manses

serviles qui doivent chaque année : un porc, une livre

de lin, quelques poulets, cinq voitures de fumier, des

charrois de vin et de bois, et, en outre, un travail de

trois jours par semaine sur le dominicum*. D'autres

doivent dix mesures de grain, quelques poulets, un

porc, du lin, des bardeaux, deux charrois dans l'année;

mais on ne signale pas qu'ils aient à travailler sur le

dominicum; ils ont la faculté de faire paître leurs ani-

maux sur la terre du maître, mais ils payent pour cela

deux solidi\

^ Polyptyque de Saint-Germain, XII, 2.

2 Polyptyque de Saint-Remi, XI, 8.

s Ibidem, XII, 4.

* Regislic de l'abbaye de Prum, dans Beyer, Urkundenbuch zur Ge-
schichte der Mittelrheinischen Territorien, c. I, p. 144. — Ce registre

a été rédigé en 895; il va sans dire que les redevances sont d'une

époque antérieure.

s Registre de Prum, c. XLIV, p. 1C6. — Quelquefois le serf placé sur

une tenure travaille à moitié, lahorat ad mcdielatem, c'est-à-dire laisse

la moitié de la récolte à son maître et garde l'autre moitié. C'est un
véritable métayer. Mais le cas est rare

;
je ne le vois que dans un seul des

domaines de Saint-Germain, celui de Corbon, XII, 10, 19, 22, 25, 26, 27,

52, 45, 44.
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Daii^ le jH)l\|il\ini(' (le S;\iii(-l>tMiiii, le sciT doil, le

jiliis sniiNcuL lr<»i^ joiiiiUM's (le liavail par semaine,

<{iu'l(|ii(>r»)is deux journées seuliMneiil. Il en est (|ui ne

(loixeiil (jue seize, (|ne vin_n(-(|ualre jours, dans la sai-

son tréli''. D'apiès le eaîinlaire de Lorseli, roldigation

la j)lus ri('M|nenle était celle de Irois jonrn('(\s".

On reconnaît dans Iumucouj) do cas (|iio cette <liver-

sité lient à la dill'érencc d'étendue des manses. Mais

dans J)caucoui) d'aulres cas nous voyons des manses

l'orl inéi^anx avoir des obligations identi(jues. On no

|)ent donc j>as afilnner connnc règle générale que les

devoirs du serf fussenl proportionnels à la valeur de la

terre (jui lui avait été concédée en tenure. Tout dépen-

dait de la volonté du propriétaire qui avait fait les lots

et qui avait j)u avoir des raisons spéciales pour ne pas

viser à l'égalité. Seulement, les conditions une fois éta-

blies restaient immuables pour le serf. Il était assez

fré(iuent que le propriétaire qui léguait ou donnait un

domaine fixât en même temps la mesure des obliga-

tions de ses serfs. Nous en voyons un décider que les

serfs qu'il donne au monastère de Saint-Bénigne four-

niront un jour par an le [)ain, le vin, la bière et tout

ce qu'il faut d'argent pour les repas des moines''. Une

femme donne des terres à l'abbaye de Saint-Gall et sti-

pule que ses esclaves c( ne seront pas astreints à trois

jours de travail sur le dominicum, mais à deux seule-

ment »; et cela fut observé durant des siècles*. Car la

seule règle était celle de l'immutabilité.

On voit par ces exemples que les obligations des

• Polyptyque de Silhiu, à la suite de celui de Saint-Germain, édit.

Guérard, p. 598-403.
- Codex Laureshmnensis, n"" 5007-5(379.

" Chronique de Saint-Bénigne, édif. Hougaut, p. CO.

Neugart, Cad. diplom., n" 505, p. 247.
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serfs étaient fort iné<^ales, quelquefois légères, plus

souvent rigoureuses. En tout cas ces obligations venaient

du jour où le maîtie leur avait fait concession de sa

terre. Or nul ne doutait ({ue cette concession ne fût une

faveur, et il était naturel que le propriétaire y attachât

une sorte de prix de fermage. Comme il renonçait au

service personnel de son esclave et en même temps à la

jouissance personnelle d'un lot de sa terre, il parais-

sait fort légitime qu'il reçut à perpétuité la rente de

son double sacrifice. Les redevances et les corvées des

serfs de la glèbe n'ont pas d'autre source \

L'homme fut-il j)lus heureux comme serf qu'il

n'avait été comme esclave? Cela me paraît incontestable,

quoique les documents ne le disent ni ne puissent le

dire. Se demande-t-on seulement si le serf eut à tra-

vailler moins ou davantage? Je crois plutôt qu'il tra-

vailla plus que quand il était esclave. Il eut à cultiver

la terre du maître et la sienne. Il est possible que, pour

beaucoup de ces hommes, le travail ait doublé. Mais

toute une moitié de ce travail fut pour eux; ils en

eurent la jouissance morale et les fruits matériels; ils

y mirent leur cœur et en reçurent leur récompense.

Il est bien vrai que le serf, qui devenait ainsi une

sorte de fermier, ne cessait pas pour cela d'être un serf.

Il devait toujours l'obéissance au maître. Son prix légal

n'était pas augmenté, et son mariage même demeurait

subordonné a l'autorisation du maître. En droit, sa

condition n'était pas changée, et cela tient à ce que sa

transformation d'esclave en serf de la glèbe s'était faite

en dehors du droit. En fait, le changement était grand.

D'abord, la limite de ses obligations était fixée, et il

* Cela est si vrai, que le serf qui n'occuj)c qu'un demi-nianse ne

paye que la inoilié du cens {Polyptyque de Saint-Roni, XVIII, 10).
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VÙl i»;n'ii nKiii^lriu'ux (jircllc IVil dôpassoc. Puis ii

n'rlail |t;i^ loulc la vie sous l'iril du inaîlrc ou de son

inlt'iulanl: {mur la cullurc de son loi de (erre il était

liinv el maître de soi. C'était tout autre chose qu'au

temps où il avait été eonlondu dans le «groupe servile.

Il avait son individualité, ses inléiéts |)ro|)res ; ses cor-

vées laites, son tem|)s lui appartenait; la part de fruits

])ayée, le reste élail à lui. 11 avait surtout sa demeure

propre, el sa l'amille autour de lui.

En clïet, la même transformation (]ui se fil j)our

l'homme se fit aussi pour la femme. La femme du serf

casé ne travaille j)lus dans l'atelier commun du gync-

ccum. Elle n'est plus attachée, sauf de rares excep-

tions, au service personnel de la maîtresse, surtout du

maître. Les devoiis de la servitude continue se sont

changés pour elle en une ohligation déterminée. Quel-

quefois elle doit un jour de travail par semaine. Le plus

souvent elle doit annuellement le lissage d'une étoffe.

Tantôt c'est une pièce de toile, appelée camsilis, et

(|ui a de huit à douze aunes de long sur deux de large*
;

ta II lot c'est une étoffe de laine, à peu près de même
grandeur, el qu'on appelle sarcilis; ou hien encore ce

sont quelques nappes ou des couvertures d'auteP. Sou-

vent elles peuvent racheter cette obligation pour une

somme fixe de 6, de 8, de 12 deniers". En tout cas, si

' Polyptyque de Saint-Germain, XUI, 109; XX, 58. — Registre de

Prum, n" 45.

^ Polyptyque de Saint-Germain, XI, 13; XV, 70, 76, 82; XXIII, 27.

— Codex Laureshamensis, n"' 5(35-4, 5655, 5668. — Registre de Prum,

11 115.
•" Polyptyque de Saint-Germain, XXV, 6 : Vxor ejus aut facit sar-

cilem aut solvit denarios 12; cf. XXIII, 27. — Registre de Prum, n"' 10,

2
1

, 25, 52, 55, 41 , 45, 62, 1 05.— Polyptyque de Sainl-Amand, dans Gué-

wwà, Prolégomènes, p. 925-026 : Sunl ihi camsilarix sex quœ redimunt

camsiles denariis ocio. — Il y a des serves qui ne doivent que 2 deniers
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elles font ce travail, c'est chez elles, dans leur maison,

à côté de leui's enfants. Souvent même elles ne sont

astreintes à aucun travail, à aucune obligation ; et ce

cas est de beaucoup le plus fréquent sur les terres de

l'abbaye de Saint-Germain. Ainsi, la femme esclave n'a

souvent d'autre devoir que de tenir son ménage ; elle

n'est plus esclave (jue de nom, elle est mère de famille.

Au sujet des enfants, il y a une remarque qui nous

frappe. Ils ne doivent jamais aucun service. Dans l'an-

cien esclavage ils appartenaient au maître et travail-

laient pour lui. Dans le manse servile ils n'ont plus de

relations avec le maître. Les polyptyques nous montrent

souvent des familles qui comptent plusieurs fils; les

redevances et les corvées n'en sont pas augmentées.

Regardez le polyptyque de Saint-Germain : le chef de

famille qui occupe un manse doit être assez ordinaire-

ment un homme de cinquante ans ; ses deux ou trois

fils peuvent en avoir de 15 à 25. Ce sont autant de tra-

vailleurs. Mais ils travaillent pour leur père, soit qu'ils

cultivent son manse, soit qu'ils fassent les corvées à sa

place. Plus la famille serve est nombreuse, plus l'exis-

tence lui est douce et prospère. Qu'elle compte quatre

membres valides, le père, la mère, deux fils, elle n'a

pourtant que les obligations d'une paire de bras. Cela

nous fait juger la distance qui sépare le servage nou-

veau de l'ancienne servitude.

Il est clair qu'aucune loi ni aucun contrat n'assurait

au serf la possession de sa tenure. Mais pourquoi le

maître l'en déposséderait-il ? Les chartes et les poly-

{Polyptijque de Saint-Remi, XII, 5). D'autres doivent une redevance en

vin et en volailles (ibidem, XIV, 12-15). — Codex Laureshamensis,

n° 5671 '.Pro opère feminarutn dut solidum unum Unaquaqiie huba
servilis pro opère feminarum dat denarios 15; n" 5681 : Hubœ lidorum

unaquaque solvit pro opère feminarum unciam unam.
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j>ty«iiu»> iiKmlKMil ik'IUmiu'iiI (|U(' sa siUialioii csl assu-

ivo. il vil sur son iiiaii^t' cl y vivra touU» sa vio.

Iju'iMC mollis les lois (lisciil-cllcs (|H(' l:i UMUirc soil

liémlilairi'. A cela deux choses s'opposaient. D'ahord

le serf n'avait |)as d'Iiérilieis lép:au.\ ; ensuile la leri'e

(ju'il oeeu|)ail n'était pas à lui. Lui mori, il n'esl |)as dou-

l('u\ (jue la lene ne revînl au j)ropriélairc. Tel était \v

(li'oil. Mais en prali(jue il est bien visihle (jue les (ils

du serCle renijdaeaienl sur sa tenure. 11 est prohalde

t|u'il y avait un moment où le maîti'e reprenait la terre,

mais qu'aussitôt il la ivndait aux fils. Si cet usaiiie ne

s'élaMil j)as en vertu d'une règle, il s'élaMit par suite

de l'intérêt égal que les maîtres et les serfs y trouvaient.

Les maîtres avaient besoin de garder des cultivateurs :

les serfs avaient le désir naturel de conserver une terre

(ju'ils connaissaient, où ils étaient nés, et qu'ils aimaient

pour l'avoir travaillée.

Les polyptyques de Saint-Germain, de Saint-Remi,

de Saint-Victor de Marseille, de l'abbaye de Prum ne

disent nulle paît que les tenures soient héréditaires,

et personne à celte époque n'aurait osé le dire. Mais ils

laissent voir, pour ainsi dire à chaque ligne, que la

tenure du serf est assurée à sa famille. Ce n'est pas pour

rien qu'à côté du nom de chaque serf on a écrit ceux de

sa femme et de ses enfants. Il est visible qu'à chaque

manse, dont l'étendue est fixée pour toujours, est atta-

chée une famille qui devra payer toujours les mêmes
redevances. On voit des femmes serves tenir desmanses

;

ce sont des veuves qui ont succédé à leurs maris, ou

peut-être des filles qui ont hérité à défaut de frère*.

Le manse était tellement héréditaire en fait, qu'il est

' Polyptyque de Saint-Germain, I, !25; IX, 257; XII, 10, 11.
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^ venu un jour où on l'a aj)|)clé liereditas^ son, alodium,

termes qui signiiiaient [)aU'inioine \ Ces ex|)ressions

n'étaient certainement pas conformes au droit. Car le

propriétaire du domaine était le vrai et seul propriétaire

de chaque tenure; mais l'habitude d'héritcîrétait si con-

stante et si incontestée, qu'on finit par apj)li(juei' à la

tenure servile les mots qui désignaient la propriété et

l'héritage.

Un article du registre de Prum contient cette règle :

c< Si un tenancier vient à mourir, le meilleur de ses

meubles appartient au propriétaire; quant au reste, le

tenancier, avec la permission du propriétaire, en dis-

pose entre les siens". »

Le serf pouvait-il vendre sa tenure? Visiblement, il

n'en pouvait pas vendre la propriété. Lorsque nous

voyons, ce qui est assez fréquent, un homme libre

vendre ou donner un ou deux manses, une ou deux hobœ,

il s'agit toujours d'un homme libre qui en est proprié-

taire, non du serf qui les cultive. Le serf peut-il au

moins céder sa faculté de jouissance, comme un fer-

mier céderait son fermage? Les lois franques sont natu-

rellement muettes sur ce point. Un article de la Loi des

Wisigoths autorise le serf à vendre sa terre, pourvu

que ce soit à un autre serf du même maître \ Cette res-

triction s'explique aisément; il pouvait être indifférent

au propriétaire que deux de ses serfs échangeassent

* On trouve déjà dans les Diplomala, ii" 580 : Donamus vinens ciim

vinitoribus et illorum mansos et illorum sortes.

2 Registre de l'abbaye de Pruni, n" 55, dans Beyer, p. 170 : Si quis

ohierit, optimum quod habuit scniori dalur, reliqua vero cum licentia

scnioris diaponil in suos.

5 Lex WisigoUiorum, A^ 7, 16, aiitiqua; il s'y agit spécialement des

serfs du roi : Servis nostris terras ad liberos homincs non liceat vendi-

tione transferre, nisi tantummodo aliis servis nostris vendendi habeant

potestatcm.
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leurs lois ou se les vcndissonl l'im à l'anlrc; mais il

('lait inadmissible (|iio sa leiuirc passai aux mains (ruii

ar(jU(''i(Mii' (jiii n'aurait pas ('Mé sou homme. Nous devons

penser (Tailleui-s (pi'il était inliuimiMil rare el pi'esque

ineomj)réhensible (ju'uu serfveudîl salenure; que l'ut-

il devenu sans elle?

Si le serf jouissait à perpétuité de sa lei-re, il y était

aussi attaché à perpétuité. Ces deux choses étaient cor-

rélatives et iiiséj)arables. Comme serf, il n'avait pas le

droit de s'enfuir du domaine et de se dérober à son

maître. Comme tenancier, avait-il le droit de quitter sa

lenure en disant au maître de la reprendre? Cela n'est

j>as impossible; mais alors il lut retombé dans la ser-

vitude personnelle, dans la servitude de tous les jours

et de toutes les heures, sans profit ni compensation.

Son intérêt indiscutable était de garder sa terre. Cette

terre était, en fait, bien à lui; les arbres qu'il y plan-

tait étaient pour ses enfants. Pourquoi l'aurait-il

quittée? Je croirais volontiers qu'aussi longtemps que

ce serf se souvint de la servitude antérieure, il s'estima

heureux.

CHAPITHE XV

Tenures d'affranchis.

Nous avons vu plus haut que, parmi les divers modes

d'affranchissement, il y en avait qui donnaient à l'an-

cien esclave la liberté complète, \e jus discedendi, ou,

comme on disait, « les portes ouvertes », avec tous les

droits civils, y compris le droit de propriété. Mais il y
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avait aussi d'autres modes d'afFranchisscment, j)Ius

usités sans doute, ({ui retenaient ralTranclii sur le

domaine du maître, dans sa familia, et sous son auto-

rité. Les lois et les formules nous parlent également

de ces deux classes d'affranchis ; mais les chartes, qui

sont les actes vrais, ne parlent guère que de la

seconde.

Prenez les chartes de donation ou de vente; vous v

remarquez presque toujours que l'auteur déclare « céder

sa terre avec les serfs et les affranchis qu'elle contient ».

Cela se trouve même, comme chose usuelle, dans les

formules: « Il a donné, dit une formule de Tours, sa

propriété comprenant terres, maisons, esclaves, affran-

chis, vignes, prés, forêts *. » « Je vends, écril-on ail-

leurs, ce que je possède en tel lieu, en terres, maisons,

esclaves, affranchis, vignes, forets, prés, moulins^ «

Un diplôme de 523 porte donation de plusieurs villœ

« avec terres, esclaves, affranchis, vignes, bois d'oli-

viers, prés et forêts". » Un autre, de 558, porte dona-

tion du domaine d'Issy « comprenant terres, vignes,

forêts, prés, esclaves, affranchis » \ Nous lisons dans

une chronique qu'au commencement du sixième siècle

Grégoire, évêque de Langres, donne à un monastère

treize villœ <.< avec les esclaves et les affranchis, et leur

pécule ))^ On voit ici que l'affranchi est placé bien près

de l'esclave, et qu'au lieu d'avoir des biens en propre,

' Formuler Turonenses, 26, Rozière, 502. C'est un acte d'échange :

Dcdit ille locelium nuncupaniem illum cum terris, domibus, accolabuSy

mancipiis, libertinis, vineis, silvis, pratis. De iiième au n" 27,

Rozière, 41 4.

- Foî'muhc Merkelianœ, 0, Rozière, 271.

^ Diploma Sigismundi, I*arilessus, I, 70.

* Diplomuta, Vcrlz, n" 5, Pardessus, n" 163: Cum mansis, comma-
nentis, agris, vineis, silvis, pratis, servis, inquilinis, liberlis.

5 Chronique de Saint-Bénigne ^ édit. Bougaut, p. 16.
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il ne |)()ss('il(M()nmu' lui (|ii'iiii j)éciil('. Aiisltcil, en (>î)0,

lait (hm de sa Nilla llauxiaoïis .c av(*c champs, prcs,

InivU, (>s(la\('s, anVaiicliis )^ '. u Je loouc, dit Ahhoii,

l»'l «'I l«'l (l(Miiaiii(\ av(T les esclaves, alïiaiuliis, (jiii y

soiil luanaiils'. ^> Il en estde même dans les ehaiies

(rAlsace; lUuomis donne sa villa Papenheim avec ses

esclaves et aflrancliis'' ; llémon donne sa villa Ilrnnin-

<:ovillare avec ses airrancliis et leur pécule*.

De ces e\einj)les, (|ue Ton pourrait mulliplier à Tin-

liiii, il ressort clairement qu'il existait dans les villas, à

colé des serfs, une classe d'anciens serfs affranchis;

que ces affranchis faisaient j)arlie intégrante de la villa;

qu'ils conlinuaienl (rapj)arlenir au j)i'oj)i'iélaii(', qui

les vemlaitou les donnait avec son domaine. Ils étaient

pour lui une source de revenus. Nous lisons dans plu-

sieurs chartes : Je donne cette terie avec ce que rappor-

tent les affranchis'".

Ces affranchis, qui vivaient sur le domaine, descen-

daient presque toujours d'anciens esclaves ruraux (]ui

y avaient eux-mêmes vécu. Le maître avait fait de son

esclave un homme libre, mais en gardant le patronage

et sans lui donner la faculté d'aller où il voudrait. Cet

affranchi était donc astreint à rester toujours sur le

domaine, et toujours sous l'autorité du propriétaire.

C'est ce qu'une formule explique : « Ceux que nous

avons affranchis devront, sous le nom d'hommes libres,

* Z)//7/o»Jrt/rt, Pardessus, n° 457, II, 237.

- Testamenlum Abbonis, Pardessus, II, 57G.
" Codex Wissembuigeiisis, n" 14.

* IJjidein, n" 45. — Le Polyptyque de Sainl-Remi mentionne beau-

coup de liberli, de cartularii, d'epistolarii vivant comme tenanciers sur

le domaine.

5 Charta Nizezii, Pardessus, II, 185 : Très villas... cum merilo liber-

torum, — Le mot mcriium signifie la valeur d'une chose, ce qu'elle rap-

porte
; il se dit du revenu d'une terre (Marculfe, 1, 50).
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roslei mananls sur celle teirc, el ils ii'auronl jamais le

droil de s'élahlir ailleurs'. »

Mais en même lemps le maître donnail à sou affrau-

clii iiu loi de sa lerre. Cela allail de soi, pour ainsi

dire. Que sérail devenu l'affranclii s'il n'avait eu les

moyens de vivre? H était inadmissible qu'il travaillât

avec le groupe servile, sous les ordres d'un intendant

esclave. 11 fallait donc qu'il eût une terre à lui, et les

chartes montrent que la concession d'un lot de terre

était presque inséparable delà concession de la liberté.

Elles appellent ce don « la confirmation de l'aflranchis-

semenl >) ^ L'n concile de 506 montre déjà qu'il était

dans les habitudes du temps, lorsqu'on affranchissait

un esclave, de lui concéder ce une petite terre, une petite

vigne, une petite maison ))^Arédius en 575 affranchit

des esclaves et leur assure la possession de quelques

champs et de quelques vignes \ Erminétrude inscrit

dans son testament les noms des esclaves qu'elle a

affranchis et elle ajoute « qu'ils garderont leurs petits

enclos, leurs jardins, leurs petites vignes >^'\ Abbon

fait de même : « J'entends que ce que j'ai donné à

mon affranchi Theudald, il le garde après moi^ »

* Formules, l\ozière,n° 128 : Volumus ui'Jngenui quos fecimus ... super

ipsas terras pro ingenuis commaneant, et aliubi commanendi nullom

ha béant potestalem (Zeumer, p. 47G).

2 Testamentum Wideradi, Pardessus, II, 525 : ïllas cessiones quns al
eorum ingenuitatcs confirmandas fecimus. — Uoziôrc, n" 128: Illas ces-

siones quas ad libertos nosiros ad eorum ingenuitatcs firmandas fecimus ...

.

^ Concile d'Agde, c. 7 (Mansi, VUI, 525) : Si quis de servis ecclcsiiv

bcne meritos sibi episcopus liberlate donavil, coUatam libertatem a suc-

cessoribus placuit custodiri cum hoc quod manumissor in liberlate con-

tulerit... et modum in terrula, vineola, vel hospitiolo tenere

* Testamentum Arcdii, Pardessus, I, 159 : Cum campellis eorum et

vineolis.

-' Diplomata, II, 257 : Hos omnes cum omni peculiare eorum, tant

areolas, hospitiola, hortellos vel vineolas,... libéras esse jyrœcipio.

6 Testamentum Abbonis, Pardçssus, II, 571.
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(.epondaiil il \\c faiil j>as coiilondrc cclU' soi'lc de

concossioii a\('('iiiu' donalioiuMi pliMiii» |)i'0|)riéU''. Celle-

ci riait l»('aii('()ii|» j»liis lare. Grégoire de Tours en offrti

un exemple, (|u'il présenle comme un l'ail curieux e(

exceplionnel : L'esclave Léon a sauvé le neveu de son

maître; celui-ci lui donne raflVanchissement comj)let

et ime teri'e en toute propriété*. Celle générosité ne

j)ouvail pas être 1res iVéquenle. Le plus souvent il s'a-

gissait d'un simple usufruit. Il élail stipulé (juc Taf-

IVanclii «larderait la terre « sa vie durant », et qu'après

sa mort elle reviendrait au propriétaire*. 11 était stipulé

aussi qu'il n'avait le droit ni de vendre ni d'aliéner en

aucune façon cette terre''. Ce n'était donc pas la pro-

])riélé qu'on lui en avait donnée.

Pour se convaincre d'ailleurs qu'il ne s'agit presque

jamais d'un don de cette nature, il suffit d'observer que

dans les chartes les biens possédés par ces affranchis ne

sont pas désignés par les termes dominium, domination

proprietas, res juris sui, qui sont ceux par lesquels

s'exprimait le droit de propriété; ils sont toujours ap-

pelés peciilium ou peculiare. Ainsi ses biens et même
sa terre ne sont pour lui, comme pour l'esclave, qu'un

simple pécule.

Ce que les chartes montrent encore de la façon la

plus nette, c'est que ces lots de terre qui étaient concé-

dés aux affranchis n'étaient pas pour cela détachés de

* Grégoire de Tours, Ilist., III, \o : Leonem a jurjo servitutis absol-

vens cum generatione sua, dédit ci terram propriam in qua liber vixit.

- Rozière, 128: Dwn advivnnt, hoc tcneanty etpost eorum decessum

ad ecclesiam revcrlcre faciant.

^ Testamenlum /IrerfzV (Pardessus, I, \o^d): Ea condilione ul de campcl-

lisvelvineisvctidereîiec donare habeant facullalem. — Testamenlum Wi-

deradi, Pardessus, II, 5!25 ; Quod cisper carias dedimus aliubi vendere nec

alicnare habeant licentiam. — Rozière, n" 128 : JSullatcnus aliubi vendere

nec alicnare habeant facullalem. — Cf. Lcx Langob.^ Rotharis, 235.
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la villa. Loin de former aulariL de pclilcs propriétés

particulières, ils continuaient à faire corps avec le grand

domaine. Ils étaient donnés, vendus, légués avec lui.

L'affranchi ne pouvait vendre; c'était le maître qui ven-

dait ou donnait ce lot de terre avec son affranchi \ 11

écrivait, [)ar exemple : ce Je veux que mes affranchis,

les fils de Vualane, avec leurs biens, appartiennent à

l'église que je fais mon héritière. Je donne à l'église

mon affranchie Fredberge et ses petits-fils; ils sont ma-

nants dans ma terre de Parelianus; eux et leurs biens

d'affranchis appartiendront à l'église*. » Il est donc

certain que lorsque le maître avait affranchi son esclave

et lui avait donné une terre, il ne s'était pas dessaisi

complètement; de l'affranchi, il restait patron; du sol,

il restait propriétaire.

Cette concession ressemblait beaucoup à une tenure.

Souvent c'était une véritable tenure que le maître don-

nait. Abbon écrit : « Je veux que l'esclave Jocus, qui

occupe une culture de colon, soit affranchi en vertu du

présent testament, et qu'il continue à tenir la même
culture à titre d'affranchi; mais qu'il obéisse au mo-

nastère que je fais héritier du domaine '\ » Il n'est guère

^ Tcstamentum Abhonis, Pardessus, II, 372 : Ipsas liberlas meas et

ipsas res volo ut ecclesia habeat; p. 571 : Dono Brosiolas cum ingé-

nias; p. 574 : Dono Quonaone una cum ingenuis qiios de Vuidigunde

conquisivimus ; dono loca.... cum libertis.

2 Ibidem, II, p. 578 : Volo utUberii nostri, fUii Vualane, cum illas res

quas ipsi Vualanœ dcdimus ad Jieredem meam ecclesiam aspicianl. Dono
libertam meam Fredbergam... cum nepotibus... qui in Pariliano manere
videntur, ut liberlica eorum res ad ipsam ecclesiam aspiciai volo ac

jubeo.

5 Ibidem, II, 575, in fine: Colonicas terras... quas Jocos in cessione...

volo ut ipse per teslamenlum nostrum libertus fiai et ipsas colonicas

sub nomine liberiinitatis habeat^ et ad heredcm meam (le monaslère de

Novalica) sicut liberli noslri aspiciunt, ilaet ipse faccre debeal. — Ibidem,

p. 578: Volo ut Gisîarannus libertus noster una cum colonicas quem illi
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tloiiliMix (|iio l»i';m(t)ii[) (le ces allVanchis ne fiisscMit

iraïuiiMis stM'fs luraiix dt'jà rIaMis sur des Iciimvs.

La faveur (lu niaîlre (*lian«i('ait \cuv nom de serf en celui

d'alîVanclii, et leur laissait d'aillcMii's leur lenui-e sans

lien chanirer à leur exisfence'.

I/allVanclii, comme le seiT, avait à payer de (|U(d(|ue

façon la renie de la leri'e <|u'il oceu[)ait. A sa jouissance

élaient ordinaiiemeni allacliés des redevances on des

services. T/étail le niaîlic (|ni les lixail. Par exemple,

saint Rémi, en aflVanchissanl nn cerlain Yilalis, lui

donne une vi«ine, et en même temps il lui impose une

redevance perpétuelle, (jui ne consiste d'ailleurs qu'en

un repas annuel pour les prêtres de la ville de l.aon et

en une olVrande àdé|)0ser sur Tautel aux jours de fete^

Arédius exige dans son testament que ses affranchis

conservent « quel(|ues champs et quelques vignes »,

mais il y met cette condition qu'ils payeront à ses héri-

tiers, à perpétuité, cinq deniers d'argent et quelques

petits présents suivant leur pouvoir; « rien de plus ne

sera exigé d'eux »\

On voit qu'en fait ces affranchis étaient d'anciens

esclaves dont le maître avait fait des tenanciers perpé-

tuels. La tenure que le maître avait donnée à chacun

dedimus.... — Ibidem, p. 572 : Colonkas quas ad liberlos meos Tlieu-

doaldo et Honorio dedi.

» Teslamcnlum Wideradi, Pardessus, II, 325 : Volumus ut quos inge-

nuos feciinus, qiinntkunquc in ipsa Icca commanent..., super ipsas

terras pro ingénias commaneant. — Voyez le Polyptyque de Sainl-Remi,

nolaïuinent cliai)i!re X\, où beaucoup d'affranchis, epistolarii, tiennent

des manses serviles et payent comme les serfs.

- Testamentum Remigii, Pardessus, I, 83.

3 Testamentum Aredii, Pardessus, I, 139: Cum campelliset vineolis...

Ha ut singulis annis terra pondo carne inférant nostro, et singulis men-

sibus culogias vicissim ad rnissas nostras revocent, et inférant in altario

quinos argenleosy et donent exenia secundum quod paupertas eorum

parare poterit ; nihil amplius ab cis requiratur.
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d'eux ne j)Oiivail pas être appelée un manse scrvile;

comme la langue ordinaire appelait l'alTranchi iiu/e-

num^ sa lenuie fut ap|)elée un manse ingénuile\

Plusieurs documents donnent à ces afïVancliis le nom
de trihuiarii. C'est que la redevance de la teri'e en te-

nure s'appelait tribiiium'y et que cette terre elle-même

s'appelait terra irihiilaria '\ L'afFranclii qui restait

tenancier sous condition de redevance fut donc appelé

un Iribularim, et c'est le nom que les lois franques lui

donnent. La Loi ripuaire distingue nettement les deux

grandes catégories d'affranchis : d'une part, ceux que

le maître a fait « citoyens romains », et à qui il a « ou-

vert les portes », c'est-à-dire qui ont pu quitter le do-

maine, vivre a leur guise et être eux-mêmes propriéta ires ;

d'autre part, ceux qu'il a retenus sur le domaine et qui

sont désormais « ses tributaires ». La loi considère ces

deux classes comme fort inégales : à la première elle

assigne un wergeld de 100 solidi, à La seconde un

de 50 ^ On voit assez que cet affranchi n'est pas bien

loin du serf. La Loi salique fait la même distinction

entre un affranchi qui possède en propre et un autre

affranchi qui n'est que tributaire : elle accorde à l'un

une valeur de 100 solidi, a l'autre une valeur de 45

^

* Nous parlons de l'origine ; car dès le début du neuvième siècle nous

voyons fréquemment dans les polyptyques un affranchi occuper un manse

servilc, et réciproquement.

^ Le tributum était proprernent la redevance. Teslamenlum Berlramniy

p. 200: Quidquid de villis in trUmlum annis simjidis polcril ohvenire.

^ Quatrième capitulaire de 819, c. 12 (Horétius, p. 287).
* Lex Ripuaria, LXI, 1-2, et LXII. 1 : Si quis servum suum libertum

feceril et civem romamim, porlasque apertas conscripscril... qui eum
inlerfecerit cenhini solidis midtetur . . . . Si quis servum suum iributarium

^eceril, si quis eum interfeccril, triqinla scx solidis cidpabilis judiceiur.

^ Lex Salica^ XLI (XLllI) : Si romanus homo possessot\ id est qui

res in pago ubi commanct proprias possidet, occisus fuerit, is qui eum
occidisse convincitur solidos centum cidpabUis judiceiur. Si quis roma-
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C'est (|iie le prciiiii'i-, plciiHMiiiMil ;illVaii(lii, csl j)i'(^s(|mi

im vérilaMc lioiiimc lihrc; le second, sous le nom
(ralTianelii, conliime à avoir un maître et ne possède

(ju'une tenuro dont il doit payer la rente'.

Cette condition d'alVranehi était-elle héréditaire'/ Si

elle ne Ti'lait pas léiialement, elle l'étail en |)rati(jue et

nécessairement, l.e maître avait décidé, ainsi qu'il est

dit dans j)lusieurs de nos chartes, que ses affranchis et

leur |)ostérité <»ard(M'aient toujours leurs tenures*. La

condition qu'il y avait mise était perpétuelle aussi, et

il allait de soi que la famille de raflVanchi était sou-

mise à des ohligations et comme à un fermage hérédi-

taire.

Ainsi Taffranchi était assuré de la jouissance perpé-

tuelle de sa terre; mais il y était aussi attaché à per-

pétuité. On pouvait dire qu'il appartenait au domaine.

Un testateur écrit : « Je lègue ma curtis Valerignaca

avec tous les affranchis qui appartiennent à cette cur-

//.s"'. » L'affranchi, à qui l'on ne pouvait pas reprendre

la terre, n'avait pas non plus le droit de la quitter. C'est

ce que nous montre un testament de 759. Ahhon, riche

propriétaire dans le sud-est de la Gaule, déclare que,

par suite d'invasions ennemies, beaucoup de ses affran-

num trihularium occklerit, solidos 45 culpahilis judicetw. On voit que

ces deux articles de la Loi salique ressemblent fort, sauf une légère diffé-

rence d'un chiffre, aux deux articles de la Loi ripuaire. Je crois que dans

l'une comme dans l'autre il s'agit d'affranchis.

* L'expression trihuiales se trouve dans des chartes allemandes pour

désigner cette classe d'hommes. Voyez Neugart, n" 225, t. 1, p. 190. —
Voyez aussi quelques textes cités par Guérard, Prolég. au Pobjpt. dlrmi-

7ion, p. 368 et 971.

- Cette concession était quelquefois faite par un acte écrit, per carias

{testamentum Wideradi, Pardessus, II, 525). Cela constituait peut-être, au

moins à l'origine, une différence essentielle entre la lenure d'affranchi

et la tenure de serf.

5 Teslamenlum Abbonis, Pardessus, II, 573.
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chis, comme l)caucoii[) de ses serfs, ont été dispersés

ou se sont enfuis en divers pays; il ajoute que son héri-

tier a le droit de les poursuivre et de les reprendre

\

Dans un autre passage du même testament, il est dit

que les aflrancliis et leurs enfants conserveront leurs

terres, mais que, s'ils venaient un jour à refuser les

redevances et les services, l'héritier aurait le droit de

reprendre leurs terres et de les replonger eux-mêmes

dans la servi tu(le\

Un article de la Loi des Lombards explique très clai-

rement cette situation, qui fut générale dans tout l'Occi-

dent : c( Si un homme a disposé de ses biens en faveur

d'une église, et s'il a alFranchi les familles serves qui

cultivent ces biens, ces affranchis doivent les redevances

à l'église, à perpétuité, telles que les a réglées le maître,

et, après eux, leurs fils et les fils de leurs fils". »

Nous trouvons des affranchis, liberli, même dans

les pays germani'ques\ Mais nous les voyons le plus

souvent sous le nom de liti, qui était le nom ancien.

Il serait exagéré de dire que tous les lites, pas plus que

tous les affranchis, fussent employés à la culture. Mais

ceux que nous montrent les chartes sont toujours des

1 Teslamentum i&&o?î/s, Pardessus, II, 578: Vhicunque agentesmonas-

terii eos invenire potuerint, ut liceritiani haheant in eorum rcvocave

dominai ioneiii.

- Ibidem, p. 575: Si ipse de monastsrio sicut Ubertus se abstrahere

vohierit, in pristino servitio revertatur, et ipsas colonicas ipsi monaclii

recipianl.

~' Lex Langobardonim, Aistulph, III, 12 : Siquis res suas ordinaverit

et dixerit cas habere loca venerabilia, et faniilias per quas res ips;v

excoluntur, libéras esse dixerit, ut in ipsis religiosis locis redditum

faciant; secunduni ipsius statuta reddant omni in tenipore juxla domini

sui prœeeptionem ipsi et filii filiorum illorum.

* Codex WisseniburgensiSy n" 14 : Cum mancipiis, libertis; n" 45 :

Mancipiis, libertis cwn peculiare eorum. — Neugart, n" 51) : Cum man-

cipiis et libcrlis.

26
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l'ullivali'ius allacht's à la ionv (l'ini inaîlif'. ils ()C('ii|hmU

(les niansos (|ii(* l'on apiu'llc luaiiscs li(lil('s\ \r inaîiro

les vtMid, les (loiinc, les l('«iU(* avec sa Umtc'. Ils jiaNcnl

la rcilovaiu'o dv liMiis Icmires, soit on paris de iViiils,

soit en corvéos sin* le (loiniiiicuni ; \o\\i's rodcvancos el

loiirs sorvici's, coninio coiix des Ithcrli, ne diirèi'enl pas

iiolahli'iiKMil (\c ceux di^sseiTs. Noos voyons dans le |)(dy-

|>ly(|ue de SainMîeriiiain que le lide AclVed, le lide

liadoard et d'autres sont aslreinls à des travaux plu-

sieurs jours par semaine, à des mains-d'œuvre et à des

charrois « autant (ju'il leur est eommandé »*. Sur les

terres di» l'ahhave de Pi'uin, la plupart des manses li-

cliles doivent, sans compter (juehpies légères redevances,

trois jours de travail par semaine sur le dominicum. La

candilion de lide, comme celle d'affranchi, était hérédi-

taire".

Kn résumé, toutes ces tenures d'affranchis ou de

liles, i?isues de l'ancienne servitude, se rapprochaient

heaucoup des tenures serviles et n'avaient avec elles,

sauf le nom, aucune différence.

* Pohjplijqne de Saint-Ccnnaiu,], 15: Acfrechis lidus tcnel mansum....

De même, I, 14, 2-2, 25. — Ibidem, II, Mi : Lcodardus lidtis S. Germani

tcnet quarlam parlem de manso. — Ibidem, III, 45; Mil, 4, etc. — Lacoin-

blef. ir 9: Uoha una qiiam proscrvuint liti met; n" 4 : Terrain qnam

Landulfus Utus meus incolchal et proserviehat.

2 Polyptyque de Sainl-Gerinaiii, Xlll, 41 : Tenent mansum lidilem; XIII,

56: Uildegaudus lidua tenet mansum lidilem. On dis;iit aussi: jI/awsms

lidus, XIII, 59, 40. — Registre de Prum, n° 25, dans Beyer, p. 155 : Mansa

ledilia 44 in Mersch. — Ibidem, n" 104, 105, lOG, 108, 115, 114, 116.

3 Diplomata, n" 521, charte du pays d'Utrecht: Dono villam... cum

luii:s, maucipiis... [Varàcssus, II, 554).

* Polyptyque de Saint-Germain, I, 15 : Acfredus lidus... facit in vinea

aripennos 7) , pullos 5, ova 15; manoperas, caplim, ubi ei injungitur.

VI, 56: Radoardus lidus tcnet mansum inqenuilem..., facit in vinea

aripennos^, in unaquaque hehdomada curvadas 2, manoperas, caroperas,

qtumlum ei injungitur.

5 Ibidem, IX, 25 : hti très sunt lidi quoniam de lida matre sunt

nati.
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CJIAPITIIE XVI

Tenures de colons.

Il s*cn faut beaucoup que tous les hommes de la villa

fussent des serfs ou des descendants de serfs affranchis.

La population si nombreuse que Ton a appelée plus

tard du nom de manants ou de vilains, n'était pas

issue tout enlière de la servitude.

Les colons, coloni ou accolse, sont signalés dans

beaucoup de chartes, et la manière dont on parle d'eux

montre qu'ils faisaient partie intégrante du domaine*.

Nous avons vu plus haut, en effet, qu'ils ne pouvaient

ni s'en séparer, ni en être séparés, quoique en principe

ils fussent hommes libres. Leur culture était hérédi-

taire.

Les colons ne sont jamais des hommes qui cultivent

ensemble et en commun. Du moins les documents ne

nous présentent aucun exemple de cette culture collec-

tive. Toujours le colon occupe, dans l'intérieur du grand

domaine, un pelit lot qui lui est propre, et qu'il appelle

son manse\ Ce lot du colon s'appelle aussi colonia ou

colonica, d'où est venu le mot français colonge".

* Dono... villam meam... cum colonis (ou cum accoîahus), Formulx
Tiironenses^'iQ; Andegavenses, 7;Marculfe, I, 15 et 1-4 (d) ; Senonicœ^

A2 • Merkeîianœ, 9. — Diplomala, n"' 254, 256, 285, 500, 551, 417, etc.

— Codex Wissembtircjensis, n°' 205, 225, elc.

^ Pohjptyque de Saint-Germain, appendi.r, Giiôrard, p. 5-45 : Per sin-

(jula mansa.
^ Ainsi \c testament de A^igilius mentionne la colonica ou tenure colo-

naiie que tenait une femme nommée Quintilia (Pardessus, n" 565). Ainsi

encore Widerad R^gue la colonica que tient le colon Sicbert (Pardessus^

no514, II, p. 524). beaucoup d'autres lèguent ou donnent « telle villa avec

les colonicx qui en font partie ». Teslamentum Bertramni, I, p. 205 :
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l II j)r()[>ri('l;iir(' jkmiI vciulrc ses Umuii'cs; il vend on

inrinc t(Mii|)s SCS colons'. Il pciil vendre on léguer ses

C()l()n>; il vend on lèiiiie en même (emps ses lenuros'.

I.a cession dn colon seul n'aniail ancnn sens, |)uisque

les redevances (jn'il j)a\(^ an maîlre liennenl é^aleinenl

à ce qn'il cullive une lenni"(\

Ainsi le j»ro|)i'i(''laii'(^ |)enl cliangiM*; la lainille dn

colon ne clian^ue pas. Elle reste lonjonrs là. On j)eut

voir dans le polyptyque de Sainl-riciMuain (|ue l'abbaye

a acquis ses domaines à des éj)oques diverses; les

familles des colons (jui les occupaient sous les anciens

proi)riélaires les occupent encore. Prenez, par exem[)le,

le domaine de Vitriacus: il saule aux yeux que les colons

(jui V vivent en 80() sont les descendants de ceux qui

cultivaient le domaine d'Kleuthérius vers 550 \ Le

Villa)n Parilidciun ruiu colonicas ad se perlinenles. — Charla Tlieode-

tnidis, I,p. H"!! : Villam Malrhim cum colonicas suas ad se perlinenles.

— Tesiamentum lladoindi, Pardessus, n" TAK): Dono villam Verniccllœ

cum colouiis ad se perlinenlihus. — Marculfe, 1, 50 : Dedimus locel-

lum... cum colonicas. Cf. Grégoire, Miracula Juliani, 15 : Colonicas

basilic.v concupiscens. — Quelquefois c'est l'ensemble des tenures colo-

naires que l'on appelle colonia ou colonica. Testamenlum Remigii, Par-

dessus, I, 85. — Tesiamentum Berlramni, ibidem, p. 200, 20'i, 206 :

Colonica Villanova.... colonica Relaie..., colonica Vincentia. — Testa-

tncnluni Palladii : Coloniam Auduniacam. — Teslamenlum Vigilii : Co-

lonica Ferraviic.

' Testamenlum Berlramni, 1, p. 200: Tarn in terris ac vineis quam

colonis et servis. — Charla Ansherli : Cum colonis. — Tesiamentum

Wideradi, t. II, p. 524 : Dono colonica... tenet illam Sichertus... et

ipsum Sicberlum cum uxore sua et infantes suos.

^ Teslamenlum Renmiii, l. \, \). 81. — Cf. Charla Aredii ; Charla

iiizezii.

^ Pohjjjlijquc de Saint-Germain, X, 1 : Coloni vero (pii ipsam inhahitant

villam, ila adhuc sunt ingenui sicut fuerunt temporibus S. Germani,

quatinus nulli hominum, aut vi aut volunlarie, sine prrecepto abbatis

aut arcislerii, aliquod exhibeant servitium... omnibus annis persolvant

ad ecclesiam 8 se.xtarios olei aut It cerœ libras. Quel que fût le nombre

de colons, cette redevance collective était légère. Ce domaine était

« l'aleu )) de Germain, c'est-à-dire l'héritage qu'il tenait de son père

Eleuthérius.



TILNUHES DE COrONS. 405

savant Guérard a remarqué que, s'il esl arrivé quelque-

fois que ra])ljaye ait repris une lenure, on a pris soin

d'écrire en marge du registre que cette tenure était

tombée en déshérence, deest heres\ Peu à peu la lenure

ressemblera si bien à une propriété héréditaire qu'on

en viendra à l'appeler un héi'ilage\ Nous voyons assez

fréquemment qu'un manse colonaire est entre les mains

d'une femme qualifiée colona. C'est que la tenure est

tellement héréditaire, qu'à la mort du colon, à défaut

de fils, sa veuve ou sa fille a hérité. Cet héritage se

transmettait-il de plein droit? Quelques faits que nous

verrons aux époques suivantes permettent de croire que

l'autorisation du vrai propriétaire était nécessaire, et

que souvent il se la faisait payer. Mais cela ne paraît

pas encore dans les textes mérovingiens.

Le colon cultivait sa tenure comme il l'entendait.

Nous n'apercevons jamais qu'on surveilhU, moins

encore qu'on dirigeât, ses travaux. Les fruits étaient

pour lui. Il devait seulement une redevance au proprié-

taire de sa terre. Parmi tous les textes du cinquième,

du sixième, du septième, du huitième siècle, il n'y a

pas une seule ligne qui présente l'idée que les obligations

des colons aient été imposées à des faibles par des forts

et aient par conséquent un caractère d'oppression. Ce

qui est visible, au contraire, c'est que leurs charges

étaient le prix dont ils payaient la jouissance du sol. De

' Polyptijque de Saint-Germain, XIV, 59, édit. Guérard, p. 156, note

b. Prolégomènes, p. 501.

- Miracula S. Benedicti, I, 57 : Quidam homo ex familia Sancii Be-

nedicli mansiunculam ex levé structura^ vimine scilicet ac genesta, super

iiEREDiTATEM construxevat suatn. On trouve le mot sors appliqué à de

simples tcnures dans des chartes du neuvième siècle; ex. Lacomblet, I, 31.

— L'édit de Pistes de 804, art. 50, appelle les manses des colons heredi-

tates. — Le colon, étant homme libre, pouvait quelquefois être proprié-

taire; ex.: Polyptyque de 'èaint-Germain, IX, 257.
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là ('(MIc jiliiax' (|iii rcviciil. sans cosse : lin Ici, colon,

licnl iiii mansc dv Icllc ('Icnduc, cl il en paye lanl,N(>/r//

///(/('. Nons voyons nn colon. (|ni apparlienl à Sainl-

(lennain, mais ijni, ayani ac(|nis une lerrt» en |)n)j)re,

n'occnpe ancnn nianse de l'ahbaye; il ne paye rien'. Ce

(jni e>l pins fréquent, c'est (pie denx ou trois colons

occupcnl le même manse; ils ne payent |)as donhKî on

triple rcnlevance, ils ne payent (|ue la redevance du

manse". D'autres (jui n'occupent (ju'un demi-manse

n'ont aussi que la moitié des obligations d'un mansc\

Cette redevance est donc un véritable; j)rix de fermage.

Elle a seulement ceci de particulier que le propriétaire

ne peut jamais l'augmenter. Que la terre s'améliore

avec le temps, que des [)lantations augmentent sa valeur,

(jue [)ar contre la valeur de l'argent diminue, le pro-

priétaire n'a jamais le droit de rien ajouter au fermage.

Ce que le [)remier colon a payé, ses [)etits-rils et toute

sa postérité à toujours le payeront, et rien de plus. Nous

avons l'acte d'un procès où un propriétaire, puissant

abbé, fut cité en justice par les colons d'un domaine

pour avoir voulu augmenter leurs redevances; il n'ob-

tint gain de cause que parce qu'il réussit à prouver,

pièces en main, que les redevances étaient les mômes
qu'au siècle précédente

* Polyptyque de Saiîit-Germain, IX, 257.

- Celte rtvlevance est onlinaireinent appelée Iributum: Lex Alaman-
noruni, XXIII, 2 : Si quis [colonus] Iributum antesteterit . — Lex Baiu-

luariorum, I, 15. — Tribula dans le seas de rentes des colons est dans

Grégoire le Grand [Lettres, I, 44). — Dans le même sens, le Polyptyque

de Saint-Germain emploie fréquemment le mot census : ex. : l.\, 59; IX,

231; quelquefois reditus et census, \\l, 48; quelquefois debitum, IX,

255; XIII, 9i; XXV, 8.

^ Exemples dans le Polyptyque de Saint-Germain, III, 15.

* Placitum de colonis villœ Antoniaci, à la suite du Polyptyque d'Ir-

minon, édit. Guérard, Appendix IX, p. 544.

i
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On voudrait savoir avec exactitude en quoi consislaicnt

les charges du colon. Mais une première remarque à faire,

c'est qu'elles n'élaient fixées ni par une loi', ni j)ar une

coutume générale. Elles avaient été déteirninécs à l'ori-

gine par chaque propriétaire pour chaque colon qu'il

avait admis sur son sol, et vraisemhlahlement elles

avaient été consenties parce colon, qui à ce moment,

était absolument libre. De là vient que les conditions

du colouat variaient d'un domaine à l'autre, et parfois,

sur un mémo domaine, d'un colon à un autre. Mais,

s'il n'y a jamais uniformité, il y a du moins des traits

généraux qui se retrouvent presque partout et que l'his-

torien doit dégager de la foule des cas particuliers

\

La Loi des Bavarois contient et consacre le l'ègle-

ment que l'église fit, en ce pays, pour les colons de ses

domaines. « Le colon d'église, y est-il dit, doit d'abord

Vagrarium, c'est-à-dire que, s'il récolte trente bois-

seaux, il en doit trois, ainsi que la dixième partie de son

lin et du miel de ses ruches'. En outre, il doit labourer,

semer et moissonner sur le dominicum l'étendue d'une

ansange, c'est-à-dire une bande de quarante pieds de

large sur quatre cents pieds de long. Il doit encore plan-

1 Peut-être dira-t-on qu'il faut faire exception pour les Codes des Bava-

rois et des Alamans. Mais j'incline à penser que les articles sur les charges

des colons, qu'on lit dans ces lois, ne sont pas l'œuvre des législateurs

alamans ou bavarois. Ils y ont été insérés par l'Église; aussi n'y est-il pas

dit un mot des colons des particuliers.

- Les chartes du sixième et du sepliènic siècle ne nous donnent aucune;

lumière sur les obligations des colons. Nous ne parlerons pas d'un diplôme

attribué à Clovis; il est manifestement faux et d'une époque très posté-

rieure (Pardessus, t. I, p. 58-40). Un passage de la Vie de Désidérins de

Cahors montre des colons qui cultivent leurs vignes et qui doivent au

propriétaire le dixième du vin récolté ; mais il n'est pas dit qu'ils ne soient

pas soumis en même temps à d'autres devoirs.

^ Lex Baiuwariomm, I, 15, Pertz, p. 278 : De colonis... qualia iri-

huia reddant. Hoc est agrarhim. Secundum quodhabet donet : de 50 modiis

3 modios donet... Reddant fasce de lino, de npibus dccimum vas.
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l(M' (les vii:nt's, les lalioiii-ci', li's provii^iior, It's lailler ol

l'aire la V(Mul-ani:c'. Il doil ciiliii l'aire les chairois ikh'CS-

sairos, roiirnir an l»os()in un clioval, cl oonliihuci' à la

réparation des «j^ran^ics ol écnries du propriélaiin; '. )i

La Loi dos Alamans, sans onirer dans ces délails, nion-

{IV aussi que le eolon doil à la l'ois des redevances, un

Iravail sur les terres du uiaîlre, el robéissanec à Ions

ses ordres-.

Voilà le premier trait (jui se dégage de nos documents.

La redevance du colon se présente à h fois sous deux

formes, une part des fruits de son manse, el un certain

nombre de journées de travail pour le maître. jNous

pouvons 1 appeler ici que, lorscpie nous avons étudié le

colonal dans l'empire romain, le seul document qui

in(li(juàl les charges des colons portait qu'ils devaient,

d'abord une part de la récolte de leur tenure, partem

agrarianij ensuite six journées de travail par an sur la

terre réservée, deux de labour, deux de sarclage et deux

de moisson''. Ces conditions étaient douces, mais on a

des raisons de penser que les colons du domaine impé-

rial étaient mieux traités (|ue ceux des particuliers. En

tout cas, la pars agmria du document romain se

retrouve dans Vagrarium de la Loi des Bavarois et dans

plusieurs chartes. L'obligation de labourer, semer et

moissonner uneansange de seize ares correspond à peu

près aux six journées de travail de l'ancien colon. La

façon d'un arpent de vigne, les charrois, les réparations

des bâtiments sont peut-être, mais on ne peut l'assurer,

une aggravation* des époques suivantes.

* Andecenas légitimas, hoc est, pertica decem pedes habente, A pcr-

iicas in transverso 40 in louçjo avare, seminere, claiulere, colligcre....

2 Lex Alamannorum, XXIII. Le parngraphc 2 parle des redevances, les

paragraphes 3 et 4 des operœ.

5 Voir ci-dessus, p. 77.
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Les registres de Saint-Germain, de Saint-Remi, de

l'abbaye de Prum nous donnent des renseignements

^ plus précis, parce qu'ils sont individuels; et bien qu'ils

n'aient été rédigés qu'au neuvième siècle, nous savons

à n'en pas douter qu'ils représentent un état déjà ancien.

Nous y voyons la situation de plus de 5000 familles de

colons, avec l'état civil de chacune d'elles, l'étendue de

son manse et la série de ses charges.

Nous remarquons en premier lieu que le colon, qui

est un homme libre, occupe un manse ingénuile, tandis

qu'à côté de lui le serf occupe un manse servile. Il est

bien vrai que le temps apporte quelques dérogations

à cette règle. Il a pu arriver qu'une famille de colons

s'éteignît et que son manse, toujours qualifié d'ingé-

nuile, fût concédé à un serf. Ce qui paraît n'avoir pas

été très rare, c'est qu'un colon étant mort sans laisser

de fds, sa veuve ou sa fille épousât un serf pour gérer

la tenure*. Mais la règle primitive était bien qu'un

manse servile fût entre les mains d'un serf, un manse

ingénuile entre les mains d''un colon ou au moins

d'un affranchi.

Existait-il une différence de nature ou une différence

d'étendue entre le manse servile et le manse ingénuile?

On n'en peut constater aucune. Tous ces manses sont

composés de même, c'est-à-dire de terre arable, d'un

peu de vigne et d'un petit pré. L'étendue en est fort

inégale ; mais on ne peut pas dire que les manses ser-

viles soient en général plus petits que les manses de

colons. Tel colon ne tient que deux bonniers, beaucoup

en tiennent dix, quelques-uns vingt et davantage; vous

* Exemples dans \e Polyptyque de Saint-Gennaui, I, G; III, 47; IV,

9; VII, 14; VIII, 28, etc.
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IroiiMv (les iiiaiiscs lit' inr'iiR' éUMidiic dans Ifs inaiiiN

(les sorl's.

SouviMil li's cliarj^os dos colons soni l(>s inrnics j)omi'

un niiMnc domaine; d'anlivs Cois elles vaiienl, sans

(|ne l'on pnissc» eonslaler (jne celle inégalité soit priK

|>oi liomielle à celle des inanses. Il y a des colons qui

ne payent (pToiU' renie en ar^cnl ; rnn doil, |>oin" (S hon-

niers de terre, 3 sous chaque année, cl rien de |)lns'.

In colon, pour une 1res [)elile Icnure (|ui ne dépasse

pas 50 arcs, paye 1 sou'. A côté de lui, un autre lienl

1 liectai'c et demi cl ne paye (juc deniers''. Vn
autre (|ni a moins de 1 hectare doit 4 sous\ J.es colons

de di'ux domaines, dont le nombre ne nous est pas in-

diqué, payaient tous eusemble la faible somme de

20 sous d'argent

^

Le plus souvenl, la redevance consiste partie en tra-

vail, et partie en argent ou en fournitures. Le colon

llildegaire, qui tient 5 bonniers de champ, 1 arpent

de vigne et 1 arpent de pré, paye chaque année 5 sous

d'argent et doil la culture de 6 perches^ Un autre, qui

occupe 2 bonniers de champ et oarpenls de vigne, paye

2 sous et ne cultive que 2 perches du propriétaire". {]n

autre, qui tient M bonniers, doit d'abord 4 deniers,

5 boisseaux d'avoine et 6 poulets; il fournit en outre

100 petites voliges et 100 bardeaux pour la réparation

des toitures ; il doit enfin la façon de 6 perches, quel-

ques mains-d'œuvre et quelques charrois

^

' Polyptyque de Saint-Germain, IX, 151.
^ Ibidem, VII, 70.

- Ihidcin, VII, 71.

* Ibidem, I, 28.

5 Ibidem, X, 2.

c Il)idem, VII, 76.
' Il)idem, VII, 75.

8 Ibidem, IX, 0.



TENUUES DE COLONS. 411

Le plus souvent le colon ne paye aucune somme d'ar-

gent; mais ildoit (juehjues foui'niturcs et des travaux.

Le colon Gaudebold, qui tient 6 bonniers de terre et

moins de 1 arpent de vigne, ne donne de sa tenure que

5 i)Oulcts et 15 œufs ; mais il faut qu'il cultive 5 arpents

(le vigne du propriétaire*. Son voisin occupe 10 bon-

niers; il fait 4 arpents de la vigne dominicale et doit

en outre les mains-d'œuvre et les charrois qu'on lui

commande. Le colon Gautselmus tient 12 bonniers de

terre arable, 2 arpents de vigne et 5 arpents de pré; il

s'acquitte par la façon d'un champ de 6 perches, c'est-

à-dire d'environ 15 ares, ce qui lui fait quelques jour-

nées de travail dans l'année; il doit en outre fournir

un cheval pour les charrois du propriétaire

\

Voici d'autre part un colon dont la tenure est beau-

coup moindre : il ne tient que 1 bonnier et 2 arpents;

il en doit une journée de travail chaque semaine sur la

terre du propriétaire". Sur le domaine de Palaiseau un

colon occupe 6 bonniers de terre arable, 1 arpent de

vigne, 2 arpents de pré; il s'acquitte par la façon de

5 arpents de vigne du dominicum\

Souvent le colon donne une partie de sa récolte, quel-

ques mesures de Yin^ une certaine quantité de lin \

^ Pohjpliiqiie de Saint-Germain, I, 1.

- Ibidem, I, 58 : Facit inde perticas G, corvadas. Ce qu'on appelle

corvada au huitième et au neuvième siècle est proprement et surtout le

labour. Le mot est synonyme de aratura (voyez Guérard, prolégomènes,

p. G44-6). Toutefois je pense qu'il faut entendre ici par corvadas non

seulement le labour, mais aussi les semailles et la moisson, c'est-à-dire

tous les travaux à faire sur ces six perches. — Donat paraveredum

;

comparez lex Baiuwariorum I, 15: Paraveredos douent aut ipsi vadant

uhi injunclum fiierit.

^ Polyptyque de Saint-Germain, I, 26.

* Ibidem, II, Ci.
s Polyptyque de Saint-Remi, YII, 5.

6 Polyptyque de Saint-Maur, 14. — Registre de Prum, n°M, 7, 8, etc.
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«lu _i:r;»iii on tlii mail |K)iir l'aire la hiri'c', du lioulilon ',

(le la iiKtiilaidc, du luicl', de la ciic. Il y ajoiilc assez

souviMil des (oniieaux, tics doiivos. des éclialas, des lia-

verst's pour la loiUir(\ (i(»s cotiiuv^s, d(»s houes.

Mais et» (jui (nI do l)caui'OU|) le plus IVriiuciil, c'csl

(ju'il liavaillc sur la Iciic du niaîlio. \a) piincijx' qui

paraît tloiniiu'r lou( (^sl (pic la Icirc du |)ropi'iélairc

soil cullivée. ('.elle cullure est le j)rix piiiicipal du ler-

nia<ie des tenanciers. Tantôt l'étendue à cultiver pour

chacun ou le nonihre de jours à (h)nnei' est fixé à

l'avance; laiilôl il esl iiidélenniné. L'un doil un jour

de travail |)ar semaine \ un autre deux '*, un autre trois ".

l)eauconp doivent « les corvées, les mains-d'œuvre,

charrois, couj)cs d'arhres, autant qu'il leur en est com-

mandé ))'. (l'est l'arhitrairc du maître, ou, pour être

plus juste, ce sont les besoins du domaine qui font la

mesure de leurs obligations \

De tous ces faits, dont nous ne pouvons détailler

* Polyptyque de Saint-Aniand, à la suite des Proléyomcncs de Gué-

rard, p. 02r>.

2 Polyptyque de Saint-Germain, XIII, 04, 77,89; XVI, (iG; XX, 50, 35,

55, 42, ii.

^ Polyptyque de Corbie, à la suite de celui de Saint-Germain, p. 555.

— Polyptyque de Saint-Berlin, ibidem, p. 400, 402.

* Polyptyque de Saint-Germain, I, 20.

5 Ibidem, VI, 55.

6 Ibidem, VIII, 50.

' Ibidem, III, 2 : Corvadas, carroperas, manoperas, caplim, quantum
eis injunqitur. — IV, 2 : Curvadas, carroperas, manoperas, caplim, uhi

eis injunqitur. — VIII, 5 : Corvadas, caplim, caroperas, manoperas,

quantum ei jubetur. Pareils exemples sont très nombreux. — Polyp-

tyque de Saitd-Remi, )II, 5 : Hunoldus ingenuus... facil omne servitium

sibi injunctum.

^ Notons bien que ces paysans ne sont astreints à aucun service domes-

tique. Ils ne doivent lien à la personne du propriétaire. Ils doivent servir

sa terre, non seulement le lot qu'il en a en tenure, mais aussi son domi-

nicum, c'est-à-dire le labourer, le moissonner, charrier les produits. S'ils

font des gardes, wactœ, c'est sur le domaine et pour lui. Ils n'ont envers le

maître aucun devoir personnel. Ils servent le domaine et non pas l'homme.
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rinfinie variété, une remarque f^énérale se dégage: c'est

(jiie le manse du colon ou manse ingénuilc ne difïere

pas essentiellement du manse servile, et que les obli-

gations du colon ou de l'ingénu en redevances et en

corvées sont aussi, le plus souvent, de même nature

que celles du serf. D'où cette conséquence, qu'il ne faut

pas être surpris que dans les siècles suivants les serfs

et les colons en soient venus à se confondre.

Les registres du neuvième siècle les dislinguent en-

core. Le jour où les tenanciers de chaque domaine

furent convoqués en présence du représentant du pro-

priétaire pour déclarerc hacun son état civil, l'étendue

de sa terre, et ses charges, chacun savait s'il était serf,

affranchi, lide ou colon, et il était impossible de se

tromper les uns les autres. Mais que valait cette dis-

tinction? Nous pouvons croire que les paysans entre

eux y tenaient beaucoup, et que le colon marchait très

fier devant le serf. Mais le fond de l'existence était le

même pour tous les deux. Ils avaient même maître,

payaient mêmes redevances, partageaient les mêmes

corvées. Il se peut que la distance d'opinion fût encore

grande entre eux ; mais dans la vie quotidienne ils se

rencontraient et ils étaient égaux.

Sauf le titre d'homme libre et le souvenir d'une

liberté très ancienne, aucun trait essentiel ne distin-

guait le colon du serf. Le serf ne pouvait pas ({uitter

le domaine, le colon qui le quittait était poursuivi

et ramené. Beaucoup de serfs payaient un impôt de

quatre deniers appelé capaticum et qui était comme le

rachat de leur tête ; beaucoup de colons sont assujettis

au même capaticum\ Les travaux les plus répugnants

15, 77.

Pohjptique de Saint-Germain , IX, 9 ; XII, 20, 2i, /tO, 41, 44; XIII,
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lie s(Mil j)as ivsci'M's ;iii\ serfs; ils soiil, la j>liij)arldu
lt'nn>>-, jiaiMauc's (Milrc les sciTs cl les colons.

Il ariiva l)ieiilol (lu'il lui impossible (l'interdire h
niaiiaue entre les deux classes. Le rejiislre de Snint-

(îerniain nitMilionne des C(dons (jui ontéj)ousé des serves,

et plus souvcnl des serfs (jui on! épousé des femmes

colonesV I.e colon n'éj)iouvo aucune réj)Uf^iiance à

lenir un manse servile, et le cas est fi'éf|uent. (le fjui S(î

voit encore assez souvent, c'est (ju'un colon et un serf

occupent enseml)le le même manse*; voilîi donc deux

nommes qui peuveiil dilTiM-ei' |)ai' leui' lointaine origine,

mais qui vivent en commun, sont élroilement associés,

et ne font pour ainsi dire qu'un seul homme. Après

cela, faut-il s'étonner que les deux classes aient fini

|)ar se confondre presque partout pour former la classe

des villa nil

A côté dos colons proprement dits, on aperçoit sur les

domaines plusieurs catégories d'hommes libres. Ainsi

un capitulaire de Charlemagne mentionne des hommes

qualifiés [ranci, c'est-à-dire pleinement libres, qui

habitent dans les domaines du roi''. On peut bien sup-

poser qu'il y en avait aussi quelques-uns sur les do-

maines de l'Église ou des particuliers. D'autres docu-

ments nous présentent des hommes qualifiés ingenui,

et quoique ce terme s'applique fort souvent à des co-

lons et à des affranchis, il y a grande apparence qu'il

désigne ici des hommes tout à fait libres \ Ainsi la pré-

» Polyptyque de Saint-Germain, I, 6; III, 47, 54; IV, U; VII, 14,

15; VIII, 28, etc.

'' Ibidem, VII, '20; IX, 42, 75, 80; XIII, 78, etc.

^ Capitnlare de villis, c. 4, Boretius, p. 83. Après avoir parlé de la fami-

Ua, le roi ajoute: Franci aidem qui in fîscis aut villis nostris comma-
ncnt

* ^'ous parlons surtout des formules d'immunité où on lit : Tarn in-

gciiuos quam et servientes. Voyez, par exemple, Diplomata, n" 417.
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sencc de quelques Iiommcs libres sur le domaine n'est

guère douteuse. D'où venaient-ils, et quelle était leur

situation? Présentons plusieurs faits qui nous sont

fournis par les formules.

Il en est une oii un propriétaire, pour récompenser

un de ses « fidèles » de « sa foi et de ses services »,

lui fait don d'un lot de terre « dans les limites de sa

villa ». La formule est à deux fins, comme il arrive

souvent. Ce lot de terre peut être donné soit en toute

propriété, jure proprietario, soit sous condition de

redevance, sub redditm terrx. On voit bien que dans

ce second cas le concessionnaire est désormais un

tenancier \

Yoici un autre cas. Le serf d'un domaine a épousé

une femme libre. En droit, les enfants à naître doivent

être serfs. Mais le maître accorde par lettre qu'ils ne le

soient pas et qu'ils vivent, eux et leur postérité, dans le

plein état de liberté, in intégra ingenuitate. Mais en

môme temps cette lettre nous montre que ces enfants

resteront à tout jamais sur le domaine, qu'ils en occu-

peront une tenure, et qu'ils payeront ce la redevance

annuelle de la terre »^ Yoilà donc encore des hommes
libres qui sont tenanciers. D'autres fois, et assez sou-

vent, nous voyons des hommes libres qui ont épousé

des femmes colones, et c'est manifestement pour prendre

leurs tenures". Tant il est vrai que tous les colons

n'étaient pas (Colons malgré eux.

Ni les lois franques ni les actes ne nous montrent la

* Marciilfc, II, 56 : Ego fideli noslro illi. Pro respectu fidei et serviiii

lui,... ccdimus tibi loccUum aut mcinsum illuni infra icrminos villœ

Hpsh'iv... sub rcddttus icrrXi

^ Ibidem, II, 29.
•5 Polyptijquede Saint-Germain, IX, 147; XIII, G ; XIV, 7 ; XVI, 88

;

XIX, 56.
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|)r;UM|iit' (lu IcriUMiic par ciHilral. Mais il y a eu (-(M'Iai-

lUMiUMil (les lu)iniiH's lihrcs (jiii oui sollicité cl obtenu

(les inauses vu leinire '. Oi* il y a ici plusieurs reuiai'(|ues

à l'aire, l'u premier lit;u, ces leuures libres ue seuibleul

pas avoir élé 1res nombreuses relativemeul aux autres,

l'u second lieu, ellc>- paraissiMit avoir eu ce caractère de

perpéluilé (pii était alois la ivole universelle. Enfin, ces

tenures libres étaient sujettes aux mêmes conditions

(|ue les tenures servi les ou colonaires'. Que le manse

lut occupé par un serf, par un colon, ou |)ai" un bomme
libre, ce manse devait à perpéluilé les mêmes redevances

et les mêmes corvées. Ainsi Hadoinus, qui est qualilié

liber et qui tient un manse, doit coninie les autres la-

bourer six percbes du maître, faire deux corvées par

semaine et les cliarrois (jui lui sont ordonnés"'. Le

prêtre Godin tient un manse; il doit pour cela la façon

de quatre arpents de la vigne du propriétaire \ Ces tra-

vaux apparemment n'étaient pas réputés bonteux, ni

tout à fait indignes d'un bomme libre, dès qu'ils étaient

le prix d'une tenure.

Il y avait encore des hommes qu'on appelait hôtes,

hospites. Ces hôtes j)ou valent être des serfs ou des

colons; mais il s'en trouvait aussi qui étaient libres.

C'étaient souvent des étrangers qui avaient obenu le

droit de cultiver un petit lot de terre. Seulement Vhos-

pitium n'était pas une tenure ferme; h concession en

• Voyez par exemple dans le Polyptyque de Saiiit-Remi, V, 2, un

Belilrannus qui est qualifié exlraneus ; c'est un homme libre qui est

venu du dehors ; il a obtenu un manse, et il s'est soumis aux redevances et

aux services des colons.

- C'est ce qu'on voit dans le Polyptyque de Saint-Germain, XHI, 6,

et XVI, 88.
" Polyptyque de Saint- Germain, XIV, 7.

* Ibidem, I, 10. Il est clair que ce [)ièlre, comme tous les tenanciers,

pouvait faire faire ces travaux par un autre homme.
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était révocahle à volonté. Ordinairement aussi, (îIIc était

plus petite que les inanses servilesou colonaii'es. D'ail-

leurs elle était assujettie à des obligations de même
nature.

Ce qui frappe le plus en tout cela, c'est que, dans

toutes ces tenures où le preneur était certainement un

homme libre et ne s'engageait qu'en vertu de sa volonté,

les conditions étaient sensiblement les mêmes que dans

les autres tenures. Le colon ressemblait foi't au serf, et

l'homme libre au colon. Mêmes redevances i)resque

toujours et mômes corvées. C'est apparemment que ces

redevances et ces corvées apparaissent aux yeux des

hommes, non comme un acte de servitude ou d'oppres-

sion, mais comme le prix légitime de la terre dont ils

jouissaient.

Seulement, la tenure, quelle qu'elle fût, mettait inévi-

tablement l'homme dans la dépendance du grand pro-

priétaire. Car c'était un principe universellement admis

en ces temps-là que l'on dépendait d'un maître par ce

seul motif qu'on occupait sa terre. L'homme pouvait

être libre personnellement; mais il était sujet par la

terre qui le portait et le nourrissait, par les redevances

qu'il en payait, par les services manuels qu'il fournis-

sait. Et cette subordination était héréditaire, sinon en

droit, au moins en fait.

Il n'était pas nécessaire d'obtenir un manse pour

dépendre du propriétaire. Si un étranger, homme libre,

venait s'établir dans le village du domaine, par exem-

ple pour y exercer un métier, il devait au propriétaire

à titre de manens une redevance qui consistait en quel-

ques deniers d'argent ou en quelques jours de travail \

' Polyptyque de Saini-Remi, XV, 27 ; XXII, 51 ; XVIlï, 11 ; XXI, G.

27
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Lt's hoiniiH's (le nos jours soiU d'ahord portés à croire

que les charges de ces colons cl de ces serfs étaient très

lourde^, cl hdlc a clc aussi noti'c première impression.

Uiuî clud c directe cl allcnlivc des documiMils l'ait conce-

voir une aulriMdce. Nous allons prendre (luchpies exem-

ples dans nos polyplyques, et essayer de voir, par un

calcul assez facile, ce ({uc représentaient ces deniers

dont il esl parlé, ce que valaient tous ces travaux et

ces services de corps . Les 5 000 ou G 000 cliillVes que

nous donnent les polYpty(|ucs de Saint-Germain, de

S:iint-l\emi, de Silhiu, de Prum, de Saint-Victor de

Marseille, nous permettent de faire ce travail; le pre-

mier est surtout important, parce qu'il nous donne à

la fois l'étendue de cha(|ue tenure et la série de ses

redevances.

Mais d'abord il faut ol)server que, parmi les re-

devances qui sont énumérées, il en est deux que nous

devons mettre à part. C'est en premier lieu celle que

les polypliques appellent /iosi///fmm ; elle n'est pas une

redevance de la tenure, elle est la représentation de ce

que l'homme devrait au roi pour le service militaire.

Peut-être ne date-t-elle que de Charlemagne ou de

Pépin. Au lieu qu'à chaque guerre tous les hohimes

du domaine fussent mis en réquisition, les uns pour

combattre, les autres pour fournir des vivres ou les

transporter, on avait établi une sorte d'abonnement. Le

tenancier payait chaque année, qu'il y eût guerre ou

non, à son propriétaire une redevance relativement

modérée ;
puis, si la guerre venait, le propriétaire en

supportait toutes les charges. Cette redevance annuelle

variait : elle était de deux sous pour les uns, d'un sou

pour les autres. Un troisième devait fournir dix me-

sures de vin. Ailleurs le colon devait, sur trois années,

\
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un bœuf la première, un [)orc la seconde, un mou Ion

la troisième ^

11 faut déduire en second lieu, ou du moins mettre à

part, la redevance appelée lignerilia et pasiio. Le pro-

priétaire concédait à son tenancier, outre sa tenure en

cham[)s, vigne et pré, la permission de couper du bois

dans sa foret pour son cliauffa<^e ou i)our ses construc-

tions, et de faire paître quelques moulons ou quelques

porcs sur ses pascua et dans ses chênaies. En échange

de cette faculté, le tenancier devait une redevance qui

consistait, tantôt à couper plusieurs charretées de bois

pour le maître, tantôt à lui payer deux ou quatre de-

niers, tantôt enfin à fournir un certain nombre de

mesures de vin ".

Ces réserves faites, le reste des redevances était en réa-

lité le prix de la tenure. Essayons de l'évaluer en valeur

actuelle. Le calcul est relativement facile dans les cas

où la redevance consiste en argent. Yoici, par exemple,

un colon qui tient un bonnier de terre en labour et un

arpent; il paye pour cela six deniers ^ Or le bonnier,

à l'époque et dans le pays où ce polyptyque a été écrit,

était une mesure agraire de 1 hectare 28 ares ; l'arpent

* Polyptyque de Saint-Germain^ III, 2, 5, 4, 5, 6, etc.; IV, 2, etc
;

V, 3; VII, 26; VIII, o; IX, 9, 10, II, 12, 13, etc. Le droit s'élève par

fois jusqu'à 4 sous, IX, 9; XVI, 5.— Polyptyque de Saint-Remi,X\, 16;

VI, 2; XXII, 9 ; XXVIIl, 2 et 69. — Dans le Polyptyque de Suint-Maur,

cette sorte de redevance * est appelée camaticum. — Guérard considère

Vhostilitium comme une charge de nature privée ; il l'est devenu, cela est

incontestable
;
mais nous nous plaçons aux sixième et septième siècles,

et à cette époque, ou il était une charge publique, ou il n'existait pas.

2 Polyptyque de Saint-Germain, II, 2 ; III, 2 ; IV, 2 ; V, 3 et 28 ; VI,

3 ; IX, 9, 153, 155, 158 ; XIII, 1 et 59 ; XV, 5; XVllI, 5, etc. — Polyp-

tyque de Saint-Maur, 14 et 16. — Polyptyque de Saint-Remi, ], 2;
IX, 2; XV, 2; XIX, 2; XX, 2, etc. — Cartulaire de Saint- Victor de

Marseille, passim. — Registre de Prum, n"' 25 et 45.

^ Polyptyque de Saint-Germain, VII, 71 : Framnus hahet de terra

arahili bunuarium 1, de vinea aripennum I, inde solvit denariosQ.
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(le M mit' ne colite 11 ail (jiic l 'J on I 7» arcs. Les m \ deniers

lorniaienl nii j>oi(ls (raiovui d'cnNiron 7 grammes e(

a\aieiil la nièiiie \aleiir (|iranraienl de nos joni's

17 tVaiics. In lerniai^e de 17 IVancs n't'lail |>as Inen

lourd |K>iir une lerre de 1 heelare el demi.

^oiei un inansi» de 17) honniers de ehainjis, e'esl-à-

dire de H) lieelares, (i arpeiils i\v vi<iiie vA arpeiils de

pré. Il |»aye 5 sous el i deniers, ce (|ui vaiidrail ajiproxi-

maliveinonl ISO IVancs (raujourd'liui. (lela l'ail un

rerma^io de 10 francs Thoc lare '.

Lo nombre (les manses qui paycnl leur redevance en

arjieni est assez ^rand ". Notons cel avanla^^e qu'ils (uil.

L'aruenl diminuera de valeur ; le sou el le denier

deviendronl de très j)eliles monnaies, et leur lede-

vanee ira ainsi diminuant de siècle en siècle jusqu'à

se réduire à rien.

I/évaluation est plus difficile lorsque la redevance se

paye en travaux. Le colon Godebold tient un manse de

6 bonniers de champs, une petite vigne et un petit pré.

Il s'acquitte par la façon de trois arpents de la vigne

du propriétaire''. Si l'on songe que ces trois arpents ne

faisaient en tout (|ue 0(S ares, et si l'on observe ({u'une

vigne de cette étendue exige environ d4 journées de tra-

vail dans l'année, on calculera que Godebold, tenancier

de 8 hectares de terre, s'acquitte par 14 journées de

travail. Il ajoute, chaque année, 5 poulets et 15 œufs.

D'autre part, le colon Ebrulf dont la tenure est plus

petite, doit la façon de 8 arpents, c'est-à-dire un travail

d'une trentaine de jours*.

• Polyptyque de Saiîit-Germain, VII, 0.

- Polyptyque de Saint-Remi, XIII.

' Polyptyque de Saint-Germain, I, 1. De même, II, 61 et G2.

* Ibidem, II, 58.
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11 en csl qui (loiv(!iil uiiecorvLM; par scîmainc, (r;uiLres

deux el même trois. Nous pouvons Iraduinî ces jouinées

(in sommes d'argent. Nous en avons d'autant mieux le

droit que le tenancier pouvait ordinairement remplacer

ses corvées par un [)rix déterminé en deniers ; ou bien

encore il pouvait les faiie faii'e par d'autres hommes

qu'il [)ayait. Or le polyptyque de Saint-Ucmi nous four-

nit l'indication des divers prix de journée, suivant la

nature du travail. Les prix variaient depuis un tiers

de denier jusqu'à un denier. La moyenne, qui est de

deux tiers de denier, peut être exprimée en langage

d'aujourd'hui par le chifTre de 1 fr. 75 centimes \ Pre-

nons maintenant pour exemple le colon Bodo qui tient

1 1 hectares de terre arable, 2 arpents de vigne et 7 ar-

pents de pré. Ses conditions sont (ju'il doit trois jours

de ti'avail par semaine'. Notons que trois jours par

semaine, après qu'on a retranché les semaines de Noël

et de Pâques, les nombreuses fêtes, et surtout quand

on a déduit les semaines oi^i aucun travail agricole

n'est possible, ne font pas plus de cent vingt jours dans

l'année, probablement moins. Si Bodo se fait remplacer

et qu'il paye chacpie journée en un prix équivalent à

] fr. 75 centimes d'aujourd'hui, ses trois jours de cor-

vée par semaine se réduisent à environ 200 francs pour

une terre de 12 hectares; et si l'on ajoute quelques

autres obligations qu'il a encore, on calcule que le fer-

mage de sa tenure lui revient par hectare à 20 francs.

Une difficulté surgit de ce que le polyptyque, au lieu

d'indiquer un nombre fixe de journées, se sert souvent de

* Polypluque de Sainl-Remi, XV, 27 : Debent (lies aut denarios 4;

XXII, 35 : Debenl wutsquisque dies 5 nul denarios \ et diniidium; XI, 2 :

In pralericia falcem 1 aut dabit denariuni 1; XVIII, il; XXII, 4G
;

XX\I, 2.

.- Polyptyque de Sainl-Germain, VII, 4.
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I;\ Iniimilc v. aiihiiildc lr;iv;iii\ (in'oii lui en ordonne )\

(juinttmn ci h\juinji(fn'\ Il csl Ni^ildc (|ii(' celle l'oi-mulo

donnait lieu à l'ailMliinre. Il y ;inrail ponilanl (jnel(|ue

exaiiéialion à sonlenii" (jue celle clause iVil parliculièi'e-

nienl «nuM-euse el h raniii(|ue. Je |>i'e!ids, |)ai" exeinj)le, un

colon nommé \ uH'ai'dus du domaine de Noucnl ; il lienl

I I honnieis de champs, '2 aipeuls de vi«;ne, o arpenls

el demi de pré. Sa redevance fixe consiste sculemenl en

un laiioui- de perches, nnc fenaison de 1 arpent, hi

roui'iiilui-e (U^ T) poulets, de 15 amis el (h» 100 petites

voli«ïes ; mais le registre ajoute ({u'il doit c^ corvées,

coupes d'arhres, cliarrois et mains-d'œuvi'c^ autant qu'il

lui est j)i"escril » ". La même clause est dite de 34 aulies

colons du même domaine et de 3 serfs : en tout 38 tenan-

ciers qui doivent les services sur la terre du proprié-

taire. Mais si nous ohservons qne, dans ce domaine de

Nogcnt, la terre du propriétaire ne contient que 81 hec-

tares, nous calculerons aisément qu'il n'y a pas là pour

chacun des 38 tenanciers plus de douze à quatorze jours

de travail par an. C'est à quoi se réduit cette clause, si

menaçante d'aspect, de corvées à volonté.

Quelquefois nous voyons ces travaux rachetés, et ils

le sont à très has prix. Un lite a racheté toutes ses

mains-d'œuvre pour un sou chaque année ; huit esclaves

» Pohipiiique de Saint-Germain, 111, 2; IV, 2; V, 5 ; V, 28, 55; VI,

5: VllI,"ô;"\IV, 5; \V, 5; XYI, 5, 52; XYII, o; XYlIf, 3.

- Ibidem. VIII, 5. — De même dans la villa Biisiniaca du Pob/ptfjque

(le Sainl-Amand, nous voyons que les tenanciers, qui sont au nombre

de 49, doivent trois journées de travail par semaine, ce qui, pris à la

lettre, ferait un total de 2280 journées ; or le dominicum ne contient

que 16 bonniers de terre arable, dont un tiers reste en friche. La cul-

ture de II bonniers ou 14 hectares n'exigea jamais 2280 journées. Ce

chiffre est donc fictif. Il signifie que le })ropriélaire est en droit d'exiger

trois jours ; il ne signifie pas que les trois jours soient réellement imposés

au tenancier.

J



TENURES DE COLONS. 423

ont racheté tous leurs charrois pour quaire deniers cha-

cun. Beaucoup ont racheté les travaux de la moisson,

angustaticum, pour un ou deux deniers*.

Benjamin Guérai'd, un des grands érudits de notre

siècle, a fait le calcul de ce (|ue payaient tous les manscs

de l'ahbaye de Saint-Germain. Il est arrivé à cette con-

clusion que le manse colonaire avait une étendue

moyenne de 10 hectares et demi et payait- 183 francs,

ce qui mettait le prix de fermage du colon, par hectare,

à 17 francs de notre monnaie. Le manse servile avait

une étendue moyenne de 7 hectares et demi, et ses

redevances et ses services peuvent être évalués à

162 francs ; cela mettait le prix de fermage du serf,

par hectare., à environ 22 francs d'aujourd'hui ^

On voit tout de suite que le fermier d'aujourd'hui

paye un prix beaucoup plus élevé que le tenancier du

huitième siècle. Mais il ne faut faire aucun rapproche-

ment entre les deux situations. La grande différence est

que le fermage de ce tenancier, que nous avons évalué

en argent, se payait surtout en services. Cette manière de

s'acquitter peut être plus commode pour le paysan, qui

aime mieux prêter ses bras qu'ouvrir sa bourse ; mais

elle a de bien graves conséquences, car elle implique

forcément l'obéissance au propriétaire. Cela saute aux

yeux dans les nombreux articles oii il est dit que le

paysan devra autant de journées qu'on lui en comman-

dera. Cela n'est pas moins visible dans les autres arti-

1 Polijptijquc de Saint-Germain A\, 266; XII, 2; IX, 6, 254,256.
- 1]. Guérard, Prolégomènes au Poh/pfijque de Vahhè Irminon, \). 895.

897. — On ne peut pas évaluer de mémo les redevances du Polyptyque

de Saint-Rémi, parce que l'étendue des manses n'est pas indiquée; mais*

l'impression générale est que ces redevances ne sont pas fort élevées. Par

exemple, le colon Teudoanus est soumis à des redevances et à des services

qui, convertis en monnaie actuelle, ne feraient pas plus de 220 francs

pour tout son manse (XVHI, 2 ; cf. II, 2 ; VI, 2; IX, 2, ctc).
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clos. Si le colon (loil la l'acoii de Irois ar(i('iils de vii^ne,

il a|)|>ailit'iil au |n-ojMi(''laii(' ou à son ancnl (riiHli(|ucr

la viiiiic à l'aiit*. S'il doil doux joins par soiiiainc, c'est

le |)ro|)i'i(''lairc ou son ai^cnl (jni lixc les jours; cl pour

cliaijuc siM'vicc il \ a une surveillance et un contrôle.

La volonh' du inailre a|>|)arail ainsi à Ion! moment. 11

lanl toujours ohéirel recevoir des ordres. De sorte que

la redevance, (jui n'est au fond que U\ prix très modéré

de la jouissance d'une tenure, prend presque toujours

l'aspecl d'une servitude. La caractérislique du moyen

âge, en ce qui concerne les classes inférieures, ce n'est

pas l'oppression, mais c'est la sujétion.

CHAPITRE XYll

Les communaux de village.

Il y a toujours eu en France des communaux de vil-

lage, c'est-à-dire des bois ou des paquis dont les pay-

sans avaient la jouissance en commun. Ils apparaissent

très nettement dans les textes du douzième et du trei-

zième siècle; on les aperçoit déjà dans ceux de l'époque

mérovingienne. H importe d'examiner avec attention

la nature de ces communaux. Des idées fort inexactes

ont cours sur ce sujet. Beaucoup d'esprits modernes se

sont figuré que ces communaux étaient une propriété

collective des villageois, qu'ils avaient leur origine dans

une antique communauté du sol, qu'ils étaient le faible

reste de la propriété que les paysans avaient exercée

sur l'ensemble des terres, et que les seigneurs féodaux

en les dépouillant et en les asservissant leur avaient
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au moins laissé quelques terres values el quelques bois.

Toul cela est de pure imagination V

Cherchons dans les documents du cinquième, du

sixième, du septième siècle; nous n'y trouverons ja-

mais que les paysans aient la propriété collective d'au-

cune terre. Ni la Loi salique, ni la Loi ripuaire, ni la

Loi des Burgundes ne font allusion à un fait qui eût

donne lieu à beaucoup de dispositions législatives, et

dont aucun code n'aurait pu se dis[)enser de parler.

Les chartes mérovingiennes mentionnent très souvent

les bois et les pâquis, sibxj pascua; mnis toujours ces

bois et pâquis sont enfermés dans les domaines. Ils ne

sont pas à côté, en dehors. Ils appartiennent toujours

au propriétaire de chaque domaine. Lorsque ce proprié-

taire donne ou lègue sa terre, il déclare donner et léguer

ses forêts et ses pâquis. Il les lègue au même titre que

ses champs et ses vignes. « Je lègue ou je donne telle

villa, comprenant maisons, champs, vignes, prairies,

pâquis, forêts, serfs et colons, avec toutes appartenances

et dépendances. » Telle est la formule deux cents fois

répétée; elle ne marque pas qu'il y ait la moindre dif-

férence entre la forêt et la vigne au point de vue du

propriétaire. On peut même faire une autre remarque.

Nous avons dit plus haut que le propriétaire avait par-

tagé son domaine en deux pour en mettre une part en

tenure ; or nos polyptyques montrent que la forêt était

toujours comprise dans le dominicum. Elle n'apparte-

nait donc pas en propre aux paysans \ Un autre fait

1 M. Armand Rivière a publié en 1850 un bon ouvrage sur les Biens

communaux en France, mais il se trouve qu'il ne parle que des biens

des villes, et tels qu'ils étaient constitués d'après la législation du Digeste.

Les communaux de village ne pouvaient pas exister alors; ils sont d'une

date très postérieure et d'une nature fort différente.

- Voyez notamment le Pohjphjque de Saint-Germain, II, 1, 111, 1 ; IV,
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l'sl (Micorc l>i(Mi simiilicnlir. Nous vonoms |»liisi('iirs lois

(ju'im |)('lit hois c^sl ('(mipiis dinis \c m.iiisr d'iiii colon

ou (riiii ^ci'f. Vav v\vu\\)\c, \v colon l.ciido occupe

10 hoMuicis (le Iciic ;ir;ij>lc cl 1 bouiiici' {\o foret;

(liMiicuK^ le colon \incninus ci j)lnsicui*s aulres*; un

lidi^ liciil I honiiici" cl demi (\c hois laillis, ronridx^.

Si (jucl(|ncs lcnanci(M's onl ainsi la Icniirc d'un j)etit

hois, tandis (jue leurs voisins n'en onl pas, c'est que

les hois ne sont pas en coninum.

Ajoulon^ que ces paysans étaient on des colons ou

des serfs cl (pi'ils ne pouvaient pas être propriétaires.

Enfin les jiaysans d'un domaine ne loi'maienl j)as entre

eux une communauté : la tenure était individuelle; les

redevances et cliai'<ies Tétaient aussi, et aucun lien

légal n'existait entre ces tenanciers. La communauté

du village, univenitas villanorum, n'apparaîtra que

plus tard. Dès que ces paysans ne pouvaient pas être

propriétaires et qu'ils ne formaient pas entre eux une

commune, il est clair qu'ils ne pouvaient exercer aucun

droit de j)ropriété commune sur aucune partie de la

terre de leur maître.

C'est donc ailleurs qu'il faut chercher l'origine et

la nature des communaux : c'est dans la constitution

intime du domaine et de la tenure, telle que nous

l'avons étudiée.

1 ; V, 1 ; YI, 1 ; VU, ?> ; Vill, 1, etc. De même dans le registre de Prum,

n" 55, 54, 55, 45, 46, 58, 61, 65, 64, 66, 72, 75, 76.

* Polyptyque de Saint-Germain, IX, 58: Un colon tient 12 bonniers

de ferre arable et 1 de forêt ; de môme, IX, 47, 79, 85, 84. — IX, 46 :

Le colon Eutharius tient 1 6 bonniers de terre et 1 bonnier et demi de

silva ?iovella, c'est-à-dire de forêt plantée par lui. — Autres exemples dans

le même polvplyque, IX, 155, ["bi), 158 ; XIII, 2, 5, 17, 18, 19, 27, 45,

46, 55, 87, 95,"^ 94.

- Ibidem, IX, 87. — Autres exemples de concidœ aux mains de petits

tenanciers, dans le même polyptyque, IX, 88, 89, 91 ; XIII, 1, 9, 57, 76.
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Nous avons vu que ie propriétaire avait l'ail do son

domaine deux parts, dont l'une avait été distribuée en

lots de tenure. Il n'eût guère été pratique de diviser en

petits lots sa foret et ses pâquis. Cela n'eût pas été com-

mode pour les paysans eux-mêmes. D'ailleurs le grand

propriétaire romain avait eu le goût de la chasse; le

propriétaire franc, qui le remplaça quelquefois, avait le

même goût. Pour ces raisons diverses la foret resta dans

la part dominicale et les pâquis furent dans l'indivision.

Pour ce qui est de la constitution des manses, nous

avons constaté que chacun d'eux se composait, le plus

souvent, de plusieurs sortes de terres. Il était ordinaire

que chaque tenancier eût une assez grande terre en

labour, une petite vigne et un petit pré. Il semble bien

que le principe qui présida à cette distribution fut que

chaque tenancier pût se suffire à lui-même et eût

tout le nécessaire. Ses terres arables lui donnaient son

grain, ses légumes, le lin pour ses vêtements; sa petite

vigne lui donnait sa boisson ; son pré lui fournissait

son lait. Pourtant ce n'était pas tout : il fallait encore

qu'il eût quelques moutons et quelques porcs; il avait

besoin aussi de bois, soit pour se chauffer, soit pour

réparer sa cabane et son étable. Il était naturel et pour

ainsi dire inévitable que les pâquis et la forêt du

propriétaire servissent, au moins en partie, à satis-

faire ces besoins évidents.

Visiblement, les paysans n'avaient aucun droit sur

cette forêt et ces pâquis, mais le propriétaire pouvait

leur en concéder la jouissance, en fixant d'ailleurs les

limites de cettejouissance et en y mettant des conditions.

Comment se fit d'abord cette concession? Fut- elle

gratuite, ou le propriétaire s'en fit-il payer le prix? 11

est probable que les formes les plus diverses se produi-
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siiHMil. I.t's (locimiiMiK (In (l'oi^iôinc ;iii ciiKjiiirmc sircle

ne lions dis, Mil licii snr ce poiiil. Poni" hnilc celle ron-

sliliilion iiilime du doiuaiiie, les ("ails jn-iniordiaiix nous

(ViiapjuMil ; lions n'avons d,> cliarli^s (ju'à |)ai'lii' du sej)-

lièiiie siècle, d ' jntl\ |i| \ (jiies (|ir;i pai'lirdn nenvièine, ol,

si nous |»onvons eiilrevoir les l'ails iniinilils, c'est seii-

lemoiil en veiMn de la loi d'iininnlahililé (jne lions

savons avoii* été v\\ vignenr en ces inalières.

Prenons \v reiiisliv de Sainl-iierinain ; nous l'eniar-

(|nons (|iie, dans les domaines de l\ilaiscau, Ycri'ières

et plusieurs autres. Ions les (enanciei's payent cliac^un

quatre denieis /^/"o //<//ii'ri7/V/, de même ((u'ils payent un

autre droit pro paslio)w. La ligncritia ne })eut être que

la faculté de prendre du bois dans la foret du maître,

comme la juislio ne |)eul ètrti que le di'oit défaire paître

(jucl(jues animaux sur sa teire. Le pro[)riétaire a donc

permis de prendre du bois, non pas à la volonté de cha-

cun, mais dans une certaine mesure; non pas toute

espèce de bois, mais seulement le bois mort et ce (ju'on

a appelé plus tard le mort-bois, c'est-à-dire les arbustes

et les arbres ne portant pas fi'uits utiles. Cette conces-

sion, les tenanciers la lui ont payée; tantôt le prix était

en arjient, comme à Palaiseau et à Verrières, tantôt il

était en nature et consistait en ce ([ue chaque tenancier

coupât aussi pour le maître une ou plusieurs charre-

tées de bois^

Il en est de même de la paisson, pastio ou pascna-

rium; on appelait ainsi la j)ermission donnée aux

tenanciers d'envoyer quelques animaux, et surtout des

porcs, dans les bois du propriétaire, pendant les trois

• Pobjpltjque de Saint- Germain, IX, 155-155, 158 ; XVIII, 5 el suiv.
;

XXV, 3 et suiv. — Le même droit de liijnerilia, soit en argent, soit en

nature, se retrouve dans le Polyptyque de Sainl-Maur.
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mois de la glandéc. Cela est déjà mentionné dans la

Loi des Bavarois. Les colons avaient un droit de pâture;

seulement ils le payaient par une redevance annuelle\

Dans la plupart des domaines de Saint- Germain, les

tenanciei's ont cette faculté; mais ils la payent d'une

redevance annuelle de deux muids de vin, quelquefois

de quatre muids, quelquefois de quatre deniers ^ Dans

deux domaines, cette redevance pour la paisson n'est

pas mentionnée. Il n'en faut pas conclure que la pais-

son fût refusée aux paysans; mais peut-être était-elle

«gratuite, ou le prix en était-il confondu avec celui de

la tenure.

Il faut faire attention à la manière dont la valeur de

chaque foret est indiquée dans les polyptyques. On

essaye d'abord d'en dire à peu près l'étendue; « elle

a une lieue de toui' )>, « qui en fait le tour fait deux

lieues », évaluation absolument vague et qui ne donne

pas l'étendue vraie; on ne s'est pas donné la peine de

calculer cette étendue. Mais ensuite vient un autre

chiffre très net, celui des porcs que la foret peut

engraisser. Telle foret peut engraisser 500 porcs, telle

autre 900, telle autre 1100 ou 1500, tandis qu'il en

est qui ne peuvent engraisser que 200 porcs, que 150,

que 50. Ces chiffres si précis, et qu'on tient à inscrire

sur les registres, sont l'indice d'une habitude. Visible-

ment le nombre des porcs que les tenanciers pouvaient

envoyer n'était pas illimité. Outre ceux du maître,

chacun d'eux en envoyait ou 4 ou 8 ou davantage, mais

toujours un nombre déterminé. Cela n'est pas dit dans

le polyptyque de Saint-Germain; mais notre conjecture

est conlirmée par d'autres documents.

' Lex Baiinvariorum, I, 15 (U).
- Polyptyque de Sainl-Germain, I, 1 ; II, 2 ; 111, 2; IV, 2, etc.
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H n'i'lail pas dans l'iisaiic (|ii(' le |)r(>|)riotain» nul sa

foret loul (Miliri'ts smloiil si elle ('liiil de (juclcjnc

éton(liH\à la ilispo^ilioii de ses li'iianciers. Très souvent

il s'en lésiMvait une parlic pour ses besoins personnels

ou ses plaisirs. Cela esl snrloul visihle dans le registre

(le l'abbaye de Pruni. 11 y esl dit expressément que, dans

lel ou le! doniaiiu% une partie de la Ibrèt est en réserve

(e'est ee qu'on appelait foreste), et (|ue l'autre partie est

c( commune )^'. Oi' par le mol « commune » on n'en-

tendait certainement pas que celte partie de foi'ét fut

la propriété collective d'un village; car il n'y a |)as ici

di' villaiies libres, mais seulement des domaines dont

les liabitants sont des serfs ou des lides. l.a foret n'est

commune que parce que le propriétaire en concède la

commune jouissance suivant une mesure qu'il iï^e lui-

même et moyennant une indemnité qui lui est payée.

Celte même distinction entre la foret réservée et la foret

commune se retrouve dans les formules de Saint-Gall :

c( Je donne, y est-il dit, ma villa portant tel nom, telle

que mes ancêtres et moi l'avons possédée en plein droit

de propriété, c'est-à-dire avec ses maisons, vergers,

cbamps, prairies, forêts communes ou forêts réservées,

pàquis, esclaves. » Ici encore il est visible que ce qui

est appelé forêt commune ne peut pas être la propriété

collective de ces esclaves ; il s'agit d'un droit d'usage

qui leur est concédé; aussi le maître, dans celte formule,

apparaîl-il comme aussi bien propriétaire des forêts

communes que des forêts réservées \ Un acte de la fin

* Registre de Prura,n" 55, dans Beyer, p. 175 : Silva in Bastiberg fo-

restum ad porcos 200 ;
in Tegesceit communis ad porcos 200. De même

îiu n" 62: Silva in commun! ad porcos 100, foresium ad porcos 150;
11"' 66, 82, 85 : Silva communis ad porcos 600. — Codex Wissemhur-

gensis, n' 200 : El silva in communiis qua possunl saginari porci 200.
- Formulœ Sangallenses, 11, Zeumer, p. 585: Do?io villam... sicui
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(lu huitième siècle montre aussi la séparation entre

(c la foret commune » et la foret « qui reste propre au

maître y> \

Cette partie du dominicum où Ton concédait des

droits d'usage aux tenanciers est appelée du terme de

communaux, communia, dans un certain nombre de

chartes du nord de la Gaule ou de la région du Rhin'.

Par un acte de 087, Amalfrid et sa femme Childeberta

font donation du domaine d'Honulfocurtis au monas-

tère de Sithiu; suivant le style ordinaire des chartes, il

est dit que ce domaine « dans toute son intégrité, y

compris terres, manses, constructions, esclaves, champs,

forêts, prairies, pâquis, moulins, communaux, tout

sans nulle exception est donné au monastère » ~\ La

lecture d'une telle charte ne laisse aucun doute sur la

nature de ces communaux. Ils ne sont pas une terre

commune à tous, une terre sans maître; ils sont dans

l'intérieur du domaine. Ils ne sont pas non plus la pro-

priété collective des paysans ; car les paysans ici sont

des mancipia, des esclaves, qui ne sauraient être pro-

priétaires et qui appartiennent eux-mêmes à Amalfrid

et à sa femme au même titre que leurs champs et leurs

ego et progenitores mei per succedentium temporum curricula potesta-

tive possedimus, id est domibus, pomariis, molinis, agris, pralis, silvis

communibus aiit propriis, pascuis, mancipiis, pecoribus.

* Dans Kindlinger, Mûnslerische Beitràge, II, 5 : Est ibi silva communis...

silva domini quœ singularis est.

2 Le mot se rencontre toujours sous la forme communiis (ablatif); il

n'en faut pas conclure qu'il y ail eu un féminin communiœ. Dans cette

langue, communiis est l'ablatif du neutre communia, connue adjacentiis

l'est de adjacentia.

5 Diplomala, Pertz, n" 56, l\\rdessus, n" 408 : Cum omni integritate

sua in se habente vel pertinente... una cum eorum terris, mansis, cas-

ticiis ibidem edificatis, mancipiis, campis, silvis, pratis, pascuis, fa-

rinariis, communiis, omniaet cum omnibus ad integrum ad monaslerium

transfirmaverunt.
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vi<::nos; et cciiv-ci en loiit donalion mu inriiic lilii». Scii-

IcnuMil. AmnlIViil cl ncs aiicrlrcs ;n;»ii'iil ('(HiccmIi' (jik*

cellt' parlic {\c leur Iciic lui coinnuiiH^ à leurs serfs

j)Our t'tMtains (li't»ils d'iisaiic; cl il n'csl «^uèie dontciix

(jiic le nouveau projMMélaire ne respecle celle silnalion.

Nous VOYOUS (le nicmc, dans le |»ays de Mandi'c, nn

certain Sijicrad Ncndi'c à un |H'èlrc u loule la portion

(jn'il a dn doniaiiu' de Uokascm consistant en prés,

champs, esclaves et communia )>'. J)e même encore

dans le pays de Thérouenne une femme nommée Sige-

l)eila vend ce (prelle possède « en lei'res, manses,

chamj)s, forets, j)rés, p;i(|uis, communaux »
'. II est in-

conteslahle (pie celui ou celle qui vend ses communia

parmi ses vi^j^ncs, ses prés, el ses esclaves, est proprié-

taire de ces communia comme il l'esl de ses autres

terres et de ses hommes. Nous pourrions citer encore

quelques autres actes; dans l'un d'eux, un donateur

déclare « (ju'il possède ses communia par droit d'héré-

dité, jure hereditario yy\

Huit formules, c'est-à-dire huit modèles d'actes,

mentionnent les communia parmi les parties d'un

domaine (jui appartiennent en propre à un vendeur ou

• Caiiulairc de Saint-lîerlin, n" 59 : Ego Snjeradiis, venditor,... vcndo

omnem rem porlionis mc:v in loco Urokascm, in pngo Flandrinse, id

est tani terris quam et manso, pralis, campis, mancipiis, conuminiis,

perviis, wadriscapis, pecnliis, mohilibus et immobilibus. — Acte sem-

blable d'un certain AValdbeit, ibidem, n° 41.

- Cartulaire de Saint-Beilin, n" 45 : Tarn terris, mansis, ledificiis^

campis, silvis, pratis, pascuis, communiis.

^ Recueil de Lacomblet, t. I, p. 6. — Voyez encore un acte de 868

dans Beyer, Urknndenbuch, n" 110. — Dans le recueil de Zeuss, au

n" 200, nous voyons un certain Lantfrid faire don au monastère d'une

silva in communiis qui peut engraisser 200 porcs au temps de la glandée.

11 est clair que cette silva in communiis est la propriété personnelle de

Lantfrid, puisqu'il en fait donation; elle n'est en commun qu'avec les pay-

sans du domaine et seulement pour la jouissance.
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l\ un (lonaLcur. On lit dans l'nne d'elles : « Je donne à

mes neveux el à ma nièce un bien que; je possède en tel

canton et (|ui comprend tel nombre de manses avec

constructions, terres, bois, prés, pa({uis, communia,

esclaves manants et déj)endants, en un mot tout ce qni

est ma j)ropriété *. » Dans une auti'e formule qui se rap-

porte à une donation mutuelle entre époux, la femme

déclare donner à son mari « ses biens situés en tel lieu,

c'est-à-dire tel nombre de manses, avec maisons, con-

structions, terres cultivées ou incultes, bois, champs,

prés, pa([uis, communia, tout intégralement, tout ce

qui est sa propriélé )> ^ Le même terme se retrouve, et

toujours employé de la même façon, dans une formule

où un homme institue un héritier et lui fait cession de

ses terres^; dans quatre autres où un propriétaire fait

donation d'un bien foncier à une église*; et enfin dans

une charte de composition où le coupable fait cession

à sa victime d'une propriété « consistant en manses,

hommes manants, terres arables, forets, champs, prés,

pâquis, communaux »^

* Formules, dans Zeuiner, Lindenhrogianœ l^, dans Rozière, n° 172:

Dono rem meam in pago illo, id est mansos tatitos cum cdificiis, una

cum terris, silvis, campis, pratis, pascuis, communiis, et mancipiis

ibidem commanentihus vel aspicientibus, quidquid in ipso loco mea
videtur esse possessio vel dominaiio. — On sait que dans la langue du

temps les mots possessio et dominaiio sont ceux qui marquent le plein

droit de propriété privée; vel n'est pas une disjonctive et a le sens de et.

2 Formules, dans Zeumer, Lindenbrogianœ 15, dans Rozière, u" 251 :

Mansos tantos cum domibus, édifiais, curliferis, terris tani cnltis

quam incuUis, silvis, campis, pratis, pascuis, communiis, totum et ad
integrum, quidquid sua fuit possessio vel dominatio.

5 Formules, dans Zeumer, Lindenbrogianœ 18, dans Rozière, n'' ][S:

Terris, silvis, campis, pratis, pascuis, communiis et mancipiis ibidem

commanentibus, quantumcunque mea videtur esse possessio vel domi-

natio.

4 Lindenbrogianx, 1, 2, 4, add. 3; Rozière, 200, 202, ool, 540.
5 Lindenbrogianœ, 10 ; Rozière, n" 242.

^6
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|);ms Ions ces mcIcs il csl dil en Icrnics loi'incis cl

tMîcrj^icjiK's ([iK* CCS coininiiiiaiix sonl la |)r()|)ii(''lc »rmi

parliciiiicr, mca est posscssio vel dominalio; ils n'ap-

partitMiiuMil (ju'à lui seul ol no lui sont pas communs
avec d'aulrcs hommes lihivs, j)uis(ju'il les \ciu\ par sa

seule voloulé cl sans coiisuller |)ei'soime. J.es actes

(lisent ciu'orc (|u'ils sonl liansCéivs de la j)ropriété du

veiuleui' ou du donalcur dans celle de l'acheleur ou du

donalaiiis (/(' mco jureet dominalione iuveslnim jus et

dominatiouem trannfundo. — Nous pouvons affirmer,

d'autre part, (ju'il n'existe })as un seul acU; eu sens

contraire, pas un où le mot communia ait un autre

sens. Jamais on ne le rencontre avec la signification de

terre appartenant en commun à un village. Les com-

munia sont toujours dans rinlérieur d'un domaine, et

sont vendus, légués, donnés avec ce domaine. Ces ventes

ou donations de communaux ne sont jamais faites par

une communauté, mais toujours par un homme seul

ou par une femme; toujours aussi les communaux

sont vendus ou donnés à une personne seule, soit à un

particulier, soit à une femme, soit à l'abbé d'un mo-

nastère, jamais à une communauté d'habitants. Nous

observons môme dans les quatorze actes que nous

venons de citer que le domaine en question ne com-

porte aucune communauté d'habitants, puisque nous

y lisons que ce domaine est occupé par des serfs,

servi, mancipia, et qu'il n'y a pas place pour une com-

munauté de paysans propriétaires*.

* Il faut faire aUcntioii de ne pas confondre avec ces communia une

certaine communio silvœ que nous rencontrons dans d'autres textes. Les

cliartes qui contiennent l'une s'expriment tout autrement que celles qui

contiennent l'autre, et aucune confusion n'est possible. Les communia
concernent des lenanciiîrs serfs ; la communio silvx concerne des pro-

priétaires. Cette communio silvsp, se rattache au régime des porliones
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Tous ces textes montrent assez clairement ce qu'é-

taient les communaux dans le domaine. Ce n'était pas

précisément la même chose que les forets et les paquis,

puisque les pascua et les silvx sont nommés à côté des

communia; mais c'était une partie des forets et des

})âquis, la partie (|ue le maîti'e avait voulu rendi'e com-

mune. 11 est bien entendu qu'il ne s'agissait jamais

d'une communauté de propriété, mais seulement d'une

communauté de jouissance. 11 faut rapprocher ces textes

de ceux qui nous montrent les serfs ou colons exer-

çant un droit de pâture ou un droit de couper du bois,

soit gratuitement, soit moyennant redevance au pro-

priétaire. Le domaine comprenait ordinairement trois

parts. Le propriétaire gardait l'une dans sa main et l'ex-

ploitait à son profit exclusif ; c'était le manse dominical.

Il avait mis la seconde entre les mains de petits tenan-

ciers, serfs ou colons ; c'étaient les manses serviles ou

ingénuiles. Il restait une troisième part, qui compre-

nait les terres incultes ou de culture trop difficile;

cette partie, ne pouvant guère être distribuée en tenures,

était laissée par le propriétaire à l'usage commun des

tenanciers. Tous ses tenanciers en jouissaient sui-

vant certaines règles déterminées par le propriétaire,

chacun d'eux pouvant envoyer tel nombre de moutons

dans la prairie, tel nombre de porcs à la giandée*.

que nous avons décrit plus liaut. Lorsqu'un domaine, par succession ou

autrement, s'était partagé, les deux, trois, quatre, dix propriétaires ont

chacun, outre une part des terres en culture, une part dans la forêt. Sui-

vant une règle qui était déjà dans la Loi romaine et dans la Loi des Bur-

gundes, et qui est si naturelle qu'on peut croire qu'elle a existé partout,

la part dans la forêt est proportionnelle à la part que chacun possède en

manses. C'est ce qu'on voit dans beaucoup de chartes de la région rhénane,

où quelques utopistes ont voulu voir un partage origiuel entre paysans

libres.

* Une charte du recueil de Neugart, n" 462, montre clairement celte
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Tels soiil les coimimiiinix de vilhiLic, du (jiialiirmc

an iiciiNirmc sirclc». lU se modilicioiil incc \c Icinps cl

|H('iidi(Hil |diiN l;ii(l im autre as|nH'l, mais nous l'ii avons

inar(|ué le viai point de (lé|)ai't. ils ne dérivcnl |)as

d'uiK» j)ivt(Mi(lne j)i'o|)riétéc'olliH'tiv(% dont on \\v tiouvc

nulle par! aucun indice; ils dérivent d'uiu' jouissance

concédée à des lenaïu'iers par un pi'opi'iélaire '. De

siliinliitn: ïrado... in nlla Mlcnhun Ji, Jiohas hcl quidquid ad illaui pcr-

linet ad unnmquamquc hoham \^ porcos saijinandos in propridalc mea

iu silvu Lotslelin. — Voilà uno forèl qui csl coiimmiic à des tenariciors

|titnr la glamléi', mais (jui csl iiieoMlt>slal)l('iii(Mil (( la [iroprirlr » d'un

propriolaire.

* Nous avons déjà en 1885, dans nos Recherches sur quelques pro-

blèmes dliisioire, alliré l'allenlion des érudits sur les communia. Nous

faisions observer que, dans tous les textes où on les rencontrait, ils Taisaient

jiarlie d'un domaine et non pas d'un village libre, qu'ils appartenaient

loujoms au propiiétaire du domaine (ou de la poriio de doniaine), que

ce propriétaire les vendait et les donnait librement sans consulter ])er-

sonne, et qu'enfin ce propriétaire déclarait expressément que ces com-

munia étaient sa propriété,

M. Tbé venin, dans un article inséré dans les Mélanqes Rénier, 1886,

a essavé de me contredire, parce que ces faits contredisaient son propre

svstème sur la conmiunauté germanique. Voici comment il s'y est pris :

i" 11 a conmicncé par énumérer tous les textes, que nous citons, et où

des propriétaires déclarent vendre les communia « qui sont leur proj)riété » ;

mais quelle conclusion tirera-t-il de là? Aucune. Une fois acquitté avec

les textes, il n'en parlera plus, il n'en tiendra aucun compte, et il affir-

mera hardiment, contre tous ces propriétaires, que les communia ne

doivent ])as être leur propriété ; il n'a ainsi accumulé les textes que pour

se mettre contre eux. — 2° A ces textes sur les communia il ajoute une

trentaine d'autres textes sur la communio silvœ; il ne paraît pas s'aper-

cevoir ({ue c'est tout autre chose. La communio silvœ est, en effet, l'in-

division de la forêt contenue dans un domaine, lorsque ce domaine s'est

trouvé divisé en porliones, c'est-à-dire quand les successions ou les ventes

ont établi sur un même domaine deux ou plusieurs propriétaires. Cela

n'a aucun rapport avec les communia, mais à l'aide de cette habile confu-

sion M. Thévenin fait quelque illusion au lecteur inattentif. — 5" Il ima-

gine que le mot dominatio, qui est employé dans la plupart de nos textes,

si<mifie autre chose que la propriété. Voilà une affirmation qui a pu

séduire quelques lecteurs absolument ignorants des textes ; mais tout

homme qui les connaît sait fort bien que dominalio se rencontre un mil-

lier de fois dans les chartes, toujours avec le sens de propriété, sans

aucune exception, et aussi bien dans les mains d'une femme que dans
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même que pres(|uo lous nos villnges sont issus d'ini-

cicns domaines, c'est aussi dans l'organisme intime

de ces domaines que se trouve Torigine des commu-

naux de village.

celles d'un évoque. C'est un terme synonyme de pvoprielas, jus, possession

poteslns; aucun érudit n'en a jamais doute. Pour M. Thévcnin, c'est un

terme spécial, qui ne s'aj)[)liquc qu'aux communia. Pourtant nous le trou-

vons dans des ccnlaines de chartes où il n'y a pas de communia. Il sou-

tient que jus et dominalio sont deux choses différentes; pourtant nous les

trouvons presque toujours ensemhle et appliqués à un même immcut)le.

il veut -que </om«?îflh'o signifie « une dépencLince d'un centre d'exploita-

tion )), ce qui est purement flmlaisiste. Qu'il regarde seulement, entre

mille exemples, dans le recueil de Pardessus, les n°' 179, 18G, 250, Soi,

500,361, 505; dans le recueil deZeuss,les n'MO, 15, -i2, 52, 50, 59, 151,

-176; dans le recueil de Neugart, les n"' 10, 12, 56, 72, 84, 147, 176;

dans le Codex Fuldensis, les n"' 55, 174, 224, 244; et qu'il dise s'il peut

encore soutenir que dominalio signifie autre chose que le plein droit de

propriété privée. Et c'est sur ce contre-sens arbitraire et voulu qu'il con-

struit toute sa théorie. — Il prétend ([neadjaccntia est la même chose qu

communia, quoiqu'il n'y ait aucun rapport entre les deux choses, et quoi-

que cela soit démenti par un des textes mêmes qu'il cite, la Lindenbro-

giana2, qui énonceles deux choses comme distinctes. Qu'il regarde d'ail-

leurs le Polyptyque de Saint-Remi, XVII, I ; XYIII, 1 ; XIX, I, etc., et il

verra si adjaceniia signifie des terres communes.— 4" Arrêté par le mot

legitimus, lequel se trouve des milliers de fois dans nos chartes et qui

signifie toujours conforme aux lois, il décide que legitimus doit signifier

ce qui n'est pas conforme à la loi, ce qui existe en dehors des lois. On ne

peut pastraiter la langue avec plus de désinvolture. — Je ne puis insister

sur toutes les inexactitudes qu'il y a dans cet article. Il a merveilleuse-

ment les dehors de l'érudition ; allez au fond, vous ne trouvez que méprises

ou témérités conjecturales. C'est fort bien d'accumuler les textes, mais il

limt aussi les comprendre, et surtout ne pas les interpréter à rebours. Il

ne faut voir dans les textes que ce qui y est; mais aussi il faut y vou^ tout

ce qui y est. Or M. Thévenin a certainement lu les textes ({u'il cite, mais

il n'y a pas vu trois choses: 1° Que chaque particulier déclare expressé-

ment que ces communia sont sa propriété ;
2° Que ces communia ne sont

jamais situés dans des villages libres, mais toujours dans des domaines;
5° Que les habitants de ces domaines ne sont pas des paysans libres, mais

toujours des serfs, mancipia, ce qui exclut toute possibilité de propriété

collective. Je crois que l'effort de M. Thévenin pour se débarrasser de

quelques faits qui le gênent, est plus ingénieux qu'érudit.
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ciivriTHi: XVIII

Le gouvernement intérieur de la villa.

A|)irs avoii" v\\u\\v l'im apivs rauti'c jos différcnls

ôlémonls (jui coniposaieiil le doinaiiu% nous pouvons

nous laiic une idée (l'cnsoni])l(Ml(' ce qu'élail le do-

maine riiial au seplièine el au liuilième sièele. On
l'appelai! le plus eonimunément du nom de villa, e(

cela aussi Meu au iNord qu*au Midi, aussi bien dans

la i'é<^ioii lUiéuane qu'en Aquitaine. I/étcndue en était

infiniment vaiiahle; mais l'organisation intime en était

|»arloul la même, sauf des exceptions toujours possibles,

mais qui n'ont pas laissé de traces dans les documents.

Regardez en Provence et en Anjou, regardez sur les

bords de l'Escaut, de la Moselle et du llhin, la villa est

toujours constituée de la même façon.

Elle est un composé de terres et d'bommes. Les

terres comprennent, en général, tous les éléments de

culture : champs en labour, prés, vignes, bois, paqnis.

Les hommes sont de conditions diverses, esclaves,

lites, affranchis, colons, quelquefois hommes libres.

Ces terres et ces hommes sont unis et associés par un

lien indissoluble: ni la terre ne peut être enlevée aux

hommes ni les hommes à la terre.

Au-dessus de ces terres et de ces hommes s'élève un

propriétaire unique. Assez souvent, il est vrai, il est

arrivé qu'un partage de succession ou une vente par-

tielle ait divisé la villa. Elle se trouve alors répartie

entre deux ou plusieurs propriétaires, d'ailleurs indé-
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j)eii(lanLs ruii de l'aulre cl ne formant pas une asso-

ciation.

Celle villa est une propriété héréditaire. Le proprié-

taire la vend, la donne, la lègue avec une |)leine libei'té.

Que l'on prenne la région du Rliin et de l'Escaut ou

celle de la Gironde et de la Loire, le droit de propriété

y est de même nature; les actes de vente, de donation,

de testament s'y font dans les mêmes formes. Le droit

du propriétaire est sans limites et sans réserves. Parmi

les diverses sortes de terres qui composent la villa, il

n'en est aucune qui échappe à celle propriété complète,

pas même la forêt, pas même le marais ou le sol inculte.

Cette villa ou ce domaine, quelquefois très vaste,

ne formait jamais une masse confuse. Chaque homme
avait sa place, chaque parcelle de terre avait son rang.

Un organisme très simple et très régulier mettait l'ordre

partout. Tout d'abord la terre était divisée en deux

parts: celle que le propriétaii'e s'était réservée pour son

exploitation personnelle ou pour sa jouissance, et celle

qu'il avait concédée et distribuée en tenures à ses

hommes. La part réservée s'appelait spécialement le

manse du propriétaire, quoiqu'il fût' aussi bien pro-

priétaire de tout le reste et au même titre.

Ce manse domanial comprenait d'abord la maison *

où il habitait avec sa famille quand il occupait son do-

maine ou qu'il venait le visiter. Cette maison, qui chez

les Romains s'appelait habitatio dominica^, est généra-

lement appelée au moyen Age casa ou domus dominica'\

* Polyptyque de Saint-Germain, II, \, etc. : Mansum dominicatum

cum casa.

- Columelle, IX, prœfatio.

^ Formules de Rozière, n" 225 : Mansum indominicalum cum domo
condigne ad hahitandum. — Casa dominica. Polyptyque de Saint-

Germain, II, 1; III, 1; IV, 1, e(c. — Polyptyque de Saint-Maur, 9. —
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Le iKun (Ir sala lui csl jiussi doiiiK', Miihnil (hiiis les

régions j»liis i:»'!!!!;!!!!!!^^ du iihin cl de ri\sc;nil '. Les

(lo('iinu'iil> ne noii> iciiMMiiiiciil pas assez siii- la jilivsio-

noinie de ((^^ maisons. I.e poêle ForlnnaLns en vanle

|dnsi(Mii's; il parle de j)orli(jnes, de colonnes, do salles

de liains, connne si lien n't'lail elianui' depnis l'empire*;

mais cel éci-i\ain |>arle une lani^ne de eonvenlion dont

il osl diriieile (raj)pi'éeier le degré d'exaclilude. Il esl

peu viaisemblaMe (]ue ces brillaiils palais aient subsisté

longtemps. Les cbarles ne donnent aucune desciiption.

Le peu (jue diseni les polyj)tycjues sur ce sujet donne

plutôt ridée de constructions vastes que de l)âtimcnts

élevés ou élégants. Peut-être ressemblaient-elles plutôt

à nos grandes termes qu'aux riches maisons de plai-

sance de l'empire. D'autre part il n'est jamais dit

qu'elles fussent fortifiées; elles n'avaient par consé-

quent aucune ressemblance avec les châteaux féodaux

de l'époque suivante. Ce n'étaient pas des demeures de

guerriers ; c'étaient des demeures de propriétaires fon-

ciers et d'agriculteurs.

En avant de cette maison se trouvait une cour, que

nous devons signaler parce qu'elle a eu une grande impor-

tance dans l'existence des hommes du moyen âge; on l'ap-

Frngmcnt du Polyptijquc de Saint-Berlin, art. 15. — Polyptyque de

Sainl-Reini, M, 1 ; VII, 1, etc.

' Lex Alamannorum, LXXXIII, 1, édit. l'crl/, p. 74, LXXXI, édit.

Leliinann, p. I iO : Si quis focum in noctem miserit ut domus incendat

velsala. Ce qui donne à cet article son vrai sens, c'est que le paragraphe

suivant parle de l'incendie d'une maison de serf, servi domus. L'incendie

d'une sala est puni d'une amende de 40, celui d'une maison d'esclave d'une

amende de 12 sous; l'une est à l'autre comme 40 est à 12. — Charla

Anfjelberti, a. 709, Pardessus, n" 474 : Quod milii ex palerno jure pro-

ve?iit, hoc est casatas XI cum sala. — Charla Berlilendis, a. 710, n° 476 :

Casatas 5 cum sala. — Brcviarium, à la suite du Polyptyque dlrminon,

p. 501 : In fisco dominico salam regalem ex lapide factam optime.

- Voyez dans Fortunatus la description de la villa Bissonnus, de la villa

l'raemiacum, de la villa Vereginis (Carmi«a, I, 18, 19, 20).
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l)ohùl curlis \ tu (jiii était ](; mémo nom que dans l'em-

pire romain^ Cette courétait ordinairement close de tous

cotés, et Ton n'y entrait que par une ou deux portes ''.Au-

tour d'elle étaient les dépendances de la maison du maître,

c'est-à-dire sa cuisine, son cellier, sa salle de bains, ses

écuries, ses étables, ses granges, sa boulangerie, son

pressoir ou sa brasserie'*; quelques ateliers pour les

travaux de menuiserie ou de cbarronnage, quelques

cabanes pour ses serviteurs, un atelier pour quelques

femmes serves qui filaient ou tissaient pour la famille;

cet atelier s'appelait, d'un ancien mot grec, (jyncceum^.

Là aussi, ou non loin de là, se trouvait une église ou

* CuvUs dominica [Polypttjque de Saint-Germain, IX, 9; XX, 3;

XXV, 3). — Ma7isus dominicatus cum curie {Polyptijque de Saint-Remi,

I, 1 ; II, 1, etc.), — Loi des Alamans, IX, X, XXXI. — Loi des Bavarois,

X, 15; XXI, G : Per curies nohilium. — Flodoard, Hist. Rem. eccL: Per

circnitum coriis.— Noter que le mot curlis a aussi d'autres significations
;

il désigne quelquefois, ainsi que nous l'avons vu, le domaine entier. Il y
avait aussi des curies serviles [Codex LauresJiamensis, n° MO).

^ La forme classique était chors ou chortis; Caton, Dere rusiica, 59:

Cortem hene purgaio. — Cf. Varron, Dere rustica, I, 15.

^ FormulcC Andegavenscs, 1 (c) : Casa cum curie circumcincla. — Capi-

lulaire De villis, art. 41 : Ut cedificia inira curies nostras vel sepes in

circuiiu hene sint custodita. — Curiiculam strenue clausam [Brevia-

rium à la suite du Polyptyque de Saint-Germain, édit. Guérard, p. 505)

— Curtem cum porta lapideaiih'iàam, p. 501). — Curtem muro circum-

datam cum porta ex lapide fada (ibidem, p. 504). — Curtem sepe mu~
nitam cum duabus poriis ligneis (ibidem, p. 505). — JNeugart, n" 526 :

Curtem cum casa celerisque œdificiis muro sepeque circumdaiam. N" 102 :

Casa cum curie clausa.

* Loi dos Bavarois, X, 5 : Balnearium, pisioriam^ coquinam. — Loi

des Alamans, LXXXl : Si infra curtem inccnderit scuriam aut graniam

vel cellaria. — Breviarium à la suite du Polyptyque d'irminon, édit.

Guérard, p. 501 : Siabulum, coquinam, pistrinum, spicaria. scurias. —
Polyptyque de Saint-Remi, 1, 1 : Mansus dominicatus cum œdificiis, tor-

culari, curie et scuriiset liorto. — Ibidem, VllI, 1 : Ctim cellario, laubia,

horrea, coquina, stahula, torcular.

s Capitulairc De villis, 45 : Ad genitia noslra, opéra ad tempus dare

faciani, id est linum, lanam, etc. — Breviarium, p. 298 : Est ibi geni-

cium ubi suni feminœ 24 in quo reperimus sarciles 5 et camisiles 5. —
Loi des Alamans, LXXX: Puella de gynecio. — Grégoire de Tours, Ilisl.
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mic cliiUM'llc. l'Ile ;i|i|i;!il('ii;iil (•oiniiic huit le reste an

[»roj)iii''l;m'e, el ('lail ;i l'iisaMt. ,],. ses lioinnies. lu jiièli'e

la (k'ssorvail, clioisi jcir le |>i'()|ni(''laii«' avec l'aveu de

!'t'vè(|iie (lioci'saiii. Il ('Mail souvent un seiT du nièiiic

(loinaiue, e( le |ti'()|)ri('laii-e l'avail, allVaiiclii pour eu

laire sou pièire. Il vivait à deiuiMire dans lo doinaino,

t'I il t'Iiiit de règle (jue le |»i(>|»ii('laii'e lui ('oncodàt un

ou doux uiausos*. J'idlo est l'oriiiioe d'uu ^raud iiouihro

d(* nos pai'oisses rurales.

Puis venait la l(M're domaniale, (i'élail en j)reniier

lieu un petit pai'e, (irbordimt, riridarium, broilurri,

el un jardin polager, Iwrtus-. Plus loin, c'étaient des

eham|)s en labour, des prés, des vi<>nes. Lorscpie le

ilomiiiiaim était d'une grande éleudue, on le partageait

en plusiiMii's cuhurx'\

l\, T}% : Qita' in gijfurcio erant positœ. — Charla EberhanU, dans Par-

dessus, t. II, p. 557 : In ginecio nosiro.

* Concilo de Chalon, C42, c. 14 : Oraioria per villas potentum. —
Concile d'Orléans, 541 , c. 55 : Si quis in mjro suo postulai haberc diœ-
ccsim, primuni terras ei clepulel sufficicnier; ibidem, 7 : Ut domini
prœdiorum in oratoriis minime contra votum episcopi peregrinos clericos

intromiliant. — Charte de 65(1, n" 270 : Villam JSigromonlem cum eccle-

sia..., villam Campaniacwn cumecclesia. — Diplomnta, n'SOO : Eccle-

siam et villam de Argenferia.— Chixvle de 680, dans Pardessus, n" 595:
Donnmtis... curies iiostras cum ecclesiis. — Charte de 694, ibidem,

n" 452 : Dono mansum indominicatum et ipsam ecclcsiam ad ipsum man-
sum pcrtijicntem. — Testament d'Abbon : Ecclcsiam proprietatis nostrx

[ibidem, II, p. 571). — Polyptyque de Saint-Germain, II, 1 ; III, 1 ; YI,

2; VII, 2, 85; VIII, 2; IX, 4 et 5; XIV, 2; XV,2 ; XVI,2, etc.— Po/î//7(//gM(?

deSaint-Remi,\\\\,7)l et 59, etc. — Neugart, n" 506 : Wolfart fait don
d'une église : n' 1 12 : Peratollus et conjux mea Gersinda tradimus ecclc-

siam noslram.

- Polyptyque de Saint-Maur, 9, à la suite du Polyptyque de Saint-Ger-

main, édit. Guérard, p. 284 : Mansum indominicatum cum viridario. —
Polyptyque de Saint-Remi, III, I : Mansus dominicains cum horto et viri-

dario.— Wmhm, X, 5; XIV, 2; \\\\,\.— Polyptyque de Saint-Germain,

XXII, 1 : Broilum muro petrino circumcinclum. — Sur ce qu'on appelait

horlus, voyez un long passage dans les Statuta abbatiœ Corbeiensis à la

suite du Polyptyque de Saint-Germain, édit. Guéiard, p. 514-516.
^ Polyptyque de Saint-Germain, III, 1 : Habet ibi (il y a) culluras 8
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Presque toujours le domaine comprennit une forêt

ou un bois, silva. Le polyptyque de Sainl-Germnin, qui

décrit des domaines qui avaient été constitués à une

époque ancienne et qui avaient appartenu à des })arli-

culiers avant d'appartenir à rabl)aye, donne lieu à cette

remarque que la foret faisait toujours j)aitie du domi-

nicum \ Loin qu'elle fût, comme on l'a soutenu, la pro-

priété commune des paysans, elle était toujours dans la

partie réservée du propriétaire. 11 était d'ailleurs ordi-

naire, nous l'avons vu, que le propriétaire y concédât

des droits d'usage à ses colons et à ses serfs. Mais c'était

lui qui déterminait dans quelle partie de sa forêt ils

couperaient du bois ou enveri\aient leurs porcs, et

quelle partie il voulait s'en réserver pour ses besoins

personnels ou pour ses cbasses.

S'il se trouvait un cours d'eau dans le domaine, on y

établissait un moulin. Nos cbartes ne nous montrent

jamais un moulin qui appartienne aux paysans ^ Le

moulin appartient toujours au propriétaire^. Il fait

partie du dominicum\ Les paysans y font moudre leur

quœ habent hunuaria G5. — Y, 1 : Hahel ibi cuHuras 4 qnœ habeni

bunuaria 257. — Yl, 1, etc.

1 Polyptyque de Saint-Germain, II, 1 ; III, i ; lY, 1 ; Y, I ; YI, 1 ; YII,

3, etc.— Il en est de mémo dans le Polyptyque de Saint-Remi, 1, 1 ; III,

1 ; XII, 1 ; XV, 1 ; aucune silva n'est mentionnée en dehors du domini-

cum. — De même encore dans le registre de Prum, n"' 55,54, 55,45,46,

58, 61, 65, 64, m, etc.

- Nous disons les « chartes », mais il est fort admissihle qu'il y ait eu des

moulins en dehors des domaines, par exemple dans des bourgs, moulins

qui en ce cas appartenaient à de simples hommes libres [Lex Salica, XXll
;

Lex Langobavdorum, Kotharis, 140, 150; Lex Alamannorum, 85).

^ Codex Wissemburgensis, 2; Liulfrid fait donation d'une terre avec

15 esclaves et cum miilino siio. — Beyer, Vrhindenlmch, n''6 ; Adalgysile

parle de ses quatre moulins, molendinos meos quatuor. L'expression cum
farinariis ou cum molendinis se rencontre dans une foule de chartes

parmi les éléments d'un domaine (voyez Marculfe, II, 4).

^* Polyptyque de Saint-Germain, H, 1 ; lit, \;\l, 1 ; YIII, 1 ; IX, 158;

XIII, 1 ; XV, 1 ; XVI, 1, de— Polyptyque de Saint-Remi, VI, 1 ; XIX, 1.
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^ralii iiioNcmiaiil mic ivlril)iili()ii. Taiih»! le |ii(»|tii(''laii(^

oxploilc liii-iih-mc son niouriii m y plaraiil iiii de m's

serfs, laiih»! il ralïciinc à un hoiiiinc (|iii lui l'ii paye un

cous déUTinin»' '.

Autour c\ couiiîK' au-dessous de la leii'e dinnanialo

élail la leire eu lenure, dislrihuée en mansos de serfs

el eu niaiises de eolous ou d'anVaiiehis. C'était la terre

dépeiidauli^ à l'i'j^ard de la terre du niaîti'e. Ou disait

dans la lan«iue du temps qu'elle rej^ai'dait vers celle-ei,

ad cam aiipicit, (pi'elle lui apj)arteuait, ad cam per-

tinel -, et ees expressions étaient justes, ])uis(|ue le

proj>riélaire de l'une était aussi bien propiiétaire de

l'autre.

Chaque manse était cultivé par le travail individuel

du tenancier; la terre domaniale Tétait par le travail

collectif des mêmes tenanciers. De cette façon, le tenan-

cier payait son fermage, pour la plus grande partie, en

travail manuel. Le propriétaire recevait peu d'argent,

mais il était sûr que la terre qu'il se réservait serait

toujours cultivée. Tel était Tarrangement qui peu à peu.

* Ainsi, dans le Polyplfique de Saint-Germain, un colon tient un
moulin et en paye au propriétaire 10 niuitls de vin (Vit, 57); autres

exemples : XUI, 107 ;
XV, 1 ; ailleurs, trois moulins payent un cens de

7)00 mesures de mouture (\XI, 1). I^es 22 moulins du grand domaine de

Villemeux rendent au propriétaire 1500 boisseaux de farine et 16 solidi

(1\, 2). — Un moulin d'un domaine de Saint-Rcmi paye 37 sous de cens

{Poluptijque de Saint-Renii, XllI, 1).

- Villam VernicelUc,... cum coloniis ad se periinentibiis (Pardessus,

n' ÔOO). — Villam Avcsam cum... qiianlumcunque in eo loco aspicere

vidctur (ibidem.) — Et quidquid ad ipsam villam respicit (ibidem, n" 162).
— Villa Merido cum omnibus qme ibi adspiciunt (ibidem, n" 457). —
Villam Solemium cum omnes res qux ibi aspiciunt (ibidem, n" 466). —
Villam Clippiacum... et quidquid ad ipsam villam aspicere tel pertinere

videlur (ibidem, n'' 565). — 11 est clair que dans ces exemples, qui con-

stituent une vieille formule, villa est pris dans son sens ancien de maison
du maître. — Mansum unum {dominicum) oui aspiciunt quatuor mansi
serviles (Kozière, n'' 200).
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d(îpiiis le temps de; l'empire romain iiis(|u'n l'époque

carolingienne, s'était établi dans les liaijitndes.

Les hommes étaient inséparables de la terre. Le pro-

priétaire pouvait renoncer à son domaine, le donner, le

vendre, Téchanger; le tenancier, serf ou colon, ne [)0U-

vait pas renoncer à sa tenure, ni le propriétaire la lui

enlever. Si le domaine était vendu, le tenancier était

vendu avec lui : par quoi il faut entendre (ju'il conser-

vait sa tenure sous le nouveau propriétaire et aux

mêmes conditions. Ce serf ou ce colon était littérale-

ment riiomme du domaine, et comme le domaine était

souvent appelé |)o^(?sto, c'est-à-dire propriété, on en vint

à appeler ce colon ou ce serf homo potestatis; l'expres-

sion a duré sous la forme de « homme de pôté » pen-

dant tout le moyen âge. Il ne semble pas que les tenan-

ciers eussent l'habitude de vivre épars, chacun sur uil

manse. ]ls se rapprochaient plutôt les uns des autres

pour former un viens, c'est-à-dire un village. Ce village

s'établissait ordinairement à peu de distance de la mai-

son du maître et un peu au-dessous d'elle.

Les revenus que le propriétaire tirait de son domaine

se composaient de trois parties :
1*" les fruits, fruclus,

c'est-à-dire les produits du dominicum ;
2'' le tribittum

ou le redditiis, c'est-à-dire la redevance en argent ou en

grains que chaque tenure lui livrait*; o*" ce qu'un texte

^ Grégoire de Tours, Hist., VI, 45: De domibus milii concessis, iam
de fructibus quam de tribuiis plurima reparavi. — Idem, De glor.

martijr., 105: liedilus met iam de iributis quam de fructibus. — Tes-

tamenlum Berlramni, I, p. 200 : De villis quidquid in Iributum annis

singulis poierit obvenire, medielas pauperibus croqelur. — Ibidem,

p. 200: De tribulo villarum. — Grégoire, Hisl.., X, 19: Quœ de tributis

aut rcliqua ralione ecclesiœ inventa sunt. — Diploniata, n" 555 : Tri-

bulum curlis. — Yita Eliijii, I, 17: Terrx redditus copiosos. — Mar-
ciilfe, II, 56 : Reditus terrœ. — Diplomata, n" 549: Quod redditus ierrx

partibus ipsius basilicx reddere contemnerent. — Cf. Keiigart, n" 250:
Diiorum servorum tributa.
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;il»|t('ll(' stiffidiinim, ce (|ii(' plusieurs jiulres (l(''si^ll(>nl

j»;u' re\[)i('^^h»ii \;iiiii(' n'UijHa Iniir/icia^: {''('l.iit'iil (les

icvrmis Mcrcssoircs cl xariiihlcs ; iiiissi ne soul-iU pas

iiisiiils dans nos pol\ plupirs ; apj)ar;Mmn('iil, ikmis de-

vons \ compiviidre les anicudc-^ jiour d(''lils, pciil-tMi'O le

droil de inarin^v, siiiloiil le mcillciii' iiiciihlc dans la

^iic'C(»^>ioii d'un sci'l", cl le rcloiir d(> lonl son |)(M'nlc cl

i\v sa Icno s'il ne laissait |»as d'Iiciilici's lc<iil,iincs *.

Tel clail le doiiiaiiie rural avec ses vieilles linii(cs|)cr-

sislanles^ el son unilé inelVacahle, malgré les parlag(îs

de succession (jui y placaicnl (pielquefois plusieurs jn'o-

priélaires. Ce domaine l'orniait a lui seul une sociélé

compli'le, lin pelil nombre qui se suflisail à lui-même.

11 contenail ordinaii'cmcnL Ions les genres de culture

nécessaires à la vie : champs de céréales, prairies, vignes,

linière, houblonnière, bois de haute et ])asse. futaie.

On y Taisait la moulure ; on y faisait le vin, la bière, le

linge et les vêlements. On y exécutait tous les travaux

de charronnageet de menuiserie. Le tenancier bâtissait

et reparait lui-même sa maison avec le bois du domaine;

il répaïaîl même la maison du maître. Visiblement, ce

paysan allait (juehjuefois à la ville voisine })our vendre

' Tcstamenium Berlvamni, \, p. 200 : De viUis quidquid aul intribii-

Iwn aul in snffragium annis shigulis potevit obvenire. — lieitraniii

me paraît désigner les mêmes profits accessoires et éventuels par les

mots : Reliquis condilionibus quod de pncdidis agris speratur. — Diplo-

mata, ir' 117: Ciim reliquis hcneficiis. — Ibidem, n"' 209, 284, 312,

580, 110: Cnin reliquis quibuscunquc beneficiis.— Ibidem, n" 303: Cum
beneficiis vel opporlunitalibus eorum.

* Cette clause du retour du pécule ou de l'éventualité de la succession

est exprimée dans beaucoup de cliartes par les mots cum peculio ou pe-

culiarc ipsorum.
•' Termini, decusœ {Diplomala, n' 263). — Cum iermino, cum terminis

[Diplomata, n"' 208, 300, 413, etc.) — Inler lapides, metas et fossas

(ibidem, n" 409). — Per terminas ac loca a nobis designala (ibidem,

n'" 595, 409).
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son 1)16 OU s(îs volailles; mais il j)roiiait peu à la ville.

Le domaine vivait eiilièiemenl de sa \'w piopre.

A ce domaine, souvent très élc^idu, et toujouis com-

posé d'éléments fort complexes, il fallait une pclile ad-

ministration. Il était rare que le })r()priétaire pût l'ad-

ministrer lui-même. Ce propriétaire était ou un évèque,

ou un abbé, ou un ricbe laïque, et ne pouvait s'occuper

des mille détails d'une culture. Les anciens Romains

avaient eu levillicus, chef des esclaves et intendant, qui

leur commandait au nom du maître ; ce villicus se

retrouve, sous ce même nom et avec les mômes attribu-

tions, jusqu'au dixième siècle'. Les Romains avaient

aussi sur les grands domaines un aclor ou afjem, véri-

table administrateur et chef du pei'sonnel ; nous retrou-

vons aussi ce nom et cet emploi au moyen age^ La Loi

des Rurgundes prononce que, si un esclave est accusé

par un étranger, cet étranger doit s'adresser à son maître

ou à l'ac^orqui régit le domaine". Ces adores ou agentes

sont signalés dans un grand nombre de formules*. Gré-

goire de Tours raconte cette histoire significative : La

fille de Rérétrude possédait une villa, dont un certain

Waddo voulait s'emparer. Il envoie d'abord un message

à Vagens lui prescrivant de tout préparer pour le rece-

voir, comme si la villa était à lui. Mais Vagens ras-

semble les hommes du domaine et dit: Tant que je

serai en vie, Waddo n'entrera pas dans la maison de

* Le villicus est mentionne dans la description de la villa de Stain (à

la suite du Polyptyque cVlrminon, éd. Guérard,p. 541), et dans un autre

document [ibidem, p. 554). — Cf. Diplomaia, n" 524.

2 Un document du règne de Charlemagnc signale un aclor ciuiis, et

un autre un actor villarum {ibidem, p. 545 et 525).

5 Lex Burgimdtonum, XVII, 5. Cf. XXXIX, 5. — Lex romana Bur-
(jundionum, V et VI : Aclor qui posscssioni pnvest.

* Formube Aiidegavenscs, 21. — Marculfe, I, 5; II, 5 ; II, 59. — Bitu-

ricenses, 2; etc.
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mon inaîli'c. Il m' pliicc ;i l;i |K»ih' t'I Iimc iiiî ('(nnlcil ;i

rciiNalii^^ciii- ; il csl Iik-, ni;ns ses scivllciirs le vciiiirnl

cil liiaiil à ^oii loin- Waddo. Noilà coiimuMil les s(mT>

(liHciiilaiciit au licsoiii le liirii du inaîli'c'.

Avec le l(Mn(>s, les ItM'incs de rillicNSi'l d\/(7o/" devicii-

iit'iil nioiiiN rr('M|ii('iiK. Ils siuil i('mj)lac(''s |)ai* ('cliii de

major', (\u\ a jicisish' jxMidiiiil loiil le moyiMi à^c cl 4|iii

est dovcim uoli'c mot maire, luisons irnillcurs atlen-

tio!i ([u'il ne s'a<;it pas ici d'im maire de, viUaj^c, mais

d'un maii'e de domaiiio. Il esl loujoui's choisi j)ar le

|)i()j»ri(''laire. Iiaremeul il esl un lioinine iihi-e, pi'esque

toujouis il esl un colon, (|uel(juerois un serf; c'est-à-

dire (ju'il ressemble, pour la condition sociale et pour

la dépendance, à la majorité des hommes du domaine''.

C'est Tancien principe romain. Si le domaine est très

étendu, il a sous ses ordres des decani; c'est peut-être

le reste de l'anlirpu^ distribution des esclaves ruraux

en decurix. Charlemagne ne voulait pas que les maires

de ses domaines fussent pris parmi les hommes les plus

riches de la villa ; il voulait pour cet office des hommes

de condition moyenne \ Au-dessus de plusieurs do-

' Grégoire (le Tours, Ilist., IX, 55.

- On a souvent répété que les mots major ai majorissa se trouvaient dans

la Loi salique ; mais il faut observer qu'on ne les lit que dans le texte de

llérold et (|u'ils ne sont dans aucun des 6G manuscrits existants. — Le

mot major, qui n'était pas tout h fait inconnu en ce sens dans la société

romaine (Saint Jérôme, epist., 2) et qui se retrouve dans la Régula

mngislri, c. H, devient surtout fré([uent au tenqis de Charlcmagne. Capi-

tulaire De villis, c. 10,26, GO ; Polyptyque de Saint-Germain, il, 2; IV,

oG; VIII, 2ô,etc. ; PoUjptyipic de Saint-Remi, \, 15 ; Yl, 50; IX, 19, etc. ;

Capitularia, V, 107, 174.

^ Sur les terres de Saint-Germain le major est plus souvent un colon

(ju'un serf, parce que sur chaque domaine les colons sont plus nom-

breux que les serfs. Yj\. l'Walafredus, colonus et major (II, 2; L\, 8;

IX, 271 ; XIII, 51 ; XVII, 5 ; XIX, 5 ; XXI, 5 ; XXIV, 2). Pourtant on en

trouve un qui est serf.

* Capitulaire De villis, art. (jO: Nequaquani de potentioribus hominibus

majores fiant, sed de mediocribus.
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maincs ol (1(3 |>lusi(Mirs maii'cs, le roi, Uts (';v(''(jii('.s on

les riches laï({iies |)la(;aient un aj^^eiU (jualilic du litre

élevé dejudex.

Tous ces hommes, qui (Uaienl dans la di3pendancc la

plus (étroite à r(3^^ai(l du pro[)riétaire, étaient cliarg(3S

de la gestion du domaine et à ce titre commandaient à

tous les serfs et tenanciers. Leur première oldigation

(3tait de recueillir les redevances en argent ou en

nature; ils gardaient celles-ci pour la table du maître

ou, s'il y en avait trop, les vendaient \ Leur seconde

obligation, et celle-ci quotidienne, était de diriger la

culture du dominicum. Ils veillaient aux labours, aux

semailles, à la fenaison, à la moisson, à la coupe des

arbres. C'était donc eux qui prescrivaient à chaque

tenancier ses jours de corvée et la nature de son

IravaiP. Les tenanciers voyaient rarement le maître,

mais tous les jours son représentant. Nous nous trom-

perions visiblement si nous pensions que les serfs et

colons fussent indociles vis-à-vis de ce maire qui était

au fond leur égal. Les esclaves élevés à quelque com-

mandement sont d'ordinaire plus sévères et plus méti-

culeux que leurs maîtres. Quelques faits donnent à

penser qu'ils avaient un intérêt dans leur gestion, et

gardaient ])our eux tant pour cent sur les produits du

domaine \

' Cliarta Annemundi^ Dlpîomata, n" 324, Pardessus, II, p. 102:

Villicos disposuimus qui fidclilcr census et iribula quœrerent ac fidc-

liter redderent. — Sur cela, il faut lire le capilulaire De villis, en son-

geant que les vilhv royales n'étaient pas organisées autrement que celles

des évoques et des particuliers, ainsi que nous l'avons établi plus haut.

— Cf. Loi des Alamans, XXIII, et Loi des Bavarois, I, 1 i.

2 Capitulaire De villis, art. 5 : Seminare aut arave, messes coUigere,

fenum secare, vindeniiare... privvident ac inslituere facial quomodo fac-
tumsit. Voyez les art. 25, 24, 54, 57, 59, 62, 70.

5 Voyez Guérard, Prolégomènes, p. 45 i.

29
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pour celle |t(»|Mil;ili(»ii (jni ('(HiipreiiMil snineiil [»lu-

Meiii< eeiiliime^ crAincs, (|iieI([iier(H^ un millier el

(l;i\aiil;iu(', il fallail mie soric (h* jioiiveniemeiil. Oi' le^

aiiloriles j)iil»li(|iies n'avaieiil dans le doinaiiie aiieim

ivpivsenlaiil. La seule aulorilé j)ossil)le élail colle du

|)ro|>ri('(aii'('. (lolliNiuloiili' n'a jamais élé iiisliluéc |)ai'

une loi ; ello s'est élahlie par la nalure des cliusos. Kllc^

résullail surloul de la condilion sot'ialo dos Iioniinos

qui liaMtaionl lo doiiiaino. Ils olaicnt ou esclaves ou

allVaiKliis ou colons. Les esclaves avaient élé de tout

temps les «-ujels du maître, (|ui était poui' eux ce (jue

l'auloiid' |»uhli(|ue était j)our les hommes libres. Les

1ms impéi'iales et les conciles avaient interdit que le

droit de justice allât jus(ju'à la|)eine(le mort ; mais cette

|)rescri|ilion même n'était j)as toujours exécutée^ En

tout cas le maître punissait les fautes de l'esclave avec

un pouvoir absolu et sans appel. I/a(Ti'anclii était à peu

pi'ès dans la même situation que l'esclave, car il n'était

vraiment libre que vis-à-vis des autres hommes; vis-à-

vis de son maître il restait un sujet, surtout quand

il continuait à demeurer sur sa terre. 11 est vrai que

pour des pénalités injustes l'anVanchi avait le droit de

s'adressera la justice publique; mais en pratique cela

lui était l'oit malaisé, et il risquait de perdre beau-

coup en mécontentant son maître. Quant aux colons, ils

étaient en droit des hommes libres ; en fait nous voyons

que dès l'empire romain le propriétaire exerçait sur

eux un droit de justice et de coercition. Les colons qui

ont rédigé l'inscription du saltus Burunitanus nous

disent que plusieurs d'entre eux, qui sont hommes

libres « et môme citoyens romains », ont été enchaînés

* Ainsi nous voyons dans Grégoire de Tours, liist., VII, 47, qu'un

esclave est mis à mort par les amis de son maître qu'il avait voulu tuer.
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et balUis de verg<'s [)()ui' iiihî fîmle que le; ni:iîli'(! leur

imputait*. []i\(i loi du Code Tliéodosien prononce fpK^

le maître peut mettre aux fers son colon, dès (ju'il

le soupçonne de vouloii* ([uitter le domaine^ Une autre

loi du Code Justinien marque hien que le colon qui

s'était enfui était ramené sur le domaine et que

c'était là, c'est-à-dire par son maîtie, qu'il était en-

chaîné et puni\ Une loi de 412 [)rononce que le même
crime qui en la personne des hommes libres est puni

par l'autorité publique, est puni pai* le maître lui-

même s'il s'agit d'esclaves ou de colons '*.
Il était

donc dans les habitudes romaines que le propriétaire

exerçât le droit de punir sur les trois catégories

d'hommes qui habitaient sa terre. Rien ne permet de

supposer que ce droit ait été diminué dans les siècles

suivants.

Les législations écrites par les Germains ne disent

pas que le propriétaire eût une juridiction. Elles ne

s'occupent jamais, sauf deux exceptions que nous

avons expliquées, de l'intérieur du domaine. Mais c'est

ce silence même qui est significatif. Elles punissent

l'homme libre qui a frappé ou dépouillé l'esclave ou

l'afiranchi d'un autre; elles ne disent rien de celui qui

i Corpus inscriplionum lalinarum, t. Yllf, n" 10570 : Altos nosfrum

adprelteiidi et vexari, alios vinciri, nonnullos cives eliam romanos virgis

et fuslibus efflifji jussit.

- Code Thcodosion, Y, 9, 1 : Coloîios qui fugam meditanlur, in scrvi-

lem condilionem ferro ligari convenict, ut officia quiv liberis congruunt,

merilo servilis condemnalionis compellantur implere.

3 Code Justinien, XI, 55, 1 : Si abscesserinl, revocati vincuUs paniisquc

suhdantur. Il ressort de là que ce n'est pas l'aulorilé publique qui punit

le colon coupable; mais en revanche elle punit l'autre propriétaire qui l'a

reçu sur sa terre.

* Code Théodosien, XVI, 5, 52 : Servos dominorum admonitio, colo-

nos verhcrum crehrior ictus a prava rclifjioue rcvocabit, ni malunt ipsi

(domini) ad prœdicta dispendia retineri. Le crime visé ici est l'hérésie.
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a ria|»ju'' ou •l('*[»()iiill('' sou esclave ou siui alVraiiclii '. KWcs

lie |iai'l('iil
I

tas (les dc'lils ou des cri mes counuis dans l'iu-

(('lieui' d'un doniaiiK^ el cuire ^ciis du mèiue luaîlre.

Klies j)uuisstMil resclave (|ui a lue un autre esclave, si

c(»l esclave apparlenail à un aulre inaîlre (jue le incur-

ti'ier-. Klles puuissenl le ia[)l d'une aUVanchic par un

aflVanclii, si celle airraiichie a|)|)arleuail à un aulre

niaîlro''. Si les lois ne connaissent |)as les délits et cri-

mes commis clans l'inlérieur du domaine, c'est qu'ils

sont soumis à une juridiction j)i'ivée.

Si un serfa commis un délit lioi's du domaine, c'est

l'aulorilé |)ul)lique (|ui le juL>ei'a. Encore n'(»st-ce pas

elle (jui le saisit et l'arrête. 1/autorité pul)li(pu' ne con-

naît (jue le maître; elle somme ce maître de lui amener

son esclave*. D'autres fois, la victimedu délit somme le

maîti'c de punir lui-même son esclave, et si le maître

s'y refuse, c'est lui qui est passible de la composition

due pour le délit \ La responsabilité du maître est })ar-

tout mentionnée: il est puni pour son esclave s'il ne le

punit^ L'amende ({uc la loi inflige pour un crime com-

mis par l'esclave, n'est pas prononcée contre l'esclave,

mais contre sou maître". De pareilles règles supposent

* Lex Burgundionum, V, 2ct5: Qui liberluni alienum pcrcusseriL...

Qui servum alienum percusserit. — Lex Salir,a, XXXV, 2 et 4 : Si quis

servum alienum exspoliaverit— Si quis liium alienum exspoliaveril.

- C'est ce qui résulte de cet ailicle de la Loi salique, XXXV, 1 : Si se)

vus servum occiderit, liomicidam illum domini inler se dividanl. Il y a

donc ici deux lnaîtr^s.

5 Addil. ad Legem Salicam, Behrend, p. 412, art. 14: Si quis liberlus

liberlam alienam rapueril.

Lex Saliea, XL, 10. — Lex Ripuoria, XXX, 2. — Paclus pro ienore

pacis, 5 et 12, Horétius, p. 5-6.

5 Lex Saliea, XL, G-'.L

6 Lex Burgundionum, II, 5 ; IV, 4; XXt, 2. — Lex Saliea, Xtl, 2;

XL, 2. — Lex Ripuaria, XXII, XXVIlI, XXlX.

' Lex Ripuaria, XXVIII, XXIX: Si. servus servum inlerfcccrit, donii-
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nécossairomont (jiio \v mnîiro a un di'oit do jnridiclioii

cl de correction sur les hommes de sa teire. Gié^oirede

Tours rapporlcqu*Arédius, voulant se livrer entièrement

aux pratiques reli<^ieuses et craignant d'en être distrait

})arla gestion de sa grande foitune foncière, pria sa mère

de se charger de l'administration de ses propriétés et du

soin de juger les servi teurs^

Nous savons avec certitude que les affranchis d'une

église de génération en génération n'avaient pas d'auti'c

juridiction que celle de cette église et ne pouvaient s'a-

dresser à aucun autre trihunal. La loi reconnaît cette

règle^ Mais elle implique assez naturellement que cette

règle devait être générale ct^ était appliijuée aussi à ces

serfs que le propriétaire avait affranchis pour en faire

ses tenanciers. Une huile de Grégoire F' de 595, dont

l'authenticité il est vrai est contestée, pose ce principe

que tout homme qui hahite sur la leri"e d'un autre,

c( qu'il soit serf ou lihre », est soumis au domimum du

maître delà terre \ Il faut songer à la haute idée que les

Romains s'étaient toujours faite de la propriété. Il faut

songer aussi que les Francs et les autres Germains en

avaient une idée aussi haute. Pour eux l'homme sans

7ms ejiis 56 solidos culpabilis judicehir Si servus fnrium fcceril,

(lominus cjus 30 solidos culpabilis judiceiur. — XXX, 1 : Dominus de

fiirlo servi culpabilis judiceiur.

* Grégoire de Tours, Hisl.^ X, 21) : Dcprecaius mcdrern ut umnis cura

domus, id est sive correciio familix sive exércitio a(}rorum, ad eam
aspiccret.

2 Lex Ripuaria [codices B), LVUt, 1 : Tabularius et procreaiio ejus

iabularii persistant... et non aliubi quam ad ecclesiam iibi relaxaii

simt mallum tenéant. ^ousn\ons cxpliquédans le volume précédent le sens

de ces deux derniers mots. Cf. Concile de Paris, c. 5; Edictum Chlotarii,

art. 7.

^ Diplomata, n^SOl, I, p. 1G5 : Le pape écrit que tous les hommes
qui sont manants sur des terres qu'on vient de donner à Saint-Médard.

sive servus, sive liber, seront aiTranchis de toute autre autorité et n'obéi-

ront qu'à l'église de Saint-Médard.
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Icnc, IVil-il (le coiulilioii MIh'c, dcvail ou rire Irailé on

va^ialioiid', (Ml (Icmaiidcr une Icimi'c à un projnùélairtî

o( M' laiio >oii siijcl. Ainsi le coNui cl inrine l'Iioh»

élaieiU sii!K)i(loimés léiialcnuMil, au maîlrc do la ioviv

où ils élaieiit domiciliés. I/lioninuMjiii élail ^ manant »

siii" la leire d'un an lie homme (lé|)en(lail lorcément de

ee( liomnie. (-elle rèi^le, (jiii sera en vi<>neni' dans lonl

10 moyen Age, s'apereoil dcijà au sixième siècle.

1/aulorilé |)ul)li(|ue conleslait-elle celle jnridicîlion

domaniale? On peut penser que les coinlcs mérovin-

«.nens, donl les bénéfices judiciaires formaient lo pins

clair du Irailemenl, durent élrc lenlés d'inlervenir

dans les domaines pour y juger les procès ou les délits.

11 y avait d'ailleurs bien dos cas douteux qui donnaient

lieu à contestation. Il paraît vraisemblable que les

comtes ou leurs agents fianchirent souvent les limites

d'un domaine « pour y juger les procès, recevoir les

amendes, saisir les coupables ou prendre eau lion » .

Les propriétaires adressèrent leurs réclamations à l'au-

torilé royale, et l'autorité royale donna tort à ses fonc-

t onnaires.

Sur ce point, elle ne procéda pas par un acte général,

mais par une innombrable série d'actes individuels,

que la langue du temps appela immunités^, Dos le

milieu du septième siècle ces actes étaient assez nom-

breux pour qu'il en eût été fait des formules officielles,

que l'on trouve dans le recueil des formulée reqalea de

Marculfe. L'une d'elles est conçue ainsi : « Nous ordon-

nons que un tel, homme illustre, possède en pleine

* Edicliim Chilperici, art. 10, IJorétiu,>, p. iO.

- >ious avons présenté une élude plus complète des immunités méro-

vmgicnnes dans la Revue historique, 1883. Nous n'en parlerons ici qu'à

un point de vue plus restreint.
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propi'iéU; la villa portant tel nom, on tonte immunité,

sans ((u'anenn fonctionnaire royal puisse y pénéli'er

pour y prélever des amendes judiciaires i)oui' quelque

cause ({ue ce soit*. » Cette formule et une autre sem-

blable concernent des [)r()priélaii'es laïijues. Une autnî,

plus explicite encore, est faite pour les pr()[)riétaires

ecclésiasti(pies; le roi s'adresse à ses comtes et leur

dit: (c Nous décidons que ni vous ni vos subordonnés

vous n'entrerez en aucun temps dans les villx appar-

tenant à tel évoque, soit pour y juger des procès, soit

pour y saisir des cautions, que vous n'exerceiez aucun

droit sur aucun des hommes esclaves ou libres qui

habitent dans les limites de ces domaines, et que toutes

les amendes judiciaires y seront perçues par les agents

de cette église\ »

Les lettres royales de cette nature ont été innombra-

bles. Celles que les églises ont conservées et qui nous

sont parvenues, s'élèvent à un chiffre relativement élevé.

Elles se ressemblent toutes, complètement pour le fond,

presque complètement pour la forme. La lettre était

remise par le roi aux mains du propriétaire, mais elle

était adressée aux comtes et fonctionnaires royaux. Si

* Marculfe, I, 11: Ut villam illam aniedidus vir ille {iulusler vir) in

intégra emunitate absque ullius introilu judicum de qnasUhet causas

fréta cxigendiim, perpelualiter liabeat jure hcreditario. — Nous avon.>

expliqué dans le volume précédent que/«r/e,rse dit de tout fonctionnaire

administratif, el particulièrement du comte. — Cf. uneformuh» analogue,

ibidem^ I, 17.

2 Marculfe, I, 5 : Slatuenies ut neque juniores vestri nec nulla publica

judlciaria polestas quoque tenipore in villas ubicuuque in rcqno nostro

ipsius ecclesiœ ad andiendas altcrcationes ingredi, aut fréta de quaslibct

causas exigere, vel fidejussores tollere prœsiimalis
; qiiidquid c.rinde aut

de ingenuis aut de servientibus qui sunt infra agros vel fines sen super
terras pncdictre ecclesiiv commancntes fiscus de fréta polucrat sperare,

... in luminaribus ipsius ecclesiiv per manus agentiuni eorum proficint

in perpeluuin. •
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I(^ cDinlc (Ml son îii^cnl se prc-scnlail pour jniicr (hiiis le

(lomaiiio. le |)i()[ti'i(''l;uro lui inclhiil la Iclln» sons les

yiMix, cl le foiiile y lisait ceci : « iNoiis décidons (jiic ni

vous ni vos aucnls vous n'iMi livrez jamais sur les leiivs

de cet cvè(|ue. de cel ahhé (on de ce laï(|ue) ])()ui'

jniicr les procès ni pour |)ei'ccvoir les ainendc^s*, ni

jtonr saisir on ai rèlei' les lioinnuvs soil libres, soil

serls". » J.a série de ces Ici Ires royales se continue

sous les Méi'ovin<iiens, sous les Carolingiens et même
au delà.

Ces concessions d'imninnilé ne s(miI pas Torigine de

la justice domaniale; elles en sont seulement la consé-

cration. Un point conteslahle avait été de savoir si le

propriélaiie exerçait sa juridiction sur d'autres que ses

serfs et ses affranchis, c'est-à-dire sur les colons et

hommes nés libres, sur ses hôtes, sur tous ceux qui

venaient habiter son domaine. Cette question fut dé-

cidée par l'immunité qui interdisait au juge d'État

d'exercer aucun acte de coercition ou de justice sur les

hommes, « libres ou serfs, habitant le domaine ». Dès

lors, les procès qui surgissaient entre ces hommes, les

délits ou crimes qu'ils commettaient entre eux, ne

purent plus être jugés que par le propriétaire.

L'édit de 644 de Clotaire II prononce que, <c si des

hommes appartenant à une église ou à un propriétaire

sont accusés de crime, l'agent de l'église ou du proprié-

taire sera requis par les fonctionnaires royaux de les

* Archives nationales, K. 5, n" 10 ; Tardif, Cartons des rois, n" 57 :

Decernimus nineqne vos nequc juniorcs seu successores vesiri,nec nullus

quislihet ex jucUciaria potestatc accincius, in curies vel villas ipsius

monasterii, ad causas audiendum vcl freda exigendum..., imjrcssum nec

inlroitum hahere privsumal.

- Archives nationales, Tardif, n" -41 : Nec hommes tam ingenuos quam
scrvientes dislrinyendum

.
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livrer au tribunal, hors du domaine, et y sera même
contraint par la force, à moins fjue son agent n'ait déjà

jugé, puni, et amendé le crime »\ Cet article, dont le

texte est malheureusement incomplet, peut être inter-

prété de deux façons. Ou bien il s'agit d'un crime

commis sur une personne étrangère au domaine, el il

est naturel qu'en ce cas la justice publique exerce son

action; ou bien il s'agit d'un crime commis sur une

personne du même domaine, et alors l'autorité publique

se réserve le droit de contrôler la juridiction domaniale;

elle s'assure que le crime a été puni, et s'il ne l'a pas

été, elle évoque l'affaire.

La juridiction du propriétaire sur tous ses hommes
n'est pas pour lui seulement un droit, elle est un de-

voir. Un capitulaire dit que c'est à chacun à contenir

ses inférieurs dans le devoir'; un autre, que chacun

doit s'appliquer à bien gouverne?^ les hommes qui dé-

pendent de lui\ Un autre prononce que le maître qui

laisse son serf ou son affranchi commettre le crime

d'inceste, est passible d'une forte amende \ Un autre

encore enjoint au maître de tenir ses serfs dans le

devoir, et, s'il ne le fait pas, le punit lui-même^.

* Edidum Chlotarii, a. G 14., art. 15, d'après Borétius, p. 22 : Si ho-

mmes ecclesiarum aiit potcnlum de causis criminalihus fuerint accusali,

agentes eorum ah agentibus publicis requisiti si ipsos in audientia...

foris domus ipsorum prœsenlare noluerint, etdistringantur.... Si tamen

ah ipsis agentihus antea non fuerit emendatum
2 Capilulaire do 810, art. 17, Borétius, p. 153, Baluze, p. 474 : De

vulgari populo ut nnusquisque suos jnniores distringat. Le législateur

ajoute que les hommes s'accoutumeront ainsi à mieux obéir à l'empereur,

ut melius obediant et consentiant pneccplis inipc.rialibus.

^ Capitulaire de 815, art. 11, Borétius, p. 174, Baluze, p. 505 : Vt

unusquisqiie... ad se pertinentes gubeniare sludeat.

* Capitulare Pippini, a, 754, art. 1, Borétius, p. 31 : Si servns aut

Ubcrtus est, vapuletur..., et si dominas perniiserit eum amplius in taie

scelus cadere, GO solidos domino régi componat.
•"> Capilulaire de 821, art. 7, Borétius, p. 501.
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On Noil \K\v là (|ii(' It' i)r()jM'i('l;iir(' (Icn'kmiI, (hiiis les

liniilc^ (le son (loiiKiiiic, une soi'lc de cher (I'IJmI. Ses

Ikhiuiu^s r;in|)('ll(Mil dominus, Icniic (|iii siiiiiilic à |;i

l'ois pioprii'laiic v[ niaîlrc. Ils l'apiudlciil aussi senior,

Umiuc lin jUMi vauiK' de la laii«»ii(' m(M'()viiii>i(Mm(3 (]iii

(lésjonail la siipiMiorilc ol l'aiiloriU'. Les clocuiiK^iils

nous 1(' monli'ciil a|)|)li(|ii(' aux propiii'laircs de liraiids

domaiuos, iiirme ((iiaiid ils sont de simpK's parliciiliors

ou dos occlosiasticjuos'. Lo inaîlro de la lono élail cii

moine temps un seigneur d'hommes. Le séiiioral n'est

pas uuv iiislihilioji eréée par la l'orec. Il y a eu plus

lai'd un sénioial militaire et féodal; il y a eu d'ahord

un séuiorat de proj^riélaires.

Les domaines du septième siècle contenaient-ils nn

err/aslidum, comme les anciennes villae romaines? Cela

n'est pas dans les chartes. Mais il y a une grande vraisem-

blance a penser que les chambres de détention n'avaient

pas disparu. Nous les retrouvons au huitième et au neu-

vième siècle sous un autre nom. On avait appelé autre-

fois cippus le morceau de bois où l'on enfermait les

pieds des prisonniers; au septième siècle on appela du

môme nom la chambre, ordinairement souterraine, où

^ Dans une formule d'Anjou, un particulier qui se présente comme un
riche propriétaire est qualifié senior: Andeg., "h^ : Relalionem aulescripli

senioris pricsentahal. — Dans un acte d'affranchissement, nous lisons :

Pcculiarc suum ahsque jilliiis senioris rclraclatione liabeat concessum
{Laiiduuenses, 14, liozière, p. 104). — Dans le Polyptyque de Saint-

Maur, n' 10, on voit que les tenanciers d'un domaine sont tenus à porter

une charretée de foin in (jranicam senioris, dans la grange du propriétaire

{Polyptyque dl'rm., édil. Guérard, p. 285 in fine). — Charlcmagne, pris

pour jugé entre les tenanciers d'un domaine et les proj)riétaires, appelle

ceux-ci seniores : Neque a seuioribus amplius eis requiratur [Capitula-

ria, V, 505; Baluze, I, 886). — Le registre de Prum contient celte règle :

Ni qnis (un tenancier) obierit, optimum quod liabuerit seniori dalur,

rcliqua vero cum liccntia senioris disponit in suos (Reg. de I^um, n° 55,
dans Beyer, p. 17G).
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ils clnienl enfermés^ C'olail la {)i'is()ii de cepctil KlaL

Mais il n'était guère possible que le di'oit de justice

IVit exercé par le propriétaii'e en pei'sonne. Souvent il ne

résidait pas sur' le domaine. 11 avait des devoirs comme
membre de l'Etat franc ; il devait, à titi-e d'bomme

libre et de propriétaire, le sei'vice mililaiie à touti- ré-

quisition; il pouvait être appelé par le roi pour tout

autre service, ou bien encore il siégeait à coté du

comte parmi les racbimbourgs du canton. Quelquefois

ce propriétaire était un évéque ou l'abbé d'un grand

monastère, et il avait d'autres occupations que celle de

juger les querelles des paysans. Enfin on remarque dans

les chartes qu'il était fréquent qu'un même homme
possédât plusieui's domaines; on en voit qui en ont

jusqu'à trente, et cela seul les empêchait visiblement

de résider à demeure sur aucun d'eux. C'était le pro-

priétaire qui était armé du droit de justice, mais il était

inévitable qu'il déléguât son droit.

Or, pour juger ces hommes, nous ne voyons jamais

que le propriétaire introduisît sur le domaine un étran-

ger, un homme libre comme lui-même. C'est un de ses

serviteurs, un de « ses hommes » qui le remplace. Son

maire ou son judex, en même temps qu'il dirige les

travaux et perçoit les redevances, est aussi le juge du

domaine. L'est-il complètement et sans appel? On ne

saurait l'affirmer. Certains délits, tels que la négli-

gence dans le travail ou le retard dans les payements,

sont certainement punis par lui. Les querelles et les

procès entre serfs ou colons vont nécessairement de-

vant lui. Les documents du treizième siècle nous mon-
treront une organisation de cours colongères; mais

* Voyez sur ce point B. Gucrard, Prolégomènes au Polyptyque cllnni-

non, p. 61 G.
,
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il \\'\ (Ml ;i j)a> liacc an Imiliriiic. (i'csl an i'('|)i'(''s(Milaiil

(lu niaîlrc (|ii'il l'aiil s'adresser |»(nir ohiciiii- jiislicc,

(|iiill(' à (Ml a|)|i('l(M' au iiiaîlrc liii-iiKMiic loi'scjn'il

s(''ji)urm' siii" sa Um'ic. Au criuiiiu'l, ou |)(mi1 doulci" (|U('

ccl aiiciil (m'iI un droil de vie cl de mort; mais ou sait

(|ii(' la pciiic (le inori ('lail oi'diiiaiiHMiKMil r(MU|)lacco par

rauuMidc, j)a!" la juisou, ou ciicoro, s'il s'a<>issail do

serfs, par les couj)s. lV)ur loul cela ra<>(Mildu ])ro])rié-

taire suflisait. l/édit de 014 parle de criuiiucls (]ue la

justice publicjue devra saisir, à moins que Vagciis n'ait

(h'jà puni la l'aule'. Lq^ judkes villarum de (lliarle-

nKi<iue ont pleine justice sur tous les hommes, serfs ou

libres, (jui habilentses villx\ 11 a un droit de police; il

veille (c à ce qu'aucun des hommes ne devienne voleur

ou malfaiteur ))^ 11 doit tenir fréquemment son tribunal,

faire justice, et donner ses soins à ce que la familia

vive honn(''lement*. 11 juge les crimes, le vol, l'homi-

cide, l'incendie, et perçoit l'amende ou fredum qui en

est due au roi^ Un peu plus lard, Louis le Pieux rap-

pelle à ses adores qu'ils doivent punir les homicides et

tous délits commis par les hommes de leurs domaines''.

• Edidum Chlolarii, art. 15, édit. Coiétius, p. 22 : Si ah ipsis

(Kjenlibus antea non fiieril emendalum.
- (lapilulîiire De villis, c. 52 : Yolumus vt de jiscalihus vel servis

?iosiris, sive de ingemiis qui per fiscos aui villas nostras commanent,

diversis hominibus plenam et inlcgram, qualem liabuerint, rcddere

facianl jnsUtiam.

^ Ibidem, c. 55 : ÏJl unusquisquc jiidex pnvvideat qualiler homines

nosiri de eorum minisierio latrones vel malefici nidlo modo esse possint.

'* Ibidem, c. 5G : Ut unusquisquc judex in eorum minisierio frequeji-

tius audientias teneat et justiliam facial et prœvideat qualiler reclc fa-

mili:c nostrœ vivant.

^ Ibidem, c. 4 : Si fa^nilia noslra parlibus noslris aliquam fecerit

fraudem de lalrocinio aul alio negleclo, illud in caput componat; de

relique vero pro lege recipial disciplinam vapulando, nisi tanluni pro

homicidio et incendio unde freda exire potest

6 Capitulairc do ^Vorms, 2" partie, art. i), dans Walter, II, 585: De
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On ])Oiil jii<^er de la puissance de ces petits fonction-

naires par l'abus qu'ils en faisaient souvent. J.'édit

de 614 veut que « les juges des éveques ou des proprié-

taires ne soient pas étrangers au [)ays », et il ajoute

que c< ces agents ne doivent ni dépouiller ni humilier

j)ersonne »\ Charlemagne leui* défend d'enn)loyer les

hommes du domaine à leur service particulier, d'exiger

d'eux des corvées ou des coupes de hois en dehors d

la règle; il leur défend aussi de recevoir d'eux des pré-

sentsMIe telles dispositions laissent voir à quels abus

ces agents pouvaient se livrer quand le propriétaire

n'y veillait pas, et combien les tenanciers étaient faibles

devant eux. Charlemagne prit des mesures pour que ses

serfs pussent toujours lui adresser leurs réclamations''.

La justice domaniale, qu'on appellera bientôt justice

seigneuriale, est encore un peu vague et indécise au

huitième siècle. Avec le temps, elle se précisera et

prendra des règles fixes. Nous avons seulement con-

staté ses origines; elles sont dans la nature du droit

de propriété et dans l'organisme constitutionnel du

domaine; elles n'ont rien encore de féodal.

homicidiis vel aliis injuslitiis qucc a fiscalinis noslris fiiint, ?ios aclo-

ribus nostris privcipimus ne ultra impune fiant ita ut, ubicunquc fada
fuevhit, solvere cuni disciplina pnvcipiamus.

1 Ediclum Chlotarii, 19, Doietius, p. 25 : Episcopi vel patentes qui

in alias possident regioncs, judiccs vel missos discursores de alias provin-

cias non instituant, nisi de loco,qui justitiam percipiant et aliis reddant.

— 20: Aqcnles episcoporuui aid potentum nullius vos collccto solatio nec

auferant nec cujuscanque ccntempiwn per se faccre noJi prirsumant.

- CapilulaireDe villis, 5: Vt non prœsiiuiant judices familiam ineorum

servitiuni ponere, non corvadas, non materia ccdere sibi cogant, nequc

uUa dona ab ipsis accipiant.

^ Ibidem, art. 57 : Si aliquis ex servis nostris super maxjistrum suum
nobis de causa nostra aliquid vellet dicere, vias ei ad nos veniendi non

contradicat. Et si judex coqnoverit quod juniores illius adversus cuni

ad palatium proclamando venire velint, lune ipse judex contra eos

rationes deducendi ad palatium venire faciat.



CONCLUSION

Nous avons observé la naliiiv ot rorganisme du do-

maine rural depuis le (juali'ième siècle juscju'au neu-

vième. La première chose qui nous a IVappé dans celU;

étude, c'est la continuité des faits et des usages. Tel le

domaine était au quatrième siècle, tel il est encore au

neuvième. Il a la môme étendue, les mêmes limites. Il

porte souvent le même nom, qui est celui que lui a

donné un ancien propriétaire romain. Il est divisé en

deux parts, de la même fa(;on qu'autrefois. Un homme
en est propriétaire en vertu d'un droit de propriété qui

n'a pas varié. Les hommes qui le cultivent sont encore,

ou des esclaves, ou des affranchis, ou des colons. La

substitution de la tenure servile à l'ancienne servitude

s'est continuée pendant ces cinq siècles; l'affranchisse-

ment n'a pas changé de nature; le colonat est resté im-

muable.

Dans cette étude, qui portait sur une si longue pé-

riode, nous n'avons pu saisir un seul moment où il se

soit fait un changement dans la nature du domaine

rural. Les invasions germaniques n'y ont apporté au-

cune modification. Les documents ne montrent aucune

différence essentielle entre les domaines du nord de la



CONCLUSION. >Î05

Gaiilo OU (le la i'é<j;ion Idu'iiaiie el ceux de la Gaule cen-

trale.

Une seconde remai'(|iie est (jnc l'auloiilc |)ubli(|ue

n'a jamnis été pour rien dans celle organisalion. Ce ne

sont pas les rois mérovingiens qui ont créé l'alleu ni

constitué la villa. Ce domaine datait de plus loin. Il

s'était formé de lui-même. 11 a subsisté par sa force

propre. La société rurale a vécu et s'est conservée

d'instinct. Jl n'y a pas le moindre indice que ce système

rural ait été attaqué ni contesté.

Une troisième remarque est que, dans tout ce que

nous avons vu, il n'y a rien de féodal. C'est que la

propriété foncière, le grand domaine, la seigneurie du

propriétaire n'appartiennent pas à la féodalité. L'escla-

vage, le servage, la tenure servile, la tenure colonaire,

les redevances seigneuriales, les services et les corvées

n'ont rien de commun avec la féodalité et lui sont anté-

rieurs. Tout cela subsistera au milieu de la féodalité,

mais rien de cela n'est de l'essence de la féodalité.

Nous n'avons pas encore dit un mot du bénéfice. Ce

sera l'objet d'un procbain volume. Qu'il nous suffise de

dire ici que les bénéfices ne sont pas une catégorie de

terres. Les érudits qui se figurent le sol de la Gaule

divisé en alleux et en bénéfices sont ceux qui font

l'bistoire avec leur imagination. Les documents ne

mentionnent jamais de terres bénéficiales ni de terres

réservées viagèrement aux guerriers. Ils ne nous mon-

trent jamais, durant l'époque mérovingienne, ni terres

militaires, ni caste militaire. Il n'y avait pas d'autres

terres que celles que nous avons décrites. Toute terre

était alleu, c'est-à-dire propriété de quelqu'un. Si l'on

excepte les villes et quelques bourgs, on peut dire que

les domaines ou villx couvraient le sol tout entier. Le



^(U i/Ai.i.F.r i:t m: domaim: uiiual.

hene/hiuin, dont nous parlerons |)Ins lard, n'a jamais

été uno [cviv: il a rlô nnt* o}HM'alion (jui se l'aisail sur

la tciiv. Oi' (('Ile (ijuMalion a pu se laii'c jxmi à \)vu sur

Ions les domaines (jue nous venons de déci'ire, sans en

elianuer d'ailleurs la nature el sans en modifier aucu-

nement roriianismc intime.

(le ivjiime domanial durera pendant tout le moyeu

âge el, en se modi liant, plus loin encore. La féodalité,

qui ne Ta pas créé, n'a pas non plus songé à le détruire;

elle s'est simplement élevée par-dessus. L'alleu, la

propriété, le grand domaine avec ses terres et ses pei-

sonnes, forment les Ibndatioiïs cachées et solides sur

lesquelles se dressera rédifice féodal.
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